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Au grade de Commandeur: 
M. BOURAMOUE (Christophe), Universit~ 

NGOUABI - Brazzaville. 
Marien 

Au grade d'Officier : 
MM. MACKOUMBOU NKOUKA (Anselme), Universit~ Marien 

NGOUABI - Brazzaville ; 
ONDAYE (G~rard), Universit~ Marien NGOUABI - Braz 
zaville ; 

NZINGOULA (Samuel), Universit~ Marien NGOUABI  
Brazzaville. 

Au grade de Chevalier : 
MM. YALA (Fiddle) ; 

KAOUDI (Emmanuel); 
KAYA (Andre) ; 
NGANKAMA (Robert) ; 
NGOTENI (Paul) ; 

Mme. NKOUNKOU n~e MPOLO (Pauline): 
M. ITOUA (Jules). ' 

Art. 3. -- Les droits de chancellerie pr~vus par les textes 
en vigueur ne sont applicables que pour la nomination ~ titre 
normal. 

Art. 4. -- Le pr~sent D~cret qui prend effet ~-compter de 
la date de r~ceptioh, sera publi~ au Journal officiel. 
Fait ~ Brazzaville, le 6 D~cembre 1985. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

----------�----0--------------- 
D~CRET N 85-1423 du 7 d~cembre 1985, portant nomina 

tion des Membres du Gouvernement. . 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T. 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; · 
Vu la Loi no 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifi 

ation de TOrdonnance no 019-84 du 23 ao0t 1984, portant 
modification de certaines dispositions de la Constitution du 8 
juillet 1979; 

Vu le D~cret no 84-856 du 8 ao0t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

DECRETE: 
Art. ler. -- Sont nomm~s Membres du Gouvernement en 

qualit~ de : 
. Ministre des Finances et du Budget: 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Ministre de l'Administration du Territoire 
et du Pouvoir Populaire : 

NGOLLO (Raymond Damase). 
Ministre du D~veloppement Rural: 

KATALI (Fran~ois Xavier). 
Ministre des Affaires Etrang~res et de la Coop~ration : 
NDINGA OBA (Antoine). 

Ministre des Transports et de l'Aviation Civile : 
MOUNTHAULT (Hilaire). 

Ministre du Travail, de I'Emploi, de la Refonte de 
la Fonction Publique et de la Pr~voyance Sociale : 

COMBO -MATSIONA (Bernard). 
Ministre du Plan et de l'Economie: 

.MOUSSA (Pierre). 
Ministre de l'Enseignement Secondaire et Sup~rieur : 
ABIBI (DanieD). 

Ministre des Travaux Publics, de la Construction, 
de T'Urbanisme, de l'Habitat et de l'Environnement: 

MOUNDELE NGOLLO (Benoit). 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

DCRET N? 85-1412 du 6 d~cembre 1985, porant nomina 
ion ~ titre exceptionnel et ~ titre normal dans I'Ordre du 
M~rite Congolais. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T. 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
GRAND MAITRE DES ORDRES NATIONAUX 

Vi la Constitution du 8 juillet 1979 de la R~publi que 
Populaire du Congo; 

Vu POrdonnance no 019-84 du 28 ao0t 1984, portant 
modification de certaines dispositions de la Constitution ; 

Vu le D~cret n9 59-127 du 6 juillet 1959, d~signant le 
Chef du Gouvernement comme Gardien de POrdre du M~rite 
Congolais et fixant les modalit~s exceptionnelles d'attribution 
du grade de Grand-Croix ; 

Vu le D~cret n 59-54 du 25 f~vrier 1959, portant cr~a 
tion de POrdre du M~rite Congolais; 

Vu le D~cret h9 59-226 du 31 octobre 1959, fixant les in 
signes de IOrdre du M~rite Congolais ; 

Vu le D~cret n9 59-227 du 31 octobre 1959, fixant le 
montant des droits de chancellerie et des conditions de r~gle 
ment de ces droits ; 

Vu le D~cret n9 59-228 du 31 octobre 1959, portant 
creation du Conseil de POrdre du M~rite Congolais; 

Vu le D~cret n9\59-239 du 27 novembre 1959, relatif ~ 
la remise des insignes de POrdre du M~rite Congolais ; 

Le Conseil des Ministres entendu ; 

DECRETE: 
Art. ler. -Sont nomm~s ~ titre exceptionnel dans 1Or 

dre du M~rite Congolais. 

Au grade de Commandeur : 
MM. DIOP MAR, Doyen de la facult~ de m~decine et de phar 

macie ~ Dakar ; 
A. GOUAZE, Doyen de la facult~ de m~decine de Tours; 
PARIS (Jean Claude), Professeur d'h~pato-gastro-ent~rolo 
gie de I'Universit~ de Lille. 

Au grade d'Officier : 
MM. ALIHO NOU (Eus~be), Professeur missionnaire ~ 

I'INSSSA, Universit~ de Cotonou; 
BARJON (Paul), Universit~ de Montpellier, Prof mission 
naire ~ I'INSSSA ; 
COUDERC (Pierre), Universit~ de Grenoble ; 
KAPTUE (Noche-Lazare), Universit~ de Yaound~, Prof 
missionnaire ~ PINSSSA ; 
KABA-SENGUELE, Universit~ de Kinshasa, Prof mis 
sionnaire ~ I'INSSSA. 

Au grade de Chevalier : 
MM. EBEN MOUSSI, Universit~ de Yaounde ; 

D'ALLAINES (Claude), Universit~ de Paris; 
NGUEMBY-MBINA C., Doyen du CUSS de Libreville ; 
SIOPATHIS (Raymond), Doyen de la facult~ de m~dicine 
de Bangui; 
YANGNI ANGATE A., Doyen de la facult~ de m~decine 
d'Abidjan; 
VACHERON (Andre), Universit~ de Paris ; 
ADENIS (Lucien), Universit~ de Lille ; 
FREZIL (Jean-Louis-Georges), Repr~sentant ,de 
PORSTOM au Congo. 
Art. 2. -- Sont nomm~s ~ titre normal dans POrdre du M~ 

rite Congolais. 
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Mmistre de la Culture et des Arts : 
TATI LOUTARD (Jean-Baptiste). ' 

Ministre de l'Industrie et de la Peche : 
NOUMAZALAYE (Ambroise). 

Ministre des Mines et Energie: 
- ADADA (Rodolphe). 

Ministre de la Recherche Scientifique: 
BOUSSOUKOU BOUMBA (Pierre Damien). 
. Ministre de la Ju stice, Garde des Sceaux: 
KIMBEMBE (Dieudonne). 

Ministre du Commerce, des Petites et Moyennes 
Entreprises et de l'Artisanat : 

POATY SOUCHLATY (Alphonse). 
Ministre de I'Economie Foresti~re: 

OSSEBI DOUNIAM 
Ministre de l'Enseignement Fondamental et de 

l'Alphab~tisation: 
BAYONNE (Bernadette). 

Miristre de la Sant~ et des Affaires Sociales : 
BOURAMOUE (Christophe). - 

Ministre de l'Information et des Postes et 
T~l~communications : 

BEMBET (Christian Gilbert). 
Mini stre du Tourisme, Sports et Loisirs: 

GANGA (Jean-Claude). 
Art. 2. -- Les dispositions ant~rieures contraires au pr~ 

sent d~cret sont abrog~es. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret sera publi~ selon la proc~du 
re d'urgence. 
Fait ~ Brazzaville, le 7 d~cembre 1985. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

------0------ 
DECRET N' 85-1424 du 11 D~cembre 1985, portant nomina 

tion de M. KINENGUE (Marcel), en qalit~ de Secr~tai re 
G~n~ral du Conseil Constitutionnel. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; , 
Vu la Loi n9 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifi 

cation de TOrdonnance n 019-84 du 23 a00t 1984, portant 
modification de certaines dispositions de la Constitution du 8 
juillet 1979; . 

Vu la Loin° 074-84 du 7 novembre 1984, portant orga 
nisation et fonctionnement du Conseil Constitutionnel ; 

Vu le D~cret n 85-591 du 17 avril 1985, portant attribu 
tions et· organisation du Secr~tariat G~n~ral du Conseil Consti 
tutionnel ; . 

Vu le D~cret n 84409 du 30 avril 1984, portant nomi 
nation de M. KINENGUE(Marcel), en qualit~ de Directeur 
des Analyses et Synth~ses au Secr~tariat G~n~ral du Gouver 
nement; 

DECRETE: 

Art. ler. - M. KINENGUE (Marcel), Assistant de l~re 
classe, pr~c~demment Directeur des Analyses et Synth~ses au 
Secr~tariat G~n~ral du Gouvernement, est nomm~ Secr~taire 
G~n~ral du Conseil Constitutionnel. 

Art. 2. -- Sont abrog~es,les dispositions du d~cret n 84. 
409 du 30 avril 1984susvis~.  

Art. 3. -- Le pr~sent D~cret,qui prend effet pour compter 
de la date de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au Jour 
na] officiel. 
Fait ~ Brazzaville, le 11 d~cembre 1985. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

------0------ 
ACTE EN ABREGE 

Personnel 

NOMINATION 

Par Anet6 n 10892 du .6 d~cembre 1985, M. DZONDO 
TSATI (Gr~goire), Cha uffeur-M~canicien Contractuel de 1er 
~chelon, pr~c~demment en service ~ la Direction du Parc Na 
tional du Mat~riel Automobile, est affect~ au Cabinet du C hef 
de I'tat. 

L'int~ress~ percevra les indemnit~s fix~es par le\D~crgt n" 
77-181 du 22 avril 1977. 

Le pr~sent Arr~t~ qui abroge P'Arr~t& n 2448/PCT-PR 
CAB du 15 juin 1979, et qui prend effet ~ compter de la date 
de prise de service de l'int~ress~,. 

---------------0--------------- 
MINISTERE DE LA DEFENSE ET DE LA SECURITE 

ACTES EN ABREGE 

Personnel 

RETRAITE -- DIVERS 

Par Arr~t~ n9 10722 du 5 d~cembre 1985, Ile Sergent-chef 
BABINDAMANA (Gaspard), Mle. 1.65.4964, en service aux 
Forces de S~curit~ - Zone Autonome de Brazz�ville, ne vers 
1940 ~ Kimb~l, District de Boko, R~gion d Pool, ayant 
atteint la limite d'~ge de son grade fix~e par l'(:donnance n 
11-76 du 12 ao0t 1976, est admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
retraite ~ compter du Ier juillet 1985. 

L'int~ress~ sera ray~ des controles des cadres et des effec 
tifs de I'Arm~e active le ler juillet 1985, et pass~ en domicile 
au Bureau de Recrutement et des R~serves du Congo, ledit 
jour. 

Le Chef d'~tat-Major G~n~ral de l'Arm~e Populaire Natio 
nale, est charg~ de l'ex~cution du pr~sent arr~t~ 

---------------0-------------�- 
PRESIDENCE DU CONSEIL DES MINISTRES 

RECTIFICATIF N? 85-1409 du 6 d~cembre 1985, au D~cret 
NO 85-727 du I7 mai 1985, portant attributions et orga 
nisation du Minist~re des Mines et des Hydrocarbures. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T. 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
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Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la Loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984. portant ratifi 

ation de T'Ordonnance no 019-84 du 23 aot 1984, portant 
odification de certaines dispositions de la constitution ; 

Vu le D~cret n9 85-727 du 17 mai 1985 susmentionn~· 
Vu le D~cret n 84-856 du 8 aout 1984, portant nomina 

ion du Premier Ministre ; 
Vu le D~cret n 84-860 du 13 ao~t 1984, portant nomina 

ion des Membres du Gouvernement ; 
Le Conseil des Ministres entendu ; 

DECRETE 

Art. 1er. -- L'article 21 du D~cret n? 85-727 du 17 mai 
1985, portant attributions et organisation du Minist~re des 
Mines et des Hydrocarbures est modifi~ comme suit : 

Au lieu de: 
Art. 21.- La Direction des Hydrocarbures comprend les 

services ci-apr~s : 
le service de I'Exploitation et de la Production; 

- le service Juridique ; 
le service Economique; 
le service des Archives, de la Documentation et du Mat~ 

- riel. 
Lire: 

Art. 21.-- La Direction des Hydrocarbures comprend Ies 
services ci-apr~s: 

le service de I'Exploitation et de la Production ; 
le service des Produits P~troliers; 
le service Juridique; 
le service Economique; 
le service des Archives, de la Documentation et du Mat~ 
riel. 

Le reste sans changement. 

Art. 2. - Le pr~sent Rectificatif sera publi~ au Journal 
Officiel. · • 
Fait ~ Brazzaville, le 6 D~cembre 1985. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESO. 

Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 
Pr~sident de la R~publique, 

Chef du Go~vernement, 
Le Premier Ministre, 

Ange Edouard POUNGUI. 
Le Ministre des Mines et des 

Hydrocarbures. 
Rodolphe ADADA. 

Le Ministre des Finances et 
du Budget, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 
Le Ministre du Travail, de I'Emploi, 

de la Refonte de la Fonction Publique 
et de la Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

------0------ 

DECRET N' 85-1399 du 6 d~cembre 1985, portant d ~tache 
ment et nomination de M. AMPATA (Nestor), en qualit~. 
de Directeur D~l~gu~ de la Soci~t~ Nationale d'Exploita 
tion des Bois (S.N.E.B.). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la Loi n0 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifi 

cation de I'Ordonnance n 019-84 du 23 aot 1984, portant 
modification de certaines dispositions de la constitution ; 

Vu la Loi n 13-81 du 14 mars 1981, instituant la Charte 
des Entreprises d'tat; 

Vu la Loi n 54-83 du 6 juillet 1983, instituant T'Entrepri 
se Pilote d'~tat et compl~tant la loi n 13-81 du 14 mars 1981, 
susvis~e; 

Vu le D~cret n 83-669 du 30 ao0t 1983, portant trans 
formation Entreprises d'tat en Entreprises dites Regroup~es; 

Vu 'a Loi n9 007-74 du 4 janvier 1974, portant cr~ation 
de la Soci~t~ Nationale d'Exploitation des Bois; 

Vu le D~cret n 84-856 du 8 ao~t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le D~cret n 84-858 du 13 ao0t'1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; _ 

Vu le D~cret n0 84-860 du 20 ao0t 1984, relatif aux int~ 
rims des Membres du Gouvernement ; 

Le Conseil de Cabinet entendu ; 

DECRETE 

Art. ler. -- M. AMPATA (Nestor), Ing~nieur des Eaux et 
For~ts de 4~me ~chelon, est plac~ en position de d~tachement 
et nomm~ Directeur D~l~gu~ ~ la Soci~t~ Nationale d'Exploi 
tation des Bois (S.N.E.B.). 

Art. 2.-- La r~mun~ration de l'int~ress~ sera prise en char 
ge par la Soci~t~ Nationale d'Exploitation des Bois qui est en 
outre redevable envers le Tr~sor Public de la Contribution Pa 
tronale pour la Constitution de ses droits ~ pension. 

Art. 3. -- Sont abrog~es, toutes les dispositions ant~rieures 
contraires au pr~sent d~cret. 

Art. 4.- Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de 
la date de prise de service de lint~ress~, sera publi~ au Journal 
Officiel. ' 

Fait ~ Brazzaville, le 6 D~cembre 1985. 
Ange Edouard POUNGUI. 

Par le Premier Ministre, 
Le Ministre de l'Economie Foresti~re, 

Henri DJOMBO. 
Le Mini stre du Travail, de T'Emploi, 

de la Refonte de la Fonction Publique 
et de la Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO-MATSIONA. 
Le Ministre des Finances et 

du Budget, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

------0------ 

DECRET. N 85-1405 du 6 d~cembre 1985, portant d~tache 
ment et nomination de M. NSENDOU (Jean Pierre), en 
qualit~ de Directeur G~n~ral, Pr~sident des Entreprises 
Regroup~es SNEB/SONATRAB. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
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Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la Loi n9 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifi 

cation de POrdonnance n9 019-84 du 23 ao~t 1984, portant 
modification de certaines dispositions de la constitution ; 

Vu la Loi n 13-81 du 14 mars 1981, instituant la Charte 
des Entreprises d'~tat ; 

Vu la Loi n 54-83 du 6 juillet 1983, instituant T'Entrepri 
se Pilote dEtat et compl~tant la loin 13-81 du 14 mars 1981, 
susvis~e ; 

Vu POrdonnance no 27.70 du 3 aout 1970, portant cr~a 
tion de la Soci~t~ Nationale de Transformation des Bois ; 

Vu le D~cret n 83-669 du 30 ao0t 1983, portant trans 
formation Entreprises d~tat en Entreprises dites Regroup~es; 

Vu le D~cret n9 82-595 du 8 juin 1982, fixant les indem 
nit~s de fonction allou~es ~ certains responsables administra 
tifs · 

Vu le D~cret n9 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le D~cret no 84858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le D~cret n 84-860 du 20 aout 1984, relatif aux int~ 
rims des Membres du Gouvernement ; 

Le Conseil de Cabinet entendu ; 

DECRETE: 

Art. ler. -- M. NSENDOU (Jean Pierre), Administrateur 
des SAF de 6~me ~chelon, est plac~ en position de d~tache 
ment et nomm~ Directeur G~n~ral Pr~sident des Entreprises 
Regroup~es SNEB/SONATRAB. 

Art. 2.-- La r~mun~ration de lint~ress~ sera prise en char 
ge par les Entreprises Regroup~es SNEB/SONATRAB qui sont 
en outre redevables envers le Tr~sor Public de la Contribution 
Patronale pour la Constitution de ses droits a pension. 

Art. 3.-- Sont abrog~es, toutes les dispositions ant~rieures 
contraires au pr~sent d~cret. 

Art. 4. -- Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de 
la date de prise de service de lint~ress~, sera publi~ au Journal 
Officiel. 
Fait ~ Brazzaville, le 6 D~cembre 1985. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 
Pr~sident de la R~publique, 

Chef du Gouvernement, 
Le Premier Mini stre, 

Ange Edouard POUNGUI. 
Le Ministre de l'Economie Foresti~re, 

Henri DJOMBO. 
Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 

de la Refonte de la Fonction Publique, 
et de la Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO - MATSIONA. 

Le Ministre des Finances et 
du Budget, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU, 

------0------ 

D~CRET N 85-1406 du 6 d~cembre 1985, mettant fin au 
d~tachement et portant nomination de M. MFOUO 
ATSIALLY (Gilbert), en qualit~ de Directeur G~n~ral de 
l'Agence Nationale de l'Aviation Civile (ANAC). 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la Loi n 076-84 du 7 d~cembre ,1984, portant ratifi 

cation de POrdonnance n 019-84 du 23 aout 1984, portaht 
modification de certaines dispositions de la constitution ; 

Vu la Loi n 13-81 du 14 mars 1981, instituant la Char 
te des Entreprises d'~tat; • 

Vu le D~cret n 78-228 du 14 avril 1978, portant cr~a 
tion et attributions de IAgence Nationale de 1Aviation Civil 
(ANAC); 

Vu le D~cret n" 84-563 du 21 juin 1984, portant organi 
sation du Minist~re des Transports et de I'Aviation Civile 

Vu le D~cret n 84-856 du 8 aout 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le D~cret n 84-858 du 13 ao0t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvemement; 

Vu le D~cret n 84-860 du 20 aot 1984, relatif aux int~ 
rims des Membres du Gouvernement ; 

Le Conseil des Ministres entendu ; 

DECRETE 

Art. Ier. -II est mis fin au d~tachement de M. MFOUO 
OTSIALLY (Gilbert), aupr~s de LINA-CONGO. 

Art. 2.-- M. MFOUO-OTSIALLY (Gilbert), est place en 
position de d~tachement et nomm~ Directeur G~n~ral de I'A 
gence Nationale de 'Aviation Civile (ANAC). 

Art. 3.-- La r~mun~ration de lint~ress~ sera prise en char 
ge par I'Agence Nationale de I'Aviation Civile (ANAC) qui es 
en outre redevable envers le Tr~sor Public de la Contributior 
Patronale pour la Constitution de ses droits a pension. 

Art; 4. - Sont abrog~es, toutes dispositions ant~rieures 
contraires au pr~sent d~cret. 

Art. 5. -- Le, pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de 
la date de prise de service de lint~ress~, sera publi~ au Journal 
officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 6 D~cembre 1985. 
Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 
President de la R~publique, 

Chef du Gouvernement, 
Le Premier Ministre, 

Ange Edouard POUNGUI. 
Le Ministre des Transports et de 

I'Aviation Civile, 
Hilaire MOUNTHAULT. 

Le Ministre des Finances, 
et du Budget, 

ITIHI OSSETOUMBOU LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO -MATSIONA. 

------0------ 
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RECTIFICATIF N' 85-1407 du 6 d~cembre 1985, au D~cret 
N·85-997 du 7 aoat 1985, fixant le r~gime des Indemni 
t~s de d~placement des agents de l'Etat. 

Au lieu de : 
Art. 29. -- Les agents de IEtat sont repartis en fonction de 

leurs cat~gories respectives entre les diff~rentes classes des mo 
yens de transport utilis~s, lorsqu'ils voyagent par la route, le 
chemin de fer, la voie maritime, fluvi~le ou a~rienne. 

I/-- Mission ~ lext~rieur du Pays 
Cat~gorie I : Voie a~rienne : I~re classe 
Cat~gorie II et III : Voie a~rienne : Classe ~conomique. 

II/-- D~placement ~ lint~rieur du pays 
Cat~gorie I, II, III, IV, V : Voie a~rienne, classe unique; 
Cat~gorie I, II, III : Voie f~r~e : 1~re classe; 
Cat~gorie IV, V ; Voie ferr~e : 2~me classe ; 

Voie fluviale : 2~me classe. 
Lire : 

Art. 29. -- Les agents de l'Et~t sont r~partis en fonction de 
leurs cat~gories respectives entre les diff~rentes classes des 
moyens de transport utilis~s, lorsqu'ils voyagent par la route, 
le chemin de fer, la voie maritime, fluviale ou a~rienne. 

Mission ~ Text~rieur du pays 
Cat~gorie I : Voie a~rienne : I~re classe ; 
Cat~gorie II et III : Voie a~rienne : classe ~conomique. 

D~placement ~ lint~rieur du pays 
Cat~gorie I, II, III, IV, V : Voie a~rienne, classe unique; 
Cat~gorie I, II, III : Voie ferr~e : l~re classe ; 

Voie fluvizle : I~re classe ; 
Cat~gorie IV, V : Voie ferr~e 2~me classe; 

Voie fluviale : 2~me classe. 
Le reste sans changement. 
Fait ~ Brazzaville, le 6 D~cembre 1985. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 
Par le President du C.C. du P.C.T., 

Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvemement, 

Le Premier Ministre, 
Ange Edouard POUNGUI. 

Le Ministre du Travail, de I'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique 

et de la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA. 

Le Ministre des Finances et 
du Budget, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

------0------ 

D~CRET N 85-1408 du 6 d~cembre 1985, portant cr~ation 
et Organisation de I'Office de Gestion des Etudiants et 
Stagiaires Congolais en Europe Occidentale. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

. CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Sur proposition du Ministre de T'Enseignement Secondaire 
et Sup~rieur; 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la Loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifi 

cation de FOrdonnance n 019-84 du 23 ao0t 1984, portant 
modification de certaines dispositions de la Constitution du 8 
juillet 1979; 

Vu la Loi n9 20-80 du 11 septembre 1980, portant r~orga 
nisation du syst~me ~ducatif en R~publique Populaire du 
Congo; 

Vu le D~cret n 84856 du 8 ao0t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le D~cret n 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le D~cret n 84-860 du 20 ao0t 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement·' 

Vu le D~cret no du ,portant organi 
sation du Minist~re de l'Enseignement Secondaire et Sup~rieur; 

Vu le D~cret n 84-289-SGG du 24 mars 1984, portant 
cr~ation de services P~dagogiques·pr~s les Ambassades de la 
R~publique Populaire du Congo en France, en Roumanie et 
en URSS ; 

Le Conseil des Ministres entendu ; 

DECRETE : 

Art. Iler. -- Il est cr~~ un Office de Gestion des tudiants 
et Stagiaires Congolais en Europe Occidentale (OGES). 

Art. 2. -- LOGES est charg~ de la gestion p~dagogique 
et financi~re des ~tudiants et stagiaires Congolais orient~s ~ 
l'~tranger et relevant de sa juridiction. 

Art. 3. -- LOGES est plac~ sous la tutelle du Minist~re 
de IEnseignement Secondaire et Sup~rieur et sous l'autorit~ 
hi~rarchique de I'Ambassadeur de la R~publique Populaire du 
Congo en France, pays du si~ge de 'Office. 

Art. 4.- La juridiction de POGES s'~tend sur l'ensem 
ble des ~tats d'Europe Occidentale, et notamment, sur la 
France, la Belgique, la R~publique F~d~rale d'Allemagne, 
la Grande Bretagne, l'ltalie et l'Espagne. 

Art. 5. -- LOGES est dirig~ par le Conseiller P~dagogi 
que, pr~s 1Ambassadepnomm~ par le Pr~sident de la R~publi 
qu,sur proposition du Ministre de TEnseignement Secondai 
re et Sup~rieure. 

Art. 6. -- LOGES comprend cinq (5) divisions : 
1.- Quatre Divisions charg~es de la Scolarit~ : 

Division Formation Universitaire-France 
Division Formation Professionnelle-France 
Division Stagiaires-France 
Division Pays V oisins. 

2.- Une Division charg~e des Finances et du Mat~riel. 
Art. 7.-- Les Divisions sont subdivis~es en Sections de la 

mani~re suivante : 

I.- Division Formation Universitaire-France 
Section ler et 2& Cycles 
Section 3 Cycle. 

2.- Division Formation Professionnelle-France 
Section Formation Courte (BTS-DUT) 

- Section Formation Longue (Ing~niorat, DESS). 

3.- Division Stagiaires-France 
Section Agents du Secteur Social 
Section Agents des Secteurs Economique et Technique. 

4.- Division Pays Voisins 
Section Formations Universitaire et Professionnelle 
Section Stagiaires. 

I 

5.- Division Finances et Mat~riel 
Section Bourses 

< Section Frais Annexes 
- Section Frais de Fonctionnement et Mat~riel. 
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Le Ministre des Finances et 
du Budget, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

------0------ 
D~CRET N 85-1413 du 6 d~cembre 1985, fixant les moda 

lit~s d'Attribution du Passeport Diplomatique. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la Loi n0 076-84 du 7 D~cembre 1984, portant ratifi 

cation de POrdonnance no 019-84 du 23 ao0t 1984, portant 
modification de certaines dispositions de la Constitution du 
8 Juillet 1979 ; 

Vu le D~cret n? 61-143/FP du 21 Juin 1961, portant 
Statut Commun des Cadres du Personnel Diplomatique et 
Consultaire ; 

Vu le D~cret nP 83-571 du 6 juillet 1983, fixant les mo 
dalit~s d'attribution du Passeport Diplomatique; 

Vu le D~cret n 84-856 du 8 ~o0t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le D~cret n 84858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le D~cret n 84-860 du 20 aout 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Le Conseil des Ministres entendu ; 
DECRETE: 

Art. ler. -- Les Passeports Diplomatiques sont accord~s 
sous la seule responsabilit~ du Minist~re des Affaires Etrang~res 
et de la Coop~ration. 

Art. 2. -- Les Passeports Diplomatiques sont d~livr~s : 
1.- Au Congo par le Ministre des Affaires Etrang~res et de la 

Coop~ration ; 
2.- A TEtranger, sur instruction sp~ciale du Ministre des Affai 

res Etrang~res et de la Coop~ration et ~ titre exceptionnel, 
par les Chefs des Missions Diplomatiques et Consulaires de 
la R~publique Populaire du Congo. 
Art. 3. -- Les Passeports Diplomatiques de la R~publique 

Populaire du Congo se pr~sentent sous deux formes : 
- Le type Carnet 
-- Le type Feuillet. 
Art. 4.-- Ont droit au Passeport Diplomatique (Type Car 

net): 

A]-- Pour la dur~e de leurs Fonctions: 
1.- Les Membres du Bureau Politique 
2.- Les Membres du Comit~ Central 
3.- Les Membres du Bureau de lAssembl~e Nationale Popu 

laire 
4.- Les Membres du Gouvernement 
5.- Les Membres du Ccnseil Constitutionnel 

6.- Le Secr~taire G~n~ral de la Pr~sidence de la R~publique, 
les Conseillers et les Attach~s Diplomatiques ~ la Pr~siden 
ce 

7.- Le Secr~taire G~n~ral du Gouvernement 
8.- Les Chefs de Divisions pr~s les D~partements du Comit~ 

Central du Parti 
9.- Le Directeur de Cabinet, le Secr~taire G~n~ral, les Conseil 

lers et les Attach~s Diplomatiques du Premier Ministre 
10.- L'Inspecteur G~n~ral d'~tat 
11.-Le Directeur Central des March~s et Contrats de lEtat 
12 Le Secr~taire G~n~ral de la Conf~d~ration Syndicale Con 

golaise (C.S.C.) 
13.-La Secr~taire G~n~rale de P'Union R~volutionnaire des 

Femmes du Congo (U.R.F.C.) 

14.-Le Premier Secr~taire du Comit~ Central de T'Union de la 
Jeunesse Socialiste Congolaise - Jeunesse du Parti (UJSC 
JP) 

15.-Le Pr~sident de P'Union Nationale des Ecrivains et Artistes 
16.- Le Pr~sident de P'Union Nationale des Paysans Congolais 
17.-Le Pr~sident de 1Association Congolaise d'Amiti~ entre 

ls Peuples (A.C.A.P.) 
18.- Le Pr~sident de la Croix-Rouge Congolaise 

19.- Le Pr~sident de la Cour Supreme 
20.- Le Procureur G~n~ral pr~s la Cour Supreme 
21.-Le Chef d'~tat Major G~n~ral 
22.-Le Directeur National du Protocole 
23.- Le Directeur G~n~ral de la S~curit~ d'tat 
24.- Le Commandant des Forces de S~curit~ Publique 
25.-Les Directeurs de Cabinet des Membres du Bureau Politi 

que 
26.- Les Directeurs de Cabinet des D~partements du Comit~ 

Central 
27.- Le Directeur, les Conseillers et Attach~s au Cabinet du 

Ministre des Affaires Etrang~res et de la Coop~ration 
28.- Le Secr~taire G~n~ral du Minist~re des Affaires Etrang~res 

et de la Coop~ration 
29.- Les Directeurs de Cabinet des D~partements Minist~riels 
30.- Les Directeurs et Chefs de Division au Minist~re des Affai 

res Etrang~res et de la Coop~ration 
31.- Les Diplomates Congolais en poste ~ l'~tranger et leurs fa 

milles 
32.- Les Charg~s des Relations Ext~rieures des Bureaux natio 

naux de PU.J.S.C. - Jeunesse du Parti et des Organisations 
de Masse et Sociales 

33.- Les Conjoints et les erfants des b~n~ficiaires ~num~r~s 
aux alin~as I, 2 et 4 pour leur voyage ~ l~tranger 

34.- Les Fonctionnaires Congolais d~tach~s aupr~s des Organi 
sations Internationales et leurs familles 

35.- L'Officier d'Ordonnance et PAide de Camp du Pr~sident 
de la R~publique 

36.- Les courriers de Cabinet transportant la valise Diplomati 
' que 

37.- Le Pr~sident de la Chambre Nationale de Commerce 
d'Agriculture et d'Industrie, les Pr~sidents des Chambres 
R~gionales de Commerce d'Agriculture et d'Industrie 

38.- Les Conseillers Politique et Diplomatique aupr~s du Cabi 
net du Secr~taire du Comit~ Central Charge des Relations 
Ext~rieures du Parti. 

B]-- Pour leurs voyages ~ I'Etranger: 
1.- Les Anciens Chefs d'~tat 
2.- Les Anciens Premiers Ministres 
3.- Les Anciens Pr~sidents de lAssembl~e Nationale Populai 

re • 
4.- Les Anciens Ministres des Affaires Etrang~res et de la Co 

op~ration 
5.- Les Anciens Membres du Comit~ Central, les Anciens 

Membres du Bureau de 1Assembl~e Nationale Populaire, 
les Anciens Ministres 

6.- Les Anciens Ambassadeurs lorsqu'ils voyagent dans le 
Pays o~ ils ont ~t~ en poste. 
Art. 5, -- Le Passeport Diplomatique (Type Feuillet) est 

d~livr~ par le Ministre des Affaires Etrang~res selon l'opportu 
nit~. 

Art. 6. -- Le Passeport Diplomatique doit mentionner la 
qualit~ et comporter la photographie d'identit~ du titulaire. 

Art. 7.-- La dur~e de validit~ du Passeport Diplomatique 
devra ~tre mentionn~e. 

Elle ne pourra exc~der un an pour les Passeports Diplo 
matiques Type Feuillet et pour les Passeports Diplomatiques 
Type Carnet d~livr~s aux b~n~ficiaires vis~s ~ l'article 4-B/1, 
2,3,4 et 5. 

I 
Art. 8. -- Seules les Autorit~s habilit~es ~ delivrer les Passe 

ports Diplomatiques peuvent en proroger la validit~. Les Mis 
sions Diplomatiques Congolaises doivent solliciter des instruc 
tions du D~partement pour la prorogation de ces Passeports. 
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Art. 9.-- A l~tablissement du Passeport Diplomatique, le 
Titulaire est tenu de verser une somme de cinq mille (S.000) 
francs CFA repr~sentant sa contribution pour l'impression de 
celui-ci. 

Art. 10. -- Le Passeport Diplomatique doit ~tre obligatoi 
rement restitu~ ~ son expiration ou ~ la fin de la mission, du 
voyage ou des fonctions qui motivent sa d~livrance ~ la Direc 
tion des Affaires Juridiques du Minist~re des Affaires Etrang~ 
res et de la Coop~ration. 

Les Agents des Cadres du Personnel Diplomatique et Con 
sulaire ~ la retraite doivent ~galement restituer leurs Passeports 
Diplomatiques. 

Art. H, - Sont abrog~es, toutes dispositions ant~rieures 
contraires,notamment le D~cret no 83-571 du 6 juillet 1983. 

Art. 12. -- Le pr~sent D~cret sera publi~ au Journal offi 
ciel. 
Brazzaville, le 6 D~cembre 1985. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 
Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 

Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvernement, 

Le Premier Ministre, 
Ange Edouard POUNGUI. 

Le Ministre des Affaires Etrang~res et 
de la Coop~ration, 

. Antoine NDINGA -OBA. 

---------------0------- . ------- 

b]-- Service de M~thode de Travail : 
M. KIMINOU (Jean Baptiste), Inspecteur des Doua 
nes; 

c/-- Service de la Documentation: . 
M. NGOUAKAMABE (Richard), Inspecteur des 
Douanes. 

4]- Direction des Enqu~tes et Recherches : 
a/-- Service des Enqutes : 

M. OSSETE NIAMBA. (Valence), Inspecteur des 
Douanes; 

b/-- Service des Recherches: 
M. MAMBOU-NGUYE (Jean Aim~), Inspecteur 
Principal des Douanes. 

5/- Direction de l'Inspection: 
a/-- Services S~dentaires : 

M. BILONGO (Joseph), Inspecteur Adjoint des 
Douanes; 

b/- Service Actif : 
Mme. MABIALA (Agathe), Inspectrice des Doua 
nes. 

6/- Direction Informatique, Statistiques, Etudes Economiques 
et Prospectives : 
a/-- Service Informatique et Statistiques : 

M. MIATABOUNA (Enoch), lnspecteur des Douanes; 
b/-- Service de la Pr~vision : 

M. NGAMY-TSOUMOU, Administrateur des SAF ; 
c/-- Service des Etudes et Prospectives : 

M. ILOUONI (Pierre), Attach~ des SAF. 

MINISTERE DES FINANCES ET DU BUDGET 

ACTES EN ABREGE 

Personnel 

NOMINATION -- PENSION 

Par Arr~t~ n" 10630 du 2 d~cembre 1985, les agents des 
Douanes, dont les noms et pr~noms suivent,sont nomm~s aux 
postes ci-apr~s. 

A/-- Services Centraux de la Direction G~n~rald 
des Douanes : 

1/- Direction des Affaires Administratives et Financi~res : 
a/-- Service du Personnel: 

M. BANDZOUMOUNA (Martin), Attach~ des Doua 
nes; 

b/-- Service du Mat~riel : 
M. ITOUA (Claver), Administrateur Contractuel des 
SAF; 

c/-- Service des Finances: 
M. NDOUDY (Marc), Attach~ des Douanes. 

2/- Direction de la L~gislation et de la R~glementation : 
a/-- Service de la L~gislation : 

M. MILANDOU (No~i), Inspecteur des Douanes ; 
b/-- Service du Contentieux : 

M. MAKAKALALA (Marcel), lnspecteur Adjoint 
des Douanes; 

c/-- Service Tarif, Valeur et Fiscalit~ : 
Mme ABIBI n~e ANDONDO (Marianne), Inspectri 
ce des Douanes. 

3/- Direction de I'Organisation, des M~thodes de Travail er 
Documentation : 
a/-- Service de F'Organisation : 

M. BITSI MAGANGA, Inspecteur des Douanes ; 

4] 

5/ 

Inspection Brigade Bureau Principal Pointe-Noire Ext~ 
rieur : 
M. DIMINA (Basile), Adjudant des Douanes; 
Inspection Brigade Bureau Principal Loubomo: 
M. -OBAMI (Fran~ois), Adjudant des Douanes. 

B]-- Services R~gionaux Ext~rieurs 
I/- Bureau Principal Brazzaville Beach: 

M. ANDZOUANA-GUELLON, Inspecteur des Douanes; 
2/- Bureau Principal Brazzaville A~roport Maya-Maya: 

M. AMBARA (Rene), Inspecteur Principal des Douanes ; 
3/- Bureau Principal Pointe-Noire Port: 

M. DIOP IBRAHIM, Inspecteur des Douanes ; 
4/- Bureau Principal Pointe-Noire Ext~rieur : 

M. MABIALA (Fernand), Inspecteur des Douanes ; 
5/- Bureau Principal Loubomo: 

M. BOUTSI-KISSAMBOU, Inspecteur des Douanes ; 
6/- Bureau R~gional de Ouesso : 

M. ETOUA (Andre), Attach~ des Douanes; 
7/- Bureau R~gional d'Impfondo : 

M. AMBARA (Pierre), Attach~ des Douanes. 

C/-- Recettes Principales 
1/- Recette Principale Pointe-Noire : 

M. MIKEMY (Edouard), Inspecteur Principal des Doua 
nes; 

2/- Recette Principale Brazzavi lle : 
M. MBERI (Pierre), lnspecteur des Douanes. 

D]- Inspection des Brigades 
1/- Inspecti on Brigade Bureau Principal Brazzaville beach : 

M. OKEMBA (Ambroise), Capitaine des Douanes ; 
2/- Inspection Brigade Bireau Principal Brazzaville Maya 

Maya: 
M. BAZEBIKOUELA (Narcisse), Capitaine des Doua 
nes; • '· 

3/- Inspection Brigade Pointe-Noire Port : 
M. SIT A-BITORI, Adjudant des Douanes ; 



Journal Officiel de la R~publique Populaire du Congo 13 

-_ 
L~ pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de sa date de si 

gnature. 
0 . 

Par Arr~t~ n' 10680 du 4 d~cembre 1985, sont r~vers~es 
sur la Caisse de Retraite des fonctionnaires et assimil~s la pen 
sion aux ayants-cause ci-apr~s: . 

N? du titre :5.650 
MASSAMBA n~e MADIMBA (Ang~lique) 
Grade : Veuve dun ex-Secr~taire d'Administration de 
2~ ~chelon des cadres de la cat~gorie C-II des SAF 
Indice de liquidation et pourcentage de pension : 460 et 
61%,pour compter du ler ao0t 1983 
53%pour compter du 1er janvier 1985 
Nature de la pension : R~version 
Montant annuel et date de mise en paiement : 47.1 44/an, 
le ler ao0t 1983 -- 7.395/mois, le lerjanvier 1985 
Enfant ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Gilbert, n~ le 4 janvier 1966 
Pensions temporaires d'orph~lins : 10% : 18.856/an, le 
1er ao0t 1983 -- 10% : 2.958/mois du 1er janvier 1985 
au 3 janvier 1987 
Observations :PTO Susceptibles d'etre ~lev~es au montant 
des allocations familiales avant le 1 er janvier 1985 et cu 
mulables avec les allocations familiales le 1 er janvier 1985 
-- Concours avec SIT A Henriette. 
N' du titre :5.65i 
MOUANGA n~e NTSANA (Marie) 
Grade : Veuve d'un ex-Chauffeur de 8~ ~chelon des cadres 
du personnel de Service 
lndice de liquidation et pourcentage de pension : 260 et 
12%pour compter du Ier octobre 1981 
14%.pour compter du 1er janvier 1985 
Nature de la pension : Reversion 
Montant annuel et date de mise en paiement : 9.360/an, 
le ler octobre 1981 - 10.484/an, le ler janvier 1982 -- 
2.208/mois ,le 1er janvier 1985 

Par Arret~ n 10718 du 5 d~cembre 1985, est r~verse sur 
la Caisse de Retraite des fonctionnaires et assimil~s, la pension 
aux ayants-cause ci-apr~s : 

N? du titre :5.652 
LOUBAKI n~e MILOUO (Suzanne) 
Grade : Veuve dun ex-Prote de ler ~chelon des cadres de 
la cat~gorie B-II de l'Imprimerie 
Indice de liquidation et pourcentage de pension : 530 et 
41%, pour compter du 1er septembre 1983 \ 
45% pour compter du 1er janvier 1985 
Nature de la pension : R~version 
Montant annuel et date de mise en paiement : 73.016/an, 
le ler septembre 1983 -- 14.470/mois, le ler janvier 
1985 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Agathe, n~e le 18 mars 1964 -Ir~ne, n~e le 29 mars 1966  
Jean, n~ le 24 avril 1968 -Adolphine, n~e le 7 mars 1971 
Richard, n~ le 18 janvier 1973 
Pensions temporaires d'orph~lins : 50%: 73.016/an, le ler 
septembre 1983 -- 50% : 14.470/mois, le. 1er janvier 1985 
-.40% : 11.576/mois, le 18 mars 1985 -- 30% : 8.682/ 
mois, le 29 mars 1987 --20% : 5.788/mois, le 24 avril 
1989 - 10% : 2.894/mois du 7 mars 1992 au ler janvier 
1994 ' . 
Observations : PTO Susceptibles d'ere ~lev~es au montant 
des allocations familiales,avant le ler janvier 1985 et cu 
mulables avec les allocations familiales le ler janvier 
1985. 

. Par Ar~t6 n 10747 du 6 d~cembr 1985, sont r~vers~es 
sur la,Caisse de Retraite des fonctionnaires et assimil~s, la pen 
sion aux ayants-cause cj-apr~s: 

N du titre :5.644 
BAKARY n~e SAC(Yvonne) 

+ Grade : Veuve dun ex Agent dExploitation de 3¢ ~ch~lon 

des PTT des cadres de la cat~gorie C-II 
Indice de liquidation et pourcentage de pension : 480 et 
55% 
Nature de la pension : R~version 
Montant annuel et date de mise en paiement : 16.016/ 
mois, le I er mars 1985. 
N? du titre : 5.645 
KOYA n~e NGOMBI (C~cile) 
Grade : Veuve dun ex-Ouvrier Qualifi~ de 2~ classe E-3A 
~chelle 9 CFCO 
Indice de liquidation et pourcentage de pension : 337 et 
78%, pour compter du 1 er mars 1982 
46,5%pour compter du 1er janvier 1985 
Nature de la pension : R~version 
Montant annuel et date de mise en paiement :88.324/an, 
le lermars 1982 -- 9.506/mois, le ler janvier 1985 
Enfants ~ charge lors de la liquid. de pension : Gilbert, 
n~ le 26 septembre 1970 - Jacqueline, n~e le 18 octobre 
1974 
Pensions temporaires d'orph~lins : 20% : 35.328/an, le 
ler mars 1982 - 20% : 3.802/mois, le ler janvier 1985 · 
10% : 190 I /mois du 26 septembre 1991 au 17 octobre 
1995 

--· Observations : PTO Susceptibles d~re ~lev~es au mon 
tant des allocations familiales avant le ler janvier 1985 et 
cumulables avec les allocations familiales, le ler janvier 
1985. 
N du titre :5.446 
NGOUARI n~e POMBO (Sabine) 
Grade : Veuve dun ex-Chauffeur M~canicien de 9 ~che 
lon 
Indice de liquidation et pourcentage de pension : 270 et 
34% pour compter du ler janvier 1984 
405%,pour compter du 1er janvier 1985 
Nature de la pension : R~version 
Montant annuel et date de mise en paiement : 30.848/an, 

. le ler janvier 1984 -- 6.633/mois, le ler janvier 1985 
Enfants ~ charge lors de la liquid. de la pension : Rosalie, 
n~e le 3 mai 1968 - Parfaite, n~e le 3 f~vrier 1972 
- C~lestine, n~e le 12 juin 1974 - Lucie, n~e le 3 Janvier 
1977-Beranger, n~ le 17 mai 1983 
Pensions temporaires d'orphelins : 50%: 30.848/an, le ler 
janvier 1984 - 50% : 6.633/mois, le ler janvier 1985  
40%: 5.306/mois, le 3 mai 1990 - 30%: 3.980/mois, le 
3 f~vrier 1993 - 20% :2.653/mois, le 12 juin 1995 -10%: 
1.326/mois du 3 janvier 1998 au 16 juin 2004 
Observations :PTO Susceptibles d~tre ~lev~es au montant 
des allocations familiales avant le 1 er janvier 1985 et cu 
mulables avec les allocations familiales le 1 er janvier 1985. 

Par Arre~t6 nP 10750 du 6 d~cembre 1985, sont conc~d~es 
sur la Caisse de Retraite de la R~publique Populaire du Congo, 
les pensions aux militaires et aux ayants-cause d~sign~s ci 
apr~s: 

N' du titre : 11.426 -- M. MBAN (Andre) 
Grade : Adjudant Chef 
Indice de liquidation et pourcentage : 786 et 62%-51% 
Nature de la pension : anciennet~ 
Montant annuel et date deffet : 327.480 F., le 1er juillet 
1984 -- 48.638 F., le ler janvier 1985 
Enfants ~ charge lors de la liquidation : Jean de Dieu, n~ 
le 10 juin 1966 - Ir~ne Claudine, n~e le 16 ao0t 1970 
Olivier, n~ le 23 janvier 1973 - In~s, n~e le 11 septembre 
1975 - Herman, n~ le 23 septembre 1977 -Natacha, n~ le 
28 d~cembre 1979 -Iren~e, n~e le 29 juin 1968 

.Observations : 100.800 F., pour compter du Ier juillet 
1984 -- 8.400 F. a compter du lerjanvier 1985 
Solde mensuel :85.150 F. 
N?du titre :11.427 -- M. KINKONDI (Gaston) 
Grade : Sergent Chef 
Indice de liquidation et pourcentage : 694 et 55% -47,5% 
Nature de la pension :anciennet~ 
Montant annuel et date deffet : 256.504 F., le 1er juillet 

,- 
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1984 -- 39 .997 F ., le 1 er janvier 1985 
Bnfants ~ charge lors de la liquidation : Ludovic, n~ le 20 
juillet 1966 - St~phanie, n~e le 5 aout 1967 - Irma, n~ le 
5 juin 1968 - Wilfrid, n~ le 5 juin 1968 -Pulch~rie, n~e le 
10 mai 1969 - Rodrigue, n~ le 16 d~cembre 1973 - Reine, 
n~e le 7 septembre 1975 - Roselyne, n~e le 28 avril 1978 
Dimitri, n~ le 28 mars 1981 - Romaric, n~ le 7 juin 1983 
Observations : 144.000 F. a compter du 1 er juillet 1984 
12.000 F. a compter du 1 er janvier 1985 
Solde mensue: 75.183 F. 
N? du titre :11.428 - M. OKOUO (Pierre) 
Grade : Sergent Chef 
Indice de liquidation et pourcentage : 730 ct 51%-45,5% 
Nature de la pension : Anciennet~ 
Montant annuel et date d'effet : 250.188 F ., le 1 er juillet 
1984 -- 40.301 F ., le 1 er janvier 1985 
Enfants ~ charge lors de la liquidation : Bibiane, n~e le 31 
juillet 1967 - Blandine, n~e l e II septembre 1969 - L~a, 
n~e le 12 septembre 1969 -Cyriac, n~ le 6 novembre 1970 

Nioaise, n~ le 21 novembre 1971 - Fany, n~e le 12 sep 
tembre 1972 - Guy, n~ le 29 mars 1974 - Valerie· n~e le 
23 f~vier 1975 - Prince, n~ le 21 septembre 1976  
Rebecca, n~e le 4 septembre 1977 - Sysley, n~ le 14 sep 
tembre 1979 - Valerie, n~e le 20 mai 1980 - Andomola, 
n~ le 20 mai 1980 -Galouo, n~ le 13 f~vrier 1983 
Observations : 201.600 F. a compter du 1 er juillet 1984 
- 16.800 F. ~ compter du ler janvier 1985 
Solde mensuelle : 79.083 F. 
N' du titre :11.429 -- M. BOUSSOUKOU (Camille) 
Grade : Sergent 
Indice de liquidation et pourcentage : 542 - 38% - 38% 
Nature de la pension : Proportionnelle 
Montant annuel et date deffet : 138.408 F, Ie 1er juillet 
1984 -- 24.989 F.,le ler janvier 1985. 
Enfants ~ charge lors de la liquidation : Blanche, n~e le 2 
mai 1966 - Marcelline, n~e le 8 mai 1968 -Valentine, n~e 
le 4 avril 1970 - Olga, n~e le 6 mai 1972 - Alice, n~e le 16 
juin 1974 - Yanez, n~ le 2 mars 1977 -Golf, n~ le 5 avril 
1983 
Observations : 100.800 F. ~ compter du ler juillet 1984 
8.400 F. ~ compter du 1er janvier 1985 
Solde mensuelle : 58.717. 
N? du titre : 11.430 
Orph~lins BISSALA-LOUSSOUKOU (Joseph) 
Grade :Gend. hors classe 
Indice de liquidation ct pourcentage : 404 -- 52% 
Nature de la pension : Pension d'orph~lins 
Enfants ~ charge lors de la liquidation : St~phanie, n~e le 
5 octobre 1966 - Constantine, n~e le 18 d~cembre 1968 
Pensions temporaires d'orph~lins : 60% : 84.706 F ~ 
compter du ler janvier 1983 -60%: 13.528 F. ~ compter 
du 1er janvier 1985 - 50% :11.274 F. ~ compter du5 oc 
tobre 1987 au 17 d~cembre 1989 
Observations : Prestation familiale 2.400 F. a compter du 
lerjanvier 1985 -Solde mensuelle : 43.767 F. 
N' du titre : 11.431 -- Orph~lins MAKANGOU (Prosper) 
Grade : Sergent . 
Indice de liquidation et pourcentage: 556 -62%-51% 
Nature de la pension : Pensions d'orph~lins 
Enfants ~ charge lors de la liquidation : Hortense, n~e le 
23 janvier 1965 - Aurelie, n~e le 1er janvier 1967 -Emma, 
n~e le 11 d~cembre 1968 - Blaise, n~ le 3 octobre 1966  
Justin, n~ le 13 avril 1969 -Moise, n~ le 16 f~vrier 1971 
Marthe, n~e le ler octobre 1977 - Christophe, n~ le 25 
juillet 1979 
Pensions temporaires d'orph~lins : 80% : 231.652 F. ~ 
compter du ler octobre 1984 - 80% : 34.405 F. ~ comp 
ter du 1er janvier 1985 - 70% : 24.085 F. ~ compter du 
23 novembre 1986 - 60% : 20.645 F. ~ compter du 1er 
janvi er 1988 -50%: 17.205 F. ~ compter du 11 d~cembr 
1989 - 40% : 13.765 F. ~ compter du 3 octobre 1987  
30% : 10.325 F. ~ compter du 13 anril 1990 - 20% : 

6.885 F. ~ compter du 16 f~vrier 1992 - 10% : 3.445 , ~ compter du 1er octobre 1998 au 24 juillet 2000 
Observations : Prestation familiale : 3.600 F. ~ compter 
du ler janvier 1985 
Solde mensuelle : 60.233 F. 

N du titre :11.435 - M. MFOUANANI (Henri) 
Grade : Sergent Chef 
Indice de liquidation et pourcentage : 730 -- 45%-44,5% 
Nature de la pension : Anciennet~ 
Montant annuel et date d'effet: 220.752 F, le ler septem 
bre 1984 - 39.415 F., le lerjanvier 1985 
Enfants ~ charge lors de la liquidation : Magloire, n~ le 6 
septembre 1967 -Parfait, n~ le 19 d~cembre 1967 -Lydie, 
n~e le 8 mars 1970 - Emma Flore, n~e le ler ao0t 1970 
S~verin, n~ le 2 octobre 1972 - Henri, n~ le 15 janvier 
1973 -Estella Ella, n~e le 2 d~cembre 1974 
Observations : 100.800 F. ~ compter du ler septembre 

,1984 -8.400 F. ~ compter du 1er janvier 1985 
B~n~ficie d'une majoration de 20%,soit 44.152 F. ~ comp 
ter du 1er septembre 1984 et 20% : 7.884 F, ~ compter 
du I er janvier 1985 
Solde mensuelle ; 79.083 F. 

N' du titre : 11.436 - M. PALEVOUSSA (Charles) 
Grade :Cne 
Indice de liquidation et pourcentage: 1450 -- 62%-55,5% 
Nature de la pension :Anciennet~ 
Montant annuel et date d'effet: 510.384 F.,le lerjuillet 
1984 - 97.643 F., le 1er janvier 1985 
Enfants ~ charge lors de la liquidation : Wilfrid, n~ le 12 
octobre 1966 - Robain, n~ le 9 septembre 1971 -Nad~ge, 
n~e le 3 mai 1974 - Natacha, n~e le 3 mai 1974 - Raissa, 
n~e le 5 janvier 1977 
Observations : 72.000 F. ~ compter du Iler juillet 1984 
6.000F, ~ compter du 1er janvier 1985 
B~n~ficie dune majoration de 10%,soit 51.040 F. ~ comp 
ter du 1er juillet 1984 -10% : 9.764 F. ~ compter du 1er 
janvier 1985 -- Solde mensuelle : 157.083 F. 
NP du titre : 11.437 -- MBONGO (Michel) 
Grade : Caporal Chef 
Indice de liquidation et pourcentage :476 -- 31%-31% 
Nature de la pension : Proportionnelle 
Montant annuel et date d'effet : 17.904 F., le ler janvier 
1985 
Enfants ~ charge lors de la liquidation : Nguekou, le 11 
mai 1975 - Bertrand, le 13 novembre 1978 - K~vin, n~ le 
7 avril 1980 
Observations : 3,600 F. ~ compter du 1er janvier 1985 
Solde mensuelle :51.567 F. 

N du titre : 11.432 
Veuve MAMPOUMI n~e MBOUI (Rose) 
Grade : Caporal Chef 
Indice de liquidation et pourcentage : 503 -- 44%- 42% 
Nature de la pension : Proportionnelle (r~version) 
Montant annuel et date deffet : 74.364 F., le Iler avril 
1980 -- 12.817.F., le Ier janvier 1985 . 
Enfants ~ charge lors de la liquidation : Cl~mentine, n~e 
le 23 juin 1959 - Eug~ne, n~ le 8 juillet 1964 -Ssth~ne, 
n~ le 8 aout 1966 - Aur~lien, n~ le 20 octobre 1971  
Charles, n~ le 4 novembre 1974 - Aloise, n~ le 20 juillet 
1977 
Pensions temporaires d'orph~lins : 50% : 66.396 F, ~ 
compter du 1er avril 1980 - 50% : 74.264 F, ~ compter 
du 1er janvier 1982 - 50%: 12.817 F, ~ compter du 1er 
janvier 1985 - 40% : 10.255 F, ~ compter du 8 juillet 
1985 - 30% : 7.690 F, ~ compt~r du 8 ao0t 1987-20%: 
5.126 F, ~ compter du 20 octobre 1992 -10%: 2.563 F, ~ compter du 4 novembre 1995 au 19 juillet 1998 
Observations : Prestation Tamiliale : 4.800 F, ~ compter 
du 1er janvier 1985 
Solde mensuel : 54.492 F. 
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- N'du titre : 11.433 
Orph~lins IKOUEBEBA (Edouard) 
Grade : Caporal Chef 
Indice de liquidation et pourcentage : 446 - 20% 
Nature de la pension: Pension d'orph~lins 
Enfants ~ charge lors de la liquidation : Christine, n~e le 
12 f~vrier 1971 - Roseline, n~e le 24 janvier 1973  
K~m~d~, n~ le 2 septembre 1976-Julienne,n~e le 17 juillet 
1976 - Judith Diane, n~e le 2 d~cembre 1975 
Pensions temporaires dorph~lins : 90% : 48.168 F. ~ 
compter du ler novembre 1981 - 90% : 53.948 F. a 
compter du ler janvier 1982 - 90%: 9.741 F. a compter 
du ler janvier 1985 - 80%: 8.658 F. ~ compter du 12 f~ 
vrier 1992 - 70%: 7.576 F. ~ compter du 24 janvier 1994 
- 60% : 6.493 F. ~ compter du 2 d~cembre 1996 - 50% : 
5.411 F. ~ compter du 17 juillet 1997 au ler septembre 
1997 
Observations : Prestation familiale : 6.000 F. ~ compter 
du 1 er janvier 1985 
Solde mensuelle : 48.31 7 F. 

NP du titre : 11.434 
Veuve ESSIEMI n~e NDODITE (Julienne) 
Grade : Caporal Chef 
Indice de liquidation et pourcentage : 476 47%-43,5% 
Nature de la pension : Veuve et orph~lins 
Montant annuel et date d'effet : 75.170 F. le 6 novembre 
1984 -- 12.562 F ., le I er janvier 1985 
Enfants ~ charge lors de la liquidation : Maurille, n~ le 28 
octobre 1966 - Aurelien, n~ le 20 octobre 1968 - Borgia, 
n~ le 22 juillet 1971 - Eymard, n~ le ler aout 1973  
Patrick, n~ le 23 septembre 1975-Patricia,n~e le 18 mars 
1978 
Pensions temporaires d'orph~lins : 50% : 75.170 F. ~ 
compter du er d~cembre 1984 -50%: 12.562 F. ~ comp 
ter du ler janvier 1985 - 40%: 10.050 F. ~ compter du 
20 octobre 1989 - 30%: 7.537 F. ~ compter du 22 juillet 
1992 - 20% : 5.025 F. ~ compter du ler aout 1994  
10%: 2.512 F. ~ compter du 23 septembre 1996 au 17 
mars 1999 
Observations : Prestation familiale : 8.400 F. ~ compter 
du I er janvier 1985 
Solde mensuelle: 51.567 F. 

Par Arr~t~ n 10839 du 6 d~cembre 1985, est conc~d~e 
sur la Caisse de Retraite des fonctionnaires et assimil~s, la pen 
sion au fonctionnaire, agent de T'~tat, ci-apr~s : 

Ndu titre : 5617 -- Orph~lins de GONDZ MOKE 
Grade : Enfants dun ex-Prof. de CEG de 4~me ~chelon 
des services sociaux (Enseignement) 
Indice de liquidation et pourcentage de pension : 940 -- 
12%, pour compter du ler octobre 1983 
14%, pour compter du I er janvier 1985 
Nature de la pension : R~version 
Enfants a charge lors de la liquidation de la pension 
Bisselle, n~e le 15 aot 1972 - Wandaze, n~e le 16 janvier 
1976 - Somanne, n~e le 12 octobre 1976 - Massane, n~e 
le 2 aout 1977 - Gondz Moke, n~ le 15 ao0t 1977  
Ickombat, n~ le ler janvier 1981 
Pensions. temporaires d'orphelins : 100% : 75.804/an, le 
9 septembre 1983 - 100% ?15.968/m, le 1er janvier 1985  
90%: 14.372/m, le 15 ao0t 1993 -80%: 12.775/m, le 16 
janvier 1997-70%: 11.178/m, le 12 octobre 1997-60%: 
9.581/m du 2 ao0t 1998 au 30 d~cembre 2002. 
Observations : PTO Susceptibles d'etre ~lev~es au taux des 
allocations familiales avant le 1 er janvier 1985 et cumula 
bles avec les allocations familiales, le I er janvier 1985. 

Par Arr~t& n" 10841 du 6 d~cembre 1985, sont con~d~es 
sur la Caisse de Retraite des fonctionnaires et assimil~s, la pen 
sion aux fonctionnaires, Agents de I~tat, ci-apr~s : 

NP du titre : 5647 
GOMA n~e DZAMA (Germaine) 

Grade : Veuve d'un ex-Brigadier des Gardiens de Paix de 
l~re classe 
Indice de liquidation et pourcentage de pension : 330 -- 
45% ,pour compter du 1er mars 1984 
47%,pour compter du 1er janvier 1985 
Nature de la pension : Reversion 
Montant et date de mise en paiement : 49,896/an, le 1er 
mars 1984 -- 9.409/mois, le ler janvier 1985 

N'du titre : 5648 -- Orph~lins de MPIO (Pascal) 
Grade : Enfants dun ex-Professer de Lyc~e de ler ~ch. 
des cadres de la cat~gorie A-I des services sociaux (Ensei 
gnement) 
lndice de liquidation et pourcentage de pension : 830 - 
14% 
Nature de la pension : Reversion 
Enfants a charge lors de la liquidation de Ia pension : 
Natacha, n~e le 20 janvier 1977 - Thibault Guy, n~ le 15 
septembre 1982 - Pascaline, n~e le 27 janvier 1985 
Pensions temporaires d'orph~lins : 70% : 9.869/mois, le 
1 er mars 1985 - 60% : 8.459/mois, le 20 janvier 1998  
50% : 7.049/mois du 15 septembre 2003 au 26 janvier 
2006 . 
Observations : PTO Cumulables avec les allocations fa 
miliales. 

Ndu titre :5649 -- Orph~lins de NKOMBO (Jonas) 
Grade : Enfants dun ex-Chef Ouvrier de 8~ ~chelon des 
cadres de la cat~gorie D-1 des Services Techniques 
Indice de liquidation et pourcentage de pension : 480 -- 
26%, pour compter du ler f~vrier 1984 -30%, pour comp 
ter du 1 er janvier 1985 
Nature de la pension : Reversion 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Lucien, n~ le 9 f~vier 1967 - Romelle, n~e le 19 mars 
1969 -Ghislains Anasile, n~e le 22 d~cembre 1971 
Pension temporaires d'orph~lins : 70% : 58.708/an, le 9 
janvier 1984 - 70% :12.434/m, le ler janvier 1985 -60% : 
10.657/m, le 9 f~vrier 1988 - 50% :8.881/m du 19 mars 
1990 au 21 d~cembre 1992 
Observations :PTO Susceptibles d'etre ~l~v~es au montant 
des allocations familiales avant le ler janvier 1985 et cu 
mulables avec les allocations familiales le ler janvier 1985. 

RECTIFICATIF N? 10908/MFB-DGB-DAF-SP du 6 d~cembre 
1985, ~ l'Arret~ n0 7856/MFR-DGB-DAF du 3 octobre 
1984, ayant conc~d~e la pension no 11.254 au Militaire 
MABONZO (Camille). 

................................ 

................................... 
Au lieu de : 

N' du titre:11.254 
Pourcentage de la pension : 58% 

-- Montant annuel de la pension: 420.944 F. 
Date d'effet ~ compter du ler mai 1984 
Montant mensuel: 74.595 F. 
Date d'effet: ler janvier 1985. 

Lire : 
Pourcentage de la pension : 58% 
Montant annuel de la pension: 420.944 F. 
Date d'effet: le ler mai 1984. 

Rente d'Invalidit~: 
Montant de la rente : 26.880 F. 
Date d'effet : ler novembre 1984 
Montant mensuel : 125.667 F. 
Date d'effet : ler janvier 1985. 

Le reste sans changement. 

---------------0--------------- 
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MINISTERE DE L'ADMINISTRATION 
DU TERRITOIRE ET DU POUVOIR POPULAIRE 

ACTES EN ABREGE 

DIVERS 

Par Arr~t~ n" 10706 du 5 d~cembre 1985, sont ap 
prouv~es les d~lib~rations adopt~es par le Conseil Populaire 
de la R~gion de la L~koumou indiqu~es ci-dessous : 

D~lib~ration no 04/85/CPRL du 4 mars 1985, portant 
institution du syst~me de comptabilit~ autonome des 
unit~s de production des Conseils Populaires des Districts 
et de R~gion; 
D~lib~ration no 05/85 du 4 mars 1985, portant abroga 
tion de la d~lib~ration no 03 du 27 octobre 1984, portant 
cr~ation de la Soci~t~ de Concassage de la L~koumou; 
D~lib~ration n 06/85/CPRL du 4 mars 1985, portant ins 
titution dune taxe sur les produits vivriers achet~s et 
transport~s hors de la R~gion de la L~koumou. ' 
Le Commiissaire Politique, Pr~sident du Comit~ Ex~cutif 

du Conseil Populaire R~gional, le Directeur du Budget et le 
Tr~sorier Payeur R~gional de la L~koumou,sant charg~s cha 
cun en ce qui le concerne de l'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

Par Arr~t~ n 10708 du 5 d~cembre 1985, est approuv~ 
le Budget exercice 1985 de la R~gion de la Sangha. 

Le Budget de la Sangha exercice 1985 est ~quilibr~ en 
recettes et en d~penses ~ la somme de : 488.555.600 F. 

Le Commissaire Politique, Pr~sident du Comit~ Ex~cu 
tif du Conseil Populaire R~gional, le Directeur du Budget et 
le Tr~sorier Payeur R~gional de la Sangha, sont charg~s cha 
cun en ce qui le concerne de lex~cution du pr~sent arr~t~. 

Par Arret& n 10709 du 5 d~cembre 1985, est approuv~e 
la D~lib~ration portant adoption du remaniement du Budget 
primitif exercice 1984 de la Commune de Pointe-Noire. 

Le Budget remani~ de la Commune de Pointe-Noire, 
est ~quilibr~ en recettes et en d~penses ~ la somme de : 
2.005.600.000 F. 

Le Maire de la Ville et le Percepteur Receveur municipal 
de Pointe-Noire, sont charg~s chacun en ce qui le concerne de 
l'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

Par Arr~t~ n" 10710 du 5 d~cembre 1985, est approuv~» 
le Budget exercice 1985 de la R~gion de la L~koumou. 

Le Budget exercice 1985 de la R~gion de la L~koumou 
est ~quilibr~ en recettes et en d~penses ~ la somme de : 
534.557.824 F. . 

- Le Commissaire Politique, Pr~sident du Comit~ Ex~cutif 
du Conseil Populaire R~gional, le Directeur du Budget et le 
Tr~sorier Payeur R~gional de la L~koumou, sont charg~s cha 
cun en ce qui le concerne de lex~cution du pr~sent arr~t~. 

Par Arr~t n 10711 du 5 d~cembre 1985, est approuv~ le 
Budget de la Commune de N'Kayi-exercice 1985. 

Le Budget de la Commune de N'Kayi exercice 1985, est 
~quilibr~ en recettes et·en d~penses ~ la somme de : 
208.336.368 F. 

Le Maire de la Ville et le Percepteur Receveur Municipal 
de N'Kayi,sont charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par Arr6t& n 10723 du 5 d~cembre 1985, est approuv~ 
le Budget exercice 1985 de la R~gion de la Cuvette. 

Le Budget de.la R~gion de la Cuvette exercice 1985, 
est arr~t~ en recettes et en d~penses ~ la somme de : 
760.937.321 F. 

Le Commissaire Politique, Pr~sident du Comit~ Ex~cutif 
du Conseil Populaire R~gional, le Directeur du Budget et le 
Tr~sorier Payeur R~gional de la Cuvette, sont charg~s chacun 
en ce qui le concerne de lex~cution du pr~sent arr~t~. 

Par Arr~t~ n 10724 du 6 d~cembre 1985, sont approu 
v~es les D~lib~rations adopt~es par le Conseil Populaire de la 
R~gion de la Cuvette ci-dessous d~sign~es : 

D~lib~ration n? O03/RCU-CP-COMEX, portant confir 
mation de la taxe h~teli~re institu~e, au profit du Budget 
R~gional de la Cuvette Exercice 1984 ; 
D~lib~ration n 004/RCU-CP-COMEX, portant cr~ation 
du taux de la taxe sur Duplicata des Permis d'occuper ; 
D~lib~ration n 007/RCU-CP-COMEX, portant cr~ation 
du taux de la taxe sur la vente de parcelles de terrain par 
des personnes priv~es ; 
D~lib~ration n 008/RCU-CP-COMEX, portant institution 
d'une taxe sur introduction de dossiers ; 
D~lib~ration n 010/RCU-CP-COMEX, portant actualisa 
tion du taux de la d~livrance du permis d'occuper; 
D~lib~ration n" 011/RCU-CP-COMEX, portant r~gularisa 
tion, ~tablissement d'un zonage, actualisation et uniformi 
sation du taux de la vente de Parcelle de Terrain dans la 
R~gion de la Cuvette. 
Le Commissaire Politique, Pr~sident du Comit~ Ex~cutif 

du Conseil Populaire R~gional, le Directeur du Budget et le 
Tr~sorier Payeur R~gional de la Cuvette,sont charg~s, chacun 
en ce qui le concerne de lex~cution du pr~sent arr~t~. 

Par Arr6t~ n" 10758 du 6 d~cembre 1985, est approuv~ 
le Budget de la R~gion du Niari exercice 1984. 

Le Budget de la R~gion du Niari;exercice 1984, est 
~quilibr~ en recettes et en d~penses ~ la somme de : 
491.685.480 F. 

Le Commissaire Politique, Pr~sident du Comit~ Ex~cutif, 
le Directeur du Budget R~gional et le Tr~sorier Payeur R~gio 
nal du Niari,sont charg~s chacun en ce qui le concerne de Tex~ 
cution du pr~srnt arr~t~. . 

Par Arr&t~ n" 10759 du 6 d~cembre 1985, est approuv~ le 
Compte Administratif Exercice 1982 de la R~gion du Niari. 

Le Compte Administratif de la R~gion du Niari,est arr~t~ 
en d~penses ~ la somme de : 548.900.477 F. et en r~cettes ~ la 
somme de: 588.209.973 F. 

Le Commissaire Politique, Pr~sident du Comit~ Ex~cutif 
le Directeur du Budget R~gional et le Tr~sorier Payeur R~gio. 
nal du Niarj, sont charg~s chacun en ce qui le concerne de 
lex~cution du pr~sent arr~t~. 

Par Arr~t& n 10744 du 7 d~cembre 1985, 1Association 
Congolaise des Fondations Raoul FOLLEREAU, est autoris~e ~ organiser une qu~te ~ travers le Territoire National au mois 
de Janvier 1986. 

Le produit de ces collectes sera int~gralement destin~ aux 
cuvres des l~preux. 

A lissue de cette qu~te un compte-rendu des recettes et 
d~penses devra ~tre adress~ au Minist~re de l'Administration 
du Territoire et du Pouvoir Populaire (Secr~tariat G~n~ral ~ 
P'Administration du Territoire); ainsi qu'un ~tat d~taill~ de 
l'utilisation du produit net. 

Les infractions aux dispositions de Particle 2 du pr~sent 
Arr~t~ seront punies des peines pr~vues ~ Particle S de lArr~ 
t~ du 5 octobre 1949. 

-----------0---------- 
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MINISTERE DE L'AGRICULTURE ET 
DEL'ELEVAGE 

ACTE EN ABREGE 

Personnel 

NOMINATION 

Par Arr~t~ n 10834 du 6 d~cembre 1985, les fonction 
naires du Minist~re de P'Agriculture et de Tlevage;dont les 
noms et pr~noms suivent, re~oivent les nominations ci-apr~s : 
M. MOUKOULOU (Jean Pierre) 

Grade : Docteur Ing~nieur 2~ ~chelon stagiaire 
Ancienne affectation : DARAC 
Nouvelle situation : Chef de See. Animation Rurale - Di 
recteur du Projet Radio Rurale 

M. TATI (Michel) 
Grade : Assistant d'Elev. Contracturel de Ier ~chelon 
Ancienne affectation : Ranch Mpassa 
Nouvelle affectation : Chef de Centre Zootechnique 
Ranch de Mpassa (Mindouli). 

M. EBEKE (Mathieu) 
Grade : Ing~nieur Agronome Stagiaire 

Ancienne situation : U.R.S.S. 
Nouvelle situation : Chef de Sce. de T'Agriculture ~ la Di 
rection R~gionale de 1Agriculture et de Elevage (Pla-. 
teaux). 

M. BANTSIMBA (Marcel) 
Grade : Ing~nieur des Travaux D~v. Rural de 3~ ~chelon 
Ancienne situation :I.D.R. 
Nouvelle situation : Chef de See. de l'Elevage a la Direc 
tion R~gionale de l'Agriculture et de I'Elevage (Kouilou). 

M. OKIGA (Pascal) 
Grade : V~t~rinaire Inspecteur Stagiaire 
Ancienne situation : Roumanie 
Nouvelle situation : Chef de See. de TElevage ~ la Direc 
tion R~gionale de P'Agriculture et de TElevage (Cuvette). 

M. GABION (Marcellin) 
Grade :C.P.A. de er ~chelon 
Ancienne situation : DARAC 
Nouvelle situation :Chef de Sce. de P'Animation Rurale et 
de l'Action Coop~rative ~ la Direction R~gionale de I'Agri 
culture et de l'Elevage (Cuvette). 

M. BONGHO (Anaclet) 
Grade : Secr~taire Principal d'Administration de ler ~che 
lon 
Ancienne situation : D.A.A.F. 
Nouvelle situation : Chef de Sce. Administratif et Finan 
cier ~ la Direction R~gionale de Agriculture et'de I'Eleva 
ge (Cuvette). 

M. MENGA (Michel) 
Grade :Attach~ des SAF de ler ~chelon 
Ancienne situation : Universit~ Marien NGOUABI 
Nouvelle situation : Chef de Division Juridique ~ la Direc 
tion du Controle et de T'Orientation (Minist~re de I'Agri 
culture et de l'Ele_vage). 

Mme. E T A (Paula) 
Grade :Economiste de ler ~chelon 
Ancienne situation : D.E.P. 
Nouvelle situation : Chef de Division Projets d'Elevage ~ la 
Direction des Etudes et de la Planification. 

M. MARCOS (Augustino Eloi) 
Grade : Ing~nieur Trav. D~v. Rural 
Ancienne situation : D.E.P, 
Nouvelle situation : Chef de Division Coop~ration ~ la Di 
rection des Etudes et de la Planification. . . 

M. NZONDO (Marcel) 
Grade ; Ing~nieur Agro-Economiste 
Ancienne situation: France 
Nouvelle situation : Chef de Division Programme et Con 
trOle ~ la Direction des Etudes et de la Planification. 

M. MIFOUNDOU (Emile) 
Grade :Ing~nieur Trav. D~v. Rural de ler ~chelon 
Ancienne situation : I.D.R. 
Nouvelle situation : Chef de Division des Cultures Vivri~ 
res ~ la Direction de l'Agriculture. 

M. NKOUNKOU (Simon) 
Grade :Ing~nieur Agr. de 1er ~chelon 
Ancienne situation : U.R.S.S. 
Nouvelle situation : Chef de Division des Cultures Indus 
trielles ~ la Direction de I'Agriculture. 

M. NDIO (Auzaire) 
Grade : Contr. Elev. de 1er ~chelon 
Ancienne situation :D.E. 
Nouvelle situation : Chef de Division Police Sanitaire ~ la 
Direction de l'Elevage. 

Mme. TCHISSAMBOU n~e BABALAKO (Monique) 
Grade :Contr. d'Elevage de er ~chelon 
Ancienne situation : LAAC 
Nouvelle situation : Chef de Division Aliments Volailles ~ 
la Direction de Elevage. 

M. KOUATOUKA (Hilaire) 
Grade : Ing~nieur Trav. D~v. Rural de ler ~chelon 
Ancienne situation: I.D.R. 
Nouvelle situation : Chef de Division Aliments Bovins ~ la 
Direction de l'Elevage. 

Mlle. BONGO (Marie Th~r~se) 
Grade : Secr~taire d'Administration contr. de ler ~chelon 
Ancienne situation :D.E. 
Nouvelle situation : Chef du Secr~tariat ~ la Direction de 
l'Elevage. · 

Mme. BAZOLO n~e BASSONGUILA (Ang~lique) 
Grade : Secr~taire d'Administration Stagiaire 
Ancienne situation :S.G.A.E. 
Nouvelle situation : Chef du Secr~tariat au Secr~tariat G~ 
n~ral ~ l'Agriculture et ~ I~levage. 

M. KOUYEKOULA (Antoine) 
Grade :Ing~nieur Trav. D~v. Rural de ler ~chelon 
Ancienne situation : D.R.A.E Bouenza 
Nouvelle situation : Chef de Service des :Btudes et de la 
Planification ~ la Direction R~gionale de I'Agriculture et 
de l~levage de la Bouenza. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates de pri 

se de service des int~ress~s. 

Par Arr&t~ n 10835 du 6 d~cembre 1985, les Agents du 
Minist~re de 1Agriculture et de l'~levage,dont 1es noms et pr~ 
noms suiventre~oivent les nominations ci-apr~s: 
M. KIDISSI (ean Romuald) 

Grade : Secr~taire Principal d'Adm. contract. de ler ~ch. 
Ancienne situation :D.A.A.F.M.A.E. 
Nouvelle situation : Chef de Sse. Adm. et Financier de la 
Direction R~gionale de Agriculture et de I'Elevage du 
Pool. 

M. BOGNAELA (Parfait Bienvenu) 
Grade :Secr. Principal d'Adm. Contr. de Iler ~chelon 
Ancienne situation : D.A.A.F/MAE 
Nouvelle situation : Chef de Se. Adm. et Financier de la 
Direction R~gionale de l'Agriculture et de T'Elevage de la 
Sangha, en remplacement de M. BORAUD (Ernest),appel~ ~ daurres fonctions. 

M. SABOU (Andre) 
Grade : Secr~taire Principal d'Adm. Contr. de 1er ~chelon 
Ancienne situation : DAAF/MAE 
Nouvelle situation : Chef de Sce. Adm. et Financier de la 
Direction R~gionale del'Agriculture et de I'Elevage de la 
Likouala,en remplacement de M. BONDA (Daniel). 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates de pri 

se de service des int~ress~s. 

- ·------------0-------�------- 
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MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES ET 
DE LA COOPERATION 

D~CRET N 85-1425/MAEC-SG-DAAF-DP du 13 d~cembre 
1985. portant nomination du Lieutenant Colonel OKE 
MBA (Juste-Maurice), en qualit~ d'Attach~ Militaire Naval 
et de l'Ai, pr~s lAmbassade de la R~publique Populaire 
du Congo ~ Moscou (URSS). 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la Loi n9 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifi 

cation de T'Ordonnance 019-84 du 23 aot 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution ; 

Vu Ordonnance n 64-6 du 15 f~vrier 1964, portant Loi 
organique sur les conditions de nomination aux emplois civils 
et militaires ; 

Vu T'Ordonnance n" 31-70 du 18 aout 1970, portant sta 
tut g~n~ral des Cadres de l'Arm~e Populaire Nationale ; 

Vu le D~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du D~cret no 62-196/FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires ; 

Vu le D~cret n' 77-13/ETR-SG-DAAF-DP du 21 janvier 
1977, fixant la dur~e des affectations des Agents Congolais 
dans les postes diplomatiques ou consulaires ; · 

Vu le D~cret n9 77-115 du 14 mars 1977, pcrtant com 
position et fonctionnement du Cabinet Militaire dans les 
missions diplomatiques ~ I'Etranger; 

Vu le D~cret no 79.658 du ler d~cembre 1979, portant 
restructuration des Ambassades de la R~publique Populaire du 
Congo; . 

Vu'le D~cret n 85-997 du 7 aout 1985, fixant le r~gime 
des indemnit~s de d~placement des Agents de l'~tat ; 

Vu le D~cret n 82-953 du 2 novembre 1982, fixant le r~ 
gime des frais de transport des effets des diplomates, personnel 
administratif et Technique mut~s ou rappel~s d~finitivement 
en R~publique Populaire du Congo; 

Vu le D~cret n9 85-1147 du 4 octobre 1985, fixant le r~ 
gime de r~mun~ration applicable aux personnels diplomatiques, 
consulaires et assimil~s et aux personnels administratifs en 
poste dans les services Ext~rieurs du Minist~re des Affaires 
Etrang~res et de la Coop~ration ; 

Vu I'Arr~t~ n 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le D~cret n9 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le D~cret no 84-856 du 8 ao~t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le D~cret n 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; · 

Vu le D~cret no 84-860 du 20 aout 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu PAgr~ment no 261 du Gouverneent de T'Union des 
R~publiques Socialistes Sovi~tique (URSS) ~ la nomination 
de lint~ress~ ; 

DECRETE: 

Art. ler. Le Lieutenant Colonel OKEMBA (Juste 
Maurice), est nomm~ Attach~ Militaire Naval et de T'Air pr~s 
I'Ambassade de la R~publique Populaire du Congo ~ Moscou, 
(Union des R~publiques Socialistes Sovi~tiques). 

Art. 2. -- Le Ministre des Affaires Etrang~res et de la Co 
op~ration, le Ministre du Travail, de I'Emploi, de la Refonte de 
la Fonction Publique et de la Pr~voyance Sociale, le Ministre 
de la D~fense et de la S~curit~ et le Ministre des Finances et du 
Budget, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de lex~cu 
tion du pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de la date 
de prise de service de lint~ress~ ~ T'Ambassade de la R~publi 

que Populaire du Congo ~ Moscou, sera publi~ au Journal offi 
ciel. 
Brazzaville, le 13 d~eembre 1985. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du P.CT., 
Pr~sident de la R~publique, 

Chef du Gouvernement, 

Le Premier Ministre, 
Ange Edouard POUNGUI. 

Le Ministre des Affaires Etrang~res 
et de la Coop~ration, 

Antoine NDINGA -OBA. 
Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 

de la Refonte de la Fonction Publique et de 
la Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO - MATSIONA. 
Le Ministre des Finances et 

du Budget, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

------0------ 
ACTE EN ABREGE 

Personnel 

AFFECTATION 

Par Arr~t~ n 10660 du 3 d~cembre 1985, le Personnel 
Administratif ci-dessous cit~ , est affect~ dans les Services P~ 
dagogiques charg~s de la Gestion des Etudiants et Stagiaires 
Congolais»pr~s les Ambassades de la R~publique Populaire du 
Congo ~ Paris et ~ Bucarest. 
M. OKOMBI (Gaston) 

Grade : Chauffeur Contractuel 
Fonction : Chauffeur 
Ambassade : Bucarest. 

Mme. AMBERO n~e MBO (Antoinette) 
Grade : Secr~taire dactylographe contractuelle 
Fonction : Secr~taire Dactylographe 
Ambassade : Paris. 
Les int~ress~s b~n~ficieront du traitement du personnel 

administratif pr~vu par le d~cret no 82-398 du 3 mai 1982. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effec 

tives de prise de service des int~ress~s dans les Ambassades de 
la R~publique Populaire du Congo ~ Paris et ~ Bucarest. 

% 

Par Arret~ n 10774 du 6 d~cembre 1985, les Agents,dont 
les noms et pr~noms suivent,sont affect~s aux Ambassades ci 
dessous d~sign~s pour servir ~n qualit~ de Maftres d'H~tel: 

Ambassade de RPC ~ Bucarest : 
M. IGNONGUI (Sal~mon Dominique) 

Grade : Maftre d'Hotel Contractuel de 1er ~chelon 
Fonction' : Maftre d'Hotel. 

Ambassade de RPC a Dakar : 
M. NGAKOSSO-NGOTENI (Victorien) 

Grade : Maftre d'Hotel contractuel 
Fonction : Ma~tre d'Hotel. 
Les int~ress~s b~n~ficieront des avantages pr~vus par le 

d~cret n9 82-398 du S mai 1982. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de 

prise de service des int~ress~s ~ leurs postes de service respec tifs. 

---------------0--------------- 
r 
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MINISTERE DU TRAVAIL, DE L'EMPLOI, 
DE LA REFONTE DE LA FONCTION PUBLIQUE 

ET DE LA PREVOY ANCE SOCIALE 

DECRET N 85-1257/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 29 oc 
tobre 1985,portant inscription au tableau d'avancement 
au titre de l'ann~e 1984 de certains Fonctionnaires des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I, des Services Sociaux 
(Sant~ Publique)et dressant la liste des fonctionaires de 
ces m~mes cadres avan~ant ~ l'anciennet~ ~ troi s () ans. 
En tete M. BAGANA (Andr~). 

LE PREMIER MINISTRE, 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; . 
Vu la Loi n9 076-84 du 7 d~cembre 1976, portant ratifi 

cation de 'Ordonnance 019-84 du 23 aout 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 
juillet 1979 ; . 

Vu la Loi n 15.-62 du 3 f~vrier 1962, portant Statut G~ 
ral des Fonctionnaires; 

Vu PArret~ n 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires des cadres de la R~publi 
que Populaire du Congo; 

Vu le D~cret n 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mr~rations des fonctionnaires des cadres de la R~ 
publique Populaire du Congo; . 

Vu le D~cret n 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les ca 
t~gories et hierarchies des cadres cr~~es par la Loi n9 15-62 du 
3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires de la 
R~publique Populaire du Congo; 
• Vu le D~cret n9 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
T'~tat' 

Vu le D~cret n" 6544 du 12 f~vier 1965, abrogeant et 
rempla~ant le D~cret n 63-376 du 22 novembre 1963, fixant 
le statut commun des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I de 
la Sant~ Publique; 

Vu le D~cret n 65-170/FP du 25 juin 1965, r~glementant 
Favancement des fonctionnaires de la R~publique Populaire du 
Congo; . 

Vu le D~cret n° 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions ·du d~cret n 62-196/FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires des cadres de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le D~cret no 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant 
d~blocage des avancements des Agents de I'~tat ; 

Vu le D~cret no 84-856 du 8 ao0t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le D~cret no 84-858 du 13 ao0t 1984, portanf nomina 
tion des Membres du Gouvemement ; 

Vu le D~cret n9 84-860 du 20 ao0t 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le Rectificatif n 84-923 du 19 octobre 1984, au d~ 
cret n9 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvemement ; · 

Vu le D~cret n9 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations administratives des Agents 
de I'~tat; . 

Vu les Proc~s-verbaux de la Commission Administrative 
Paritaire d'avancement r~unie ~ Brazzaville, le 12 juin 1985 ; 

DECRETE: 
Art. ler. - Sont inscrits au tableau d'avancement au titre 

de Tann~e 1984, les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie I, des Services Sociaux (Sant~ Publique) de la 
R~publique Populaire du Congo, dont les noms suivent : 

A]-- M~decins: 
Pour le S~me ~chelon~ 2 ans: 

MM. BAGANA (Andre); 
BALENDE (Jean-De-Dieu) ; 
BOUTOUFOUILAMIO (Mathias); 

KOUBAKA (Robert); 
LOUBAKI (Joseph); 
MALLANDAH (Gadefroy) ; 
MANIACKY-BIKINDOU (Jean-Florent); 
MOUYOKOLO (Joachim); 
NGOUALA (Dominique) ; 
NZABA (Paul) ; 
OB VALA (Damas) ; 

· OTILIBILI (Patrice) ; 
Mme. SAMBA n~e LOUAKA (C~line) ; 
MM. VOUKISSA-VOUKA (Raymond Michel) ; 

YOKOLO (Daniel) ; 
YOULOU-KOUYA (Handrey Constant) ; 
ZITSAMELE (Ren~ Coddy). 

A 30mois: 
MM. FANI (Guy Norbert) ; 

GANIAMI-OFOUMBOU (Jean-Marcel) ; 
LIBISSA (Alexandre Magloire) ; 
MIAMBANZILA (Antoine)'; 
NGANTSIALA ; 

Mme. NGOMA-NKADOULOU n~e MAMBOUANA (Phtlom~ne); 
MM. SALEMO (Andre) ; 

SITA-DEPAGET (Fr~d~ric Edmon). 

Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans : 
MM. BANGUI (Jean Jacques) ; 

BASSEKA (Henri) ; 
BODZONGO (Damase); 
ELE (Narcisse) ; 

Mme. IMA n~e BEMBA (Anne-Marie) ; 
MM. LIBANDZAN-MPOVA (Jules); 

MADZOU (Gabriel) ; 
MAHOUNGA (Albert); 
NGOUONI (Boniface G~rard) ; 

Mme. NKIHOUABONGA, n~e NGUINOT (Germaine); 
M. OUVRARD (Pierre). 

· A 30 mois : 
M. GNEDA (Pascal); . 
Mme. ITOUA-NGAPORO n~e OSSENGUET (Ad~le 

Philom~ne) ; 
MM. KIBAMBA (Michel) ; 

LOUBANDZI (Pierre Claver) ; 
Mme. MAYOULOU-NIAMBA n~e MOUNGOUNGA (Monique); 
MM. MBIBINGOLI (Lazare) 

NKANZA (NoEl); 
NZOUTANI (Lambert) ; 
ONDZOTO (Jean-Martin). 

Pour le 7~me ~chelon,~ 2 ans : 
MM. ENZANZA (Andre) ; 

GOMBE (Charles); 
MAKIZA (Fran~ois); 
MALALOU (Edmond) ; 
NKAYA (Leonard) ; 
NTARI (Beno~t); 
OKIEMY (Godefroy Appolinaire). 

A 30 mois: 
MM. ATALIMBOUELE (Faustin) ; 

MAKITA (Antoine Saturnin); 
MOUELLET (Gilbert) ; 
NGATALY (Thomas) ; 
OSSETE (Jean-Juste Fran~ois); 
YOMBI (Mathias). 

Pour le 8~me ~chelon,~ 2 ans : 
MM. AYAYOS DIKAMONO ; 

BALONGANA (Marcel) ; 
BATANGA (Simon); 
BILONGO-MANENE (Auguste); 
GASSONGO (Simon); 
MALONGA (Michel); 
MOUANGA-YIDIKA (Gaston); 
MVOUAMA (Narcisse) ; 
NGOTH-MABIALA (Fernand Jean-Pierre) ; 
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NKODIA (Philippe Roger); 
OUNOUNOU (FElix); 
TATY (Jean). 

A 30 mois : 
MM. BANTSIMBA (RaphaED) ; 

MALONGA (Germain). 
Pour le 9~me ~chelon,~ 2 ans: 

MM. ANGOULA (Dieudonne); 
IKYE (Damase) ; 
KAYA (Boniface); 
MABONDZOT (Mar); 
MBADINGA-PUPANGU-HOMBANDA ; 
MBERE (Gr~goire); 
MBOUYOU (Daphtone) ; 
MPANZA (Andre); 

Mme. MPANZA,n~e LONONGO-NSAI (Francoise) ; 
M. NKODIA (Albert) ; 
Mme. OBENGA.n~e PERRIN (Yvonne) ; 
MM. TALANI (Pascal) ; 

TCHICA YA (Florentin). 
Pour le IO~me ~chelon,~ 2 ans : 

MM. AMBA-MOUNDELE (Bernard); 
OSSEBI-DOUNIAM (Antoine Tony). 

B]-- Pharmaciens : 
Pour le 5~me ~chelony~ 2 ans : 

MM. KABI-NGOULONDILI (Michel) ; 
LOUTONTO (J~rome); 
NDINGA (Joseph) ; 
NKODIA (Bienvenu) ; 
SEVILA (Jonathan). 

A 30 mois: 
MM. BOUKOULOU (Charles) ; 

MALONGA (Florent) ; 
Mme. OUMBA (Aim~e Marie). 

Pour le 6~me ~chelon,~ 2 ans : 
MM. BINIMBI (Jean-Paul) ; . 

ELENGA (Gaston Edgard); 
KIBONGUI (Marie Joseph); 
LHEYET - GABOKA < ENGOBO-(Aim~e Bienvenu) 

Mlle. ODDET (Alexandrine) ; 
M. OKIA (Gilbert). 

Pour le 7~me ~chelon, ~ 30 mois : 
MM. BANIAKINA (Jonas); 

SAMBA (Joseph). 
Pour le 8~me ~chelon,~ 2 ans: 

MM. BANZOUZI (Pierre) ; 
HOMBESSA (Innocent) ; 
NZENGUI-BAYONNE (J~r~mie). 

Pour le 9~me ~chelon ~ 2 ans : 
M. BA VOUIDI (Pierre Claude) ; 
Mme MOUKALA n~e SAMBA (Colette). 

A 30 mois; 
M. DINGA (Gaston Anatole). 

Art. 2. -- Avanceront en cons~quence ~ lanciennet~ ~ 
trois (3) ans : 

A]---M~decins : 
Pour le 5~me ~chelon : 

MM. AKONDZO (Pascal) I 
BAKEKOLO (Edouard); 
BAKOUBOULA (Georges) ; 
ETROUBEKA (Jean-Gualbert). 

Pour le 8~me ~chelon : 
MM. BASSOUMBA (Benoft) ; 

MINTORI-MAMPASSI (Lucien); 
TCHICAYA (C~lestin). 

Pour le 9~me ~chelon : 
MM. KIMBEMBE (Simon); 

NALENDE (Marie Joseph). 

B]-- Pharmacien : 
Pour le 6~me ~chelon : 

M. DEKEMBI (MicheD). 
Art. 3. -- Le pr~sent D~cret sera publi~ au Journal offi 

ciel. 

Brazzaville, le 29 d~cembre 1985. 
Ange Edouard POUNGUI 

Par le Premier Ministre, 
Le Ministre du Travail, de l'Emploi , 

de la Refonte de la Fonction Publique et de 
la Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO - MATSIONA. 

------0------ 
DBCRET N? 85-1374/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 2 de 

cembre 1985, portant reclassement et nomination de cer 
tains Professeurs de CEG des cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie II des Services Sociaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la Loi no 076-84 du 7 d~cembre 1976, portant ratifi 

cation de T'Ordonnance 019-84 du 23 ao~t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 
juillet 1979; " 

Vu la Loi nP 15-62 du 3 f~vier 1962, portant Statut G~ 
ral des Fonctionnaires ; 

Vu I'Arr~t~ n 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires des cadres de la R~publi 
que Populaire du Congo; 

Vu le D~cret n 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires des cadres de la R~ 
publique Populaire du Congo; 

Vu le D~cret n9 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le D~cret n9 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la Loin 15-62 du 
3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires de la 
R~publique Populaire du Congo ; 

Vu te D~cret n 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
I'~tat; . 

Vu le D~cret n 64-165 du 22 juin 1964, fixant le statut 
commun des cadres de l'Enseignement ; 

Vu le D~cret n 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, reconsti 
tutions de carri~re et reclassements, notamment en son article 
1 er et paragraphe 2 ; 

Vu le D~cret n9 67-304/MT-DGT du 30 septembre 1967, 
modifiant le tableau hi~rarchique des cadres de I'Enseignement 
Secondaire, abrogeant et rempla~ant les dispositions des arti 
cles 19, 20 et 21 du D~cret n 64-165 du 22 mai 1964, fixant 
le statut commun des cadres de T'Enseignement ; 

Vu le D~cret no 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret no.62-196/FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires des cadres de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le D~cret n 80630 du 27 d~cembre 1980, portant 
d~blocage des avancements des Agents de l'~tat ; 

Vu le D~cret n 84-856 du 8 ao0t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; ·· 

Vu le D~cret no 84-858·du 13 ao~t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le D~cret n 84-860 du 20 aot 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement· 

Vu le Rectificatif n 84-923 du 19 octobre 1984, au d~ 
cret n 84-858 du 13 ao0t 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvernement; 
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Vu le D~cret no 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations administratives des Ag~nts 
de T'~tat; 

Vu les R~sultats au concours d'entr~e ~ l'Institut Sup~ 
rieur des Sciences de T'~ducation (INSSED) pour la formation 
des Professeurs de Lyc~e (Session de Mars 1982); 

. Vu I'Arr~t n 627/MEN-DGES-DPAA-SP-P2 du 3 fvrier 
1984; 

Vu la Lettre n 584/MEF-SGEFA-DPAA-SP-P2 du 19 
ao~t 1985 du Directeur du Personnel et des Affaires Adminis 
tratives, transmettant les dossiers constitu~s par les int~ress~s ; 

DECRETE: 
Art. ler. - En application des dispositions du D~cret no 

67-304 du 30 septembre 1967 susvis~, les fonctionnaires des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux (En 
seignement) dont les noms suivent, titulaires du Certificat 
d'Aptitude Professionnelle ~ TEnseignement dans ies Lyc~es 
(CAPEL) Session de 1984 (Option : Anglais) d~livr~ par T'Uni 
versit~ Marien NGOUABI de Brazzaville, sont reclass~s ~ la ca 
t~gorie A, hi~rarchie I et nomm~s Professeurs Certifis, de 8¢ 
~chelon, indice 920. ACC : N~ant. 
MM. NGUEYITALA (Joachim), 

BAYEKOLA (Michel), 
NGOUOLALI MADZOU (Lamy), 

MOUDIEDIE (Victor), 
Art. 2. -Le pr~sent D~cret qui prendra effet tant du 

point de vue de la solde que de lanciennet~ pour compter du 
ler octobre 1984, date effective de reprise de service des int~ 
ress~s ~ la rentr~e scolaire 1984-1985, sera publi~ au Journal 
officiel. 
Brazzaville, le 2 d~cembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de I'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et de 

la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO - MATSIONA. 

------0------ 

DECRET N? 85-1375/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 3 d& 
cembre 1985, portant int~gration et nomination de Mlle. 
N'DIHOULOU (Simone), dans les cadres de la cat~gorie 
A4, hi~rarchie II des Services Administratifs et Financiers  
(Administration G~n~rale). 

LE PREMIER MINISTRE, 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la Loi n 076-84 du 7 d~cembre 1976, portant ratifi 

cation de POrdonnance 019-84 du 23 aout 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 
juillet 1979; 

Vu la Loi n? 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant Statut G~ 
ral des Fonctionnaires ; 

Vu Arr~t~ n 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires des cadres de la R~publi 
que Populaire du Congo ; 

Vu le D~cret n 62426/FP du 29 d~cembre 1962, fixant 
le statut commun des cadres de la cat~gorie A des SAF; 

Vu le D~cret n 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le D~cret n 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; . 

Vu le D~cret n 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la Loi no 15-62 du 
3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires de la 
R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le D~cret n 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
1'~tat ; 

Vu le D~cret n 63-81/FP-BE du 26 mars 1963. fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages probatoires 
que doivent subir !es fonctionnaires stagiaires notamment en 
ses articles 7 et 8 ; 

Vu le D~cret n" 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la pnse d effet du point de vue de la solde des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, reconsti 
tutions de carri~re et reclassements · 

Vu le D~cret n 74470 du 31 dcembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196/FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires des cadres de la R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le D~cret no 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le D~cret no 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le D~cret n 84-860 du 20 aout 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement' 

Vu le Rectificatif n 84-923 du 19 octobre 1984. au d~ 
cret n 84-858 du 13 aot 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvernement ; 

Vu le D~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations administratives des Agents 
de T'~tat ; 

Vu le D~cret n? 74-229 du 10juin 1974, portant attribu 
tion de certains avantages aux Economistes, Statisticiens, et les 
Diplm~s des Grandes Ecoles et Instituts d'Enseignement Su 
p~rieur de Commerce ; 

Vu le Protocole d'Accord du S ao~t 1970, sign~ entre 
T'URSS et la R~publique Populaire du Congo ; 

Vu I'Arr~t~ n 5194/MEN-CAB-CESC du 23 juin 1983, 
d~terminant les ~quivalences acad~miques des dipl~mes ; 

DECRETE: 
Art. ler. -En application des dispositions combin~es 

du D~cret no 62-426 du 29 d~cembre 1962 et du Protocole 
d'Accord du 5 aot 1970 susvis~s, Mlle. N'DIHOULOU 
(Simone), titulaire du Diplome de Master Of Science en Eco 
nomie, Sp~cialit~ : Finances et Cr~dits, obtenu ~ I'Universit~ 
d'Etat de DONETSK (URSS), est int~gr~e dans les cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Administratifs et Fi 
nanciers - SAF - (Administration G~n~rale), et nomm~e au 
grade d'Administrateur des SAF Stagiaire, indice 710. 

Art. 2. - Conform~ment aux dispositions du d~cret n' 
74-229 du 10 juin 1974, Tint~ress~e est class~e Administra 
teur des SAF de 2~ ~chelon Stagiaire, indice 890. 

Art. 3. - MIle. N'DIHOULOU (Simone), est mise a la 
disposition du Minist~re des Finances et du Budget. 

Art. 4. - Le pr~sent D~cret qui prendra effet ~ compter 
de la date effective de prise de service de lint~ress~e, sera pu 
bli~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 3 d~cembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de I'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et de 

la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO - MATSIONA. 

------o------ 
DECRET N 85-1376/MTERFPPS-DGFP-DGPCE-2103-08 du 

4 d~cembre 1985, accordant une bonification d'un ~che 
lon ~ Mme. FILA n~e LEMIN A (Isabelle), Administrateur 
du Travail de 5~me ~chelon. 

LE PREMIER MINISTRE, 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la Loi n9 0764 du 7 d~cembre 1976, portant ratifi 
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cation de Ordonnance 019-84 du 23 ao~t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 
juillet 1979; 

Vu la Loi n? 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant Statut G~ 
ral des Fonctionnaires ; 

Vu Arr~t~ n 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fcnctionnaires des cadres de la R~publi 
que Populaire du Congo ; 

Vu le D~cret n 62-426/FP du 29 d~cembre 1962, fixant 
le statut commun des cadres de la cat~gorie A des SAF; 

Vu le D~cret n 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~m~rations des fonctionnaires; 

Vu le D:cret n 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation es diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le D~cret n9 62-197/FP du·5 juillet 1962, fixant les ca 
t~gories et hi~r·hies des cadres cr~~es par la Loi n9 15-62 du 
3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires de la 
R~publique Populaire du Congo; 

Vu le D~cret n 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le D~cret n 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, reconsti 
tutions de carri~re et reclassements, notamment en ses articles 
1 et paragraphe 2; 

Vu le D~cret no 74470 du 3l d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196/EP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires des cadres de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le D~cret n 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant 
d~blocage des avancements des Agents de T'tat ; 

Vu le D~cret no 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le D~cret no 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le D~cret n 84-860 du 20 ao~t 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu le D~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations administratives des Agents 
de I'~tat ; 

Vu le D~cret nP 84-222/MTPS-DGTFP-DFP du 9 mars 
1984, portant r~vision de la situation administrative de Mme. 
FILA n~e LEMINA (Isabelle) ; 

Vu la Lettre n 0803-MTPS-CAB-JB-RB du 21 septembre 
1984, du Directeur du Cabinet du Ministre du Travail et de la 

Pr~voyance Sociale, transmettant le dossier de l'int~ress~ ; 

Vu Arr~t~ n 3247/MTPS-DGTFP-DFP du 30 avril 
1983, autorisant Mme. FILA n~e LEMINA (Isabelle), Profes 
seur Certifi~e de 2~me ~chelon ~ suivre un stage de formation 
en Administration du Travail et Main-d'cuvre en France (R~ 
gularisation) ; · 

Vu le D~cret n 85-1137/MTPS-DGTFP-DFP du 3 octo 
bre 1985, portant promotion au titre de lann~e 1983de Mme. 
FILA, n~e LEMINA (Isabelle), Administrateur du Travail des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des SAF (Travail) ; 

DECRETE: 

Art. ler. -- Mme. FILA n~e LEMINA (Isabelle), Adminis 
trateur du Travail de S~me ~chelon, indice 1190 des cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Administratifs et Fi 
nanciers (Travail), en service a Brazzaville, titulaire de 1' Attes 
tation de Fin de Stage de I'Institut National du Travail de 
Lyon (France), qui b~n~ficie d'une bonification d'un (D) ~che 
lon, est nomm~e au 6~me ~chelon de son grade, indice 1300. 
ACC : n~ant. 

Art. 2. -Le pr~sent D~cret qui prendra effet tant du 
point de vue de la solde que de lanciennet~ ~ compter de la 
date de sa signature, sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 4 d~cembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 

Par le Premier Ministre, 
Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 

de la Refonte de la Fonction Publique et de 
la Pr~voyance Sociale, 

Bernard.COMBO - MATSIONA. 

------0------ 
DECRET N 85-1377/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 5 d& 

cembre 1985, portant r~vision de la situation Administra 
, tive de Mme. OKOKO n~e IMANGUE (Agathe), Profes 
seur Certifi~e de 2~me ~chelon des cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, 
'Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la Loi no 076-84 du 7 d~cembre 1976, portant ratifi 

cation de F'Ordonnance 019-84 du 23 ao~t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 
juillet 1979; 

Vu la Loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant Statut G~ 
ral des Fonctionnaires ; 

Vu I'Arr~t~ n 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires des cadres de la R~publi 
que Populaire du Congo ; 

Vu le D~cret no 59-23 du 30 janvier 1959, fixant les con 
ditions d'int~gration dans les cadres des cat~gories B, C, D, E 
des fonctionnaires; 

Vu le D~cret n 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le D~cret n9 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le D~cret n9 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la Loi no 15-62 du 
3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires de la 
R~publique Porulaire du Congo ; 

Vu le D~cret no 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le D~cret n 64-165/FP du 22 mai 1964, fixant le 
statut commun des cadres de l'Enseignement ; 

Vu le D~cret no 67-304 du 30 septembre 1967, modi 
fiant le tableau hi~rarchique des cadres A de TEnseignement 
Secondaire, abrogeant et rempla~ant les dispositions des arti 
cles 19, 20 et 21 du D~cret no 64-165 du 22juin 1964, fixant 
le statut commun des cadres de I'Enseignement ; 

Vu le D~cret n 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, reconsti 
tutions de carri~re et reclassements, notamment en ses articles 
l et paragraphe 2 ; • 

Vu le D~cret no 74-470 du 3l d~cembre 1974, abrogeant 
et remplacant les dispositions du d~cret no 62-196/FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires ; 

Vu le D~cret n 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant 
d~blocage des avancements des Agents de l'~tat ; 

Vu le D~cret no 84-856 du 8 aout 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le D~cret no 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le D~cret no 84-860 du 20 ao~t 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu le Rectificatif n 84-923 du 19 octobre 1984, au d~ 
cret n 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvernement ; 

Vu le D~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
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cements et r~visions des situations administratives des Agents 
de I'~tat ; 

Vu les D~crets n05 82-219/MOPG-DGTFP-DFP du 9 mars 
1982 -83-1027/MEN-DGAS-DPAA du 9 d~cembre 1983; 

Vu la Lettre n 135/MESS-DGES du 15 mai 1985 du Di 
recteur du Personnel et des Affaires Administratives, transmet 
tant le dossier de lint~ress~e; , 

Vu la Demande de lint~ress~e en date du 7 f~vrier 1985 ; 
Vu les Arret~s nOS 1268/MTPS-DGTFP-DFP du 6 f~vrier 

1982 -2604/MEFA-DGAS-DPAA-SP du 15 mars 1985; 
DECRETE: 

Art. ler. La situation Administrative de Mme. OKOKO, 
n~e IMANGUE (Agathe), Professeur de Lyc~e des cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement), 
est r~vis~e selon le tableau ci-apr~s : 

Ancienne situation : 
CATEGORIE A -HIERARCHIE II 

Titulaire du diplome de Conseiller P~dagogique Principal, 
obtenu ~ P'Universit~ Marien NGOUABI (Session 1979), 
est reclass~e et nomm~e Institutrice Principale de 2~ ~che 
lon, indice 780,pour compter du ler octobre 1979, date 
effective de reprise de service de lint~ress~e ~ l'issue de 
son stage(Arr~t~ n 1268/MTPS-DGFP-DFP du 6 f~vrier 
1982). 

CAT~GORIE A -- HIERARCHIE I 
Titulaire de la licence, obtenue ~ P'Universit~ Marien 
NGOUABI, est reclass~~ et nomm~e Professeur de Lyc~e 
de ler ~chelon, indice 830, pour compter du 3 octobre 
1981, date de reprise de service de lint~ress~e ~ la rentr~e 
scolaire 1981-1982.(D~cret n 82-219/MTPS-DGTFP-DFP 
du 9 mars 1982). 

CAT~GORIE A -- HI~RARCHIE II 
Promue Institutrice Principale de 3 ~chelon, indice 860 
pour compter du ler octobre 1981(Arr~t~ no 2604 
MEFA-DGAS-DPAA-SP du 15 mars 1985. 

CATEGORIE A - HIERARCHIE I 
Promue Professeur de Lyc~e de 2~ ~chelon, indice 920, 
pour compter du er octobre 1983D~cret n 83-1027 
MEN-DGAS-DPAA du 9 d~cembre 1983). 

Nouvelle situation : 
CAT~GORIE A - HIERARCHIE II 

Promue Institutrice Principale de 3~me ~chelon, indice 
860, pour compter du ler octobre 1981. 

CAT~GORIE A -- HIERARCHIE I 
Titulaire de la Licence obtenue ~ P'Universit~ Marien 
NGOUABI, est reclass~¢ et nomm~e Professeur de Lyc~e 
de 2~ ~chelon, indice 920, pour compter du 3 octobre 
1981, date effective de reprise de service de lint~ress~e ~ 
la rentr~e scolaire 1981-1982. 
Promue au 3~me ~chelon, indice 1010,pour compter du 3 
octobre 1983. 
Art. 2.- Le pr~sent D~cret qui prendra effet du point de 

vue de lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es 
et de la solde ~ compter de la date de sa signature, sera publi~ 
au Journal officiel. 
Brazzaville, le S d~cembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et de 

la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO - MATSIONA. 

------0------ 

DECRET N 85-1378/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 5 d~ 
cembre 1985, portant int~gration et nomination de M. 
AWOUA-GATAL1-GOGA, dans les cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie I des Services Techniques (Laboratoire des 
Mines). 

LE PREMIER MINISTRE, 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la Loi no 076-84 du 7 d~cembre 1976, portant ratifi 

cation de F'Ordonnance 019-84 du 23 aot 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 
juillet 1979 ; 

Vu la Loi n' 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant Statut G~ 
ral des Fonctionnaires; 

Vu'Arr~t~ n 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires des cadres de la R~publi 
que Populaire du Congo ; 

Vu le D~cret n 60-90 du 3 mars 1960, fixant le statut 
commun des cadres de la cat~gorie A-I des Services Techni 
ques; 

Vu le D~cret n 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le D~cret n 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le D~cret n 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la Loi n 15-62 du 
3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires de la 
R~publique Populaire du Congo; 

Vu le D~cret n9 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres 
de I'~tat · 

Vu le D~cret n 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en 
ses articles 7 et 8 ; 

Vu le D~cret n 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, reconsti 
tutions de carri~re et reclassements; 

Vu le D~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret no 62-196/FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires ; 

Vu le D~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations administratives des Agents 
de l'~tat ; 

Vu le D~cret no 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le D~cret n 84-858 du I3 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le D~cret no 84-860 du 20 ao~t 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres dv Gouvernement ; 

Vu le Rectificatif n 84-923 du 19 octobre 1984, au d~ 
cret n 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvernement ; 

Vu le Protocole d'Accord du 5 aot 1970, sign~ entre 
P'URSS et la R~publique Populaire du Congo; 

Vu la Lettre n 3572-MESS-CAB-DOB du Directeur de 
!'Orientation et des Bourses, transmettant le dossier de candi 
dature constitu~ par l'int~ress~ ; 

DECRETE: 
Art. ler. - En application des dispositions combin~es du 

d~cret no 60-90 du 3 mars 1960 et du Protocole d'Accord du 
5 ao~t 1970,susvis~s M. AWOUA-GATALI-GOGA, titulaire du 
Dipl~me ·d'Ing~nieur de Traitement des Minerais, Sp~cialit~ : 
Traitement des Minerais, obtenu ~ F'Institut des Mines de 
Leningrad (G.V. PLEKHANOV) URSS, est int~gr~ dans les 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Techniques 
(Laboratoire des Mines) et nomm~ au grade d'Ing~nieur Prin 
cipal des Techniques Industrielles Stagiaire, indice 710. 

Art. 2. - L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re. 
des Mines et des Hydrocarbures. 
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Art. 3. -Le pr~sent D~cret qui prendra effet ~ compter 
de la date effective de prise de service de lint~ress~, sera pu 
bli~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 5 d~cembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et de 

la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO - MATSIONA. 

------0------ 

D~CRET N? 85-1379/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 5 de 
cembre 1985, portant int~gration, nomination et titulari 
sation ~ titre exceptionnel de M. ELOUNGA (Georges), 
ex-tudiant (PCEG Contractuel, titulaire du DUEL ou du 
DUES),vers~ ~ la production en 1974, par d~cret n 74/ 
410 du 8 novembre 1974, dans les cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la Loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifi 

cation de TOrdonnance no 019-84 du·23 ao~t 1984, portant 
modification de certaines dispositions de la constitution du 8 
juillet 1979 ; 

Vu la Loin9 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires ; 

Vu P'Arr~t~ n 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le D~cret n 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le D~cret n 62-195/FP du S juillet 1962, fixant la 
hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le D~cret n 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la Loi nO 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le D~cret n 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres 
de T'~tat ; 

Vu le D~cret n 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, recons 
titutions de carri~re et reclassements; 

Vu le D~cret no 67-304 du 30 septembre 1967, modifiant 
le tableau hi~rarchique des cadres de la cat~gorie A, de Ensei 
gnement Secondaire abrogeant et rempla~ant les dispositions 
des articles 19, 20 et 21 du D~cret no 64-165 du 22 mai 
1964, fixant le statut commun des cadres de l'Enseignement ; 

Vu le D~cret no 74470 du 3l d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du D~cret no 62-196/FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires ; 

Vu le D~cret no 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le D~cret no 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le D~cret n 84-860 du 20 ao~t 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu le Rectificatif no 84-923 du 19 octobre 1984, au D~ 
cret no 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvernement ; 

Vu le D~cret no 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le 
circuit dapprobation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations Administratives des Agents 
de l'~tat ; 

Vu I'Arr~t~ n 1402/MTPSI-DGT-DGPCE du 18 mars 
1975, portant engagement de certains Professeurs de Lyc~e, 
Professeurs de CEG et Instituteurs Contractuels; 

Vu la Note de Service n 645/MEN-CAB du 30 mai 1981, 
d~terminant les conditions d'int~gration, nomination et de 

titularisation des Ex-~tudiants vers~s ~ la production en 1974 
conform~ment aux dispositions du D~cret no 74410 du 8 no 
vembre 1974; 

Vu la Lettre n 419/MEFA-SGEFA-DPAA-SP du 19 juin 
1985, du Directeur du Personnel et des Affaires Administrati 
ves, transmettant le dossier constitu~ par l'int~ress~ ; 

DECRETE: 
Art. !er. - En application de la Note de Service n 645/ 

MEN-CAB du 30 mai 1981, M, ELOUNGA (Georges), Profes 
seur de CEG contractuel, Ex-~tudiant, titulaire du DUEL re 
crut~ sur la base des dispositions du D~cret no 74410 du 8 
novembre 1974, vers~ ~ la production en 1974,qui a pris le 
service le 20 novembre 1974, est int~gr~, nomm~ et titulari 
s~ ~ titre exceptionnel au grade de Professeur de Lyc~e de ler 
~chelon, indice 830pour compter du 20 novembre 1976,dans 
les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Soiaugx 
(Enseignement). 

Art. 2. - Lint~ress~ percevra une indemnit~ compensa 
trice conform~ment ~ la r~glementation en vigueur. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point de 
vue de lanciennet~ pour compter de la date d'int~gration et 
de titularisation ci-dessus indiqu~e et de la solde pour comp 
ter de sa date de signature, sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 5 d~cembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de I'Emploi, 
de la Refonte de la Fonetion Publiaue et de 

la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO-MATSIONA. 

------0------- 

D~CRET N? 85-1380/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du S d¢ 
cembre 195, porant int~gration, nomination de M. 
MOUNGAMI (Bernard), dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des Services Techniques (Mines). 
(R~gularisatio! 

LE PREMIER MINISTRE, 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979 : 
Vu la Loi no 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifi 

cation de TOrdonnance n9 019-84 du 23 aout 1984, portant 
modification de certaines dispositions de la constitution du 8 
juillet 1979; 

Vu la Loi n"15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires ; 

Vu PArret~ nO 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le D~cret n 60-90 du 3 mars 1960, fixant le statut 
commun des cadres de la car~gorig A-I des Services Techni 
ques; 

Vu le D~cret n" 62-130-±MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le D~cret n 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la 
hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le D~cret n 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la Loi n 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le D~cret n 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres 
de I'~tat; 

Vu le D~cret n' 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires notamment en 
ses articles 7 et 8 ; 

Vu le D~cret n 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations. int~grations, recons 
titutions de carri~re et reclassements: 
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Vu le D~cret n0 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du D~cret n9 62-196/FP du 5 
juillet 1962, fixanit les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires ; . · - · 

Vu le D~cret n" 84856 du 8 ao~t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le D~cret n 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvemement ; 

Vu le D~cret no 84-860 du 20 ao~t 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu le Rectificatif n 84-923 du 19 octobre 1984, au D6 
cret n9 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvernement; 

Vu le D~cret n9 85-260 du 5 mars 1985, d~termhinant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations Administratives des Agents 
de I'tat · 

Vu le Dossier de candidature constitu~ par l'int~ress~ ; 
Vu le D~cret n9 75-18 du 7 janvier 1975, compl~tant les 

dispositions des articles 2 et 12 du d~cret no 60-90 du 3 mars 
1960, fixant le statut commun des cadres de la cat~gorie A-I 
des Services Techniques; 

DECRETE 
Art. ler. .-- En application des dispositions combin~es des 

D~crets n0$ 75-18 et 60-90 des 7 janvier 1975 et 3 mars 1960, 
susvis~s, M. MOUNGANI (Bernard), titulaire du Doctorat de 
3~ cycle en G~ologie, obtenu ~ T'Universit~ de Nantes (France), 
est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
Services Techniques (Mines) et nomm~ au grade d'Ing~nieur 
Principal des Techniques Industrielles Stagiaire, indice _940. 

Art. 2. -- L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re 
des Travaux Publics,de la Construction,de I'Urbanisme et de 
'Habitat. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
de la date effective de prise de service de lint~ress~, sera pu 
bli~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 5 d~cembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de I'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et de 

la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO-MATSIONA. 

------0------ 
DECRET N 85-1381/MTERFPPS-DGFP-DGPCE-11 du 5 de 

cembre 1985, portant int~gration, nomination de MM. 
MALHELA (Ren~) et MASSOSSA-TELO (Mathieu), dans 
les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services So 
ciaux (Sant~ Publique). 

LE PREMIER MINISTRE, 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la Loi n9 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifi 

cation de TOrdonnance n9 019-84 du 23 aot 1984, portant 
modification de certaines dispositions de la constitution du 8 
juillet 1979 ; . . 

Vu la Loi n9 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires ; . . 

Vu l'Art~ n9 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le D~cret n 6544 du 12 f~vrier 1965, abrogeant et 
rempla~ant le D~cret no 63-376 du 22 novembre 1963, fixant 
le statut des cadres de, la cat~gorie A-I des Services de Sant~ ; 

Vu le D~cret n 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le D~cret n9 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la 
hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le D~cret n9 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la Loi n 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le D~cret n 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres 
de I'~tat ; 

Vu le D~cret no 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires notamment en 
ses articles 7 et 8; 

Vu le D~cret n 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, recons 
titutions de carri~re et reclassements ; 

Vu le D~cret no 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du D~cret' n9 62-196/FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires ; 

Vu le D~cret no 84-856 du 8 aout 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le D~cret n 84-858 du 13 ao0t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le D~cret n 84-860 du 20 aot 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu le Rectificatif n 84-923 du 19 octobre 1984, au D~ 
cret no 84-858 du 13 ao0t 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvernement ; · 

Vu le D~cret no 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations Administratives des Agents 
de l'~tat ; 

Vu la Lettre n 1561/DGSP du 17 mai 1985, du Directeur 
G~n~ral de la Sant~ Publique, transmettant le dossiers des int~ 
ress~s ; 

DECRETE: 
Art. ler. -- En application des dispositions du d~cret no 

6544 du 12 f~vrier 1965 susvis~, MM. MALHELA (Ren~) et 
MASSOSSA-TELO (Mathieu), titulaires du Diplome d'~tat de 
Docteur en M~decine, obtenu ~ P'Universit~ Marien NGOUA 
BI, sont int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
des Services Sociaux (Sant~ Publique) et nomm~s au grade de 
M~decin de 4~ ~chelon stagiaire, indice 1110. 

Art. 2. - Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Minis 
t~re de la Sant~ et des Affaires Sociales. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
des dates effectives de prise de service des int~ress~s, sera pu 
bli~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 5 d~cembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 

Par le Premier Ministre. 
" 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et de 

la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO-MATSIONA, 

------0------ 
D~CRET N? 85-1382/MTERFPPS-DGFP-DGPCE-03 du 5 d~ 

cembre 1985, portant int~gration et nomination de M. 
0BOU4 (Albert), dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie.I des Services du Personnel des cadres du Journalisme 
(Information). 

LE PREMIER MINISTRE, 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la Loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifi 

cation de Ordonnance no 019-84 du 23 aot 1984, portant 
modification de certaines dispositions de la constitution du 8 
juillet 1979; . z , 

Vu la Loi n9 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut gene 
ral des fonctionnaires ; 
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Vu I'Arr~t~ n9 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le D~cret n9 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le D~cret n9 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la 
hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le D~cret n9 62-197/FP du S juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la Loi n9 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le D~cret n9 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres 
de T'~tat; 

Vu fe D~cret n 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en 
ses articles 7 et 8 ; - 

Vu le D~cret n 67-50/FP-BE du. 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, recons 
titutions de carri~re et reclassements ; 

Vu le D~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du D~cret n 62-196/FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires ; 

Vu le D~cret n9 82-924 du 20 octobre 1982, portant sta 
tut particulier des cadres de l'Information ; 

Vu le D~cret no 84-856 du 8 ao~t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le D~cret no 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; . 

Vu le D~cret n9 84-860 du 20 ao0t 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu le Rectificatif n 84-923 du 19 octobre 1984, au D~ 
cret n 84858 du 13 ao~t 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvernement; 

Vu le D~cret no 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations Administratives des Agents 
de T~tat ; 

Vu la lettre n O023/MININFO-PT-CAB du 11 janvier 
1985 ; 

Vu le Dossier constitu~ par lint~ress~ ; 

DECRETE : 

Art. ler. -En application des dispositions du d~cret no 
82-923 du 20 octobre 1982 susvis~, M. OBOUA (Albert), titu 
Iaire de la Licence Es-Lettres, Option : Lettres Modernes et du 
diplme de l'Institut Fran~ais de Presse et des Sciences de l'In 
formation, d~livr~ par TUniversit~ de Droit, d'~conomie et de 
Sciences Sociales de Paris, est int~gr~ dans les cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie I des Services du Personnel des cadres du 
Journalisme (Information) et nomm~ au grade de Journaliste 
niveau II Stagiaire, indice 790. 

Art. 2. -- Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re 
de l'Information et des Postes et T~l~communications. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
de la date effective de prise de service de lint~ress~, sera pu 
bli~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 5 d~cembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 

Par le Premier Ministre, 
Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 

de la Refonte de la Fonction Publique et de 
la Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO-MATSIONA. 

------0------ 

DECRET N? 85-1384/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 5 d~cem 
bre 1985, portant reclassement et nomination de Mme. 
HOUILOU-BA YAUNARD (Marianne), Institutrice Princi 
pale de 5~ ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie 
II des Services Sociaux (Enseignement). 

. LE PREMIER MINISTRE, 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la Loi n 76-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifi 

cation de TOrdonnance no 019-84 du 23 aout 1984, portant 
modification de certaines dispositions de la constitution du 8 
juillet 1979 ; 

Vu la Loi n9 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires ; 

Vu PArret~ n9 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le D~cret n9 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires; . 

Vu le D~cret n 62-195/FP du 5 juillet 1962. fixant la 
hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le D~cret n 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es ar la Loi n 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires · 

Vu le D~cret n 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires. 

Vu le D~cret n 64-165 du 22 mai 1964, fixant le statut 
commun des cadres de l'Enseignement ; 

Vu le D~cret n 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, recons 
titutions de carri~re et reclassements, notamment en son arti 
cle I er- paragraphe 2 ; 

Vu le D~cret n 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du D~cret n 62-196/FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires ; 

Vu le D~cret n 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant 
d~blocage des Avancements des Agents de l'~tat ; 

Vu le D~cret no 84-856 du 8 ao~t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu 'e D~cret no 84-858 du 13 aot 1984, portant nomiaa 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le D~cret no 84-860 du 20 ao~t 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement · 

Vu le Rectificatif n 84-923 du 19 octobre 1984, au d~ 
cret no 84-858 du 13 aot 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvernement ; 

Vu le D~cret no 85-260 du S mars 1985, d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et n~visions des situations Administratives des Agents 
de l'~tat; . 

Vu le D~cret n9 67-304/MF-DGT du 30 septembre 1967 
modifiant le tableau hi~rarchique des cadres A de T'Enseigne 
ment Secondaire, abrogeant et rempla~ant les dispositions des 
articles 19, 20 et 21 du d~cret n 64-165 du 22 mai 1964, fi 
xant le statut commun des cadres de l'Enseignement · 

Vu fArret~ n 1671/MTPS-DGTFP-DFP du 10 mars 
1983, autorisant certains fonctionnaires des services sociaux 
(Enseignement) admis au Concours d'entr~e ~ FInstitut Sup~ 
rieur des Sciences de T'Education ~ suivre un stage de Forma 
tion ~ I'Universit~ Marien NGOUABI (Brazzaville) R~gularisa 
tion; 

Vu I'Arr~t~ n 1875/MEN-DPAA-SP du 15 f~vier 1981 
portant promotion de fonctionnaire des cadres de la cat~gorie 
A-II des Services sociaux (Enseignement) au titre de lann~e 
1979 de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu la lettre n9 952/DPAA-SP du 13 novembre 1984. du 
Directeur du Personnel et des Affaires Administratives, trans 
mettant le dossier de lint~ress~e ; 

DECRETE 
Art. ler. - En application des dispositions du d~cret no 

64-165 du 22 mai 1964, susvis~, Mme. HOUILOU BAYAU-' 
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NARD (Marianne), Institutrice Principale de S~me ~chelon, in 
dice 1020 des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des servi 
ces sociaux (Enseignement), en service ~ la Direction R~giona 
le de I'Enseignement au Kouilou, titulaire du Certificat d'Apti 
tde ~ l'Inspection de PEnseignement Primaire (Session 1981), 
d~livr~ par T'Universit~ Marien NGOUABI de Brazzaville, est 
reclass~e ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et riomm~e Inspectrice 
de TEnseignement Primaire de 4/ ~chelon, indice 1110. ACC : 
n~ant. 

Art. 2. - Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du 
point de vue de la solde que de l'anciennet~ pour compter du 
Ier octobre 1981, date effective de reprise de service de lin 
t~ress~e ~ la rentr~e scolaire 1981-1982, sera publi~ au Jour 
nal officiel. 
Brazzaville, le 5 d~cembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de I'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et de 

la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO-MATSIONA. 

------0------ 
D~CRET N' 85-1385/MTERFPPS-DGFP-DGPCE-AC-16 du 5 

d~cembre 1985,portant versement et nomination de Mme. 
MASSOUAMA n~e VOUALA (Marie), Professeur Certifi~e 
de 3~me ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
des Services Sociaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la Loi no 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifi 

cation de TOrdonnance n 019-84 du 23 ao0t 1984, portant 
modification de certaines dispositions de la constitution du 8 
juillet 1979; 

Vu la Loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires ; 

Vu I'Arr~t n9 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le D~cret n 59-23/FP du 30 janvier 1959, fixant les 
conditions d'int~gration dans les cadres des cat~gories B, C, D, 
E des fonctionnaires de la R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le D~cret n 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le D~cret n 62-195/FP du S juillet 1962, fixant la 
hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres; ' 

Vu le D~cret n9 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la Loi no 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le D~cret n9 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la- r~vocation des fonctionnaires. 

Vu le D~cret n 64-165 du 22 mai 1964, fixant le statut 
commun des cadres de l'Enseignement ; 

Vu le D~cret n 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, recons 
titutions de carri~re et reclassements, notamment en son arti 
cle l er - paragraphe 2 ; 

Vu le D~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du D~cret no 62-196/FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires ; 

Vu le D~cret n 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant 
d~blocage des Avancements des Agents de T~tat ; 

Vu le D~cret no 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; _ 

Vu le D~cret no 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu 'e D~cret n 84-860 du 20 aout 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu te Rectificatif n9 84-923 du 19 octobre 1984, au d~ 
cret n 84858 du 13 ao~t 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvemement ; 

Vu le D~cret n9 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le 
circuit d'approbation des ates relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations Administratives des Agents 
de T'~tat ; 

Vu le D~cret n9 67-304/MF-DGT du 30septembre 1967, 
modifiant le tableau hi~rarchique des cadres A de I'Enseigne 
ment Secondaire, abrogeant et rempla~ant les dispositions des 
articles 19, 20 et 21 du d~cret n 64-165 du 22 mai 1964, fi 
xant le statut commun des cadres de l'Enseignement ; 

Vu le D~cret n 73-143 du 24 avril 1973, fixant les moda 
lit~s de changement applicables aux fonctionnaires de la R~pu 
blique Populaire du Congo ; 

Vu 1Arr~t~ n 9680/MTPS-DGTFP-DFP du 3 d~cembre 
1983, autorisant certains fonctionnaires des Services Sociaux 
(Enseignement) admis au Concours d'Entr~e ~ l'Institut Sup~ 
rleur pour la Formation des Inspecteurs de I'Enseignement 
Fondamental du ler degr~ ~ suivre un stage de formation ~ 
T'Universit~ Marien NGOUABI (INSSED), en tte FILANKE 
BO (Alphonse) ; 

Vu le D~cret n 85-341/MESS-DGAS-DPAA-SP-P3 du 23 
mars 1985, portant promotion des Professeurs Certifi~s de Ly 
c~e des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services So 
ciaux (Enseignement) de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu la Lettre n 211/MESS-DGES-DPAA-SP-P3 du 17 
juillet 1985, du Directeur du Personnel et des Affaires Admi 
nistratives, transmettant le dossier de lint~ress~; 

DECRETE: 
Art. ler. - En application des dispositions combin~es des 

d~crets nos 64-165 du 22 mai 1964 et 73-143 du 24 avril 
1974,susvis~s, Mme. MASSOUAMA, n~e VOUALA (Marie), 
Professeur Certifi~ de 3~me ~chelon, indice 1010ides cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseigne 
ment), en service ~ 1'~cole Normale d'Instituteur de Brazza 
ville, titulaire du Certificat d'Aptitude ~ l'Inspection de F'En 
seignement Primaire (session 1984), d~livr~ par PUniversit~ 
Marien NGOUABI de Brazzaville, est vers~e ~ concordance 
de cat~gorie et d'~chelon dans les cadres de I'Enseignement 
Primaire et nomm~e au grade d'Inspecteur de I'Enseigne 
ment Primaire de 3~me ~chelon, indice 1010. ACC : 3 mois 
4 jours, 

Art. 2. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du 
point de vue de la solde que de l'anciennet~ pour compter du 
8 octobre 1984, date effective de reprise (de service de lin 
t~ress~e ~ la rentr~e scolaire 1984-1985, sera publi~ au Jour 
nal officiel. 
Brazzaville, le 5 d~cembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de I'Emploi , 
de la Refonte de la Fonction Publique et de 

la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO-MATSIONA. 

------0------ 
DCRET N? 85-1386/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 5 d~cem 

bre 1985, retirant les dispositions de LArret~ no 0077- 
MTPS-DGTFP-DFP du 19 janvier 1983, portanr versement 
et nomination de MIle. NKOUELOLO (C~cile), Attach~ , des SAF de 3me ~chelon dans les cadres du Personne 
Diplomatique et Consulaire. 

LE PREMIER MINISTRE. 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979; . 
Vu la Loi n9 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifi 

cation de T'Ordonnance n9 019-84 du 23 aout 1984, portant 
modification de certaines dispositions de la constitution du 8 
juillet 1979 ; 
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Vu 1Anrdt~ n 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fogtionnaires ; 

Vu le D~cret n9 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le D~cret n 62-195/FP du S juillet 1962, fixant la 
hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le D~cret n 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la Loi n 1562 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le D~cret n 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres 
de I~tat; '. 

Vu le D~cret n 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, recons 
titutions de carri~re et reclassements, notamment en son arti 
cle ler paragraphe2; . 

Vu le D~cret n9 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du D~cret no 62-196/FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires ; 0 . 

Vu le D~cret n' 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant 
d~blocage des Avancements des Agents de l'~tat ; 

Vu le D~cret no 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le D~cret no 84858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvemement ; 

Vu le D~cret no 84-860 du 20 aot 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu le Rectificatif n9 84-923 du 19 octobre 1984, au d~ 
cret n 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvernement ; 

Vu la lettre n 2423/ETR-SG du 5 juin 1984, du Secr~ 
taire G~n~ral, transmettant le dossier de l'int~ress~e ; 

Vu le D~cret n9 61-143 du 27 juin 1961, portant le statut 
commun des cadres du Personnel Diplomatique et Consulaire ; 

Vu les Arr~t~s nOs O077/MTPS-.DGTFP-DFP du 19 janvier 
1983 - 8474/MTPS-DGTFP-DFP du 17 octobre 1981 -- 
2350/MTPS-DGTFP-DFP du 5 mars 1982; 

Vu le D~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le' 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 

.. cements et r~visions des situations Administratives des Agents 
de T'~tat; . 

Vu le D~cret n 73-143 du 24 avril 1973, fixant les moda 
lit~s de changement de sp~cialit~ applicables aux fonction 
naires de la R~publique Populaire du Congo ; 

DECRETE 

Art. ler. -- Est et demeure retir~ I'Arr~t~ n9 0077/MTPS 
DGTFP-DFP du I9 janvier 1983, portant versement et nomi 
nation de MIle. NKOUELOLO (C~cile), Attach~ des SAF de 
3~me ~chelon dans les cadres du Personnel Diplomatique et 
Consulaire. 

Art. 2. -- En application des dispositions combin~es des 
d~crets nos 73-143 du 24 avril 1973 et 61-143 du 27 juin 1961 
susvis~s, Mlle. NKOUELOLO (C~cile), Attach~ de 3~me.~che 
lon, indice 750 des cadres de la cat~ gorie A, hi~rarchie II des 
SAF (Administration G~n~rale), en service au Minist~re des 
Affaires Etrang~res ~ Brazzaville, titulaire du Certificat de sta 
ge diplomatique, d~livr~ par TInstitut des Relations Interna 
tionales du Cameroun ~ Yaound~, est vers~e dans les cadres du 
Personnel Diplomatique et Consulaire, reclass~e ~ la cat~gorie 
A, hi~rarchie I et nomm~e Secr~taire des Affaires Etrang~res de 
1er ~chelon, indice 790. ACC : n~ant. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point de 
vue de lanciennet~ pour compter du 7 septembre 1981 et de 

la solde pour compter de la date de sa signature, sera publi~ 
au Journal officiel. 
Brazzaville, le 5 d~cembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de I'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et de 

la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO-MATSIONA. 

------0------ 
DECRET N' 85-1387/MTERFPPS-DGFP-DC du 5 d~cembre 

1985, portant r~vision de la situation administrative de 
M. AMBARA (Guy), Administrateur stagiaire des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Administratifs 
et financiers - SAF (Administration G~n~rale). 

LE PREMIER MINISTRE. 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifi 

cation de I'Ordonnance 019-84 du 23 ao~t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 
juillet 1979 ; 

Vu la Loi n9 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~ 
n~ral des fonctionnaires de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu I'Arr~t~ n 2087-FP du 2l juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le D~cret no 59-23 du 30 janvier 1959, fixant les con 
ditions d'int~gration dans les cadres des cat~gories B, C, D. E 
des fonctionnaires ; , ' ' ' 

Vu le D~cret n9 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires ; . . 

Vu le D~cret n 62-195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le D~cret n9 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la Loi no 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le D~cret n9 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres 
de I'~tat ; 

Vu le D~cret n9 62-426 du 29 d~cembre 1962. fixant le 
statut des cadres de la cat~gorie A des Services Administratifs 
et Financiers - SAF - ; 

Vu le D~cret n 67-50-FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, recons 
titutions de carri~re et reclassements, notamment en son arti 
cle 1 er paragraphe 2 ; Vu le D~cret n9 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du D~cret n 62-196-FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires ; 

Vu le D~cret n 80630 du 27 d~cembre 1980, portant 
d~blocage des avancements des agents de I'Etat ; 

Vu le D~cret n9\84-856 du 8 aot1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le D~cret n 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement · ' 

Vu le D~cret n 84-860 du 20 aot 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement ' 

Vu le D~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations administratives des Agents 
de I'~tat; . . 

Vu le Rectificatif no 84-923 du 19 octobre 1984, au d~ 
cret no 84-858 du 13 aout 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvemement · 

Vu les arr~t~s ns 4 5542-MJT-DGT-DFP du 31 octobre 
1979 --160-MTPS-DGTFP-DFP du 16 janvier 1984; 

Vu le D~cret n 84-069-MTPS-DGTFP-DFP du 17 janvier 
1984, portant reclassement et nomination de certains fonc 
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ionnaires des cadres des cat~gories B et C des Services Admi 
tistratifs et Financiers SAF ; 

Vu la Demande de l'int~ress~, en date du ler mars 1984; 

DECRETE: 
Art. ler. --La situation administrative de M. AMBARA 

Guy), Administrateur Stagiaire des cadres de la cat~gorie A, 
i~rarchie I des Services Administratifs et Financiers (SAF), 
n service ~ Brazzaville, est r~vis~e selon le tableau ci-apr~s : 

Ancienne situation: 
CAT~GORIE B -- HI~RARCHIE I 

Titulaire du Baccalaur~at de PEnseignement du Second 
degr~ - S~rie B, obtenu ~ Brazzaville, est int~gr~ et nom 
m~ Secr~taire d'Administration Principal Stagiaire, indi 
ce 530,pour compter du 6 f~vrier 1979, date effective de 
prise de service de lint~ress~,(Arr~t~ n 5542-MTJ-DGT 
DFP du 31 octobre 1979. 

CAT~GORIE A -- HI~RARCHIE I 
- Titulaire du Diplome de stage Polyvalent Francophone de 

cat~gorie «A» de T'Ecole Nationale de la Concurrence et 
de la Consommation, d~livr~ par le Minist~re de I'Econo 
mie et des Finances ~ Paris (France), est reclass~ et nom 
m~ Administrateur Stagiaire, indice 710, pour compter du 
14 f~vrier 1983, date effective de reprise de service de l'in 
t~ress~ ~ Tissue de son stage,(d~cret n 84-069-MTPS 
DGTFP-DFP du 17 janvier 1984). 

CAT~GORIE B -- HI~RARCHIE I 
- Titulairs~ et nomm~ Secr~taire d'Administration Princi 

pal de ler ~chelon, indice 590, pour compter du 15 jan 
vier 1980 (Arr~t~ n 160-MTPS-DGTFP-DFP du 16 jan 
vier 1984). 

Nouvelle situation : 
CAT~GORIE B -- HI~RARCHIE I 

Secr~taire d'Administration Principal de ler ~chelon, indi 
ce 590,pour compter du 15 janvier 1980. 

CAT~GORIE A -- HI~RARCHIE I 
- Titulaire du diplome de stage Polyvalent Francophone de 

cat~gorie «A» de I'cole Nationale de la Concurrence et 
de la consommation, d~livr~ par le Minist~re de TEcono 
mie et des Finances ~ Paris (France), est reclass~ et nom 
m~ Administrateur de ler ~chelon, indice 790. pour comp 
ter du 14 f~vrier 1983, date effective de reprise de service 
de l'int~ress~ ~ Tissue de son stage. ACC : n~ant. 
Art. 2.- Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point de 

vue de lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es, 
zt du point de vue de la solde ~ compter de la date de sa signa 
ture, sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 5 D~cembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de I'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et de 

la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO-MATSIONA. 

------0------ 
DECRET N 85-1388/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 5 d~cem 

bre 1985, accordant une bonification de deux (2) ~che 
lons ~ M. KENGA (Dominique), Ing~nieur d'Agriculture 
de 4~ ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
Services Techniques (Agriculture). 

LE PREMIER MINISTRE. 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la Loi no 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifi 

cation de I'Ordonnance 019-84 du 23 ao~t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions· de la constitution du 8 
juillet 1979; 

Vu la Loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~ 
n~ral des fonctionnaires de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu Arr~t~ n 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle-. 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le D~cret n 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires; 

. Vu le D~cret n 62-195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le D~cret n 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la Loi no 15-62 
du 3-f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le D~cret no 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres 
de I'~tat ; 

Vu le D~cret no 60-90 du 3 mars 1960, fixant le statut 
commun des cadres de la cat~gori A, hi~rarchie I des Services 
Techniques ; 

Vu le D~cret n 67-50-FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, recons 
titutions de carri~re et reclassements, notamment en son arti 
cle ler Paragraphe 2; 

Vu le D~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du D~cret no 62-196-FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires ; . 

Vu le D~cret no 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant 
d~blo~age des avancements des agents de T~tat ; 

Vu le D~crer n 84-856 du-8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le D~cret n084-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le D~cret n 84-860 du 20 aout 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu le D~cret no 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan- , 
cements et r~visions des situations administratives des Agents / 
de I'~tat ; 

Vu le Rectificatif no 84-923 du 19 octobre 1984 au d~ 
cret no 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvernement; 

Vu 1'Arr~t~ n 9042/MTERFPPS-DGFP-DFP du 30 no 
vembre 1984, autorisant M. KENGA (Dominique), Ing~nieur 
de 4~me ~chelon ~ pr~parer une Maitrise en Agro-Economie 
aux Etats-Unis d'Am~rique (Regularisation) ; 

Vu le D~cret n 84-345-MAE-SGAE-DAAF du 7 avril 
1984, portant promotion au titre de lann~e 1982 des fonc 
tionnaires des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Servi 
ces Techniques (Agriculture-Elevage-G~nie Rural) ; 

DECRETE: 
Art. ler. M. KENGA (Dominique), Ing~nieur d'Agri 

culture de 4~me ~chelon, indice 1140 des cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie I des Services Techniques (Agriculture), 
en service au Minist~re de 1Agriculture et de I~levage ~ Braz 
zaville, titulaire.du Master Of Science (Doctorat de 3~me cy 
cle) en Economie Agricole et Ressources Economiques, d~li 
vr~ par PUniversit~ de Vermont (~tats-Unis),qui b~n~ficie 
d'une bonification de deux (2) ~chelons, est nomm~ au 6~me 
~chelon de son grade, indice 1300. ACC : n~ant. 

Art. 2. Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du 
point de vue de la solde que de lanciennet~ pour compter du 
27 octobre 1984, date effective de reprise de service de l'in 
t~ress~ ~ lissue de son stage, sera publi~ au Journal officiel. . . 
Brazzaville, le 5 D~cembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
. Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de T'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et de 

la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO-MATSIONA. 

------0------ 
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DCRET N? 85-1389/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 5 d~cem 
bre 1985 portant inscription au Tableau d'avancement au 
itre de l'ann~e 1983, des Professeurs Certifi~s de Lyc~e 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services So 
ciaux (Enseignement) de la R~publique Populaire du Con 
go. 

LE PREMIER MINISTRE. 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi no 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifi 

cation de l'Ordonnance 019-84 du 23 aoilt 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la constitution du 8 
juillet 1979 ; 

Vu la loi n9 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~ 
n~ral des fonctionnaires de la R~publique Populaire du Congo ; 

Vu l'arr~t~ n 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; . 

Vu le D~cret no 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le D~cret n 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la Loi no 15-62 
au 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires 
de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le D~cret n 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres 
de I'~tat · 

Vu re D~cret n 64-165-FP-BE du 22 mai 1964, fixant le 
statut commun des cadres de IEnseignement de la R~publique 
Populaire du Congo ; 

Vu le D~cret n 65-170-FP-BE du 25 juin 1965, r~glemen 
tant l'avancement des fonctionnaires ; 

Vu le D~cret no 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du D~cret no 62-196-FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires des cadres de la R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le D~cret n 67-304/MJT-DGT du 30 septembre 1967, 
modifiant le tableau hi~rarchique des cadres de la cat~gorie A, 
de l'Enseignement Secondaire, abrogeant et rempla~ant les 
dispositions des articles 19, 20 et 21 du d~cret no 64-165-FP 
BE du 22 mai 1964, fixant le statut commun des cadres de 
l'Enseignement ; 

Vu le D~cret no 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant 
d~blocage des avancements des agents de PEtat ; 

Vu le D~cret no 84-856 du 8 ao~t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le D~cret no 84-858 du 13 aout 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le. D~cret n 84-860 du 20 ao~t 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu le D~cret nO 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations administratives des Agents 
de T'~tat· 

Vu le Rectificatif no 84-923 du 19 octobre 1984 au d~ 
cret no 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvernement ; 

Vu le Proc~s-verbal de la Commission Administrative Pari 
taire d'avancement, en date du 15 juillet 1985 ; 

DECRETE: 
Art. I er. - Sont inscrits au Tableau d'avancement au titre 

de lann~e 1983, les Professeurs Certifi~s de Lyc~e des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseigne 
ment) de la R~publique Populaire du Congo,dont les noms sui 
vent: 

Pour le 2~me ~chelon,~ 2 ans: 

M. BAFOUNTA (Pierre); 
Mme. MANIONGUJ n~e MASSALA (Pierrette) ; 
MM. MERCELLAS (Jean Paul) ; 

MOY AMY (Marcellin) ; 
MBON (Joachim) ; 
MOUKO (Alphonse). 

Pour le 3~me ~chelon,~ 2 ans : 
Mlle. BIMA-TONO (Bernadette) ; 
Mme. DIAKABANA,n~e MAKOUENDA (Marguerite) ; 
MM. DZO-OKANDZE (Jean Baptiste); 

IMPOUMA (Jean) ; . 
MENGHAT MATSO MAMPO. 

Pour le S~me ~chelon ~ 2 ans : 
M. LONDE (Daniel). 

Art. 2.- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal offi 
ciel. 
Brazzaville, le 5 D~cembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de I'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et de 

la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO-MA TS ION A. 

------0------ 

DECRET NP 85-1390/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 5 d~cem 
bre 1985, portant promotion des Professeurs Certifi~s de 
Lyc~e des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie l des Servi 
ces Sociaux (Enseignement) de la R~publique Populaire 
du Congo, au titre de l'ann~e 1983. 

LE PREMIER MINISTRE. 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la Loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifi 

cation de l'Ordonnance 019-84 du 23 aout 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la constitution du 8 
juillet 1979 ; 

Vu la Loi n1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~ 
n~ral des fonctionnaires de la R~publique Populaire du Congo-; 

Vu TArr~t~ n 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le D~cret n 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le D~cret n 62-197-FP du 5 juilet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la Loi no 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le D~cret n9 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres 
de I~tat· 

Vu le D~cret n 64-165-FP-BE du 22 mai 1964, fixant le 
statut commun des cadres de T'Enseignement de la R~publique 
Populaire du Congo ; 

Vu le D~cret n 65-170-FP-BE du 25 juin 1965, r~glemen 
tant l'avancement des fonctionnaires ; 

Vu le D~cret no 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du D~cret no 62-196-FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires des cadres de la R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le D~cret n 67-304/MJT-DGT du 30 septembre 1967, 
modifiant le tableau hi~rarchique des cadres de la cat~gorie A, 
de I'Enseignement Secondaire, abrogeant et rempla~ant les 
dispositions des articles 19, 20 et 21 da d~cret n 64-165-FP 
BE du 22 mai 1964, fixant le statut commun des cadres de 
l'Enseignement ; 

Vu le D~cret no 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant 
d~blocage des avancements des agents de T~tat ; 

Vu le D~cret no 84-856 du 8 ao~t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le D~cret no 84-858 du 13 aout 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le D~cret no 84-860 du 20 ao~t 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu le D~cret n0.85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 



D~cembre 1985 Journal Officiel de la R~publique Populaire du Congo 31 

cements et r~yisions des situations administratives des Agents 
de T~tat; 

Vu le Rectificatif n9 84-923 du 19 octobre 19844au d~ 
cret n9 84-858 du 13 ao0t 1984, portant nomination des 
Membres du 'Gouvernement ; 

Vu le D~cret n 85-1389/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 5 
d~cembre'1985, portant inscription au Tableau d'avancement 
au titre de lann~e 1983, des Professeurs Certifi~s de Lyc~e des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Sociaux (En 
seignement) de la R~publique Populaire du Congo; 

DECRETE: 
Art. Ier. -- Sont promus aux ~chelons ci-apr~s au titre de 

lann~e 1983, les Professeurs Certifi~s de Lyc~e des cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseigne 
ment) de la R~publique Populaire du Congo, dont les noms 
suivent. ACC : n~ant: 

Au 2~me ~chelon: 
M. BAFOUNTA (Pierre), pour compter du 4 d~cembre 1983 ; 
Mme. MANIONGUI n~e MASSALA (Pierrette), pour compter 

du 5 novembre 1983; 
MM. MERCELLAS (Jean Paul), pour compter du 13 octobre 

1983; 
MOYAMY (Marcellin), pour compter du 6 octobre 1983; 
MBON (Joachim), pour compter du 15 novembre 1983 ; 
MOUKO (Alphonse), pour compter du 7 d~cembre 1983. 

Au 3~me ~chelon : 
M. BIMA-TONO (Bernadette), pour compter du 1er octobre 

1983; 
Mme. DIAKABANA n~e .MAKOUENDA (Marguerite), pour 

compter du 3 octobre 1983 ; 
MM. DZO-OKANDZE (Jean Baptiste), pour compter du 19 

mai 1983; 
IMPOUMA (Jean), pour compter du 5 octobre 1983 ; 
MENGHAT MATSO MAMPO, pour compter du 10 d¢ 
cembre 1983. 

Au S~me ~chelon : 
M. LONDE (Danie), pour compter du 28 septembre 1983. 

Art. 2. - Le pr~sent d~cret. qui prendra effet tant du 
point de vue de Tanciennet~ que de la solde pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es, sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 5 D~cembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et de 

la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO-MATSIONA. 

- . ---o------ 
. . 

D~CRET N 85-1391/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 5 d~cem 
bre 1985, portant inscription au Tableau d'Aancement 
au titre de l'ann~e 1983, de M. FAYETTE MIKANO 
(Albert), Journaliste niveau III des cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie I de l'Information. 

LE PREMIER MINISTRE. 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la Loi n9 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifi 

cation de P'Ordonnance 019-84 du 23 ao~t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la constitution du 8 
juillet 1979; 

Vu la Loi n 15-62 du 3 f~vier 1962, portant statut g~ 
n~ral des fonctionnaires de la R~publique Populaire du Congo ; 

Vu l'Arr~t~ n 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le D~cret n 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le D~cret n 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres ct~~es par la Loi no 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le D~cret n 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires. 

Vu le D~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du D~cret n9 62-196-FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires des cadres de la R~publique Populaire du Congo ;. 

Vu le D~cret no 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant 
d~blocage des avancements des agents de Ptat ; 

Vu le D~cret nO 84-856 du 8 ao0t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; . 

Vu le D~cret n 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le D~cret n 84-860 du 20 aout 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement; " 

Vu le D~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations administratives des Agents 
de l'~tat; 

Vu le Rectificatif n 84-923 du 19 octobre 1984 au d~ 
cret n9 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvernement ; 

Vu le D~cret n9 82-924 du 20 octobre 1982, portant Sta 
tut Particulier des cadres de l'Information ; 

Vu le Proc~s-verbal de la Commission Administrative Pari 
taire d'avancement r~unie ~ Brazzaville, le 15 avril 1985 ; 

DECRETE: 
Art. ler. - M. FAYETTE MIKANO (Albert), Journaliste 

niveau III de 3~me ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie I de l'Information en stage ~ T~tranger, est inscrit au 
Tableau d'avancement ~ trois (3) ans,au titre de l'ann~e 1983, 
pour le 4~me ~chelon de son grade. , 

Art. 2.-- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal offi 
ciel. 
Brazzaville, le 5 D~cembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de I'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et de 

la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO-MATSIONA. 

------0------ 
DECRET N? 85-1392/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 5 d~cem 

bre 1985, portant promotion au titre de l'ann~e 1983/de 
M. FAYETTE - MIKANO (Albert), Journaliste niveau I 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I de l'Information. 

LE PREMIER MINISTRE. 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la Loi n9 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifi 

cation de I'Ordonnance 019-84 du 23 ao0t 1984, portant mo 
ification de certaines dispositions de la constitution du 8 
juillet 1979 ; 

Vu la Loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~ 
n~ral des fonctionnaires de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu I'Anret~ n 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le D~cret n9 62-130/MF.du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le D~cret n 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la Loi n 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le D~cret n9 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la • 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires. 
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Vu le D~cret n 65-170-FP-BE du 25 juin 1965, r~glemen 
tant l'avancement des fonctionnaires; 

Vu le D~cret n9 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du D~cret no 62-196-FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires ; 

Vu le D~cret no 80630 du 27 d~cembre 1980, portant 
d~blocage des avancements des agents de l'~tat ; 

Vu le D~cret no 84-856 du 8 ao0t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le D~cret no 84-858 du 13 ao0t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le D~cret n9 84-860 du 20 ao0t 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu le D~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations administratives des Agents 
de I'~tat ; 

Vu le Rectificatif no 84-923 du 19 octobre 1984 au d~ 
cret no 84-858 du 13 ao0t 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvernement ; 

Vu le D~cret n9 82-924 du 20 octobre 1982, portant sta 
tut particulier des cadres de l'Information ; 

Vu le D~cret n 85-1391/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 5 
d~cembre 1985, portant inscription au tableau davancement 
au titre de Tann~e 1983 de M. FAYETTE-MIKANO (Albert), 
Journaliste niveau III des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
de l'Information ; 

DECRETE: 
Art. ler. -- M. FAYETTE MIKANO (Albert), Journaliste 

niveau III de 3~me ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie I de T'Information en stage ~ I~tranger, est promu au 
titre de lann~e 1983,au 4~me ~chelon de son grade, indice 
1110pour compter du 1er octobre 1984. ACC : n~ant. 

Art. 2. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point de 
vue de lanciennet~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e, 
et de la solde ~ compter du ler janvier 1984, sera publi~ au 
Journal officiel. 
Brazzaville, le 5 D~cembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de I'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et de 

la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO-MATSIONA. 

------0------ 
DECRET N? 85-1393/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 6 d~cem 

bre 1985, portant int~gration et nomination de M. ESSA 
POUNDOU (Gaston), dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des Services Administratifs et Financiers 
(SAF) - Administration G~n~rale. 

LE PREMIER MINISTRE. 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la Loi no 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifi 

cation de IOrdonnance 019-84 du 23 ao0t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la. constitution du 8 
juillet 1979; 

Vu la Loi no 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~ 
n~ral des fonctionnaires de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu P'Arr~t~ n 2087-FP du 21 juini 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le D~cret no 62-426 du 29 d~cembre 1962, fixant le 
statut commun des cadres de la cat~gorie A des Services Ad 
ministratifs et Financiers (SAF) ; 

Vu le D~cret n 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires ; , 

Vu le D~cret n 62-195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le D~cret n9 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres 
de l'~tat ; 

Vu le D~cret n 63-81-FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires notamment en 
ses articles 7 et 8; 

Vu le D~cret n9 67-50-FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, reconsti 
tutions de carri~re et reclassements ; 

Vu le D~cret no 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du D~cret no 62-196-FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires ; 

Vu le D~cret n9 84-856 du 8 aout 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; · 

Vu le D~cret n 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le D~cret no 84-860 du 20 aot 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu le D~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations administratives des Agents 
de I'~tat; . 

Vu le Rectificatif no 84-923 du 19 octobre 1984 au d~ 
cret no 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvernement; 

Vu le Protocole d'Accord du S aout 1970, sign~ entre 
P'URSS et la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le Dosssier de candidature constitu~ par lint~ress~ ; 
DECRETE: 

Art. Ier. -- En application des dispositions combin~es du 
D~cret .n 62426 du 29 octobre 1962 et du Protocole d'Ac 
cord du 5 aot 1970, susvis~s M. ESSAPOUNDOU (Gaston), 
titulaire du diplome de Juriste : Sp~cialit~ : Droit Economi 
que, obtenu ~ F'Universit~ d'~tat V.J. LENINE DE KICHI 
NEV (URSS), est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des Services Administratifs et Financiers (SAF) 
(Administration G~n~rale) et nomm~ au grade d'Adminis 
trateur des SAF -Stagiaire, indice 710. 

Art. 2. - L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minis 
t~re du Travail, de I'Emploi, de la Refonte de la Fonction Pu 
blique et de la Pr~voyance Sociale. 

Art. 3. -- Le pr~sent D~cret qui prendra effet ~ compter 
de la date effective de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ 
au Journal officiel. 
Brazzaville, le 6 D~cembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de I'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et de 

la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO-MATSIONA. 

------0------ 
D~CRET N? 85-1394/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 6 d~cem 

bre 1985, portant int~gration et nomination par assimila 
tion de M. ELION M'BOUSSA (Albert), dans les cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Administratifs de 
la sant~ . 

LE PREMIER MINISTRE, 
Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la Loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifi 

cation de T'Ordonnance 019-84 du 23 a00t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la constitution du 8 
juillet 1979; · 

Vu la Loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires ; 
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Vu 1Anet~ n 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le D~cret no 65-50 du 16 f~vrier 1965, fixant le statut 
commun des cadres administratifs de la Sant~ ; 

Vu le D~cret n9 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le D~cret n 62-195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hie 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le D~cret n9 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la Loi n 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le D~cret n9 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres 
de T'~tat: 

. Vu le D~cret n 63-81-FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires notamment en 
ses articles 7 et 8 ; 

Vu le D~cret n 67-50 du 24 f~vier 1967, r~glementant 
la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glemen 
taires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements; 

Vu le D~cret no 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du D~cret n 62-196-FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires ; · 

Vu le D~cret no 84-856 du 8 ao0t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le D~cret no 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le D~cret n 84-860 du 20 aot 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le D~cret no 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations administratives des Agents 
de T'~tat · 

Vu le Rectificatif no 84-923 du 19 octobre 1984, au d~ 
cret no 84-858 du 13 aout 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvernement; 

Vu le Protocole d'Accord du 5 ao~t 1970, sign~ entre 
P'URSS et la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le Dossier de candidature constitu~ par lint~ress~ 

DECRETE 

Art. ler. -- En application des dispositions combin~es du 
D~cret no 65-50 du 16 f~vrier 1965 et du Protocole d'Accord 
du 5 aot 1970 susvis~s, M. ELION M'BOUSSA (Albert), titu- 
laire du Diplome de Biophysicien, Sp~cialit~ Biophysique, ob 
tenu ~ 'Universit~ d'~tat A.M. GORNI de Kharkov (URSS), 
est int~gr~ par assimilation dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des Services Administratifs de la Sant~ et nomm~ 
au grade d'Administrateur de Sant~ Stagiaire, indice 790. 

Art. 2.-- Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re 
de la Sant~ et des Affaires Sociales. 

Art. 3. -- Le pr~sent D~cret qui prendra effet ~ compter 
de la date effective de prise de service de lint~ress~, sera pu 
bli~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 6 D~cembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et de 

la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO - MATSIONA. 

------0------ 

D~CRET N? 85-1395/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 6 d~cem 
bre 1985, portant titularisation et nomination de M. 
AKOULAFOUA M'VOULA (C~lestin-Jean-Paul), Profes 
seur de Lyc~ Stagiaire des cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie I des Services Sociaux (Enseignement) de la R~publi 
que Populaire du Congo au titre de l'ann~e 1985. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la Loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifi 

cation de TOrdonnance 019-84 du 23 ao0t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la constitution du 8 
juillet 1979 ; · · 

Vu la Loi no 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires; 

Vu I'Arr~t~ n 2087-FP du 2l juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le D~cret n 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le D~cret n 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la Loi n 15-62 
du 3 f~vier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le D~cret n 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres 
de I'~tat; . 

Vu le D~cret n 63-81-FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires notamment en 
ses articles 7 et 8 ; 

Vu le D~cret n9 64-165-FP-BE du 26 mars 1963, fixant 
le statut commun des cadres de lEnseignement de la R~publi 
que Populaire du Congo; 

Vu le D~cret n 65-170-FP-BE du 25 juin 1965, r~glemen 
tant lavancement des fonctionnaires; 

Vu le D~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du D~cret n 62-196-FP du 5S 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires des cadres de la R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le D~cret n9 67-304-MJT-DGT du 30 septembre 1967, 
modifiant le tableau hi~rarchique des cadres de la cat~gorie A, 
de PEnseignement Secondaire, abrogeant et rempla~ant les dis 
positions des articles 19, 20 et 21 du d~cret n 64-165-FP-BE 
du 22 mai 1964, fixant le statut commun des cadres de TEnsei 
gnement; 

Vu le D~cret no 84-856 du 8 ao~t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; · 
- Vu le D~cret no 84-858 du 13 ao~t 1984,'portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le D~cret no 84-860 du 20 aot 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le D~cr~t no 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 

• cements et r~visions des situations administratives des Agents 
de l~tat · 

Vu le Rectificatif n9 84.-923 du 19 octobre 1984, au d~ 
cret no 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvernement ; . 

Vu le Proc~s-verbal de la Commission Paritaire Adminis 
trative d'avancement/en date du 15 juillet 1985 ; 

DECRETE 

Art. ler. -- M. AKOULAFOUA M'VOULA (C~lestin-Jean 
Paul), Professeur de Lyc~e Stagiaire des cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement) de la R~ 
publique Populaire du Congo, en service ~ Brazzaville, est titu 
laris~ au titre de lann~e 1985 et nomm~ au ler ~chelon de son 
grade, indice 830pour compter du Ier mars 1985. ACC : 
n~ant. 
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Art. 2. - Le pr~sent D~cret qui prendra effet tant du 
point de vue de lanciemnet~ que de la solde,pour compter de 
la date ci-dessus indiqu~e, sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 6 D~cembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de I'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et de 

la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO - MATSIONA. 

----.-0------ 
DECRET N? 85-1396/MTERFPPS-DGFP-DGPCE-SAV-F.10. 

MM du 6 d~cembre 1985, portant inscription au Tableau 
d'Avancement au titre de l'ann~e 1982'de M. NSOUNGA 
(Gabriel), Administrateur des cadres de la cat~gori e A, hi~ 
rarchie I des Services Administratifs et Financiers -SAF 
(Administration G~n~rale). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la Loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifi 

cation de l'Ordonnance 019-84 du 23 aoiit 1984, portant mo 
dification de certairies dispositions· de la constitution du 8 
juillet 1979 ; 

Vu la Loi no 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires ; 

Vu IArret~ n 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le D~cret n 62426 du 29 d~cembre 1962, fixant le 
statut commun des cadres de la cat~gorie A des SAF; . 

Vu le D~cret n 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le D~cret n9 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la Loi no 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le D~cret n9 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires 

Vu le D~cret n 65-170-FP-BE du 25 juin 1965, r~glemen 
tant lavancement des fonctionnaires ; 

Vu le D~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du D~cret n 62-196-FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires des cadres de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le D~cret n9 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de l'Etat ; 

Vu le D~cret no 84-856 du 8 ao~t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le D~cret n 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le D~cret no 84-860 du 20 aout 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu le D~cret no 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations administratives des Agents 
de T'~tat; 

Vu le Rectificatif no 84-923 du 19 octobre 1984, au d~ 
cret no 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvernement ; 

Vu le Proc~s-verbal de la Commission Administrative 
Paritaire d'avancement r~unie ~ Brazzaville, le 18 juillet 
1985; 

DECRETE: 
Art. ler. - M. NSOUNGA (Gabriel), Administrateur de 

S~me ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
Services Administratifs et Financiers -SAF-(Administration 

G~n~rale), en service au Minist~re des Travaux Publics et de la 
Construction, est inscrit au tableau d'avancement au titre de 
Fann~e 1982, pour le 6~me ~chelon de son grade ~ 2 ans. 

Art. 2. - Le pr~sent D~cret sera publi~ au Journal offi 
ciel. 
Brazzaville, le 6 d~cembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et de 

la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO - MATSIONA. 

-----·-0------ 

DECRET N' 85-1397/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 6 d~cem 
bre 1985, portant d~tachement de M. MBOUNGOU 
(Andr~), Architecte Urbaniste, Ing~nieur de ler ~chelon. 
(Regularisation). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la Loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifi 

cation de l'Ordonnance 019-84 du 23 aoiit 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la constitution du 8 
juillet 1979 ; 

Vu la Loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires ; 

Vu 1Arret~ no 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le D~cret no 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le D~cret n9 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la Loi no 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le D~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du D~cret n 62-196-FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires ; 

Vu le D~cret no 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le D~cret n 84-858 du 13 aout 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le D~cret n 84-860 du 20 ao~t 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement· 

Vu le D~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations administratives des Agents 
de I~tat ; 

Vu le Rectificatif n9 84-923 du 19 octobre 1984, au d~ 
cret no 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvernement ; 

Vu la Note de Service n 1444-MTPCUH-CAB du 13 ao~t 
1985, mettant en position de d~tachement M. MBOUNGOU 
(Andr~) ; 

DECRETE : 

Art. ler. --M. MBOUNGOU (Andr~), Architecte, Ing~ 
nieur de 1er ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
des Services Techniques (Travaux Publics), pr~c~demment en 
service au Centre de Recherche et d'~tudes Techniques de 
T'Habitat (C.R.E.T.H.), est plac~ en position de d~tachement 
aupr~s de la Mairie de Pointe-Noire. 

Art. 2.-- La r~mun~ration de lint~ress~ sera prise en char 
ge par le Budget Autonome de la Municipalit~ de Pointe-Noire, 
qui est en outre redevable envers le Tr~sor Public de I~tat 
Congolais pour la contribution de ses droits ~ pension. 
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Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prend eff et pour compter 
de la date de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au Jour 
nal officiel. 
Brazzaville, le 6 d~cembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de I'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et de 

la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO -MATSIONA. 

-----·-o------ 

DECRET N 85-1398/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 6 d~cem 
bre 1985, portant d~tachement de M. KOUZOUNGOU 
(Ferdinand), Ing~nieur Statisticien de 4~me ~chelon' 
(Regularisation). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la Loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifi 

cation de TOrdonnance 019-84 du 23 ao~t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la constitution du 8. 
juillet 1979 ; 

Vu la Loi no 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires ; 

Vu I'Arr~t~ n 2087-FP du 2l juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le D~cret no 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le D~cret n 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la Loi no 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le D~cret no 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du D~cret n 62-196-FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires ; 

Vu le D~cret no 84-856 du 8 ao~t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le D~cret n9 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le D~cret no 84-860 du 20 aot 1984, portant organi 
sat ion des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le D~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations administratives des Agents 
de T'~tat; 

Vu le Rectificatif no 84-923 du 19 octobre 1984, au d~ 
cret no 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvernement ; 

Vu la Note de Service n 1425-MTPCUH-CAB du 2 juillet 
1985, mettant en position de D~tachement M. KOUZOU 
NGOU (Ferdinand) ; 

DEC R·ETE ·: 
Art. let. -- M. KOUZOUNGOU (Ferdinand), Ing~nieur 

Statisticien de 4~me ~chelon des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des Services Techniques (Statistiques), mis ~ la 
disposition du Minist~re des Travaux Publics, de la Construc 
tion, de T'Urbanisme et de T'Habitat par Attestation n 895 
DGFP-DGPCE-SCADD-AE du 13 mai 1985, du Directeur G~ 
n~ral. de la Fonction Publique, est plac~ en position de d~ta 
chement aupr~s de la R~gie Nationale des Transports et des 
Travaux Publics (RNTP). 

' Art. 2.-- La r~mun~ration de l'int~ress~ sera prise en char 
ge par le Budget Autonome de la R~gie Nationale des Trans 
ports et des Travaux Publics (RNTP)qui est en outre redevable 
envers le Tr~sor Public de T'~tat Congolais pour la contribution 
de ses droits ~ pension. 

Art. 3. - Le pr~sent d~cret qui pr~nd effet pour compter 
de la date de prisede service de lint~ress~, sera publi~ au Jour 

. nal officiel. 
Brazzaville, le 6 d~cembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de I'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et de 

l Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO - MATSIONA. 

-----o------ 

D~CRET N 85-1401/MTERFPPS-DGFP-DGPCE-12 du 6 d~ 
cembre 1985, portant int~gration et nomination de M. 
INKARI (F~lix), dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie I des Services Sociaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la Loi no 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifi 

cation de l'Ordonnance 019-84 du 23 ao~t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la constitution du 8· 
juillet l 979 ; 

Vu la Loi no 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires ; 

Vu TAret~ n 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le D~cret n9 67-304-MF du 30 septembre 1967, modi 
fiant le tableau hi~rarchique des cadres de la cat~gorie A de 
T'Enseignement, abrogeant et rempla~ant les dispositions des 
articles 20,21 et 19 du D~cret n9 64-165 du 22 mai 1964· 

Vu eD~cret d 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le D~cret n 62-195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le D~cret n 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la Loi n 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le D~cret no 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres 
de I'~tat ; 

Vu le D~cret n 63-81-FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en 
ses articles 7 et 8 ; 

Vu le D~cret no 67-50-FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, reconsti 
tutions de carri~re et reclassements; 

Vu le D~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du D~cret no 62-196-FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires ; 

Vu le D~cret no 84-856 du 8 ao0t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le D~cret no 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvemement ; 

Vu le D~cret nO 84-860 du 20 aot 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le D~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le 
· circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations administratives des Agents 
de I'~tat ; 

Vu le Rectificatif n 84-923 du 19 octobre 1984, au d~ 
cret no 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvernement; 

Vu le Dossier de candidature constitu~ par lint~ress~; 
Vu le Protocole d'Accord du 5 ao~t 1970, sign~ entre 

T'URSS et la R~publique Populaire du Congo; 
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DECRETE: 
Art, fer. -- En application des dispositions combin~es du 

d~cret no 67-304 du 30 septembre 1967 et du Protocole d'Ac 
cord du 5 at 1970,susvis~s, M. INKARI (F~lix), titulaire du 
Diplome de Philologle, Sp~cialit~ : Langue Russe et Litt~ratu 
re, obtenu ~ P'Universit~ d'~tat de VORONEJ (URSS), est in 
t~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services 
Sociaux (Enseignement) et nomm~ au grade de Professeur de 
Lyc~e Stagiaire, indice 790. 

Art. 2. -- L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re 
de I'Enseignement Secondaire et Sup~rieur. 

Art. 3.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de lint~ress~ ~ la rentr~e 
scolaire 1984-1985, sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 6 d~cembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et de 

la Pr~yoyance Sociale, 

Bernard COMBO - MATSIONA. 

------.b------- 

DECRET NP 85-1403/MTERFPPS-DGFP-DGPCE-SAV-10.MM 
du 6 d~cembre 1985, portant promotion au titre de l'an 
n~e 1982 de M. NSOUNGA (Gabriel), Admini strateur des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Adminis 
tratifs et Financiers - SAF- (Administration G~n~rale). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la Loi n9 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifi 

cation de l'Ordonnance O 19-84 du 23 aout 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la constitution du 8 
juillet l 979 ; 

Vu la Loin 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires ; · 

Vu l'Arre~t~ n 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le D~cret n 62-426 du 29 d~cembre 1962, fixant le 
statut commun des cadres de la cat~gorie A des SAF· 

Vu le D~cret n 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des f onctionnaires ° 

Vu le D~cret n9 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la Loi n9 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires · 

Vu le D~cret n 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires. 

Vu le D~cret nO 65-170-FP-BE du 25 juin 1965, r~gle 
mentant J'avancement des fonctionnaires 

Vu le D~cret n9 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du D~cret no 62-196-FP du 5S 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires ; . 

Vu le D~cret no 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant 
d~blocage des avancements des agents de l'tat: ' 

Vu le D~cret n 84-856 du 8 ao~t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le D~cret no 84-858 du 13 ao0t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement · 

Vu le D~cret no 84-860 du 20 aot 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement : 

Vu le D~cret n9 85-260 du 5 mars 1985. determinant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations administratives des Agents 
de T'~tat; 

Vu le Rectificatif n 84-923 du 19 octobre 1984, au d~ 
cret no 84-858 du 13 ao0t 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvemement ; 

Vu le D~cret n .85-1396/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 
6 d~cembre 1985, portant inscription au tableau d'avance 
ment au titre de Tann~e 1982 de M. NSOUNGA (Gabriel), 
Administrateur des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
Services Administratifs et Financiers - SAF - (Administration 
G~n~rale) ; 

DECRETE: 
Art. ler. -M. NSOUNGA (Gabriel), Administrateur de 

5~me ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
Services Administratifs et Financiers - SAF - (Administra 
tion G~n~rale)5,en service au Minist~re des Travaux Publics 
et de la Construction, est promu au titre de lann~e 1982, au 
6~me ~chelon de son grade, pour compter du 2 mai 1982. 
ACC : n~ant. 

Art.2. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de lanciennet~ pour compter de la 
date ci-dessus indiqu~e, sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 6 d~cembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de I'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et de 

la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO - MATSIONA. 

------0------ 

D~CRET N 85-1404/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 6 d~cem 
bre 1985, portant reclassement et nomination de M. 
ELION (Jean), Instituteur de 2~me ~chelon des cadres de 
la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseigne- 
ment). . 

LE PREMIER MINISTRE, 
Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la Loi nO 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifi 

cation de TOrdonnance 019-84 du 23 aot 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la constitution du 8 
juillet 1979; 

Vu la Loi n9 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires ; 

Vu T'Arr~t~ n9 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires · 

Vu le D~cret no 59-23 du 30 janvier 1959, fixant les con 
ditions d'int~gration dans les cadres des cat~gories B, C, D, E 
des fonctionnaires ; 

Vu le D~cret n 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires 

Vu le D~cret n 62-195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le D~cret n 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la Loi no 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires · 

Vu.le D~cret n9 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres 
de I'~tat ; 

Vu le D~cret n 67-50-FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, reconsti 
tutions de carri~re et reclassements, notamment en son article 
1 er -paragraphe 2 ; 

Vu le D~cret n9 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du D~cret n 62-196-FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires ; · 

Vu le D~cret n9 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant 
d~blocage des avancements des agents de I~tat ; 
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Vu le D~cret no 84-856 du 8 ao~t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le D~cret n 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le D~cret n 84-860 du 20 a0~t 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu le D~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations administratives des Agents 
de T'~tat; 

Vu le Rectificatif n 84-923 du 19 octobre 1984, au d~ 
cret no 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvernement; 

Vu IArret~ n 4492/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 16 
mai 1985, autorisant certains fonctionnaires des Services So 
ciaux (Enseignement) a suivre un stage de formation Politico 
Id~ologique ~ P~cole Sup~rieure du Parti de Brazzaville pr~s 
le Comit~ Central du Parti Congolais du Travail (R~gularisa 
tion) ; 

Vu lArret~ n 9161/MEN-DGAS-DPAA du 6 d~cembre 
1984, portant promotion des Instituteurs et Institutrices des 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (En 
seignement) de la R~publique Populaire du Congo au titre de 
Fann~e 1983; 

Vu la Lettre n 635 du 31 aot 1985 du Directeur du Per 
sonnel et des Affaires Administratives, transmettant le dossier 
de lint~ress~; 

Vu I'Acte n 046-PCT du 22 novembre 1974, portant ap 
plication des statuts de Tcole du Parti pr~s le Comit~ Central 
du Parti Congolais du Travail ; 

DECRETE 
Art. ler. --M. ELION (Jean), Instituteur de 3~me ~che 

lon, indice 640 des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
Services Sociaux (Enseignement) en service a Brazzaville, ad 
mis au dipl~me d'~tudes Sup~rieures des Sciences Sociales et 
Politiques (DESSSP) Option : .E:conomie Politique (session de 
Juin 1985) est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et nom 
m~ Professeur de Lyc~e de ler ~chelon, indice 830. ACC : 
n~ant. 

Art.2.- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de lanciennet~ pour compter du 26 
septembre 1985, date effective de reprise de service de lint~ 
ress~ ~ Tissue de son stage, sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 6 d~cembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
le la Refonte de la Fonction Publique et de 

la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO - MATSIONA. 

------0------ 

~CRET N? 85-1411/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 6 d~ 
cembre 1985, portant int~gration et nomination de Mme. 
KIMBALLY n~e KAKY (Suzy-Gis~le), dans les cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Sociaux (Sant~ Pu 
blique). 

LE PREMIER MINISTRE, 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la Loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifi 

ation de P'Ordonnance 019-84 du 23 ao~t 1984, portant mo 
ification de certaines dispositions de la constitution du 8 
illet 1979; 

Vu la Loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~ 
~ral des fonctionnaires; . 

Vu l'Arr~t~ n9 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ent sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le D~cret n 6544 du 12 f~vrier 1965, abrogeant et 
empla~ant le D~cret n 63-376 du 22 novembre 1963, fixant 

le statut commun des cadres de la cat~gorie A-I des services de 
Sant~ ; 

Vu le D~cret n 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le D~cret n 62-195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverse cat~gories des cadres ; 

Vu le D~cret n 62-197-FP du S juillet 1962, fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la Loi n 15-62 du 
3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le D~cret n 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
T'~tat ; 

Vu le D~cret n 63-81-FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir Jes fonctionnaires stagiaires, notamment en 
ses articles 7 et 8 ; 

Vu le D~cret n 67-50-FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, reconsti 
tutions de carri~re et reclassements; 

Vu le D~cret no 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et remplacant les dispositions du D~cret no 62-196-FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires; 

Vu le D~cret no 84-856 du 8 ao~t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le D~cret n 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le D~cret no 84-860 du 20 aot 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu le Rectificatif n9 84-923 du 19 octobre 1984, au d~ 
cret no 84-858 'du 13 ao~t 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvernement ; 

Vu le D~cret no 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations administratives des agents 
de ~tat · 

Vu le Dossier constitu~ par-l'int~ress~e ; 
DECRETE: 

Art. ler. --En application des dispositions du D~cret n9 
65-44 du 12 f~vrier 1965 susvis~, Mme. KIMBALLY n~e 
KAKY (Suzy-Gis~le), titulaire du Diplome de Docteur en M~ 
decine et du Diplome d~tudes M~dicales sp~ciales de cardio 
logie, obtenus ~ T'Institut des Sciences M~dicales de P'Univer 
sit~ d'Alger (Alg~rie), est int~gr~e dans les cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie I des Services Sociaux (Sant~ Publique) et 
nomm~e au grade de M~decin de S~me ~chelon stagiaire, in 
dice 1240. 

Art. 2.- Lint~ress~e est mise ~ la disposition du Minis 
t~re de la Sant~ et des Affaires Sociales. 

Art. 3. -- Le pr~sent D~cret qui prendra effet ~ compter 
de la date effective de prise de service de lint~ress~e, sera 
publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 6 d~cembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Mini stre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et de 

la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO - MATSIONA. 

------0------ 
D~CRET N? 85-1415/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 6 de 

cembre 1985, portant int~gration et nomination de M. 
NYANGA ELENGA (Andr~), dans les cadres de la cat~go 
rie A, hi~rarchie I des Services Techni ques (Laboratoire 
des Mines). 

LE PREMIER MINISTRE, 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la Loi n9 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifi 
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cation de I'Ordonnance 019-84 du 23 ao~t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la constitution du 8 
juillet 1979 ; 

Vu la Loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~ 
n~ral des fonctionnaires; 

Vu I'Arr~t& n 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le D~cret n 60-90 du 3 mars 1960, fixant le statut 
commun des cadres de la cat~gorie A-I des Services Techni 
ques; • 

Vu le D~cret n 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le D~cret n 62-195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverse cat~gories des cadres; 

Vu le D~cret n? 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la Loi n 15.-62 du 
3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le D~cret n? 62-198-FP du 5 juillet. 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
P~tat 

Vu le D~cret n 63-81-FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en 
ses articles 7 et 8 ; . 

Vu fe D~cret n 67-50-FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, reconsti 
tutions de carri~re et reclassements; 

Vu le D~cret n' 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du D~cret n" 62-196-FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc- 
tio nnaires ; · 

Vu le D~cret n 84-856 du 8 aout 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le D~cret n" 84-858 du 13 aout 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le D~cret n 84-860 du 20 aout 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement; . 

Vu le Rectificatif n 84-923 du 19 octobre 1984, au d~ 
cret n 84-858 du 13 aout 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvernement; 

Vu le D~cret n" 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations administratives des agents 
de I'~tat · 

Vu le Protocole d'Accord du 5 aot 1970, sign~ entre 
P'URSS et la R~publique Populaire du Congo; 

Vu la Lettre n° 3695-MESS-CAB-DOB-D2 du Directeur 
de !'Orientation et des Bourses, transmettant le dossier de 
candidature constitu~ par lint~ress~ ; 

DECRETE: 
Art. ler. -En application des dispositions combin~es du 

D~cret n" 60-90 du 3 mars 1960 et du Protocole d'accord du 
5 ao~t 1970 susvis~s, M. NYANGA ELENGA (Andr~), titulai 
re du Diplome d'Ing~nieur de Traitement des Minerais, obtenu 
~ Leningrad (URSS), est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie I des Services Techniques (Laboratoire des Mi 
nes), et nomm~ au grade d'Ing~nieur Principal des Techniques 
Industrielles Stagiaire, indice 710. 

Art. 2.- L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re 
des Mines et des Hydrocarbures. 

Art. 3. -- Le pr~sent D~cret qui prendra effet ~ compter 
de la date effective de prise de service de lint~ress~, ' sera 
publi~ au Journal officiel, 
Brazzaville, le 6 d~cembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de I'Emploi, 
de la R&fonte de la Fonction Publique et de 

' la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO -MATSIONA. 

------0------ 

D~CRET N' 85-1416/MTERFPPS-DGFP-DGPCE-16 du 6 d~ 
cembre 1985, portant int~gration et nomination de M. 
OUMBA (Germain), dans les cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie I des Services Techniques (T.P.). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la Loi n076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifi 

cation de l'Ordonnance 019-84 du 23 aot 1984, port ant mo 
dification de certaines dispositions de la constitution du 8 
juillet 1979; 

Vu la Loi n 1562 du 3 f~vier 1962, portant statut g~ 
n~ral des fonctionnaires; 
. Vu TArret& n' 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le D~cret n 60-90 du 3 mars 1960, fixant le statut 
commun des cadres de la cat~gorie. A-I des Services Techni 
ques, 

Vu le D~cret n 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le D~cret n" 62-195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le D~cret n" 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la Loin" 1562 du 
3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le D~cret n 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
I'~tat· . 

Vu le D~cret n" 63-81-FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir Jes fonctionnaires stagiaires, notamment en 
ses articles 7 et 8 ; - 

Vu le D~cret n" 67-50-FP-BE du,24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, reconsti 
tutions de carri~re et reclassements; 

Vu le D~cret n 74470 du 3l d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du D~cret n 62-196-FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires ; 

Vu le D~cret n 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le D~cret n 84-858 du 13 aout 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; . 

Vu le D~cret n 84-860 du 20 aot 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu le Rectificatif n' 84923 du 19 octobre 1984, au d~ 
cret n 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvernement; 

Vu le D~cret n" 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations administratives des agents 
de T'~tat ; 

Vu le Protocole d'Accord du S ao~t 1970, sign~ entre 
P'URSS et la R~publique Populaire du Congo ; 

DECRETE 

Art. ler. --En application des dispositions combin~es du 
D~cret n" 60-90 du 3 mars 1960.et du Protocole d'accord du 
5 aout 1970 susvis~s, M. OUMBA (Germain), titulaire du. Di 
pl~me d'Architecte, Sp~cialit~ : Architecture, obtenu ~ I'~co 
le Sup~rieure du Btiment et des Travaux Publics de KIEV 
(URSS), est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie I des Services Techniques (T .P.) et nomm~ au grade d'In 
g~nieur Travaux Publics Stagiaire, indice 710. 

Art. 2. - Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re 
des Travaux Publics, de la Construction de T'Urbanisme et d 
T'Habitat. 



D~cembre 1985 Journal Officiel de la R~publique Populaire du Congo 39 

.dd 

Art. 3. - Le pr~sent D~cret qui prendra effet ~ compter 
de la date effective de prise de service de lint~ress~, sera 
publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 6 d~cembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et de 

la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO -MATSIONA. 

------0------ 

D~CRET N 85-1417/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 6 d~ 
cembre 1985, portant int~gration et nomination de M. 
TCHIC4YA (Bernard), dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des Services Techniques (Travaux Publics). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la Loi n"076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifi 

cation de FOrdonnance 019-84 du 23 ao~t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la constitution du 8 
juillet I 979 ; 

Vu la Loi n" 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~ 
n~ral des fonctionnaires; 

Vu Arr~t& n 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires · 

Vu le D~cret n" 60-90 du 3 mars 1960, fixant le statut 
commun des cadres de la cat~gorie A-I des Services Techni 
4ues ; 

Vu le D~cret n" 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le D~cret n" 62-195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
archisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le D~cret n 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les ca 
~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la Loi n" 15-62 du 

3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu le D~cret n" 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 

omination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
'~tat; 

Vu le D~cret n' 63-81-FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
onditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
ue doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en 
es articles 7 et 8 ; 

Vu le D~cret n 67-50-FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~gle 
entant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes 
glementaires relatifs aux nominations, int~grations, reconsti 
tions de carri~re et reclassements ; 

Vu le D~cret n? 74.470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
t rempla~ant les dispositions du D~cret n 62-196-FP du 5 
illet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
onnaires;  

Vu le D~cret n 84-856 du 8 aout 1984, portant nomina 
on du Premier Ministre; 

Vu le D~cret n 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
on des Membres du Gouvernement ; 

Vu le D~cret n' 84-860 du 20 aot 1984, portant organi 
tion des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu le Rectificatif n 84-923 du 19 octobre 1984, au d~ 
et n 84858 du 13 aot 1984, portant nomination des 
embres du Gouvernement ; · 

Vu le D~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le 
rcuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
ments et r~visions des situations administratives des agents 
·T~tat ; 

Vu le Dossier de candidature constitu~ par l'int~ress~ ; 
DECRETE: 

Art. ler. -En application des dispositions du D~cret n 
-90 du 3 mars 1960 susvis~, M. TCHICAY A (Bernard), titu 

laire du Diplome d'Ing~nieur des Travaux Publics de TEtat, 
obtenu ~ Tcole Nationale des Travaux Publics de I~tat 
(ENTPE) de Lyon (France)est int~gr~ dans les cadres de la ca 
t~gorie A, hi~rarchie I des Services Techniques (Travaux Pu 
blics) et nomm~ au grade d'Ing~nieur des Travaux Publics 
stagiaire, indice 710. 

Art. 2.- Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re 
des Transports et de l'Aviation Civile. 
!'Habitat. 

Art. 3. -- Le pr~sent D~cret qui prendra effet ~ compter 
de la date effective de prise de service de lint~ress~, sera 
publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 6 d~cembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et de 

la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO - MATSIONA. 

------0------ 
D~CRET N' 85-1418/MTERFPPS-DGFP-DGPCE-12 du 6 d~ 

cembre 1985, portant int~gration et nomination de M. 
KOUMOU-EBONGA (Aim~), dans les cadres de la cat~go 
rie A, hi~rarchie I des Services Sociaux (Sant~ Publique). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979 · 
Vu la Loi n" 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifi 

cation de F'Ordonnance 019-84 du 23 ao~t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la constitution du. 8 
juillet 1979 ; . · 

Vu la Loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~ 
n~ral des fonctionnaires ; . 

Vu P'Arr~t~ n" 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires· 

Vu le D~cret n" 6544 du 12 f~vrier 1965, abrogeant et 
rempla~ant le D~cret n" 63-376 du 22 novembre 1963, fixant 
le statut des cadres de la cat~gorie A-I des Services de Sant~ ; 

Vu le D~cret n" 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le D~cret n" 62-195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres ° 

Vu le D~cret n 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la Loi n 15-62 du 
3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le D~cret n" 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
'~tat ; 

Vu le Dcret n 63-81-FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en 
ses articles 7 et 8 ; 

Vu le D~cret n 67-50-FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, reconsti 
tutions de carri~re et reclassements; 

Vu le D~cret n 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du D~cret n 62-196-FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires ; 

Vu le D~cret n" 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le D~cret n 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le D~cret n 84-860 du 20 ao0t 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement ; 
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Vu le D~cret n" 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le 
circuit dapprobation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations administratives des agents 
de '~tat; 

Vu le Protocole d'Accord du 5 ao~t 1970, sign~ entre 
T'URSS et la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le Dossier de candidature constitu~ par lint~ress~; 
DECRETE: 

Art. ler. -- En application des dispositions combin~es du 
D~cret n' 6544 du 12 f~vrier 1965 et du Protocole d'Accord 
du 5 ao0t 1970 susvis~s, M. KOUMOU-EBONGA (Aim~), ti 
tulaire du Diplome de Docteur en M~decine, obtenu ~ l'Insti 
tut d'~tat de M~decine de LVOV (URSS), est int~gr~ dans les 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Sociaux 
(Sant~ Publique) et nomm~ au grade de M~decin de 4~me 
~chelon stagiaire, indice 1110. 

Art. 2. - Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re 
de la Sant~ et des Affaires Sociales. 

Art. 3. - Le pr~sent D~cret qui prendra effet ~ compter 
de la date effective de prise de service de lint~ress~, sera 
publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 6 d~cembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de I'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et de 

la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO -MATSIONA. 

------0------ 
D~CRET N 85-1419/MTERFPPS-DGFP-DGPCE- du 6 d~ 

cembre 1985, portant inscription au Tableau d'avance 
ment au titre de l'ann~e 1984, des Ing~nieurs Statisticiens 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I, des Services 
Techniques (Statistique) et dressant la liste des Fonction 
naires de ces m~mes cadres avan~ant ~ l'anciennet~ ~ trois 
(3) ans. . 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la Loi n" 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifi 

cation de F'Ordonnance 019-84 du 23 aot 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la constitution du 8 
juillet 1979; 

Vu la Loi n" 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~ 
n~ral des fonctionnaires ; 

Vu I'Ar~t& n? 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le D~cret n 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le D~cret n" 63410 du 12 d~cembre 1963, portant 
statut commun des cadres du Personnel Technique des Servi- 
ces de la Statistique · . 

Vu le D~cret n 65-170 du 25 juin 1965, r~glementant 
lavancement des Fonctionnaires; 

Vu le D~cret n" 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la Loi n 15-62 du 
3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le D~cret n 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
T'~tat; 

Vu le D~cret n 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du D~cret n 62-196-FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires de la R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le D~cret n' 80630 du 27 d~cembre 1980, portant 
d~blocage des avancements des Agents de I~tat ; 

Vu le D~cret n 84.856 du 8 ao~t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; • 

Vu le D~cret n 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le D~cret.n 84-860 du 20 ao~t 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu le Rectificatif n 84-923 du 19 octobre 1984, au d~ 
cret n 84.858 du 13 aot 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvernement  

Vu le D~cret n' 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations administratives des agents 
de '~tat ; 

Vu le Proc~s-verbal de la Commission Administrative Pa 
ritaire d'avancement du 13 octobre 1984 ; . 

DECRETE: 
Art. ler. -- Sont inscrits au Tableau.d'avancement au titre 

de Fann~e 1984, les Ing~nieurs Statisticiens des cadres de.la 
cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Techniques (Statistique), 
dont les noms et pr~noms suivent : 

Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans : 
MM. BAMBI (G~rard); 

BITEMO (Michel) ; 
NGOMA (Joseph). 

A 30 mois : 
M. MAYOUYA (Andr~). 

Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans : 
MM. MANOUANA (Simon) ; 

NZENZEKE (Georges). 
A 30 mois : 

M. MASSAMBA (Bernard). 
Pour le S~me ~chelon ~ 2 ans : 

M. DIABA TANTOU (Dieudonne). 
A 30 mois : 

M. NGUEIBILI (Jean). 

Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans : 
MM. KOUZOUNGOU (Ferdinand) ; 

LOUTETE-DANGUI (Naasson). 
A 30 mois : 

MM. PAMBOU (Ren~-Benjamin) ; 
BAYINA (Paul). 

Pour le 8~me ~chelon ~ 2 ans : 
M. MATETA ADAMO (Luc-Daniel). 

Pour le 9~me ~chelon~ 2 ans : 
M. AKIELE (Basile). 

Art. 2. - Avanceront en cons~quence ~ anciennet~ ~ 
trois (3) ans : 

Pour le 2~me ~chelon : 
MM. TSOTA (Pierre) ; 

MOUYELO-KATOULA (Michel). 
Art. 3. -- Le pr~sent D~cret sera publi~ au Journal Offi 

ciel. 
Brazzaville, le 6 d~cembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de I'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et de 

la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO - MATSIONA. 

------0------ 
D~CRET N 85-1420/MTERFPPS-DGFP-DGPCE- du 6 d~ 

cembre 1985, portant promotion au titre de l'ann~e 1984, 
des Ing~nieurs Statisticiens des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des Services Techniques (Statistique). 

LE PREMIER MINISTRE, 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la Loi n076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifi 
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. cation de POrdonnance 01984 du 23 aot 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la constitution du 8 
juillet 1979; · . 

Vu la Loi n' 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~ 
n~ral des fonctionnaires ; 

Vu 1'Arr&t~ nP 2087-FP du 21 juin 158, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le D~cret n" 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le D~cret n" 63-410 du 12 d~cembre 1963, portant 
statut commun des cadres du Personnel Technique des Servi 
ces de la Statistique ; · 

. Vu le D~cret n0 65-170 du 25 juin 1965, r~glementant 
l'avancement des Fonctionnaires ; 

Vu le D~cret n" 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la Loi n 15-62 du 
3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le D~cret nP 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
T~tat ; 

Vu le D~cret nP 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du D~cret n 62-196-FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires de la R~publique Populaire du Congo; , 

Vu le D~cret n 80630 du 27 d~cembre 1980, portant 
d~blocage des avancements des Agents de l'~tat ; 

Vu le D~cret n 84-856 du 8 aot 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le D~cret n" 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le D~cret n" 84-860 du 20 aot 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu le Rectificatif n' 84-923 du 19 octobre 1984, au d~ 
cret nP 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvernement ; 

Vu le D~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations administratives des agents 
de I~tat ; 

Vu le D~cret n 85-1419/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 6 
d~cembre 1985, portant inscription au Tableau d'avancement 
au titre de l'ann~e 1984, des Ing~nieurs Statisticiens des ca 
dres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Techniques 
(Statistique) et dressant l liste des Fonctionnaires de ces m€ 
mes cadres avan~ant ~ lanciennet~ ~ trois (3) ans; 

DECRETE: 
Art. ler. -- Sont promus aux ~chelons ci-apr~s au titre 

de lann~e 1984, les Ing~nieurs Statisticiens des cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Techniques (Statistique), 
dont les noms et pr~noms suivent. ACC.: n~ant. 

Au 3~me ~chelon : 
MM.$BAMBI (G~rard), pour compter du 1er juillet 1984; 

BITEMO (Michel), pour compter du ler octobre 1984; 
NGOMA (Joseph), pour compter du 1er octobre 1984; 
MAYOUYA (Andre), pour compter du 16 aot 1984. 

Au 4~me ~chelon : 
MM.IMANOUANA (Simon), pour compter du ler mars 1984; 

NZENZEKE (Georges), pour compter du 17 d~cembre 
1984; 
MASSAMBA (Bernard), pour compter du ler f~vrier 
1984. 

Au S~me ~chelon : 
MM. DIABATANTOU (Dieudonne), pour compter du 19 sep 

tembre 1984; 
NGUEIBILI (Jean), pour compter du 10 avril 1985. 

Au 6~me ~chelon : 
MM. KOUZOUNGOU (Ferdinand), pour compter du 19 aout 

1984; 
LOUTETE-DANGUI (Naasson), pour compter du 29 oc 
tobre 1984; 
PAMBOU (Ren~-Benjamin), pour compter du 28 janvier 
1985; 

BAYINA (Paul), pour compter du 28 f~vrier 1985. 
Au 8~me ~chelon : 

M. MATETA ADAMO (Luc-Daniel), pour compter du ler 
avril 1984. 

Au 9~me ~chelon : 
M. AKIELE (Basile), pour compter du 29 septembre 1984. 

Art. 2. -- Le pr~sent D~cret qui prendra effet tant du 
point de vue de lanciennet~ que de la solde pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es, sera publi~ au Journal Officiel. 
Brazzaville, le 6 d~cembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de I'Emploi , 
de la Refonte de la Fonction Publique et de 

la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO -MATSIONA. 

------0------ 
DECRET N 85-1421/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 6 d¢ 

cembre 1985, portant promotion ~ trois.() ans a titre 
de l'ann~e 1984, des Ing~nieurs Statisticiens des cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Techniques (Statis 
tique). 

LE PREMIER MINISTRE, 
· Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la Loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifi 

cation de POrdonnance 019-84 du 23 ao~t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la constitution du 8 
juillet 1979; 

Vu la Loi n? 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~ 
n~ral des fonctionnaires; 

Vu PAnet~ n 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le D~cret n" 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le D~cret n9 63410 du 12 d~cembre 1963, portant 
statut commun des cadres du Personnel Technique des Serv' 
ces de la Statistique; 

Vu le D~cret n9 65-170 du 25 juin 1965, r~glementant 
l'avancement des Fonctionnaires ; 

Vu le D~cret n? 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la Loi n" 15-62 du 
3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le D~cret n" 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ l 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
I'~tat·  

Vu le D~cret n 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du D~cret n 62-196-FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le D~cret n 80-630'du 27 d~cembre 1980, portant 
d~blocage des avancements des Agents de I~tat ; 

Vu le D~cret n 84856 du 8 ao~t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le D~cret n 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement; 

Vu le D~cret n 84-860 du 20 ao~t 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le Rectificatif nP 84-923 du 19 octobre 1984, au d~ 
cret n 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomination des 
Membres du'Gouvernement ; 

Vu le D~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations administratives des agent; 
de I'~tat: 

Vu le D~cret n' 85-1419/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 6 
d~cembre 1985, portant inscription au Tableau d'avancemeni 
au titre de lann~~ 1984, des Ing~nieurs Statisticiens des ca 
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dres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Techniques 
(Statistique) et dressant la liste des Fonctionnaires de ces m~ 
mes cadres avan~ant ~ lanciennet~ ~ trois (3) ans; 

DECRETE: 
Art. Ier. -- Sont promus ~ trois (3) ans au titre de l'ann~e 

1984, les Ing~nieurs Statisticiens des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des Services Techniques (Statistique),'dont les 
noms et pr~noms suivent, ACC : n~ant. 

Au 2~me ~chelon : 
M. TSOTA (Pierre), pour compter du 9 ao~t 1985. 

Au 6~me ~chelon: 
M. MOUYELO KATOULA (MicheD), pour compter du 7 sep 

tembre 1985. 
Art. 2. -- Le pr~sent D~cret qui prendra effet tant du 

point de vue de lanciennet~ que de la solde pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es, sera publi~ au Journal Officiel. 
Brazzaville, le 6 d~cembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi , 
de la Refonte de la Fonction Publique et de 

la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO -MATSIONA. 

·------0------ 
DCRET N? 85-1422/MTERFPPS-DGFP-DGPCE-SP-1 du 6 

d~cembre 1985, portant promotion au titre de l'ann~e 
1985, de certains Administrateurs de Sant~ des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I des cadres Administratifs 
de la Sant~ Publique de la R~publique Populaire du Con 
go. 

LE PREMIER MINISTRE, 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la Loi nP 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifi 

cation de P'Ordonnance 019-84 du 23 ao0t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la constitution du 8 
juillet 1979; 

Vu la Loi n" 1562 du 3 f~vier 1962, portant statut g~ 
n~ral des fonctionnaires; 

Vu PArret~ nP 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le D~cret n" 62-130-MF du 9 mai1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le D~cret n 65-170 du 25 juin 1965, r~glementant 
lavancement des Fonctionnaires ; 

Vu le D~cret n" 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la Loi n" 1562 du 
3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le D~cret n" 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
I'~tat ; 

Vu le D~cret n" 65-50 du 16 f~vier 1965, fixant le statut 
commun des cadres administratifs de la Sant~ Publique de la 
R~publique Populaire du Congo; 

Vu le D~cret n 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions dv D~cret n 62-196-FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires de la R~pblique Populaire du Congo; 

Vu le D~cret n' 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant 
d~blocage des avancements des Agents de l~tat· 

Vu le D~cret n" 84-856 du 8 ao~t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le D~cret n" 84-858 du 13aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvemement · · 

Vu le D~cret n"84-860 du 20 aot 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement: 

Vu le Rectificatif n? 84-923 du 19 octobre 1984, au d6 
cret n' 84-858 du 13 ao~t 1984, portant nomination des 
Membres du Gouvernement ; · 

Vu le D~cret AP 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations administratives des agents 
de l~tat; 

Vu le D~cret nP 85-730/MTEFPPS-DGFP-DGPCE-SP-1 du 
17 mai 1985, portant inscription au tableau d'avancement au 
titre de lann~e 'j985,'de certains administrateurs de Sant~ des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des cadres administratifs 
de la Sant~ Publique de la R~publique Populaire du Congo; 

DECRETE : 
Art. ler. -- Sont promus aux ~chelons ci-apr~s au titre de 

Tann~e 1985, les Administrateurs de Sant~ des cadres de la ca 
t~gorie A, hi~rarchie I des cadres Administratifs de la Sant~ 
Publique de la R~publique Populaire du Congo, dont les noms 
suivent. ACC : h~ant. 

Au 2~me ~chelon : 
Mme. BIANGO n~e MOUSSAMBOTE (Veronique), pour 

compter du 17 Janvier 198 5 ; 
MM. LITSINGOU (Yves), pour compter du 20 d~cembre 

1985; 
MBOUNGOU (Florent), pour compter du 4 janvier 1985. 

Au 3~me ~chelon: 
Mlle. BASSOUMBA-BITSINDOU (Chantale Marie Etiennette), 

pour compter du 6 mai 1985; 
M. ZOULA (Daniel), pour compter du 4 novembre 1985. 

Au 4~me ~chelon : 
M. BOUNGOU (Blaise Basile), pour compter du 16 d~cembre 

1985 ; 
Mme. MAKOSSO n~e BANDZA-BAKEKOLO (Marcelline), 

pour compter du 23 f6vrier 1985; 
M. MISSAKILA (Faustin), pour compter du 12 janvier 

1985; 
Mme. OKIMBI .n~e ABINI (Rosalie), pour compter du 2 juin 

1985. 
Au S~me ~chelon : 

MM. DOMBI (Raymond), pour compter du 1er aot 1985 ; 
MBIKINA (Jean), pour compter du 23 octobre 1985 ; 
MOUAMBA (Jean Bosco), pour compter du 18 janvier 
1985; 
MAHOUNGOU (Alphonse), pour compter du 3 janvier 
1985; 
MOUFOUMA-OKIA (Marcel), pour compter du 17 octo 
bre 1985. 

Au 6~me ~chelon : 
MM.AKOUHALA (Georges Marcel), pour compter du 20 no 

vembre 1985 ; 
KOUKA (Dominique), pour compter du 1er octobre 
1985; 
MAHOUNGOU-MOUELE (DanieD), pour compter du 18 
septembre 1985. 

Au 7~me ~chelon : 
MM. BISSILA (Jean Marcel), pour compter du 3 ao0t 1985 ; 

BOUBANGA-LOUNDOU (Barth~lemy), pour compter du 
26 f~vrier 1985 ; 
MBALOULA (Edouard), pour compter du 2 novembre 
1985; 
FOUTOU (Sylvain), pour compter du 26 d~cembre 1985. 

Au IO~me ~chelon : 
M. MPASSI-NZOUMBA (Alphonse), pour compter du 30 

d~cembre 1985. 
Art. 2.- Le pr~sent D~cret qui prendra effet tant du 

point de vue de lanciennet~ que de la solde pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es, sera publi~ au Journal Officiel. 
Brazzaville, le 6 d~cembre 1985. 

Par le Premier Ministre, 
Le Ministre du Travail, de l'Emploi , 

de la Refonte de la Fonction Publique et de 
la Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO -MATSIONA. ------0------ 

Ange Edouard POUNGUI. 
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DECRET N? 85-1428-MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 14 d¢ 
cembre 1985, portant reclassement et nomination de cer 
tains Professeurs de C.E.G. des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie II des Services Sociaux (Enseignement)en tte 
MOU~OLI (Victor). 

LE PREMIER MINISTRE 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; . 
Vu la Loi n076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifi 

cation de Ordonnance 019-84 du 23 ao0t 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la Constitution du 8 
juillet 1979 ; 

Vu la Loi n° 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~ 
n~ral des fonctionnaires; 

Vu 1'Anet& nP 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Au 3~me ~chelon : 
M. NGA YI (Gaston), pour compter du 8 avril 1985. 

Art. 2.- Le pr~sent Rectificatif qui prendra effet du 
point de vue de lanciennet~pour compter de la date ci-dessus 
indiqu~e et de la solde, pour compter du 10 avril 1985, sera 
publi~ au Journal officiel. 
Le reste sans changement. 
Brazzaville, le 14 d~cembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et de 

la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO - MATIONA. 

...................... 
Art. ler. -- 

Au 2~me ~chelon : 
M. NGAYI (Gaston), pour compter du 8 avril 1985. 

Lire: 

Art. ler. - 

RECTIFICATIF N? 85-1427-MTERFPPS--DGFP -DGPCE 
du 14 d~cembre 1985, au D~cret ? 85-342-MESS. 
DGAS-DPAA-SP-P3 du 23 mars 1985, portant promo tion 
des Professeurs certifies de Lyc~e des cadres de la cat~go 
rie A, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement) 
de lad R~publique Populaire du Congo,au titre de l'ann~e 
1984,en ce qui concerne M. NGA YI (Gaston). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Au lie de : 

---�--o------ 

Pour le 3~me ~chelon,~ 30 mois: 
M. NGAYI (Gaston). 
Le reste sans changement. 

Brazzaville, le 14 d~cembre 1985. 
Ange Edouard POUNGUI. 

Par le Premier Ministre, 
Le Ministre du Travail, de l'Emploi, 

de la Refonte de la Fonction Publique er de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO -MATSIONA. 

........................... Art. ler. - 

.................................... 

Au lieu de: 
Pour le 2~me ~chelon,~ 30 mois : 

M. NGA YI (Gaston). 

Lire: 
Art. ler. - • • • 

RECTIFICATIF N? 85-1426 MTERFPPS--DGFP--DGPCE 
du 14 d~cembre 1985, au D~cret i 85-340-MESS 
DGAS-DPAA-SP-P3 du 23 mars 1985, portant inscrip 
tion au Tableau d'avancement au titte de l'ann~e 1984 
des Professeurs Certifi~s de Lyc~e des cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement) 
de la R~publique Populaire du Congo, et dressant la liste 
des Fonctionnaires de ces m~mes cadres avan~ant ~ l'an 
cienn~t~ ~ trois () ans, en ce qui concerce M. NGA YI 
(Gaston). 

LE PREMIER MINISTRE 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de I'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et de 

la Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO -MATSIONA. 

Au lieu de : 
Art. ler. -- (ancien) - En application des dispositions 

combin~es de 1Arr~t~ n? 5557-MEN-UMNG du 13 ao~t 
1982 et du D~cret i 60-90 du 3 mars 1960, susvis~s, M. 
LELOU (Bernard), n~ le 22 d~cembre 1954'~ Brazzaville, 
titulaire du Diplme d'Ing~nieur de D~veloppement Rural, 
obtenu ~ T'Universit~ Marien NGOUABI, est int~gr~ dans les 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Techniques 
(G~nie Rural) et nomm~ au grade d'Ing~nieur de G~nie Rural 
Stagiaire, indice 710. 

RECTIFICATIF N? 85-1383/MTERFPPS--DGFP-DGPCE 
22024 du 5 d~cembre 1985, au D~cret n I250/MTPS 
DGTFP-DFP du 30 d~cembre 1983, portant int~gration et 
nomination de M. LELOU (Bernard), dans les cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Techniques (G~ 
nie Rural). 

LE PREMIER MINISTRE 

Lire: 
Art. Ier. (nouveau) - En application des dispositions 

combin~es de P'Arr~t~ n 5557-MEN-UMNG du 13 ao~t 
1982 et du D~cret n? 60-90 du 3 mars 1969; susvis~s, M. 
LELOU (Bernard), n~ le 22 d~cembre 1954/% Brazzaville, 
titulaire du Diplome d'Ing~nieur de D~veloppement Rural' 
obtenu ~ P'Universit~ Marien NGOUABI, est int~gr~ dans les 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Techniques 
(Agriculture) et nomm~ au grade d'Ing~nieur d'Agriculture 
Stagiaire, indice 710. 
Le reste sans changement. 
Brazzavile, le 5 d~cembre 1985. 
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Vu le D~cret n 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le D~cret n 62-195-FP du S juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; " 

Vu le D~cret n 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la Loi n" 1562 du 
3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le D~cret n" 62 198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
T'~tat ; 

Vu le D~cret n" 64-165 du 22 mai 1964, fixant le statut 
commun des cadres de I'Enseignement; 

Vu le D~cret n? 67-50-FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise deffet du point de vue de la solde des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, reconsti 
tutions de carri~re et reclassements, notamment en son article 
ler /paragraphe2; 

Vu le D~cret n? 67-304-MT-DGT du 30 septembre 1967, 
modifiant le tableau hi~rarchique des cadres de I'Enseigne 
ment Secondaire, abrogeant et rempla~ant les dispositions des 
articles 19, 20 et 21 du d~cret 64-165 du 22 mai 1964, fixant 
le statut commun des cadres de l'Enseignement ; 

Vu le D~cret n 74.470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret 62-196-FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 
· Vu le D~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant 
d~blocage des avancements des Agents de l'~tat ; 

Vu le D~cret n" 85856 du 8 aout 1985, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le D~cret n? 85-858 du 13 ao0t 1985, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; · 

Vu le D~cret n 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations administratives des Agents 
de T~tat; 

Vu les R~sultats au concours d'entr~e ~ I'Institut Sup~ 
rieur des Sciences de l'Education (INSSED) pour la formation 
des Professeurs de Lyc~e (Session de Mars 1982); 

Vu les Arr~et~s nS 627-MEN-DGAS-DPAA-SP-P2 du 3 f6 
vrier 1984 -- 9672-MEFA-DGAS-DPAA-SP-P2 du 26 d~cembre 
1984 -- 2932-MEFA-DGAS-DPAA-SP-P2 du 26 f~vier 1985 
- 10926-MEFA-DGAS-DPAA-SP-P2 du 30 d~cembre 1983; 

Vu la Lettre n 501-MEFA-SGEFA-DPAA-SP-F2 du 20 
juillet 1985,du Directeur du Personnel et des Affaires Adminis 
tratives, transmettant les dossiers des int~ress~s ; 

DECRETE : 

Art. 1er. -En application des dispositions du D~cret n 
67-304 du 30 septembre 196], susvis~, les fonctionnaires des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux 
(Enseignement),dont les noms suivent, titulaires du Certificat 
d'Aptitude Professi onnelle ~ IEnseignement dans les Lyc~es 
(CAPEL) 1~re Session de 1984, d~livr~ par P'Universit~ Marien 
NGOUABI de Brazzaville, sont reclass~s ~ la cat~gorie A, hi~ 
rarchie I et nomm~s au grade de Professeur Certifi~. comme 
suit: 

Au 2~me ~chelon -indice 920 - ACC : n~ant 
M. MOUBOLI (Victor), Professeur de CEG de 3~me ~chelon; 
Mlle. BOMBA (Valentine), Professeur de CEG de 3~me ~che 

lon; 

MM. EKEON-WASSA (Rosy), Professeur de CEG de 3~me 
~chelon ; 
GOMO-GOMO, Professeur de CEG de 3me ~chelon ; 
TOUNTA (Jean de Dieu), Professeur de CEG de 3me 
~chelon. 

Au 3~me ~chelon - indice 1010 -ACC : n~ant 
M. SAMBA (Andre), Professeur de CEG de 4~me ~chelon. 

Art. 2.-- Le pr~sent D~cret qui prendra effet tant du 
point de vue de la solde que de lanciennet~ pour compter des 

dates effectives de reprise de service des int~ress~s ~ la rentr~e 
scolaire 1984-1985, sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 14 d~cembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail, de I'Emploi, 
de la Refonte de la Fonction Publique et de 

la Pr~voyance Sociale 
Bernard COMBO -MATSIONA. 

------0------ 
ACTES EN ABREGE 

Personnel 

TABLEAU D'AVANCEMENT 

Par Arr~t6 n 9613 du 11 novembre 1985, sont inscrits 
au Tableau davancement au titre de Tann~e 1985, les fonc 
tionnaires des cadres des cat~gories C et D des Services Admi 
nistratifs et Financiers - SAF - (Administration G~n~rale et 
Travail),dont les noms suivent : 

I/- CATEGORIE C 
I/-HIERARCHIE I 

Administration G~n~rale 
a/-- Secr~tai res d'Administration 

Pour le 3~me ~chelon,~ 2 ans : 
M. NTSAN (Sylvain). 

Pour le 4~me ~chelon,~ 30 mois: 
M. MASSAMBA (Philippe). 

Pour le S~me ~chelon,~ 30 mois : 
MM. BANGAMENI (Mathieu) ; 

DJOMBO (Gilbert) ; 
MBISSI (Fulbert) ; 
MFERE (Gaston); 
MIZERE (Andre); 
MOUYAYANGUI (Gaston) ; 
NGOMABA (Adolphe); 
PANGOU (Paul). 

Pour le 6~me ~chelon,~ 2 ans: 
MM. BABINDAMANA (Basile) ; 

DIT ALA (Moise-Alain) ; 
NKOUNKOU (Jonas) ; 
NTEKE (David) ; 
OPAND~ (Gilbert) ; 
KIBANGADI (Fidle). 

A 30 mois: 
MM. LEBOSSO-OYENGA (Jean-Rachel) ; 

MAKA YA (Jean-Denis) ; 
NDOKOLO (Isidore) ; 
NGOMA (FEli) ; 
NIMI (Andre). 

Pour le 7~me ~ch~lon,~ 2 ans : 
MM. MALAFOU (D~sire); 

MISSAMOU Antoine); 
MIle.'MOUNDELE (Emilienne) ; 
MM. NKOUKA (Jean-Emile); 

NZINGOU-NGANGA-DIA-VOUMBOUKOULOU 
(Gilbert). 

A 30mois: 
M. TOMANITOU (Joseph). 

Pour le 8~me ~chelon~ 2ans : 
MM. BAKEKOLO (Fulgence); 

BOUANGOBE (Michel). 
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Pour le 9~me ~chelon,~ 2 ans : 
MM. GATSOUNGUI (Jean-Pierre); 

KOUBELO (Antoine) ; 
MAKOUMBOU (Rigobert); 
MBONGO (Richard) ; 
TONGO (Albert). 

Pour le IO~me ~chelon,~ 2 ans : 
MM. BAZINGA (Aime); l 

BIKINDOU (Damas) ; 
MBOKO-NGUIMBI ; 
PELEKA (Alexandre). 

A 30 mois: 
M. TSIKA-MOULOUNDA (Maurice). 

b/-- Agents Sp~ciaux 
Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans : 

Mme. EBATA-TAINE n~e MAKOUALA (Emilie-Cl~mence). 
Pour le 7~me ~chelon ~ 2 ans : 

MM. BAKANA (Etienne); 
. EKONAMAMBOU (Norbert). 

Pour le 8~me ~chelon,~ 2 ans: 
M. MOKIANGO (Nestor). 

Pour le 9~me ~chelon,~ 2 ans : 
M. MOUNOUAGOMA (Marcel). 

c/-- Comptable 
Pour le 4~me ~chelon,a 2 ans : 

M. OTSOMA (Jean-Christophe). 

2/- HIERARCHIE II 
a/-- Secr~taires d'Administration 

Pour le 2~me ~chelon,~ 2 ans : 
lles AKAYOA (Germaine-F~licit~) ; 

AKOUALA (Marie) ; 
BAKOJA (Hortense) ; 
BAKOUETELA (Jacqueline) ; 
BAKOUETILA (Bernadette) ; 
BALOUNDA (Henriette) ; 
BAKANA (Faustine) ; 
BANSIMBA (Charlotte); 

Mme. BATAMIO n~e NZAMBI-KOUAZOLOLO; 
Illes. BATI (Josephine) ; 

BIBOUSSI (Ad~le); 
BIFOUMA (Georgette); 
BIKINDOU- (Caroline-Nadine) ; 
BILONGO (Augustine); 
BILONGO (L~onnie); 
BILONGO (Justine) ; 
BOUENASSA (Hortense); 

Ime. DANDOU n~e NTSONA (Elisabeth) ; 
Mlles. DIANGANA (Romaine); 

DIAOUA (Clotilde) ; 
ETA (Clarisse-L~onie); 
FOURIKA (Monique-Honorine) ; 

I. GAKOSSO (Marcellin); 
Mlle. GAKOSSO (H~l~ne-B~atrice) ; 
I. HOUMBA (F~lix) ; 
Illes. IBARA (Georgette) ; 

IGNIANGA (Yvonne) ; 
IKOUMA (Marie-Th~r~se); 
INONGUI (Anne-Marie); , 
JEMES (Alphonsine-Caurastique); 
KOULA (Adelphine) ; 

Mme. KATOUDI n~e MBANZOULOU (Christine) ; 
Ille. KOUSSOUNGA (C~lestine); 
I. LETSIMOIOKO (Norbert); 
Mlles. LOUEZI (Marie-Agnes) ; 

LOUTANGOU (L~onie); 
LOUTAYA (C~cile); 

M. LOUZOLO (Emmanuel); 
Mlles. MALONGA MAKIZA (C~line-Armande); 

MAMBOU (Ang~le); 

MAMPEMBE (Madeleine-Christine); 
KOUKA-LOUKOUZI (Blanche-Madeleine); 
M'BASSANI (Antoinette) ; 
MBOUSSA (Ida-C~lestine); 
MIANDZO (Georgine) ; 

M. MOUSSIESSE (Albert) ; 
Mlle. NGAMBOUMA (Victorine) ; 
M. MOUMBOUOLO (Rene); 
MIles. NGOMBA (Cath~rine-Anne-Marie) ; 

NGOMAO-NGALINTSE (Bernadette); 
NGOMBO (Catherine); . 

Mme. NGONGA n~e BOKOLO (Marie-Nadine); 
Mlles. NGOUAMA-KOSSO (Juliette) ; 

NGAMBOU (Germaine) ; 
NKOUKA (Jacqueline) ; 
NSAH (Simone) ; 
KOU AT AMA (Isabelle) ; 
NTELOMBILA (L~onie); 
NYEKIRI (Claudette) ; 
NZALAKANDA (Emma-Pascaline) ; 

Mme. NZILA-GOMA n~e NIMI-NDOULOU (Th~r~se) ; 
MIles. OBIKI (Jacqueline) ; 

OSSELE (Marie-Josphine); 
OTSANA (Fran~oise) ; 
OBAMBI (Marie Colette) ; · 
NGAMBANI (Colette-Juvenia); 
SAPOGA (Caroline) ; 
SAMBA (Marie-Gis~le) ; 
SAKA (Emilienne) ; 
SAMBA (Am~d~e-B~atrice) ; 
SAMBA (Christine) ; 
BIDOUNGA-MPASSI (L~ontine); 

Mme. TOMOUBOU n~e LOUBASSOU (Honorine); 
MIles. TSAMOUNA (Philom~ne); 

BANZOUZI (Alphonsine); 
KINKELA (Pauline); 
SAMBA (Gabrielle); 
SAMBA Jos~phine) ; 
SONGHOT (Lydie-Radegonde); 
SONDJO (Yvette-Catherine) ; 
TSIETE (Jos~phine); 
YAMBOA (Jos~phine) ; 
YOUOBOUGANI (Henriette) ; 

M. MOUNKA (Faustin) ; 
MIles. NTELAMANOU (Antoinette) ; 

ONDZOKONDAKO (Louise); 
Mme. BANGA n~e MONDZOULA (Antoinette). 

A 30 mois: 
MIles. APENDI (C~cile); 

A Y A (F~licit~); 
BADILA (Cl~mence); 
BAMBI (Pierrette) ; 

Mmes. BANVI-NGATALI n~e TOTAUD (Th~r~se); 
BAZOLO n~e BASSONGUILA (Ang~lique) ; 

Mlles. BEMBA-OUABOLOLUA (Victorine); 
BIANGUET (Estelle-M~lanie); 
BOULALA (Ernestine); 
BOYENGUE (Margu~rite); 
DIANTSANA (Marie-Pierrette) ; 

M. DIMI (Andre); 
Miles. F A A (Antoinette) ; 

GEKASSAZO (Marcelline); 
GNELENGA-OKOMBI (F~licite); 
GOMENE (Josphine); 
GOSSINI (Pauline) ; 
GOUASSOU (Marie) ; 
IBEY A (Victorine) ; 
INGOBA (Marie-Odile) ; 
KAMBA (Cath~rine-Rose); 
KIMFOUANDA-MFOUTOU (Martine); 
KISSILA (Valerie-Gertrude); 
KOROBALESSOU (Elisa); 
IKANIA (Gertrude-M~lanie-CI~mentine); 
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M. LEKOUMBA (Pierre) ; 
MIles. DIATOULOU (Justine); 

LILOKO (Julienne) ; 
LOUFOUAKASSI (Agnes); 
LOUGOGO (Monique) ; 

Mme. MALONGA n~e TALANI (Monique); 
MIles. MAMPOUYA (Claire); 

MANGA (MArie-Laurentine) ; 
MARQUES (Colette); 
MA YOMA (Paulette) ; 
MAYOULOU (Emilie); 
MADZELE (Alphonsine); 
MBILA-MPASSI (Th~rse); 
MEY AMON A (Pauline) ; 
MILANDOU (Ang~le); 

Mme. MILANDOU n~e FOUKISSA (Firmine); 
MIles. MILOUKA-OLIBAMA (Marcelline) ; 

MOKOKO (Genevi~ve) ; 
MOUNDELE (Rosalie) ; 

Mme. MOUMBOULI n~e OUENAZO (Micheline); 
MIles MOUABOUERE (Th~r~se) ; 

· MOUNKONO (B~atrice) ; 
NAKOUZEBI (B~atrice); 
NDILOU (Marthe-Gis~le) ; 
NDOUNDOU (Marguerite-Louise) ; 
NGALA (Honorine); 
NGUIEDIRILA-MOUTINOU (Valentine) ; 
NKAKOU (Victorine) ; 
NKEMBI (Emilienne) ; 
NTSOTOUNA (Henriette); 
NTOUMBA (Madeleine) ; 
NZOBADILA (Pascaline) ; 
OBISSI (Lucie-Jacqueline) ; 
OKIELI (Eugenie-Gisele); 
PAMBOU (Marie-Pauline) ; 
PONGUI (Emilienne) ; 
DICOGON (Clestine-Pierrette) ; 
TEBE (Aim~e); 

Mme. NGASSI n~e ONGOULOU (Marie-H~l~ne); 
Mlle. YIDIKA (Augustine) ; 
Mme. YOKA n~e KIELLE (Georgine) ; 
Miles. NZOUSSI (Adolphine); 

ZOUBAKELA (Victorine); 
NSOUKA-NSEMI (Ad~le) ; 
NIANGUI-MANTSILA (Louise). 

Pour le 3~me ~chelon~ 2 ans 
MIle. BAHANA-KOUANINIKOU~ (Henriette) ; 
M. BIANGANA (David); 

· Mlle. BAYANGOLO (Martine); 
Mmes. EKOUYA-ITOUA n~e NGALA (Justine) ; 

AKIANA n~e AMBEMBE (Madeleine) ; 
EMOA (Josphine); 
BASSISSA (Monique); 
LOPEZ-BEMBA (Elisabeth) ; 
LOUFOUA (Marie-Caroline) ; 
MANGAKIE (Yvonne) ; 
M'BOUMBA (Jeanne); 
M'BOUSSA (Albert) ; 
M'BOUSSI (Honorine) ; 
MIKEMBI (Martine) ; 
MILANDOU (Josephine); 

M. MOUALOU (Gabriel); 
Miles, MOUKENGUE (Marie) ; 

MOUKENTO (Marie); 
MOUTANGO (Th~r~se) ; 

M. MPOUA VOULI (Joseph-Rufin) ; 
Mme. NGOLO n~e MAMPEME-MACKITA (Josphine) ; 
MIles. NTINOU-BANSIMBA (Justine) ; 

OUAVELANDOUHI (Julienne) ; 
PEMBELLOT-SOKO (Josephine); 

Mme. SIKA n~e BOLEKO (Pierrette). 
A 30 mois: 

MIles. AMBALI-GASSI (M~lanie) ; 
MIANGOUMIMA (Elisabeth) ; 

M. BANTSIMBA (Albert) ; . 
MIles. NDOUMA-MADZOUKA (B~atrice); 

BATTANTOU (M onique-Bienvenue); 
BOBEKA (Pascaline); 
BONAZEBI (Madeleine) ; 
MANDOUNOU (Marie-Louise-Eug~nie); 

M. FOUNDOUX (Abraham); 
MIles. GASSY-TCHIVOUNDA (Gis~le); 

GOMA-FOUTY (Jos~phine); 
INIANGA (Catherine); 

Mme. IPANGA n~e OVOUNDA (Marie-Cl~mence) ; 
MIles. MALANDA (Marie-Margu~rite) ; 

MILANDOU (Madeleine) ; 
NTALANI (Monique); 
ODZIMO; 
MIEKOUNTIMA (Caroline) ; 
M'VOUNDA (C~line). 

Pour le 4~me ~chelon,~ 2 ans: 
MIles. APENDI (Antoinette); 

APINGOU (Marie-Th~rese) ; 
BALOUBOUKA (Pauline); 
BIVOUNDA (Caroline) ; 
BOKAKA (Ang~lique); . 
DENGUELE (Yolande Bibiane) ; 

Mme. DINGA n~e IKOBO (Madeleine) ; 
M. LASSONY (Noe)); 
Miles. LEMBA (Rosalie) ; 

MAMBOU (Th~r~se) ; 
MANDA (Suzanne) ; 
M'BOUALE (Henriette) ; 
M'FOUNDOU (H~l~ne); 

MM. MIFOUNDOU (Simon) ; 
LOUSSEMO (Berit); 

Mme. MOULOKI n~e BAZOUNGOULA (Berthe) ; 
MIles. MPEGA (Monique); 

NGALA (Suzanne) ; 
Mmes. NKOUNKOU n~e MOUNDONGO (Sophie-F~licit~) ; 

NZOUSSI n~e KENGUE (Albertine) ; 
ONANGA n~e NGUENONI (Germaine) ; 

MIle. OUMBA (Louise); 
Mme. PINA-SILAS n~e MABANZA (Julienne). 

A 30 mois: 
Mme. BAMBI n~e MAKOSSO (Germaine-Blanche) ; 
Mlle. BAZEBIZONZA (Monique); 
Mme. BIHA n~e BAMANISSA (Julienne); 
M. KODIA (Judes) ; 
Mme. KOUNOUANINA n~ NSIBANI (Anne); 
Mlle MAOLINDA (Pascafie) ; 
MM. MACAYA-BALHOU (C~lestin); 

MOUANGA (Georges); 
Mlle. MPOMBO (Rachel) ; 
M. MVOUNDI (Bernard) ; 
MIle. NDEY (Marie-H~l~ne) ; 
Mme, NGOYI-MBOKO n~e NSONA (Madeleine) ; 
MIles. OKAMBA (Jacqueline-Faustine) ; 

SENGA-MIEKOUNTIMA-SINGUI (Justine); 
TAMBAKANA (Elisabeth); 
TSIGENENE (Odette) ; 
BASSISSA (Francoise). 

Pour le S~me ~chelon,~ 2 ans : 
MIle. BATOLA (Josphine); 
Mme. DEMBA-NTELO n~e NZOUSSI (Antoinette 

F~licite); 
Mlle. KANGOU-BONAZEBI (Claudine); 
M. MBAMA (C~lestin); 
Miles. MIBONDO (Julienne) ; 

MONDONGO (Enie-Bernadette) ; 
M. NGAFOULA (Pierre); 
Mlle. PEYA (Th~r~se) ; 
Mmes. NGOUOTO n~e NGANDOUO (Marie) ; 

NZABA n~e BANSIMBA (Fran~oise) ; 
Mlle. NZIT A (L~ontine). 
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A 30 mois: 
MIle. BATETANA (Christine). 

Pour le 6~me ~chelon,~ 2 ans: 
MIles. AMBARA (Adolphine); 

BADILA (Germaine); 
BAKEKOLO (C~line); 
KINKENI (Louise); 

M. KIYINDOU (Fulgence); 
Mme. MBOKO n~e MIAKOUTAMA (Jeannette) ; 
MIle. M'BOYO (Claire) ; 
MM. MVOULA (Joachim-Benoft) ; 

NGANGA (Firmin); 
A 30 mois : 

Mme. BATCHY, n~e LEBOKO-DIKANSA (Julienne) ; 
Mlle. LIKALABO (Elisabeth) ; 
Mme. NGAMA n~e MONGO (Antoinette) ; 
Mme. NGOULOU n~e MELIA (Nelson-Louise). 

Pour le 7~me ~chelon,~ 2 ans : 
Mlle. DIMI (Marie) ; 
MM. EBENDJA (Michel) ; 

FOFOLO (Alphonse) ; 
NIABOULA (Isidore) ; 
MILANDOU (Fran~ois); 

Mme. MPIO n~e OLINIWE (Alphonsine); 
M. NKAYA (Maurice); 
Mlle. ZIALOU (Josephine). 

A 30 mois: 
Mlles EKOULI (Alfredine) ; 

M'POLO (Jacqueline) ; 
M'VOUIKA (Lucienne); 

M. N'KOUKA (Maurice); 
Mlle. N'ZOUMBA (Monique); 
M. TSOUARI (Arthur). 

Pour le 8~me ~chelon,~ 2 ans: 
M. AKYLANGONGO (Justin) ; 
Mme. BIDJANG n~e TCHICAYA (Huguette); 
I. GALEMONI (Joachim) ; 
Mmes. LOUHOHO n~e NZAMBIANGANA (Dieudonn~e 

Jos~phine) ; 
SERENGANGOU n~e BIAHOUA (Marie-Claire). 

A 30 mois: 
Ille. DIANZINGA (Jeannette); 
M. MATALA (L~on); 
Ille. MIAKALOUKA (Bernadette); 
IM. OBONGA-ANGA (Franthel) ; 

NGOUNGA (Antoine). 
Pour le 9~me ~chelon~ 2 ans: 

Mlle. MITSIENO (Jeanne). 
A 30 mois: 

M. NSIBOU (Jean-Paul). 

b/-- Agents Sp~ciaux 
Pour le 2~me ~chelon~ 2 ans : 

IM. AWOLONGOLI (Guillaume); 
BADIABO (Jacques) ; 

MIlles. BONDONGOT-ALLALI (Jacqueline); 
BOMBOKO (Marie-J~sus); 
BOUENASSA (Hortense); 

Mme. DIAKOUNDILA n~e KANGOU-SOUNDA 
(Guillaumette Hortense) ; 

M. IBARA (Dominique); 
Mlle. IKOBO (Rosine) ; 
MM. KANGA (Alphonse); 

KIVOUILA (PauD) ; 
Mlles. KOUATAMA (Isabelle); 

LAMBA (Agnes) ; 
KOUNGA (Marie-Madeleine); 

MM. LOKO (Albert); 

MAMPOUYA (Jean-de-Dieu); 
MIles. MATALA-TOKOMONA (Francoise) ; 

MIAMBANZILA (Veronique); 
MWAPO (Cath~rine) ; 
OBAMBO (Made!cine-Marie-No~lle) ; 
OKA (L~onie); 

M. OMBANDZA (S~bastien); 
MIIe. MOUAVENGA (C~lestine); 
MM MPIKA (D~sir~) ; 

NGAMBOLO (Roger) ; 
Mlles. NGANGA-NGOUNDOU (Monique-Gertrude) ; 

NGATSONGO (H~l~ne); 
NIANGA - ONDENDE ; 
NSOUNDI (Bernadette-Cl~mentine); 
ONDOUMA (Praxede) ; 
ONDZOKONDAKO (Louise); 
OSSERE (Philom~ne-Florentine) ; 
ISSOMBO (Th~r~se) ; 
MOUTANTOU (Jos~phine) ; 
DJAMA (Veronique) ; 
ISSONGO (B~atrice) ; 
KOUMOU (Marie-Louise) ; 

MM. 0 BA (Jean) ; 
TCHIMBOUKA (Louis-Bertin); 

MIles. WANDO (Marie-Jos~phine) ; 
WOLF-ISSAKOU (Marie); 

M. YOUNGUILA (FElio). 
A 30 mois : 

M. APOUASSA (Bernard); 
MIles. BASSEKOUABO (Veronique); 

BEMBA (Antoine-Martial) ; 

Mlle. BIDOUNGA-MPASSI (L~ontine) ; 
M. BOUEKASSA (Pierre); 
MIle. DIATOULOU (Josephine); 
M. EBATA (Jean-Pierre); 
Mlle. ELION (Bernadette) ; 
Mlle. FATOU SALL; 
MIles. GANDZIEN (Marie); 

IKONGA (Marie-Francoise) ; 
IKOUNA (Henriette) ; 
IKONGA (L~ocadie-Ir~ne) ; 
KAMBANZELE (C~cile); 
KANGA-MOUOKANDZE (Th~r~se-Delphine); 

M. KONGO (Maurice) ; 
MIle. LEMBILA (Antoinette) ; 
Mme. BAMANGA n~e NZONDO (Claudette) ; 
Miles. MAFOULA (Faustine) ; 

MOUADZABAKO (Alexandrine); 
OKOUO-GANDZIEN (Solange) ; 
OKOYI (Philom~ne) ; 
OLLABANDA (Marie) ; 
OLENGOBA (Marie); 
ONTSIRA (Guillaumette); 
NANGA-NANGA (Yolande-Annie-Gertrude); 
NDOULOU (Veronique); 
NGAMBOU (Germaine); 

MM. NGANFIRA (Antoine); 
NGATSE -KANGA; 

MIles. NSAOU (Alphonsine) ; 
NZALAMPOU (Genevi~ve); 
SAMBA (Marie-Gis~le); 

M. ONGOUYA (Noel) ; 
Mlle. OUNOUNOU (Aline Nicole); 
M. PEA (Alphonse); 
Mme. MOUKALA n~e KOUKA (Albertine). 

Pour le 3~me ~chelon~ 2 ans : 
Mme. ISSANGA n~e BIYOT-DZONDO (Elisabeth Ella 

Alida); 
Mlle. MAKONDZO (Marie-Claudine); 
MM. MBENZA (Vincent); 

SAYIT (Didier). 
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A 30 mois : 
MIles. MALANDA (M~lanie-Georgine); 

MAYOUKA (Monique); 
M. MIASSOUEKA (Jean-Paul). 

Pour le 4~me ~chelon,~ 2 ans : 
MM. BOUKONO (Bernard); 

MATEKY (Remy); 
NSILOULOU (Alphonse) ; 

MIle. TATHY (Irene-Marie-Claire).. 
Pour le 5~me ~chelon,~ 2 ans : 

MM! BEAPAMI-TSINI (Placide); 
MOIWAWE (D~sir~). 

Pour le 6~me ~chelon : 
MM. ABARAKA (Serge-Gr~goire) ; 

OKANDZI-ONDONGO (PauD). 
A 30 mois : 

MIle. KOUSSOU (Th~rese) ; 
MM. MANKOU-MANKOU (Nestor); 

OBANGUE (Gaston). 
Pour le 7~me ~chelon : 

M. BOURGES (Henri), 
Mme. NKOUAHATA n~e MAKIMA (Christine). 

Pour le 8~me ~chelon 
MM. KOUKA (Auguste) ; 

NDOMBE-SABILA-MILEBO. 
Pour le 9~me ~chelon : 

M. BANDZA-MABIKA (Alphonse). 

TRAVAIL: 
Controleur : 

Pour le 6~me ~chelon : 
Mme. ZOULA n~e EBAKA (Alphonsine). 

II/-- CAT~GORIE D 
I/-- HIERARCHIE I 

a]-- Aides-Comptables qualifi~s : 
Pour le 7~me ~chelon,~ 2 ans : 

MM. MOUNKASSA (Jean-Baptiste); 
NDZABA (Dieudonne). 

b/- Dactylographes qualifi~s : 
Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans: 

MM. BITEBOBI (Georges) ; 
SAMBA (Gabriel). 

Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans : 
MM. DILOUNGOU (Jacques) ; 

OSSEBI (Alexis) ; 
TOUARIKISSA (Andr). 

Pour le 7~me ~chelon,~ 2 ans : 
M. LELEKA (Etienne). 

c/-- Commis Principaux: 
Pour le 2~me ~chelon,~ 30 mois : 

MM. GOSSAKI (Jules) ; 
LOUBELO (Patrice). 

Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans : 
M. BIDZIMOU (Maurice). 

A 30 mois : 
MM. GOMA (Samuel) ; 

ONDOMBOU (Thimoth~e). 
Pour le 4~me ~chelon,~ 2 ans : 

MM. BIONGUET (Honor) ; 
BONGONGO (Yves) ; 
NGEMBO (Valentin). 

A 30 mois 
MM. MOUELO (Dominique) ; 

TANSION (Edouard); 
TCHIEGNOUMBA-GOMA (Patrice). 

Pour le S~me ~chelon ~ 2 ans : 
MM. BIPFOUMA (Andre) ; 

KA YI (Marc) , 
NDALA (Oscar) ; 
NDINGA (Paul). 

A 30 mois: 
M. PEKA (Gabriel). 

Pour le 6~me ~chelon.~ 2 ans : 
MM. GAMY (Prosper); 

MAKAYA (L~on); 
MOUYABI-BOUNGOU (Germain). 

Pour le 7~me ~chelon,~ 2 ans : 
M. MAMBOU (Isaac). 

Pour le 9~me ~chelon~ 2 ans : 
M ZAOU (Jean-Benoit). 

Pour le I0~me ~chelon,~ 2 ans : 
M. MALONGA (Jean-Frizet). 

2/- HI~RARCHIE II 
a/-- Commis : 

Pour le 6~me ~chelon,~ 2 ans : 
Mme. MALIMBAHA n~e BOUEGNI; . 
M. MIYOUNA (Etienne). 

Pour le 7~me ~chelon ~ 2 ans : 
MM. MALANDA (Fran~ois) ; 

OV AGA (Emmanuel). 
Pour le 9~me ~chelon,~ 2 ans : 

MM. DIAKABANA (Antoine); 
MISSIE (Gabriel) ; 
MOUSSALA (L~on); 
NKOUNKOU (Jean-Pierre) ; 
SOUMBA (Gabriel); 
YANDZA (Dieudonne); 
MOUFOUMA (Marcel). . 

Pour le IO~me ~chelon,~ 2 ans : 
MM. GAMBE (Chylle-Emerson) ; 

MAKOUNDI (Bernard), 
MOUBOUTOU· (Ferdinand) ; 
NGANGA (L~on); 
ONDAYE (Clotaire), 
MABIALA (Andre). 

b/-- Dactylographe: 
Pour le 8~me ~chelon,~ 2 ahs : 

Mme. YAUCAT n~e OKAKA (L~ontine). 
Avancement en cons~quence ~ lanciennet~ ~ trois ans : 

II/-- CAT~GORIE C 
I/-- HI~RARCHIE I 

Secr~taires d'Administration 
Pour le 3~me ~chelon : 

M. BIANTOUADI (Joseph) ; 
Mme. MASSENGO n~e SEGOLO (Martine). 

Pour le S~me ~chelon : 
MM KOUMBOU (Marcel); 

TAMBA (Jean-Pierre). 
Pour le 6~me ~chelon : 

M. TATY-MBIKOU (Ars~ne). 
Pour le 7~me ~chelon : 

M. NGOUMBA (Etienne). 
2/-- HIERARCHIE II 

a/- Secr~taires d'Administration 
Pour le 2~me ~chelon : 

Mlles. BABAKILA-NSOLANI (Henriette) ; 
BAMBI (Eug~nie) ; 
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MM..................':••••. 
··....:?4.-.+git,ei...2.%............ 

··....·.······:··::··':7';· M. KOKOLO (Jean Claude). -. . • 
3,,rs·} '. 

Au lieu de:-';-' 
A/-- Infirmier Dipl~m~ dEtat: ' 
Pour le 2eme echelon~2ans;_•_.. 

MM....--.-....·;:75•.................·· 

RECTIFICATIF N 1O889/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 6 
d~cembre 1985, ~ l'Arr~t~ no 6950-MSAS-DGSP-DSAF 
du 7 aot 1984, portant inscription au Tableau d'ayance 
ment ~u titre de l'ann~e 1983 de certains fontionnaires 
des cadres de-la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services So 
ciaux (Sant~ Piblique), en ce qui concerne M. KOKOLO 
(Jean Claude), Infirmier Diplom~ d'Etat. 

M. KOLOLO (Jean Claude). ·ir -·!:rt:: ··° 
Le reste sans changement. 

:a@% 

Par Arr~t~ n 10635 du 2 d~cembre 1985, sont inscrits 
au Tableau d'avancement au titre.de Tann~~ 1985, l~s fonc 
tionnaires des cadres des.cat~gories A;et.B des cadres adminis 
tratifs de la Sant~ Publique de la R~publique Populaire du 
Congo, dont les noms suivent; . °·7 

5r,57 0.. 
A]-- CATEGORIE.,A:E: 10 £; 

a±± HIERARCHIE,I ~ 
Admini st rateurs Ajoints de Sant~: 

. Pour le2~me ~chelon ~ 30 mois : 
ir#.~uiN&~ti@rsKcii~. " 

Pour le,3~me ~chelpn,~,2 ans,: 
Mme. MATHE #Ge'y~ (ii6»e' 
M. BoLsKsi)ow 

a"56%6kz.%s.. 
M. ANGORD (Bruno Antoine)3,j; j• 

MIle. LENDIE .(Aihbroisii~)';'·»mo -·; 
M. MASSENGO (Jean-De-Dieu). • 
,:.''risen1eiii t6is6%,#2%sR' -·- u.;J•:J? ,, {.•, ··utv· .'. ,, -· ,. . . _. --" - Ml,g'ANDO! Wieto):w·=.-±. : 

.(t#:MPIQ,(Joseph).... •. -·'. • +: 
A 30 mois: .8. t., 

M. NKOUMBOU(Fidd le). ;% •±, 
Pour le S~me ~chelon,~ 2 ans : 

M. BOUITI(Claude.Christian)..· s· 
Pour ie'sine echelon,a 30 mois:. 

M. ITOUA (Georges). .{:!:· t·5» A.ts ? 

. Pour le 7&me ~chelon,~ 2ans: 
MM. DOMBET (Guy Germain), "· »1'>', 

MOUKENGUE-KAMBA (P~~rifts)-··:. 
POATY MAVOUNGOU@Gii~~y?'.' }' 

»4,1f's! z vi'< set)?p .e  For ls &~me~chelns,2 ans:" 
M. BALENDE (Pierre):mt.· . 
Mme. GALESSAMY i~ DAMBENZET (Th~res). 

t .-Ru+i:' »r!gt, • i. 1' •• e 

·"i%lithe~cl~,~ 2ns::. : 
M. MATHA (Fulgence). :its5n) ; .F 

. Pour f~~fi~~chel773, ·' 
MIe. BOUNiNGA (Vivienne);:e !Si_ t 
M. MEBIANA (Raymond-Mitt; i ·' 
Mme. ENGONDZO n~e MPEMBEGONDO (Antoinette) ; 
MIe. KOUAMOUA (Emilienne;' ·:';:'? '! .8ti8%. M. MILANDOU (C~lestin); ,,,, ', [,, 
Mme. MITOULOU n~e MAFOUMBA'(Th~r~se)." 

Pour le 5en~&ii%# ~s 

BATINA (Monique); :{±45 5J'8%£ 
BIBALOU (Jeannette); ·-a .., 

Mme. KOUNGA n~e KAMA-MBAi'(~rs);2,,,, 
MIles LOUMINGOU (Anna); " " " 

MABA (Denis&)';st# zr45 1¥% 
MAHOUKOU (FElicit&-Flore)';-34 {8i3±.'451 
LETEMBET-AMBIL Y (N~dine- Antoinette-A'~r~lienne) · 
NDENGOUA (Anette;{··i:sir ' 
NDOULL(Marie-Jos~0) ; J·.s , 
NGANGOULA (Justine);; +·z± +.e .¥ 

M. NGUIMBI (Simo»j; Ki,[,j,,," 
MIles. NKODIA (Anne Victorine); •• • ; t; 

NKOLO (Antoinette); ' : z, 
NDOULOU (Veronique); 
NSONI-MAKISUMBWA (Germaine) ; 
PEINDZI, (Olga-Delphine);: 

{Ek#.to 

MASSAMBA (Jacu~lihey- ' ' 
NGONZI-INGOBA(Marie-Thi~rbse);' '.·e; ., 
SAMBA (Justine)-:· t..s.. 19 Mi 
KINGA (Pierrette). tr5} ~ 

. it.taus A.·•,:7 .% 
· Pour le 3~me~chelon;; A 

Mme. MONGO n~e OBAMI (Jeanne-Dieudonn~e) 3;:; • 
M. MPANDZOU (Charlotte); «.v±; :.·±£ 
Mlle. BOUNINGA (Vivianne);+7%. : 

·sf; !! 
II/-- CATEGORIED ",,,, 

• s 1! 2. . • .Ni 
I/-- HIERARCHIEI..+; :.{ 
Commis Principaux : 3re·" 8: 

Pour e'lmie&ch~ton:. ; 1WT; 
M. MOUSSAK~NDA(J~r~me).'·8.)544¥ 

«owe«SE; 
2/-- HIERARCHIE II. 

Comiis Sa:3.+· : &± R 
·ts,tee.0 ;'Ah, . Pour le. 6~me~chelon; ...s., 

MM. MANGATALL(@a»);". ;i, 
MOSSABA (Jean);:577; 

', 
.' 

'; 

NGONDO (Robert{ire. +.. + ' 
'2t.1· ·et, 1 

:ire· .:5Ks£17 
Mlle. LOUNOUNOU (Faustine);·»» 1:073, • 

·.rm£pbuir le 6~miechelon:'.' .' 
xov» @om'tjtiz', 

Pour le7~me ~ghelon:.w'.5. s, 
Mme. MBEMBA n~e GONGO (Elisabeth):;7;: 
MIles. NZOUSSI-MBOUMBOU (Jos~phine);:'I? 

OYIRA (Marie-Jeanne)'::z -::, +.> 
OK0GO (Emile). Ts. «s..: 

-»%EE 
LOUPANGOU (Christine-Pierrette)» ±Ri? 

Pour l~4~me~chelo h:!: ::i 
MM. BERI (Antoine) ;+.: 

MONGO (Maurice)za: ;:-112:.+8.:. 
Pour le 6~me ~chelon: s-· »C 

M. MOZAOUILA (M: ·9). rs.· 1..25% auc}:», "+. 
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CAT~GORIE B-HIERARCHIE I 
b/-- Secr~taires Comptables Principaux : 

Pour le 2~me ~chelon,~ 2 ans : 
Mme. BOUKA n~e MPIAKA (Jeanne Cl~mentine) ; 
M. MIENANDI (Pierre); 
Mlle. MOUNTOU (Margu~rite); 
MIle. MVOUAMA (H~l~ne) ; 
M. NZIENDOLO (Victor). 

A 30 mois : 
M. DOKANDZA (Victor) ; 
MIles. KEKOLO (Antoinette) ; 

LOKOMBA (Gisele) ; 
M. NSONDE-DIABANKANA. 

Pour le 3~me ~chelon,~ 2 ans: 
MM. AISSA (Georges Bullas) ; 

AMBIMWE (Maro); 
BABINDAMANA (Jean); 

Mlle, BIKINDOU (Madeleine) ; 
Mme. DECKOUS n~e ZINGA (M~lanie Elisabeth) ; 
MM. MONEKENE (Philippe) ; 

OBACKA ELENGUI (Prosper) ; 
NANITELAMIO (Michel) ; 
PAMOU (Fran~ois). 

A 30 mois : 
MM. MONEKENE (Philippe) ; 

MVILA (Jean Paul) ; 
Mme. NGOMA n~e MATONDO (Suzanne); 
M. ONGOUONO (Charles). 

Pour le 4~me ~chelon,~ 2 ans: 
MM. MAUDZOUH (Thimot~e); 

MOUNACKA (Albert). 
A 30 mois : 

MM. KASSA (Mathieu); 
MAYINDOU (Ren~). 

Pour le 5~me ~chelon,~ 2 ans: 
M. MAKITA (Florent). 

A 30 mois : 
M. MOLEMBE (Ren~). 

Pour le 6~me ~chelon,~ 2 ans : 
M. NGOUALA (Nicod~me). 

Avanceront en cons~quence ~ lanciennet~ ~ trois (3) 
ans: 

CATEGORIE I-HIERARCHIE I 
Secr~taires Comptables Principaux: 

Pour le 2~me ~chelon : 
M. MATOUDIWA (Andr~); 
Mme MBONGO, n~e OKIMBI (Bernadette). 

Par Arret~ n 10786 du 6 d~cembre 1985, sont inscrits 
au Tableau d'avancement au titre de lann~e 1984. les fonc 
tionnaires des cadres des cat~gories A-!I et B des Services Ad 
ministratifs et Financiers - SAF - (Administration G~n~rale), 
dont les noms suivent : 

I/-CAT~GORIE A -HI~RARCHIE II 
Attach~s: 

Pcur le 2~me ~chelon,~ 2 ans : 
M. ESSOYABEKA (Paulin); 
MM. LOEMBA (Claude Paulette) ; 

KITEMO (Herve) ; 
NGOLO (Alexis) ; 
PANDZOU (Jean-Baptiste) ; 
YOCA (Andr~ Pascal-Remy) ; 

Mme. SIANARD n~e BAYEDISSA (Eulalie). 
A 30 mois: 

M. BOUANGA (Alain-Leonce-Abel) ; 
Mme. ELAULT n~e TCHIBOUANGA (Th~r~se); 
MM. MAKOUNDOU (F~lix) ; 

MOZIKA (Gaspard) ; 

NDOUEYO (Robert) ; 
NKABA (Joseph); 

Mlle. SAMBA (Bernadette). 
Pour le 3~me ~chelon,~ 2 ans : 

MM. MAYILI (Auguste); 
SAMBA (Daniel-J~remie) ; 
MAKOLO MAKOUNDOU (David). 

Pour le IO~me ~chelon,~ 2 ans : 
MM. DZONO-KABALA (GIlbert); 

MAMPOUYA (Andre); 
SITA (Eugene); 
TSIBA (Gabriel). 

II/-- CAT~GORIE B -HI~RARCHIE I 
I/- Agents Sp~ciaux Principaux : 

Pour le 2~me ~chelon,~ 2 ans: 
MIle. AMPILA (Ang~lique) ; 
MM. BALEMBONKABI (Jacques-Herv~) ; 

BOUE (Thomas) ; 
Mlles. BOUMBA NSOKO (Edith Albertine) ; 

FILANKEMBO (Yvette) ; 
MM. LOUBONDO-MISSAMOU (Smith) ; 

IMEGNI (Justin) ; 
NZAOU-MBOUNGOU (Christian); 

MIle. NDZOKOU (Eug~nie); 
M. MALONGA-MILANDOU (Ferdinand) ; 
MIle. INGOBA (Josphine) ; 
MM. LOULENDO (Guy-Mexent) ; 

KIBENE (Fran~ois); 
KOUTOUMA (Fid~le) ; 
MAFOUENI (Simon) ; 
MALANDA (Bertin) ; 
MANDZIEDI (Maurice) ; 

Mlle. MANGA (Clotilde Simone) ; 
MM. MA VOUNGOU (Pierre-Marie) ; 

MANKESSOU (Aaron) ; 
Mrie. MBOUNGOU n~e BATSOUA (B~atrice) ; 
M. MBOUNGOU-ITAMBALA (Jacques); 
MIIe. MOKONO MBOUTIKI (Albertine) ; 
M. MOUKISSI (Jean-Baptiste) ; 
MIles. MOUNDANI (Philom~ne) ; 

MOUNDOUTA (Eug~nie); 
OBAKA (Pauline-Chantale) ; 

MM. SAMBA (Marc); 
OBEMBO (Dieudonne-Fulbert) ; 

Mlle. OBONGA (Eliane-Blandine-Fulgence) ; 
M. SOUMBOU (Jean-Claude) ; 
Mme. TSIKA-BOUNGOU n~e NGOUNGA (Gasparine) ; 
MIles. TSIKATIA (Marie-No~lle) ; 

TSINDA (Cl~mentine); 
MANG A YILA (Antoinette). 

A 30 mois: 
MM. BANZOUNGOUDILA (DanieD) ; 

Batota-KISSALA (Dominique) ; 
BELANI (Edouard) ; 
BIKOUNKOU (Friedland); 
BIZI (Jean) ; 
BOUAYI (Aim~-Claude) ; 
FILA (Joachim-Enoch) ; 
IBI (Pierre) ; 
ITOUA MOUANDZIBI (Henri); 
KEMBO-ZANGA (Edmond-Jean-Baptiste) ; 

Mlle. LEMBE (Esther) ; 
MM. MABIALA (Blaise) ; 

MAKOSSO MA VOUNGOU (Juli Victor) ; 
MAMBALOU (Vincent); 
MBAMA (Gustave Alfred) ; 
MB ANDI (Francois) ; 
MOKOULABEKA (Jean Pierre); 
MOUNGUENGUE (Jean Baptiste); 
MOUNTANDZI (Jean Louis) ; 
NDOLO (Alphonse) ; 
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NDOUNGOULOU (Jean Frederic) ; 
NGOLO (Amos Maurice) ; 

me. NKOUAMOUSSOU n~e BAVOUKANANA (Th~r~se); 
. MBAN (Anicet Gilbert) ; 
Ile. NGOMBO KEHOLANDZO (Antoinette); 
M. PIKA (Jean Pierre) ; 

SIBOMANE (Charles). 
Pour le 3~me ~chelon,~ 2 ans: 

Ile. BOUHOUAYI (Marie No~lle). 
Secr~taires d'Administration Principaux: 

Pour le 2~me ~chelon ~ 2ans : 
ELION (Paul) ; 

Ile. LOUSSONGADIO (Anne) ; 
M. MOUISSI (Andre Marie); 

NDOUDI (RaphaED); 
ND ALA YIRA (Bernard Euloge). 

A 30 mois: 
M. NGOUANGOUA (Jean-Marie-Gilbert); 

NGUELOUOLI ABOUBAKAR; 
SOMBO (Emile-Dorald) ; 

lle. NDOULOU NGANDZIAMI (Madeleine) ; 
me. KIENGA n~e BEDIKA (Veronique); 

KIYINDOU (Emmanuel). 
Pour le 3~me ~chelon, ~ 30 mois: 

LOCKO (Stanislas-Bernard). 
· Pour le 4~me ~chelon,~ 2 ans : 

M. MAKOUMBI (Dominique) ; 
MIATOUKA-NTAMA (Pierre) ; 
SAMBA (Julien) ; 
OPONGA (Nicod~me). 

Pour le 5~me ~chelon,~ 30 mois : 
Ile. MATASSA (Arielle-Micha~lle). 

Pour le 6~me ~chelon,~ 2 ans: 
ONGODOUA (Marcien). 

B/- HIERARCHIE II 
Agents sp~ciaux Principaux: 

· Pour le 2~me ~chelon,~ 2 ans : 
Ile. BIL AMPASSI (Rose) ; 
me. NSANGOUAKANDA n~e MIAWAMA KOUMOUA 

. GUISSA (Marie Edwige) ; 
. MAMBIKI (Jean Remy); 
Ile. MANGOMBO (Th~r~se); 
me. GOMA n~e MABOUMI (Charlotte). 

Pour le 3~me ~chelon~ 2 ans : 
M. LOKO MOKE (Jean); 

MAMBAHOU (G~rmain) ; 
MOMBAMBO (Fulbert) ; 
POATY-KOUPOUELE (Jean) 
TOMADIATOUNGA (Jean Bruno). 

Pour le 4~me ~chelon~ 2 ans : 
MIKO LO (Jean Baptiste). 

b/-- Secr~taires d'Administration Principaux : 
Pour le 2~me ~chelon,~ 2 ans : 

Ii ANSIMBA (Claire) ; 
INVILI (Jean Marie) ; 

lte. KIDIBA (Alphonsine) , 
MABIAI A (Gabriel) ; 

Ile. NKALOUI OU (H~lbne), 
M. MOUNGBENDE (Herve), 

NGANGA Joseph) 
me. NTSA «ee OU'MBA ·KITO (Christine Anne). 

+ 50 mos: 
M. AUYO (Gerarr 

BAIZONGULA Fernand), 
BONGO +Anaclet) ; 

Ile. EBOULONDZI YIAMAYELEWE (Bernadette); 
. KONANGA (Jean Pierre); 

Mlle. LOCKO - KENGUE (Charlotte) ; 
M. LOUAZA (Sylvestre); 
MIle. MITSONO (L~onie) ; 
MM. MOUNZEO (Jean) ; 

MOYIPELE (Philippe) ; 
MPASSI (Albert). 

· Pour le 3~me ~chelon,~ 2 ans: 
M. BAZOLO (Firmin); 
MIle. DZOUAMA (Veronique); 
MM. KOUBEMBA (Louis) ; 

NGAKOSSO (Medard) ; 
KINGA (Oscar). 

A 30 mois : 
M. NZONGO BITEMO (Pierre) · 
Mme. TOUBY-EKO n~e MATAPANI (Marie). 

Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans: 
MM. KOUYELA (Daniel) ; 

MADZOU ANGOULOU (Edmond) ; 
Mme. MOMBOULI n~e EPONGO (Thine Henriette). 

A 30 mois : 
M. MALANDA (DanieD). 

. Pour le 5~me ~chelon,~ 2 ans : 
M. BASSEMBA-BANDA (Essaf'e). 

Pour le 7~me ~chelon,~ 2 ans: 
MM. NKOUNKA SITA (Dominique) ; 

SCHMIDT dit ZENIAMA. 
Av anceront en cons~quence ~ lanciennet~ ~ trois (3) 

ans: 
1/- CAT~GORIE A - HIER ARCHIE II 

Attach~s: 
Pour le 2~me ~chelon : 

MM. DITA (Jean); 
KABI (Andre). 

Pour le 4~me ~chelon : 
MM. KIBAMBA (Dieudonne) ; 

MOUDI (Benoft). 

II/- CATEGORIE B - HIERARCHIE I 
Agents Sp~ciaux Principaux : 

Pour le 2~me ~chelon : 
MIles. BINDELE (F~licit~ Paulette); 

DERRE (Ang~le); 
FILA (Sidonie Cl~mentine); 

M. KOULEBI (Aim~ B.D.).; 
Mlle. NDALA-PEMBE (Marie Th~r~se) ; 
MM. OKEMBA (Marcel) ; 

POATY (Andre); 
MIle. YOUKA (H~l~ne). 

2/-- Secr~taires d'Administration Principaux : 
Pour le 4me ~chelon : 

M. MAKABA (L~on). 
B/-- HIERARCHIE II 

Secr~taires d'Administration Principaux: 
Pour le 2~me ~chelon : 

M. EKOUDI (Emmanuel). 
Pour le 3~me ~chelon : 

MM. MBON (Louis) ; 
MOUKOKA (Jean). 

Pour le 4~me ~chelon : 
M. MALONGA (Th~odore). 

Par Arr~t~ n 10804 du o. d~cembre 1985, les fonc 
aionnaires des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des Ser 
vices Techniques (A~ronautique Civile), dont les noms suivent 
ont inscrits sur liste d'aptitude au titre de lann~e 1983 et 
promus au grade d'Adjoint Technique de l'Aviation Civile 
des.cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie Icomme suit : 
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Au ler ~chelon - indice 530 - ACC : n~ant 
pour compter du ler janvier 1983: 

MM. BAMBI (Emile), Assistant de la Navigation A~rierine de 
2~me ~chelon, indice 460; 
MBILA (Jean), Assistant de la Navigation A~rienne de 
2~me ~chelon, indice 460; 
MANZOULOU (Camille), Assistant de la Navigation A~ 
rienne de 4~me ~chelon, indice 520; 
GOMA-MASSALA (Jean-Paul), Assistant de la Navigation 
A~rienne de 2~me ~chelon, indice 460. 

Au 2~me ~chelon - indice 590 - ACC : n~ant 
pour compter du 1 er janvier 1983 : 

M. MALONGA (Christophe), Assistant de la Navigation A~ 
rienne de S~me ~chelon, indice 550. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'an 
ciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es et de la 
solde ~ compter de la date de signature. 

Par Arret~ n" 10882 du 6 d~cembre 1985, sont inscrites 
· au Tableau d'avancement au titre de Tann~e 1981, les Infir 
mi~res Diplom~es d'tat des cadres de la cat~gorie B, hi~rar 
chie I des Services Sociaux (Sant~ Publique) de la R~publique 
Populaire du Congo, dont les noms suivent : 

Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans: 
Mme. MAMPOUYA n~e YOMBO (Jos~phine). 

Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans : 
MIle. MILANDOU (Albertine). 

Pour le 10~me ~chelon ~ 2 ans : 
Mme. BRAZZA n~e LOUBAYI (Germaine). 

Par Atret¢ #? 10692 du 5 d~cembre 1985, M. OKOBE 
(Hilaire), Journaliste niveau I de 2~me ~chelon des cadres de 
la cat~gorie D, hi~rarchie I de~l'Information, est inscrit au 
Tableau d'avancement au titre de l'ann~e 1983,/pour le 3~me 
~chelon de son grade ~ 2' ans. 

PROMOTION 

Par Arret~ n"9614 du 11 novembre 1986, sont promus 
aux ~chelons ci-apr~s au titre de lann~e 1985, les fonctionnai 
res des cadres des cat~gories C et D des Services Administratifs 
et Financiers - SAF -(Administration G~n~rale et Travail/dont 
les noms suivent : ACC : n~ant. 

I/-- CAT~GORIE C 
1/-- HIERARCHIE I 

Administration G~n~rale 
a/-- Secr~taires d'Administration : 

Au 3~me ~chelon : 
M. NTSAN (Sylvain), pour compter du 2 juin 1985. 

Au 4~me ~chelon : 
M. MASSAMBA (Philippe), pour compter du 14 novembre 

1985. 
Au S~me ~chelon : 

MM. BANGAMENI (Mathieu), pour compter du 30 novem 
bre 1985; 
MBISSI (Fulbert), pour compter du 1 S juillet 1985 
MIZERE (Andre), pour compter du 15 juillet 1985 
PANGOU (Paul), pour compter du 15 juillet 1985. 

Au 6~me ~chelon : 
MM. BABINDAMANA (Basile), pour compter du 22 mai 

1985; 
DITALA (Moise-Alain), pour compter du 15 juillet 
1985; 
LEBOSSO-OYENGA (Jean-Rachel), pour compter du 
12 ao0t 1985; 
NKOUNKOU (Jonas), pour compter du IS juillet 1985; 

NTEKE (David), pour compter du 22 mai 1985; 
OPANDE (Gilbert), pour compter du 28 juin 1985. 

Au 7~me ~chelon : 
MM. MALAFOU (D~sir~), pour compter du 22 novembre 

1985; ' 
MISSAMOU (Antoine), pour compter du 15 juillet 1985; 

Mlle. MOUNDELE (Emilienne), pour compter du 7 avril 
1985; 

M. NZINGOU--NGANGA DIA--VOUMBOUKOULOU 
(Gilbert), pour compter du 22 mai 1985. 

Au 8~me ~chelon : 
MM. BAKEKOLO (Fulgence), pour compter du 25 juillet 

1985; 
BOLANGOBE (Michel), pour compter du 22 mai 1985. 

Au 9~me ~chelon: 
MM. GATSOUNGUI (Jean-Pierre), pour compter du 15 juillet 

1985; 
KOUBELO (Antoine), pour compter du 22 novembre 
1985; 
MAKOUMBOU (Rigobert), pour compter du 15 juillet 
1985 ; 
M'BONGO (Richard), pour compter du 15 juillet 1985 ; 
TONGO (Albert), pour compter du 15 juillet 1985. 

Au 10 ~me ~chelon: 
MM. BAZINGA (Aime), pour compter du 25 mai 1985 

BIKINDOU (Damas), pour compter du 22 mai 1985 
MBOKO-NGUIMBI, pour compter du 22 mai 1985 
PELE KA (Alexandre), pour com pt er du 15 juillet 1985. 

b/- Agents Sp~ciaux: 
Au 3~me ~chelon : 

Mme. EBATA-TAINE ne MAKOUALA (Emilie-Cl~mence), 
pour compter du 17 mai 9985. 

Au 7~me ~chelon : 
MM. BAKANA (Etienne), pour compter du 15 juillet 1985; 

·EKONAMAMBOU (Norbert), pour compter du 29 janvier 
1985. 

Au 8~me ~chelon : 
M. MOKIANGO (Nestor), pour compter du 29 janvier 19&5. 

Au 9~me ~chelon : 
M. MOUNOUA-GOMA (Marcel), pour compter du 11, mars 

1985. 
c/ Comptable: 

Au 4~me ~chelon : 
M. OTSOMA (Jean-Christophe), pour compter du 2 octobre 

1985. 
2/-- HIERARCHIE II 

a/-- Secr~taires d'Administration : 
Au 2~me ~chelon : 

MIles. AKAYOA (Germaine F~licit~), pour compter du ler 
janvier 1985; 
AKOUALA (Marie), pour compter du 5 aot 1985. 
BAKOUA (Hortense), pour compter du 12 avril 1985 ; 
BAKOUETELA (Jacqueline), pour compter du 15 novem 
bre 1985; 
BAKOUETILA (Bernadette), pour compter du 5 janvier 
1985; 
BALOUNDA (Henriette), pour compter du 13 octobre 
1985; 
BAMBI (Pierrette), pour compter du 26 ao0t 1985 ; 
BAKANA (Faustine), pour compter du 1er septembre 
1985; 
BANSIMBA (Charlotte), pour compter du ler janvier 
1985; 

Mme. BATAMIO nee NZAMBI-KOUAZOLOLO, pour comp 
ter du ler octobre 1985 ; 

MIles. BATI (Josphine), pour compter du 1er octobre 1985; 
BIBOUSSI (Ad~le), pour compter du 1er mars 1985 ; 
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BIFOUMA (Georgette), pour compter du 14 octobre 
1985; 
BIKINDOU (Caroline-Nadine), pour compter du 30 mars 
1985; 
BILONGO (Augustine), pour compter du 11 mars 1985 ; 
BILONGO (L~onie), pour compter du 1 er octobre 1985 ; 
BILONGO (Justine), pour compter du 13 f~vrier 1985 ; 
BOUENASSA (Hortense), pour compter du 19 janvier 
1985; 
BOULALA (Ernestine), pour compter du 18 juillet 1985 ; 

Mme. DANDOU n~e NTSONA (Elisabeth), pour compter du 4 
janvier 1985 , . · 

MIles. DIANGANA (Romaine), pour compter du 2janvier 
1985, 
DIANTSANA (Marie Pierrette), pour compter du 2 juillet 
1985; 
DIAOUA (Clotilde), pour compter du 10 f~vrier 1985 ; 

M. DIMI (Andre), pour compter du 22 juillet 1985 ; 
MIles. ETA (Clarisse L~onie), pour compter du 22 novembre 

1985 ; 
FOURIKA (Monique Honorine), pour compter du 8 f~ 
vrier 1985; 

M. GAKOSSO (Marcellin), pour compter du 16 octobre 
1985; 

MIles. GAKOSSO (H~l~ne B~atrice), pour compter du 21 jan 
vier 1985 , 
GEKASSAZO (Marcelline), pour compter du ler juillet 
1985 ; 
GOUASSOU (Marie), pour compter du 8 septembre 
1985 ; 

M. HOUMBA (F~lix), pour compter du 16 octobre 1985 ; 

MIles. IBARA (Georgette), pour compter du 18 janvier 1985 ; 
IGNIANGA (Yvonne), pour compter du 18 janvier 1985; 
IKOUMA (Marie Th~r~se), pour compter du 16 octobre 
1985 ; • 
IMONGUI (Anne Marie), pour compter du 4janvier 
1985; 
JEMES (Alphonsine Caurastique), pour compter du 3 mai 
1985; 
KOULA (Adelphine), pour compter du ler septembre- 
1985 ; 

Mme. KATOUDI n~e MBANZOULOU (Christine), pour comp 
ter du 8 septembre 1985 ; 

MM. KOUSSOUNGA (C~lestin), pour compter du Ier septem 
bre 1985, 
LEKOUMBA (Pierre), pour compter du 2 juillet 1985 ; 
LETSIMOIOKO (Norbert), pour compter du 2 f~vrier 

• 1985; 
MIles. LILOKO (Julienne), pour compter du 2 juillet 1985 ; 

LOUEZI (Marie Agn~s), pour compter du ler octobre 
1985 ; 
LOUFOUAKASSI (Agnes), pour compter du 5 novembre 
1985 ; 
LO UGO GO (Monique), pour compter du 4 juillet 1985 ; 
LOUTANGOU (L~onie), pour compter du ler octobre 
1985; e 
LOUTAYA (C~cile), pour compter du 3 juin 1985; 

M. LOUZOLO (Emmanuel), pour compter du ler janvier 
1985 ; 

Mlle. MALONGA-MAKIZA (C~line Armande), pour compter 
du 15 f~vrier 1985 ; 

Mme. MALONGA n~e TALANI (Monique), pour compter du 
18 juillet 1985; 

Mlles. MAMBOU (Ang~le), pour compter du ler octobre 
1985 ; 
MAMPEMBE (Madeleine Christine), pour compter du 1er 
octobre 1985 ; . 
MANGA (Marie Laurentine), pour compter du 8 ao0t 
1985 ; 
MARQUES (Colette), pour compter du 2 juillet 1985 ; 
MAYOMA (Paulette pour compter du 2 juillet 1985 ; 
KOUKA LOUKOUZI (Blanche Madeleine), pour comp 
ter du 14 octobre 1985 ; 

MADZELE (Alphonsine), pour compter du 18 juillet 
1985;  
MBASSANI (Antoinette), pour compter du ler octobre 
1985; 
MBILA-MPASSI (Ther~se), pour compter du 2 juillet 
1985; 
M'BOUSSA (Ida-C~lestine), pour compter du 4 janvier 
1985; 
MEYAMONA (Pauline), pour compter du 18 juillet 1985; 
MIANDZO (Georgine), pour compter du 16 octobre 
1985; 

Mme. MILANDOU n~e FOUKISSA (Firmine), pour compter 
. du 18 juillet 1985; 

Mlle. MOUNDELE (Rosalie), pour compter du 8 ao0t 1985; 
Mme. MOMBOULI n~e OUENAZO (Micheline), pour compter 

du 18 ao0t 1985 ; 
Mlle. MOUNKONO (B~atrice), pour compter du 4 juillet 

1985; 
M MOUSSIESSE (Albert), pour compter du ler octobre 

1985; 
MIles. NAKOUZEBI (B~atrice), pour compter du 8 juillet 

1985 ; 
NGALA (Honorine), pour compter du 18 juillet 1985 ; 
NGAMBOUMA (Victorine), pour compter du 4 janvier 
1985, 

M. MOUMBOUOLO (Ren~), pour compter du 1er octobre 
1985; 

MIles. NGOMBA (Cathrine-Anne-Marie), pour compter du 
4 octobre 1985; 
NGOMAO-NGALINTSE (Bernadette), pour compter du 4 
octobre 1985; 
NGOMBO (Cath~rine), pour compter du 15 d~cembre 
1985; 

Mme. NGONGA n~e BOKOLO (Marie-Nadine), pour compter 
du 1 er janvier 1985; 

MIles. NGOUAMA-KOSSO (Juliette), pour compter du ler 
. octobre 1985 ; 
NGAMBOU (Germaine), pour compter du ler octobre 
1985 ; 
NKOUKA (Jacqueline), pour compter du 4janvier 1985 ; 
NSAN (Simone), pour compter du 2 janvier 1985 ; , 
KOUATAMA (Isabelle), pour compter du ler octobre 
1985; 
NTELOMBILA (L~onie), pour compter du ler octobre 
1985; 
NTSOTOUNA (Henriette), pour compter du 19 juillet 
1985; 
NTOUMBA (Madeleine), pour compter du 2 juillet 1985 ; 
NYE KIRI (Claudette), · pour compter du 1 er septembre 
1985; 
NZALAKANDA (Emma Pascaline), pour compter du let 
octobre 1985 ; 

Mme. NZILA-GOMA n~e NIMI-NDOULOU (Th~r~se), pour 
cornpter du 1 er septernbre 1985 ; 

Mlles. OBISSI (Lucie Jacqueline), pour compter du 22 juillet 
1985; 
ODIKI (Jacqueline), pour compter du 18 janvier 1985 ; 
OSSELE (Marie Jos~phine), pour compter du Ier janvier 
1985; 
OTSANA (Fran~oise), pour compter du ler septembre 
1985 ; 
0BAMBI (Marie), pour compter du 14 d~cembre 1985 ; 
PONGUI (Emilienne), pour compter du 10 aout 1985 ; 
NGAMBANI (Colette Juvenia), pour compter du 15 d~ 
cembre 1985 ; 
SABOGA (Caroline), pour compter du 4 octobr985 ; 
SAMBA (Marie-Gis~le), pour compter du er octobre 
1985 ; 
SAKA (Emilienne), pour compter du 14 janvier 1985 ; 
SAMBA (Amed~e B~atrice), pour compter. du 8 f~vrier 
1985 ; 
SAMBA (Christine), pour compter du 21 janvier 1985 ; 
BIDOUNGA-MPASSI (L~ontine), pour compter du ler 
octobre 1985 ; 



54 Journal Officiel de la R~publique.Populaire du Congo D~cembre 1985 

Mme. TCHOUBOU n~e LOUBASSOU (Honorine). pour comp 
ter du IH octobre 1985; . 

MIles. TEBE (Aim~e), pour compter du 4 juillet 1985; 
TSAMOUNA (Philom~ne), pour compter du 4 janvier 
1985 ; 
BANZOUZI (Alphonsine), pour compter du 1er octobre 
1985; 
KINKELA (Pauline), pour compter du 1 er octobre 1985 ; 
SAMBA-(Gabrielle), pour compter du Ier o6tobre 1985 ; 
SONGHOT (Lydie Radegonde), pour compter du ler oc 
tobre 1985 ; 
SONDJO (Yvette Catherine), pour compter du 29 d~cem 
bre 1985; 
TSIETE (Jos~phine), pour compter du 16 f~vrier 1985 ; 
YAMBOA (Josephine), pour compter du 23 ao0t 1985 ; 

Mme. YOKA n~e KIELLE (Georgine), pour compter du 8 sep 
tembre 1985; 

Mll~s. YOUOBOUGANI (Henriette Rosalie), pour compter du 
4 octobre 1985; 
ZOUBAKELA (Victorine), pour compter du 2 juillet 
1985; 
MOUNKA (Faustine), pour compter du 18 octobre 1985 ; 
NTELEMANOU (Antoinette), pour compter du 18 avril 
1985, • 
ONDZOKONDAKO (Louise), pour compter du 4 octobre 
1985; 

Mme. BANGA n~e MONDZOULA (Antoinette), pour compter 
du 9 novembre 1985 ; 

Mlles. SAMBA (Josephine), pour compter du ler octobre 
1985; 
MILANDOU (Ang~le), pour compter du 2 juillet 1985 ; 

M. BANTSIMBA (Albert), pour compter du 4 juillet 1985 ; 

MIles. BAHANA-KOUNINIKOUE (Henriette), pour compter 
du 1 er octobre 1985; 
BAYANGOLO (Martine), pour compter du 29 d~cembre 
1985; . 
BIANGANA (David), pour compter du 15 mars 1985; 

Mmes. EKOUYA-ITOUA n~e NGALA (Julienne), pour comp 
ter du 11 juillet 1985; 
AKIANA n~e AMBEMBE (Madeleine), pour compter du 
23 octobre 1985 ; 

MIles. EMOA (Jos~phine), pour compter du 28 ao0t 1985 ; 
BASSISSA (Monique), pour compter du 26 f~vrier 1985; 

Mme. IPANGA n~e OVOUNDA (Marie Cl~mence), pour comp 
ter du 2 novembre 1985 ; 

Mlles. LOPEZ-BEMBA (Elisabeth), pour cornpter du 28 mai 
1985; 
LOUFOUA (Marie Caroline), pour cornpter du 10 octobre 
1985, 
MANGAKIE (Yvonne), pour compter du 25 novembre 
1985; 
MBOUMBA (Jeanne), pour compter du 4 avril 1985 ; 

M. M'BOUSSA (Albert), pour compter du IO juillet 1985 ; 
MIles. MBOUSSI (Honorine), pour compter du 12 mai 1985; 

MIKEMBI (Martine), pour compter du 23 juillet 1985; 
MILANDOU (Madeleine), pour compter du 17 juillet 
1985 ; 
MILANDOU (Josphine), pour compter du ler octobre 
1985, 

M. MOUALOU (Gabriel), pour compter du 1er juillet 1985; 
Miles. MOUKENGUE (Marie Jeanne), pour compter du 5 mai 

1985; 
MOUKENTO (Marie), pour compter du ler septembre 
1985; 
MOUTANGO (Th~r~se), pour compter du 22 novembre 
1985; 

M. MPOUAVOULI (Joseph Rufin), pour compter du 17 jan- 
vier 1985· · . 

Mme. NGOLO nee MAMPEME-MACKITA (Julienne), pour 
compter du 25 mai 1985 ; ' 

MIles. NTINOU-BANSIMBA (Justine), pour compter du 4 jan vier 1985 ; 
ODZIMO, pour compter du 17 juillet 1985 ; 

OUAVELANDOUHI (Julienne), pour compter du 2 d~ 
cembre 1985; 
PEMPELLOT-SOKO (Jos~phine), pour compter du 7 mai 
1985; 

Mme. SIKA n~e BOLEKO (Pierrette), pour compter du 7 jan 
vier 1985; 

MIles. MIEKOUNTIMA (Caroline), pour compter du 4 juillet 
1985; 
MVOUNDA (C~line), pour compter du 17 juillet 1985.; 
NTALANI (Monique), pour compter du 10 juillet 1985. 

Au 4~me ~chelon : 
Miles. APENDI (Antoinette), pour compter du 25 avril 1985 ; 

APINGOU (Marie Th~r~se), pour compter du 12 janvier 
1985; 
BALOUBOUKA (Pauline), pour compter du 1er juin 
1985; 

Mme. BAMBI n~e MAKOSSO (Germaine Blanche), pour 
compter du 4 novembre 1985 ; 

Miles. BIVOUDA (Caroline), pour compter du 4 avril 1985 ; 
BOKAKA (Ang~lique), pour compter du 20 novembre 
1985, 
DENGUELE (Yolande Bibiane), pour compter du 12 jan 
vier 1985 ; 

Mmes. DINGA n~e IKOBO (Madeleine), pour compter, du 21 
mai 1985; 
KOUNOUANINA n~e NSIBANI (Anne), pour compter 
du 30 octobre 1985 ; 

Mlles. LAOLINDA (Pascaline), pour compter du 5 octobre 
1985; 
LASCONY (No~l), pour compter du ler janvier 1985 ; 
LEMBA (Rosalie), pour compter du 19 mars 1985 ; 
MAMBOU (Th~r~se), pour compter du 2 d~cembre 
1985; 
MANDA (Suzanne), pour compter du 12 janvier 1985 ; 
M'BOUALE (Henriette), pour compter du 26 mai 1985 ; 
MFOUNDOU (H~l~ne), pour compter du 17 juillet 1985; 

· MM. MIFOUNDOU (Simon), pour compter du ler janvier 
1985; 
LOUSSEMO (Berit), pour compter du 9 ao0t 1985 ; 

Mme. MOULOKI n~e BAZOUNGOULA (Berthe), pour comp 
ter du 4 d~cembre 1985; 

Mlles. MPEGA (Monique), pour compter du 9 juin 1985; 
MPOMBO (Rachel), pour compter du 19 septembre 
1985; 
NDEY (Marie H~l~ne), pour compter du 26 octobre 
1985; 
NGALA (Suzanne), pour compter du 12 juin 1985 ; 

Mmes. NKOUNKOU n~e MOUNDONGO (Sophie F~licit), 
pour compter du 30 mars 1985; 
NZOUZI n~e KENGUE (Albertine), pour compter du 30 
juin 1985; 
ONANGA n~e NGENONI (Germaine), pour compter du 
22 f~vrier 1985; 

Mlle. OUMBA (Louise), pour compter du 19 septembre 1985; 
Mme. PINA-SILAS n~e MABANZA (Julienne), pour compter 

du 5 mars 1985; 
MIles. SENGA-MIEKOUNTIMA-SINGUI (Justine), pour comp 

ter du 25 octobre 1985; · 
TAMBAKANA (Elisabeth), pour compter du 19 septem 
bre 1985; 
TSIGENENE (Odette), pour compter du ler d~cembre 
1985. 

Au S~me ~chelon : 
MIles. BATETANA (Christine), pour compter du 27 octobre 

1985; 
• BATOLA (Josphine), pour compter du 9 juin 1985 ; 

Mme. DEMBA-NTELO n~e NZOUSSI (Antoinette), pour 
compter du IS janvier 1985; 

Mlle. KANGOU-BONAZEBI (CI~udine), pour compter du 1er 
avril 1985 ; 

M. M'BAMA (C~lestin), pour compter du 18 f~vrier 1985 · 
MIles. MIBONDO (Julienne), pour compter du 9 dcembre 

1985; 
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NZITA (L~ontine), pour compter du 3 avril 1985 ; 
MONDONGO (Emilie Bernadette), pour compter du 17 
juin 1985; 

M. NGAFOULA (Pierre), pour compter du 20 novembre 
1985; 

Mlle. PEYA (Th~r~se), pour compter du 16 d~cembre 1985; 
Mmes. NGOUOTO n~e NGANDOUO (Marie), pour compter 

du 27 septembre 1985; 
NZABA n~e BANSIMBA (Francoise), pour compter du 
8 juillet 1985. 

Au 6~me ~chelon : 
Mlles. AMBARA (Adolphine), pour compter du 4 septembre 

1985; 
BADILA (Germaine), pour compter du 1er f~vrier 1985 ; 
BAKEKOLO (C~line), pour compter du 13 septembre 
1985 ; 

Mme. BATCHY n~e LEBOKO-DIKANSA (Julienne), pour 
compter du 2 novembre 1985 ; 

MIles. KINKENI (Louise), pour compter du l er juillet 1985; 
KIYINDOU (Fulgence), pour compter du ler janvier 
1985; 

Mme. M'BOKO n~e MIAKOUTAMA (Jeannette), pour comp 
ter du 17 octobre 1985 ; 

Mlle. MBOYO (Claire), pour compter du 28 f~vrier 1985 ; 
M. MVOULA (Joachim Benoft), pour compter du ler janvier 

1985; 
Mlle. NGANGA (Firmine), pour compter du 29 janvier 1985; 
Mme. NGOULOU n~e MELIA (Nelson Louise), pour compter 

du 27 d~cembre 1985. 
Au 7~me ~chelon : 

Mlle. DIMI (Marie), pour compter du 9 novembre 1985 ; 
MM. EBENDJA (Michel), pour compter du 2 septembre 1985; 

FOFOLO (Alphonse), pour compter du 2 novembr~ 
198S; 
MIABOULA (Isidore), pour compter du 1er janvier 1985 ; 
MILANDOU (Fran~ois), pour compter du 28 juin 1985; 

Mme. MPIO n~e OLONIWE (Alphonsine), pour compter du 
I er janvier 1985 ; 

MIle. MPOLO (Jacqu~line), pour compter du 31 septembre 
1985; 

M. NKAYA (Maurice), pour compter du 2 mai 1985 ; 
Mlle. NZOUMBA (Monique), pour compter du 4 octobre 

1985; 
M. TSOUARI (Arthur), pour compter du 2 octobre 1985 ; 
Mlle. ZIALOU (Jos~phine), pour compter du 21 janvier 1985. 

Au 8~me ~chelon : 
M. AKYLANGONGO (Justin), pour compter du 3 d~cembre 

1985; 
Mme. BIDJANG n~e TCHICAYA (Huguette), pour compter 

du 31 ao0t 1985 ; 
M. GALEMONI (Joachim), pour compter du 4 f~vrier 1985; 
Mme. LOUHOHO n~e NZAMBIANGANA (Dieudonn~e), pour 

compter du 18 octobre 1985 ; 
Mlles. MIAKALOUKA (Bernadette). pour compter du 20 sep 

tembre 1985 ; 
OBONGO-ANGA (Frantel), pour compter du 16 octobre 
1985 ; 

Mme. SERENGANGOU n~e BIAHOUA (Marie Claire), pour 
compter du 21 juillet 1985. 

Au 9~me ~chelon : 
M. MITSIENO (Jeanne), pour compter du 28 septembre 

1985. 

b/-- Agents Sp~ciaux : 
Au 2~me ~chelon : 

MM. KIVOUILA (Paul), pour compter du 11 octobre 1985 ; 
AWOLONGOLI (Guillaume), pour compter du 16 octo 
bre 1985; 
BADIABO (Jacques), pour compter du 20 mai 198S ; 

MIle. BASSEKOUABO (V~ronique), pour compter du 8 ao0t 
1985; 

M. BEMBA (Antoine Martial), pour compter du 8 aout 
1985; 

MIles. BONDONGOT-ALLALI (Jacqueline), pour compter du 
4 octobre 1985 ; 
BOMBOKO (Marie J~sus), pour compter du 9 septembre 
1985; 
BOUENASSA (Hortense), pour compter du 19 janvier 
1985; 

Mme. DIAKOUNDILA n~e KANGOU-SOUNDA 
(Guillaumette Hortense), pour compter du 1 er janvier 
1985; 

Mlle. GANDZIEN (Marie), pour compter du 1er d~cembre 
1985; · 

M. IBARA (Dominique), pour compter du 1 er avril 1985 ; 
Mlles. IKOBO (Rosine), pour compter du 8 septembre 1985 ; 

IKOUNA (Henriette), pour compter du 20 novembre 
1985 ; 

M. KANG A (Alphonse), pour compter du 4 octobre I 985 ; 
MIles. KANGA-MOUOKANDZE (Th~r~se Delphine), pour 

compter du 8 aout 1985; 
KOUATAMA (Isabelle), pour compter du !er octobre 
1985; 
LAMBA (Agn~s), pour compter du 7 septembre 1985 ; 
KOUNGA (Marie Madeleine), pour compter du 2 d~cem 
bre 1985 ; 

MM. LOKO (Albert), pour compter du 4 f~vrier 1985; 
MAMPOUYA (Jean de Dieu), pour compter du 4 octobre 
1985 ; 

MIles. MATALA-TOKOMONA (Fran~oise), pour compter du 
1 er octobre 1985; 
MAFOULA (Faustine), pour compter du 15 septembre 
1985 ; 
MIAMBANZILA (Veronique), pour compter du ler jan 
vier 1985 ; 
MWAPO (Cath~rine), pour compter du 4 octobre 1985 ; 
OBAMBO (Madeleine Marie No~lle), pour compter du 4 
octobre 1985; 
OKA (L~onie), pour compter du 8 septembre 1985 ; 

M. OMBANDZA (S~bastien), pour compter du 4 octobre 
1985 ; 

Mlle. MOUAVENGA (C~lestine), pour compter du 3 juillet 
1985; 

MM. MPIKA (D~sir~), pour compter du 2 janvier 1985 ; 
NGAMBOLO (Roger), pour compter du l 5 septembre 
1985; 

Miles. NGANGA-NGOUNDOU (Monique Gertrude), pour 
compter du l er janvier 1985 ; · 
NGATSONGO (H~l~ne), pour compter du 1er octobre 
1985 ; 
NIANGA-ONDENDE, pour compter du 4 octobre 1985; 
NSOUNDI (Bernadette Cl~mentine), pour compter du 8 
novembre 1985 ; 
ONDOUMA (Prax~de), pour compter du ler octobre 
1985; 
ONDZOKONDAKO (Louise), pour compter·du 4 octo 
bre 1985; 
OSSERE (Philom~ne Florentine), pour compter du ler 
octobre 1985 ; 
ISSOMBO (Th~r~se), pour compter du 13 d~cembre 
1985 ; 
MOUTANTOU (Jos~phine), pour compter du 29 novem 
bre 1985; 
DJANA (V~ronique), pour compter du 4 octobre 1985 ; 
ISSONGO (B~atrice), pour compter du 4 octobre 1985 ; 
KOUMOU (Marie Louise), pour compter du 4 octobre 
1985; 

MM. OBA (Jean), pour compter du 4 octobre 1985; 
TCHIMBOUKA (Louis Bertin), pour compter du 2jan 
vier 1985; 

Mlles. WANDO (Marie Jos~phine), pour compter du 4 octobre 
1985 ; 
WOLF-ISSAKOU (Marie), pour compter du 8 f~vrier 
1985; 

M. YOUNGUILA (F~lix), pour compter du ler janvier 1985. 
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·:,· · ..1.. .:Au 3~me ~chelon :±:, :'Pie ± 
Mme. ISSANGA n~e BIYOT-DZONDO (Elisabeth Ella-Alida), 

. pour compter du 8septembre 1985. .+ , 
MIles. MAKONDZO (Marie Claudine), pour compter du ler 

• ·octobre1985;· •• :: 17· 0kt?e 
MALANDA (M~lanie Georgine), pour compter du 9 sep 

;tembre 1985;° •. -·.. <., '5+,+¢ 

MAYOUKA (Monique), pour compter ·du 4juillet 1985 ; 
MM. MBENZA (Vincent); pour compter dulerjanvier1985 ; 
:MIASSOUEKA(Jean Paul), pour compter du.I5 aout 

1985: z. 
: .SAYIT (Didier); pour compter du er 'avri) 1985. 

Au 4~me ~chelon : 
MM. BOUKON (B~rn~rd), pour compter du'16 mars 1985 

-MATEKY (Rmy), 'po~r coripter d 10 j~nvier 1985 ; 
·' NSIZOULOU '(Alphonse), pour c~mpter du 17. janvier 

1985; .. °: 
MIe.'TATHY (r~ne Marie Claire), pour'compter du 6 ayril ·• 1985·% ::it', :4i.:48.i •••. • 

. s·.::7.. 
. · ·-.,,,Au S~me ~chelon: · , • 

MM. BEAP~Mi TS[MI (Pacide), pour compter. du, 3 avril 
• 1985:..' .·:..°. vi. .:%. 

-·. MOIWAWE, (D~sir~), pour compter.du 1l juin 1985. 
Au 6~me ~chelon: . •· 

MM. ABARAKA (Serge Gr~goire), pour compter du.24.ao0t 
' 1985;{3 ':. ·»i.: »: is .: i 

OBANGUE (Gaston), pour compter du 7: ·septembre 
' 1985; . '::°.,· ·; oi ·::.,·1' e? 

OKANDZI-ONDONGO (Paul), pour compter du13 jan ·vier 1985. .. ' '. ei, v·: 2: 
· : ..,,Au Teme ~echelon: ..~,~, 

M. BOURG~S (H~ri), pour compter du 28 f~vrier 1985 
Mme. NKOUAHATA- n~e MAKIMA (Christine), pour compter 

du 3a0~t-1985.' : r:..·;: :°..i.' 
Au 8~me ~chelon:. ' -&·5 

MM. KOUKA (A~guiste), pour compter du' 11janvier 1985 ; 
NDOMBE-SABILA-MILEBO, pour compter du 2 juillet 
t985. 3=! 

·s-·' a •·i= ··; £% .12 Travail ;', 
.r. Controleur:, s. •. ,is· : 

• .· -.- - Au 6~me ~chelon; a5·....% 
Mme. ZOULA n~e EBAKA (Alphonsine), pour compter du 21 

aout 1985.e·..: 3. .»-.e5' it 
·:, ·, • 'ir-re : 

. CAT£GORIE.p' ''[,~ , .+ 4.'', •. +i' ; »ii •• rk+ ' >, 

HIERARCHIE I 23; 

·a/--Aides Comptables qualifi~s::.· :" 
tu ? 5 '··Au 7~me ~chelon' 1.·.5i 

MM. MOUNKASSA (Jean Baptiste), pour compterd1er jan 
.vier 1985 ·!'.. vi ..+ ·¥· ··.t 

NDZABA (Dieudonne), pour compter du lrjanvier 
1985. '.. .' .·1 .-·i%. i2+ 

• -... b/-Dactylographes qualifies:,'-' 
Au S~me ~chelon:-·. ·n.: 

MM BITEBODI (Georges), pour compter du 21f~vier 1985.; 
SAMBA (Gabriel), pour compter du ler janvier.1985. 

.. • ? ».± Au 6~m~ ~cl~lon::'.133 
MM. DILOUNGOU (Jacques), pour compter'du 5 janvier -is:. ,~ii. 

OSSEBI (Alexis),'; pour, compter di,23,f~yrj~r '1985 ; 
· 'TOUARIKISSA (Andre, pour corpter du1er juillet 

1985. : 

z2:: ·- ,cl- Commis Principaux: •. .:-.. 
. Au 2~me ~chelon: .··I 
MM. .GASSAKI (Jules), pour.compMer du 1er juillet1985 

; 
·) 

5 

cL LOUBELO (Patrice), pour compter du ler juillet 1985. 
e·· •·. wr:> ·Au3~me ~chelom: ' ·:' 

MM. BIDZIMOU (Maurice), pour compterdi; 21f~vrier 
'.>8+ 1985 .%. ..: 7. .·.+.'; .:is@5., .• 

ONDOMBOU (Thimoth~e), pour compter d 21 ao0t .0%...r~ 
MM. _BIONGUET, (Honore), pour.compt@r du 21 f~vier 

1985, ;5e, 
BONGONGO (Yves), pour compter du 21 f~vrier 1985 ; 
MOUELO (Dominique), pour compter du 21 ao0t 1985 ; 

:3··NGUEMBO ·(Valentin), pour/compter 'du3 noveimbre 
' 1985; ·g%; 
.<s!TANSION (Edouard), pour:compter du11.f~vier 1985; 
•.•e·TCHI GNOUMBA-GOMA:(Patrice),' pour compter du 21 

aout 1985. 7. 
; ..ui, A u'5~re~chelor rs:·z.a a:% 

MM. BIPFOUMA (Andre), pour coiipter du.fer janvier 
1985· ·'·+2.f. ··.so; - .iit 

-·Yr'(Mae),bour copter di fer janvier 198s;j 
NDALA (Oscar), pour compter,du 1er juillet 1985;_, 
NDING (aati, pour csmit er @d 1@rjaivier 198s: 

. ti rs+ 85 .¢ ,Au,6~me ~chelon:) +:: -; 
.MM. GAMY, . (Prosper), pour corpter du:Ile r janvier·1985 

MAKAYA (L~on), pour compter du 8 octobre;1985 
. 7+MOUYABI-BOUNGOU/(Germain), pour compter du.ler 

· ·janvier 19854! A&a; ...{ a· {{5 ·2.1 
Au 7~me ~ch~lh::· z' 

M. MAMBOU (Isaac), pour compter du Ier janvier 1985. 
&<: air 'Au TO~mie ~cheloi:, MN; ·'e 
'M.' M~LONG~ (&a~Frizet), pour compter d~ 1er jirivier 
.r,1985. ·; · :.'.• 3. e.it.., 5Hi; 

.EE! 
it :5°+» a ··:·Au 6~me ~chlon:· +. £! ± .+i 

Mme. MALIMBAHA n~e .BOUEGNI; pour compter 'du 1er 
··»pt novembre19853- '»G; .3.71, &; ·:2.j. ::i%± 

M. MIYOUNA (Etienne), pour compter du 18 f~vi ier 1985. •. ;"A 7e @see~:[ 
MM. 'MALANDA (Fran~ois), pour compter du 15 noyembre 

1985; ...- . s-· s.:, .. 
_'''OVAGA (Emman~el); pour comipter du 4 f~vii er 1985. e ts't.ii. z..i.:'. I •.{au».le· s·..': .: 

Au 9~me ~chelon : 
MM. DIAKABANA (Antoine), pour compter du 22 novembre 

s :1985 • ts:1- ix .t7ea··it:+·+. ?r, . 

MISSIE (Gabriel), pour compter du, 21 jii[let '1985 ; 
·- MOUSSAE~(LE~n), pour compte r du 3f juiillet 1985; 

NKOUNKOU (Jean-Pierre), pour compterdu 31 juillet · Z~<'19gs- v» t.. 1-oz.'i.vs.+S's%.i.ii .ii 

v°so~MB' (Gib#He, porcohipter d3fjiilet 198s; 
YANDZA (Dieudonne), pour comipterdu3i;juillet'1985; 

: MOUFOUMA'(MarceD), pour compter 'du 3l janvier 1985. ·'· ·1.. 
.. v. • • Au IO~me ~chelon:.-.. ·cs.s i. BIDziMou (Maurice), pour compter di 22/oyembre 

:i 1985; .'z.A! .Ai.-. +»i..:£, em?:. 
GAMBE (Chylle-Emmerson), pour compter du 22 novem 
bre 1985; 
MOUBOUTOU (Ferdinand), pour compter du 22 novem 
bre 1985; : • ..·+.° 

·«MAKOUNDI (Bernard), pour compter du 22 mi~r1985; 
NGANGA (L~on), pour compter du 31 juille t 1985 ; 
ONDAYE (Clotaire), pour compter du .22 novembre 
1985· . ·>. .<rs-·8 
MABIALA (Andre), p~~r compter du 31 juillet 1985. 

·s# t21. '¥ : m.2''«2. «5'j:{ ! 
- ii '@gt ts. 'gg: ·g: '+.7.· ,1; • 

b]- Ddciytogr~ph~: , •• .ii. • ' ..Au 8~me~chelon.:· '5; 
:Mmie. YAUCAT n~e:OKAKA (L~ontinie), pour'compter du 16 

novembre 1985. ??j 
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Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
lde que de lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus in 
qu~es. 

Par Arr~t~ n9 10636 du 2 d~cembre 1985, sont promus 
Ix ~chelons ci-apr~s au titre de lann~e 1985, les fonctionnai 
s des cadres des cat~gories A et B des cadres Administratifs 

2 la Sant~ Publique de la R~publique Populaire du Congo; 
nt les noms suivent. ACC : n~ant. 

A]-- CAT~GORIE A -HI~RARCHIE II 
Administrateurs Adjoints de Sant~ : 

Au 3~me ~chelon : 
ANGORD (Bruno-Antoine), pour compter du 15 juillet 
1985; 

me. BATHEAS n~e YOKA (L~onie), pour compter du 24 
novembre 1985 ; 

M. BOULANSA (Alphonse), pour compter du 15 avril 
1985; 
MASSENGO (Jean-De-Dieu), pour compter du 8 octobre 
1985. 

Au 4~me ~chelon: 
M. NKOUMBOU (Fidle), pour compter du 26 octobre 

1985; 
PANDZOU (Victor), pour compter du 25 septembre 
1985; 
MPIO (Joseph), pour compter du 25 septembre 1985. 

Au S~me ~chelon : 
BOUITI (Claude-Christian), pour compter du 25 octobre 
1985. 

Au 7~me ~chelon : 
M. DOMBET (Guy Germain), pour compter du 15 janvier 

1985; 
MOUKENGUE-KAMBA (Patrice), pour compter du 9 
janvier 1985 ; 
POATY MAVOUNGOU (Gilbert), pour compter 'du 3 
f~vrier 1985. 

Au 8~me ~chelon : 
[. BALENDE (Pierre), pour compter du 3 f~vrier 1985 ; 
(me. GALESSAMY n~e DAMBENZET (Th~r~se), pour 

compter du 4 octobre 1985. 
Au 9~me ~chelon : 

[. MATHA (Fulgence), pour compter du 11 janvier 1985. 

B/-- CATEGORIE B -HIERARCHIE I 
Secr~taires Comptables Principaux: 

Au 2~me ~chelon : 
Ime. BOUKA n~e MPIAKA (Jeanne Cl~mentine), pour 

compter du 13 d~cembre 1985 ; 
I. MIENANDI (Pierre), pour compter du 9 d~cembre 1985; 
Illes. MOUNTOU (Margu~rite), pour compter du 13 d~cem 

bre 1985 ; 
MVOUAMA (H~l~ne), pour compter du 5 septembre 
1985; . 

f. NZIENDOLO (Victor), pour compter du 6 septembre 
1985. 

Au 3~me ~chelon : 
IM. AISSA (Georges Bullas), pour compter du 17 aout 1985; 

AMBIELE (Marc), pour compter du 4 janvier 1985 ; 
BABINDAMANA (Jean), pour compter du ler septembre 
1985; 

Mlle. BIKINDOU (Madeleine), pour compter du 17 aout 
1985; 

Mme. DECKOUS n~e ZINGA (M~lanie-Elisabeth), pour 
compter du 5 aout 1985; 

MM. MONEKENE (Philippe), pour compter du 1er juillet 
1985; 
OBACKA ELENGUI (Prosper), pour compter du 1er 
janvier 1985 ; 
NANITELAMIO (Michel), pour compter du 4 ao0t 
1985 ; 

Mme. NGOMA n~e MATONDO (Suzanne), pour compter 
du 19 novembre 1985 ; 

M. PAMOU (Fran~ois), pour compter du 17 ao~t 1985. 
Au 4~me ~chelon: • 

MM. KASSA (Mathieu), pour compter du 1er juillet 1985 ; 
MAYINDOU (Ren~), pour compter du 5 aot 1985 ; 
MAUDZOUH (Timoth~e), pour compter du 1er janvier 
1985; 
MOUNACKA (Albert), pour compter du 4 mars 1985. 

Au S~me ~chelon: 
M. MAKITA (Florent), pour compter du 11 juillet 1985. 

Au 6~me ~cheloni : 
M. NGOUALA (Nicod~me), pour compter du 1er juillet 

1985. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 

la solde que de lanciennet~, pour compter des dates ci-dessus 
indiqu~es. 

Par Arr~t~ n 10691 du 5 d~cembre 1985, les Secr~tai 
res d'Administration Principaux de ler ~chelon des cadres de 
la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Administratifs et Fi 
nanciers - SAF - (Administration G~n~rale),dont les noms sui 
vent,sont promus au titre de lann~e 1980,au 2~me ~chelon de 
leur grade. ACC : n~ant. 
MM. MAKABA (L~on), pour compter du 18 octobre 1980 ; 

MIATOUKA-NTAMA (Pierre), pour compter du 26 juin 
1980. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de Tan 

ciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es et de la 
solde pour compter du 1 er janvier 1981. 

Par Art& n? 10693 du 5 d~cembre 1985, M. OKOBE 
(Hilaire), Journaliste niveau I de 2~me ~chelon des cadres de 
la cat~gorie B, hi~rarchie I de'l'Information, est promu au titre 
de lann~e 1983, au 3~me ~chelon, de son grade, indice 700, 
pour compter du 1er janvier 1983. ACC : 3 ans, 5 mois, 2 
jours, 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'an 
ciennet~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e, et de la 
solde pour com pt er du 1 er janvier 1984. 

Par Arr~t~ n 10787 du 6 d~cembre 1985, sont promus 
au titre de lann~e 1984, les fonctionnaires des cadres des 
cat~gories A-II et B des Services Administratifs et Financiers 
- SAF - (Administration G~n~rale), dont les noms suivent. 
ACC : n~ant. 

1/- CAT~GORIE A -HI~RARCHIE II 
Attach~s : 

Au 2~me ~chelon : 
MM. ESSOYABEKA (Paulin), pour compter du ler juillet 

1984; · . · 
KITEMO (Herv~), pour compter du 15 d~cembre 1985 

MIle. LOEMBA (Claude Paulette), pour compter du 26 d~cem 
. bre 1984; 
MM. NGOLO (Alexis), pour compter du 28 octobre 1984 ; 

PANDZOU (Jean Baptiste), pour compter du 28 octobre 
1984; . . . 
YOCA (Andr~ Pascal Remy), pour compter du 26 mai 
1984; 

Mme. SIANARD n~e BAYEDISSA (Eulalie), pour compter 
du 1er juillet 1984. 

Au 3~me ~chelon : 
MM. MAYILI (Auguste), pour compter du 23 mai 1984 ; 

SAMBA (Daniel J~r~mie), pour compter du 30 octobre 
1984 ; 
MAKOLO MAKOUNDOU (David), pour compter du 3 
septembre 1984. 

Au IO~me ~chelon : 
MM. DZONO-KABALA (Gilbert), pour compter du 1er jan 

vier 1984; 
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MAMPOUYA (Andr~)}, pour compter du ler janvier 
1984; 
SITA (Eug~ne), pour compter du 1er janvier 1984; 
TSIBA (Gabriel). pour compter du 14 avril 1984. 

II/-- CATEGORIE B - HIERARCHIE I 
Agents Sp~ciaux Principaux: 

Au 2~me ~chelon : 
Mlle. AMPILA (Ang~lique), pour compter du 2 novembre 

1984; 
MM. BALEMBONKABI (Jacques Herv~), pour compter du 

15 d~cembre 1984 ; 
BOUE (Thomas), pour compter du 15 d~cembre 1984 ; 

Mlles. BOUMBA NSOKO (Edith Albertine), pour compter 
du 16 d~cembre 1984; 
FILANKEMBO (Yvette), pour compter du 2 f~vrier 
1984; · 

MM. LOUBONDO-MISSAMOU (Smith), pour compter du 2 
novembre 1984 ; · 
IMEGNI (Justin), pour compter du 8 juin 1984 ; 
NZAOU-MBOUNGOU (Christian), pour compter du 4 d~ 
cembre 1984 ; 
NDZOKOU (Eug~nie), pour compter du 17 octobre 1984; 
MALONGA-MILANDOU (Ferdinand), pour compter du 
2 novembre 1984 ; 

Mile. INGOBA (Jos~phine), pour compter du 15 d~cembre 
1984; 

MM. KEMBO-ZINGA (Edmond Jean Baptiste), pour compter 
du 17 septembre 1984; 
LOULENDO (Guy Mexent), pour compter du 15 d~cem 
bre 1984; 
KIBENE (Fran~ois), pour compter du 2 f~vrier 1984 ; 
KOUTOUMA (Fid~le), pour compter du 2 novembre 
1984; 
MAFOUENI (Simon), pour compter du 2 novembre 
1984; 
MALANDA (Bertin), pour compter du 15 d~cembre 
1984; 
MANDZIEDI (Maurice), pour compter du 3 mai 1984 ; 

Mlle. MANGA (Clotilde Simone), pour compter du 15 d~ 
cembre 1984 ; 

MM. MAVOUNGOU (Pierre Marie), pour compter du 15 d~ 
cembre 1984 ; 
MANKESSOU (Aaron), pour compter du 30 octobre 
1984; 

Mme. MBOUNGOU n~e BATSOUA (B~atrice), pour compter 
du 15 d~cembre 1984 ; 

M. MBOUNGOU-ITAMBALA (Jacques), pour compter du 30 
novembre 1984; 

Mlle. MOKONO MBOUTIKI (Albertine), pour compter du) 9 
- d~cembre 1984; 

M. MOUKISSI (Jean Baptiste), pour compter du 15 d~cem 
bre 1984; 

Mlles. MOUNDANI (Philom~ne), pour compter du 15 d~cem 
bre 1984; 
MOUNDOUTA (Eug~nie), pour compter du 2 novembre 
1984; 

Mme. NKOUAMOUSSOU n~e BAVOUKANANA (Thr~se), 
pour compter du 15 aot 1984; 

MIle. OBAKA (Pauline Chantale), pour.compter du 15 d~cem 
bre 1984; 

MM. SAMBA (Marc), pour compter du 15 d~cembre 1984; 
OBEMBO (Dieudonn~ Fulbert), pour compter du 2 no 
vembre 1984; 

MIle. OBONGA (Eliane Blandine Fulgence), pour compter du 
15 d~cembre 1984; . 

M. SOUMBOU (Jean Claude), pour compter du 2 novembre 
1984; 

Mme. TSIKA-BOUNGOU n~e NGOUNGA (Gasparine), pour 
compter du 15 d~cembre 1984; 

Mlles. TSIKATIA (Marie No~lle), pour compter du 15 d~cem 
bre 1984 ; 
TSINDA (Cl~mentine), pour compter du 15 d~cembre 
1984; / 

MANGAYILA (Antoinette), pour compter du 2 novembre 
1984. 

Au 3~me ~chelon : 
MIle. BOUHOUAYI (Marie No~lle), pour compter du 14 no 

vembre 1984. · 
Secr~taires d'Administration Principaux: 

Au 2~me ~chelon : 
MM. NGOUANGOUA (Jean Marie Gilbert), pour compter du 

2 ao~t 1984; 
NGUELOUOLI ABOUBAKAR, pour compter du 7 juillet 
1984; 
SOMBO (Emile Donald), pour compter du 2 ao0t 1984 ; 
ELION (Pau), pour compter du 3 janvier 1984;  

MIIe. NDOULOU NGANDZIAMI (Madeleine), pour compter 
du 2 ao0t 1984; 

Mme. KIENGA n~e BEDIKA (V~ronique), pour compter du 
16 septembre 1984 ; 

M. KIYINDOU (Emmanuel), pour compter du 2 ao~t 1984; 
MIle. LOUSSONGADIO (Anne), pour compter du ler octobre 

1984; 
MM. MOUISSI (Andr~ Marie), pour compter du 2 f~vrier 

1984; 
NDOUDI (Rapha~)), pour compter du ler avril 1984 ; 
NDALA YIRA (Bernard Euloge), pour compter du 22 jan 
vier 1984. 

Au 3~me ~chelon : 
M. LOCKO (Stanislas Bernard), pour compter du 16 octobre 

1984. 
Au 4~me ~chelon : 

MM. MALOUMBI (Dominique), pour compter du Jer janvier 
1984; 
MIATOUKA-NTAMA (Pierre), pour compter du 26 juin 
1984; 
SAMBA (Julien), pour compter du 24 aout 1984; 
OPONGA (Nicod~me), pour compter du 2 octobre 1984. 

Au 6~me ~chelon : 
M. ONGODOUA (Marcien), pour compter du 8 octobre 

1984. 
HI~RARCHIE II 

Agents Sp~ciaux Princi paux: 
Au 2~me ~chelon : 

MIle. BILAMPASSI (Rose), pour compter du 27 d~cembre 
1984; 

Mme. NSANGOUAKANDA n~e MIAWAMA KOUMOUA 
GUISSA (Marie Edwige), pour compter du 16 aout 
1984; 

M. MAMBIKI (Jean Remy), pour compter du 14 mai 1984; 
Mlle. MANGOMBO (Th~r~se), pour compter du 6 janvier 

1984; 
Mme. GOMA n~e MABOUMI (Charlotte), pour compter du 

20 janvier 1984. 
Au 3~me ~chelo: 

MM. LOKO MOKE (Jean), pour compter du 11 octobre 1984; 
MAMBAHOU (Germain), pour compter du 13 aout 1984; 
MOMBAMBO (Fulbert), pour compter du 11 octobre 
1984; 
POATY-KOUPOUELE (Jean), pour compter du 11 octo 
bre 1984; . 
TOMADIATOUNGA (Jean Bruno), pour compter du ler 
juillet 1984. 

Au 4~me ~chelon : 
M. MIKOLO (Jean Baptiste), pour compter du 6 avril 1984. 

Secr~taires d'Administration Principaux : 
Au 2~me ~chelon : 

M. AUYO (Gerard), pour compter du 20 ao~t 1984; 
MIle. BANSIMBA (Claire), pour compter du 23 aout 1984 ; 
M. INVILI (Jean Marie), pour compter du 22 f~vrier 1984 ; 
Mlle. KIDIBA (Alphonsine), pour compter du 2 octobre 1984; 

V 
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M. KONANGA (Jean Pierre), pour compter du 20 ao0t 1984; 
MIle. LOCKO-KENGUE (Charlotte), pour compter du 22 ao0t 

1984; 
M. MABIALA (Gabriel), pour compter du 20 f~vrier 1984 ; 
Mlle. NKALOULOU (H~l~ne), pour compter du 11 octobre 

1984; 
MM. MOUNGBENDE (Herv~), pour compter du 1er ao0t 

1984; 
MOUNZEO (Jean), pour compter du ler juillet 1984 ; 
NGANGA (Joseph), pour compter du 18 octobre 1984 ; 

Mme. NTSA n~e OUMBA-OKITO (Christine Anne), pour 
compter du 6 septembre 1984. 

Au 3me ~chelon : 
M. BAZOLO · (Firmin), pour compter du 9 septembre 1984 ; 
MIle. DZOUAMA (V~ronique), pour compter du 31 mars 

1984; 
MM. KOUBEMBA (Louis), pour compter du 12 juillet 1984 ; 

KOUNANOUSSOU (Etienne), pour compter du 22 f~vrier 
1984; 
NGAKOSSO (M~dard), pour compter du 22 f~vrier 1984 ; 
KINGA (Oscar), pour compter du 22 f~vrier 1984; 
NZONGO BITEMO (Perre), pour compter du 1er juillet 
1984. 

Au 4~me ~chelon: 
MM. KOUYELA (Daniel), pour compter du 21 juillet 1984 ; 

MADZOU ANGOULOU (Edmond), pour compter du 8 
septembre 1984 ; 
MALANDA (Daniel), pour compter du I er juillet 1984 ; 

Mme. MOMBOULI n~e EPONGO (Thine Henriette), pour 
compter du 9 septembre 1984. 

Au S~me ~chelon : 

M. BASSEMBA-BANDA (Essae), pour compter du 25 aout 
1984. 

Au 7~me ~chelon : 
MM. NKOUNKOU SITA (Dominique), pour compter du 11 

octobre 1984 ; 
SCHMIDT Dit ZEMIAMA, pour compter du 18 juillet 
1984. 

_ Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus in 
diqu~es. 

Par Arr~t~ n° 10788 du 6 d~cembre 1985, sont promus 
au titre de lann~e 1984, les fonctionnaires des cadres des cat~ 
gories A-II et B des Services Administratifs et Financiers -SAF 
(Administration G~n~rale),dont les noms suivent. ACC : n~ant. 

I/-- CAT~GORIE A - HI~RARCHIE II 
Attach~s : 

Au 2~me ~chelon : 
M. BOUANGA (Alain L~once Abel), pour compter du 26 

juin 1985; . 
Mme. ELAULT n~e TCHIBOUANGA (Th~r~se), pour compter 

du 17 mai 1985; 
MM. MAKOUNDOU (F~lix), pour compter du 28 avril 1985; 

MOZIKA (Gaspard), pour compter du 11 mai 1985 ; 
NDOUEYO· (Robert), pour compter du 3 mai 1985 ; 
NKABA (Joseph), pour compter du 16 juin 1985 ; 

Mlle. SAMBA (Bernadette), pour compter du 28 avril 1985. 
II/-- CAT~GORIE B -·HIERARCHIE I 

I]-- Agents Sp~ciaux Principaux: 
Au 2~me ~chelon ; 

MM. BANZOUNGOUDILA (Daniel), pour compier du 22 mai 
1985, 
BATOTA-KISSALA (Dominique), pour compter du 2 mai 
1985; 
BE LANI (Edouard), pour . compter du 15 juin 198 ; 
KIKOUNKOU (Friedland), pour compter du 15 juin 
1985; 
BIZI (Jean), pour compter du 2 mai 1985 ; 

BOUAYI (Claude), pour compter du 2 mai 1985; 
FILA (Joachim Enoch), pour compter du 26 mai 1985 
IBI (Pierre), pour compter du 2 mai 1985; 
ITOUA MOUANDZIBI (Henri), pour compter du 2 mai 
1985 ; 
LEMBE (Esther), pour compter du 1er janvier 1985 ; 
MABIALA (Blaise), pour compter du 2 mai 1985; 
MAKOSSO MAVOUNGOU (Juli Victor), pour compter 
du 2 mai 1985 ; 
MAMBALOU (Vincent), pour compter du 2 mai 1985 ; 
MBAMA (Gustave Alfred), pour compter du 15 juin 
1985; 
MB.ANDI (Fran~ois), pour compter du 15 juin 1985 , 
MOKOULABEKA (Jean Pierre), pour compter du 15 
juin 1985 ; 
MOUNGUENGUE (Jean Baptiste), pour compter du 23 
juin 1985; 
MOUNTANDZI (Jean Louis), pour compter du 2 mai 
1985; 
NDOLO (Alphonse), pour compter du ler avril 1985 ; 
NDOUNGOULOU (Jean Frederic), pour compter du 15 
juin 1985 ; 
NGOLO (Amos Maurice), pour compter du 2 mai 1985 ; 
MBAN (Anicet Gilbert), pour compter du 2 mai 1985 ; 

Mlle. NGOMBO LEHOLANDZO (Antoinette), pour compter 
du.26 juin 1985; 

MM. PIKA (Jean Pierre), pour compter du 2 mai 1985 ; 
SIBOMANE (Charles), pour compter du 2 mai 1985. 

2/-- Secr~taire d'Administration Principal : 
Au S~me ~chelon : 

MIle. .MATASSA (Arielle Micha~lle), pour compter du 14 
mai 1985. 

B/-- HIERARCHIE II 
Secr~taires d'Administrati on Principaux : 

Au 2~me ~chelon : 
MM. BAIZONGUIA (Fernand), pour compter du 11 avril 

1985 ; 
BONGO (Anaclet), pour compter du 11 avril 1985 ; 

Mlle. EBOULONDZI YIAMA YELE (Bernadette), pour comp- 
ter du 11 avril 198S ; 

M. LOUAZA (Sylvestre), pour compter du 13 f~vrier 1985 ; 
Mlle. MITSONO (L~onie), pour compter du 11 avril 1985 ; 
MM. MOYIPELE (Philippe), pour compter du 6 mars 1985 ; 

MPASSI (Albert), pour compter du 17 f~vrier 1985. 
Au 3~me ~chelon : 

Mme. TOUBY-EKO n~e MATAPANI (Marie), pour compter 
du 11 avril 1985. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 

la solde que de lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus 
indiqu~es. 

Par Arr~t6 n 10789 du 6 d~cembre 1985, sont promus ~ 
trois (3) ans au titre de lann~e 1984, les fonctionnaires des ca 
dres des cat~gories A, hi~rarchie II et B, des Services Adminis 
tratifs et Financiers -SAF- (Administration G~n~rale),dont les 
noms suivent. ACC : n~ant. 

I/- CAT~GORIE A - HI~RARCHIE II 
Attach~s : 

Au 2~me ~chelon : 
MM. DITA (Jean), pour compter du ler d~cembre 1985 

KABI (Andr~), pour compter du ler d~cembre 1985. 
Au 4~me ~chelon : 

MM. KIBAMBA (Dieudonne), pour compter du 19 mai 1985; 
MOUDI (Beno~t), pour compter du 16 novembre 1985. 

II/-- CATEGORIE B - HI~RARCHIE I 
I/-- Agents Sp~ciaux Pri ncipaux: 

Au 2~me ~chelon : 
Mlles. BINDELE (F~licit~ Paulette), pour compter du 2 no 

vembre 1985; 
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DERRE (Ang~le), pour compter du 30 octobre 1985 ; 
FILA (Sidonnie Cl~mentine), pour compter du 22 d~cem 
bre 1985 ; 

M. MPASSI-NZAKANDA (Pierre), pour compter du 1er d~ 
cembre 1985 ; 

MIle. NDALA-PEMBE (Marie Th~r~se), pour compter du 2 no 
vembre 1985 ; 

MM. OKEMBA (Marcel), pour compter du 2 novembre 1985; 
POATY (Andr~), pour compter du 15 d~cembre 1985 ; 
YOUKA (H~l~ne), pour compter du 28 octobre 1985. 

2/-- Secr~taire d'Administration Principal : 
Au 4~me ~chelon : 

M. MAKABA (L~on), pour compter du 18 octobre 1985. 
B/- HIERARCHIE II 

2/-- Secr~taires d 'Administration Principaux: 
Au 2~me ~chelon : 

M. EKOUDI (Emmanuel), pour compter du 6 septembre 
1985. 

Au 3~me ~chelon : 
MM. MBON (Louis), pour compter du l er juillet 1985 

MOUKOKA (Jean), pour compter du 1l octobre 1985. 
Au 4~me ~chelon : 

M. MALONGA (Th~odore), pour compter du 31 juillet 1985. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 

solde que de Fanciennet~ pour compter des dates ci-dessus in 
diqu~e. 

Par Arret~ n 10943 du 6 d~cembre 1985, sont promus 
aux ~chelons ci-apr~s au titre de lann~e 1984, les Ing~nieurs 
Adjoints des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Servi 
ces Techniques (Travaux Publics),dont les noms suivent. ACC: 
n~ant. 

Au 2~me ~chelon : 
MM. DONGUI (L~onide), pour compter du 14 mars 1985 

NGOMBE (Edouard), pour compter du 25 mars 1985. 
, Au 3~me ~chelon : 

MM. EFFEINDZOUROU (Armand), pour compter du 27 juin 
1985; 
MOUDILOU (Antoine), pour compter du 19 mai 1985 ; 
ENGOUALE (Rigobert-Delphin), pour compter du 16 
mai 1985. 

Au 4~me ~chelon : 
M. NGAFA (Samuel), pour compter du 24 mai 1985. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 
la solde que de l'anciennete pour compter des dates ci-dessus 
indiqu~es. 

Par Arr~t& n 10844 du 6 d~cembre 1985, M. MAFOUA 
(Vincent), Assistant de P'Aviation Civile de S~me ~chelon, in 
dice 550 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des Servi 
ces Techniques (A~ronautique Civile), en service ~ ASECNA ~ Brazzaville,est inscrit sur liste daptitude au titre de Tann~e 
1984 et promu au 2~me ~chelon du grade d'Adjoint Techni 
que de P'Aviation Civile des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie 
II (Indice 590), pour compter du ler janvier 1984. ACC : 
n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'an 
ciennet~ pour compter du ler janvier 1984, et de la solde ~ 
compter de sa date de signature. 

RECTIFICATIF N 10881/MTERFPPS-DGFP-DGPCE-SI du 
6 d~cembre 1985, ~ l'arr~t~ n0 8412-MSAS-DGSP-DSAF 
SP-I du 2 novembre 1984, portant promotion ~ trois () 
ans au titre de l'ann~e I982,de certains fonctionnaires des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services sociaux 
(Sant~ Publique), en ce qui concerne Mme. MABANZA 
n~e MISSAMOU (Bernadette), Sage-femme Principale. Par Arr~t~ n 10944 du 6 d~cembre 1985, sont promus 

au titre de Fann~e 1984, les Ing~nieurs Adjoints des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Techniques (Tra 
vaux Publics), dont les noms suivent :ACC : n~ant. 

a]-- Infirmier Diplom~ d'Etat : 
Au 2~me ~chelon : 

MM . 

M. KOLOLO (Jean Claude), pour compter du 27 f~vrier 
1983. 

Le reste sans changement. 

Au lieu de : 

b]-- Sages Femmes Principales : 
Au 2~me ~chelon : 

Mme. MABANZA n~e MISSAMOU (Bernadette), pour comp 
ter du 6 octobre 1983. 

Lire : 
Art. ler. - .' . 

........................ Art. ler. -- 

Au lieu de: 
a/-- Infirmier Diplom~ d'Etat: 

Au 2~me ~chelon : 
MM '. . 

M. KOKOLO (Jean Claude), pour compter du 27 f~vrier 
1983. 

Lire: 

b/-- Sages Femmes Principales : 
Au 3~me ~chelon : 

Mme. MABANZA n~e MISSAMOU (Bernadette), pour comp 
ter du 6 octobre 1983. 

Le reste sans changement. 

Par Arr~t~ n 10883 du 6 d~cembre 1985, sont promus 
aux ~chelons ci-apr~s au titre de l'ann~e 1981, les Infirmi~res 
Diplom~es d'~tat des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
Services Sociaux (Sant~ Publique) de la R~publique Populaire 
du Congo, dont les noms suivent. ACC : n~ant. 

Au 2~me ~chelon : 
Mme. MAMPOUYA n~e YOMBO (Josphine), pour compter 

du 4 septembre 1981. 
Au 4~me ~chelon : 

Mlle. MILANDOU (Albertine), pour compter du 6 ao~t 
1981. 

Au IO~me ~chelon : 
Mme. BRAZZA n~e LOUBAYI (Germaine), pour compter 

du ler octobre 1981. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 

la solde que de lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus 
indiqu~es. 

RECTIFICATIF N? IO890/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 6 
d~cembre 1985, ~ l'arr~t~ n0 6951/MSAS-DGSP-DSAF 
du 7 ao~t 1984, portant promotion au titre de l'ann~e 
1983de certains fonctionnaires des cadres de la cat~go 
rie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Sant~ Publique), 
en ce qui concerne M. KOLOLO (Jean Claude), Infirmier 
Dipl~m~ d'Etat. 

Art. ler. - . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Art. ler.  
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Au 3~me ~chelon : 
M. BA YIZILA (Auguste), pour compter du 19 novembre 

1985. 
Au 6~me ~chelon : 

M. BONGOUANDE (Ambroise), pour compter du 2 f~vrier 
1985. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de la solde 

que de lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus indi 
qu~es. 

Par Arr~t n' 10945 du 6 d~cembre 1985, sont promus 
au titre de lann~e 1983, les Ing~nieurs Adjoints des cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Techniques (Travaux 
Publics), dont les noms suivent :ACC : n~ant. 

Au 2~me ~chelon: 
MM. DZANGA (Pascal), pour compter du 8 avril 1984 · 

IBARA (Ren~), pour compter du 25 mars 1984; 
ELENGA (Author-Thomas-Alphonse), pour compter du 
1 er avril 1984 ; 
OKOUYA (Ferdinand-Denis), pour compter du 8 avril 
1984; 
NDALA (Dieudonne), pour compter du 16 juin 1984 ; 
NGOMA (Gaston), pour compter du 16 janvier 1984 ; 
MADIENGUILA (Alphonse), pour compter du 17 mars 
1984. 

Au 3~me ~chelon : 
MM. TSONESSA (Dieu Me Reveillez), pour compter du 1er 

juin 1984; 
BASSIKIDILA (Gabriel), pour compter du 24 janvier 
1984. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus in 
diqu~es. 

Par Ar~t~ n" 10946 du 6 d~cembre 1985, sont promus 
aux ~chelons ci-apr~s au titre de Fann~e 1984, les Adjoints 
Techniques des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Servi 
ces Techniques (Travaux Publics),dont les noms suivent : 

Au 2~me ~chelon : 
M. MBEMBA (Fran~ois-Edouard), pour compter du 26 avril 

1985. 
Au 4~me ~chelon : 

M. MONGO (David), pour compter du 7 mai 1985. 
Au 8~me ~chelon : 

M. LOUBAYI(Abel), pour compter du 29 mars 1985. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 

solde que de lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus in 
diqu~es. 

TITULARISA TION 

Par Arr~t~ n 10785 du 6 d~cembre 1985, les Attach~s 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Admi 
nistratifs et Financiers -- SAF --(Administration G~n~rale), 
dont les noms suivent, sont titularis~s et nomm~s au ler ~che 
lon de leur grade, indice 620.ACC :n~ant. 
MM. SAMBA (Daniel J~r~mie), pour compter du 3 octobre 

1980 ; 
MAKOLO MAKOUNDOU (David), pour compter du 3 
septembre 1980 ; 
HENCKOLLAS (Andre Marie), pour compter du 18 no 
vembre 1981 ; 
BOUANGA (Alain L~once Abel), pour compter du 26 
d~cembre 1982 ; 
DITA (Jean), pour compter du 1er d~cembre 1982 ; 
NKABA (Joseph), pour compter du 16 d~cembre 1982; 

. 
YOCA (Andr~ Pascal R~my), pour compter du 26 mai 
1982; 

Mme. SIANARD n~e BAYEDISSA (Eulalie), pour compter du 
1 er juillet 1982 ; 

Mlle. BAMBI (Cl~mence Gis~le), pour compter du 23 juin 
1983; 

MM. BEMBA (Alphonse), pour compter du 11 aout 1983 ; 
BIY AMA KIMIA (Didier), pour compter du '5 mai 1983 ; 

MIle. BIKAKOURY (Alice-Marie-Hortense), pour compter du 
ler f~vrier 1983 ; 

MM. BOUESSO (Abel), pour compter du.25 octobre 1983 ; 
BOUNGOU (Bernard), pour compter du 20 janvier 1983 ; 

Mme. ESSOU n~e LEMOUELE (Veronique), pour compter du 
4 f~vrier 1983; 

MM. MAYALA (Bruno), pour compter du 2 octobre 1983; 
MEYA (Jacques), pour compter du 15 novembre 1983 ; 
MIAYEKAMA RIBILA (Gustave), pour compter du 2 
octobre 1983 ; 

Mlle. BAYENI (Fr~n~oise), pour compter du 12 octobre 
1983; 

M. MOUHINGOU (Michel Robert), pour compter du 12 juin 
1983; 

MIles. MVOUMBI (Brigitte), pour compter du 14 juin 1983; 
TCHIKAYA NTOUMBA (Florence), pour compter du 
4janvier 1983; 
TSIANGANA (B~atrice), pour compter du 28 avril 1983; 

MM. AKAYOA (Andr~ Charles), pour compter du 18 avril 
1983; 
BACKALA (Guy Francis), pour compter du 4 avril 1983 ; 
BANZOUZI (Jean Baptiste), pour compter du 16 avril 
1983; 

Mlle. BIASSALA (Marie-Jeanne), pour compter du 23 juin 
1984; 

M. BIKAKOUDI (Gabriel), pour compter du 23 juin 1984 ; 
Mlle. BABINDAMANA (Fran~oise), pour compter du 2 mai 

1984; 
Mme. TEMPE n~e MYNYNGOU (V~ronique), pour compter 

du 21 juin 1984; 
MM. BISSILA (Augustin), pour compter du ler avril 1984; 

BOUESSE (R. J. Daniel), pour compter du 11 avril 1984; 

BOUSSOUKOU (Donatien), pour compter du 11 avril 
1984; 
BAYA (Mathurin), pour compter du 21 f~vrier 1984 ; 
DOUMA (Rigobert), pour compter du 11 avril 1984 ; 
DINGA (Abraham), pour compter du 18 avril 1984 ; 
DJIMBI (Jean Pierre), pour compter du 19 avril 1984 ; 
DONGO (Albert), pour compter du 19 avril 1984 ; . 
EKANDAT (Joseph), pour compter du ler avril 1984 ; 
IMBOUNOU (Andr~), pour compter du 11 avril 1984 ; 

Mlle. INGOBA (Marie Th~r~se), pour compter du 1l septem 
bre 1984; 

MM. KIHOULOU (Jean Fernand), pour compter du du 14 
avril 1984; 
KIMBOURI (Z~phirin), pour compter du 9 avril 1984 ; 
KOUBA (Dominique), pour compter du 21 avril 1984 ; 

Mme. KIVANDA n~e NTSATOU (Hortense), pour compter du 
23 mai 1984; 

M. KOUA YEHOUE (Blaise), pour compter du 14 mars 1984; 
MIle. KIMBEMBE (Claudine), pour compter du 2 mai 1984 ; 
MM. LIKIBI NGOUBILI (Antoine), pour compter du 15 avril 

1984; 
LEMOUTOU-SIMBA (Simon), pour compter du 4 mai 
1984; 
LINGUISSI (William), pour compter du 19 avril 1984 ; 
MBOUKOU (Jean), pour compter du .14 avril 1984 ; 
MILANDOU (Placide), pour compter du ler mars 1984 ; 

Mlle. MONGO (Antoinette), pour compter du 7 juillet 1984; 
MM. MOUKANDZA (Th~odore), pour compter du ler avril 

1984; 
MOUSSABOU (Ga~tan Constant), pour compter du 8 
aot 1984; 

MIle. MOUSSAKANDI (Agathe), pour compter du Fer d~cem 
bre 1984; 

M. MADOUDA (Philippe), pour compter du 12 avril 1984; 
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Mlle. MILATA MOUSSILAHO (Jeannette), pour compter du 
12 avril 1984; 

MM. NGANGA (Charles), pour compter du 2 ao0t 1984 ; 
NGOLO (S~raphin), pour compter.du 14 avril 1984 ; 
NGOBO (Jean), pour compter du 9 avril 1984 ; 
MOUNGUELE (Jacques), pour compter du 7 f~vrier 
1984; 
NKA YA (L~on), pour compter du 14 avril 1984 ; 
NKEOUA (Fr~d~ric), pour compter du 21 janvier 1984 ; 
NZIKOU (Nicolas), pour compter du 19 d~cembre 1984; 

MIle. NTSAN (Augustine), pour compter du 20 mai 1984 ; 
MM. NZIHOU (Fid~le), pour compter du 27 juillet 1984 ; 

OKO (Benjamin), pour compter du 9 avril 1984; 
Mlle. SAMBA (Anick), pour compter du 21 mars 1984 ; 
MM. SAMPINOU (Anatole), pour compter du 14 avril 1984 ; 

T ATI (Bernard), pour compter du 9 juillet 1984 ; 
MIJe. TSEMIABEKA BONDOUKOU (Rosalie), pour compter 

du 25 avril 1984; 
M. TSOUNGOU (Gualbert Jean F~lix), pour compter du 10 

juin 1984; 
MIles. YINI (Germaine), pour compter du S d~cembre 1984 ; 

DUCAT LOUMINGOU (Marie C~cile), pour compter du 2 
ao0t 1984; 
ZANGIDA (Jeanne H~l~ne), pour compter du 28 novem 
bre 1984; 
KITSOUKOU (Manne Emile), pour compter du 22 juin 
1984; 
ANGOR (Laure Georgette V.), pour compter du 15 mai 
1984; 

MM. AYA YOMBO (Jean Christophe), pour compter du 9 mai 
1985; 
BAKANA (Basile), pour compter du 27 mars 1985; 
BAKOUMA (Auguste), pour compter du 5 avril 1985 ; 
BANDZOULOU (Joseph), pour compter du 4 mai 1985; 

BATCHY (Jean Louis), pour compter du 13 avril 1985 ; 
BATCHI TCHICAYA (Fran~ois), pour compter du ler 
juillet 1985 ; 
BATOUDIDI (Andre), pour compter du 10 juillet 1985 ; 
BERi (Paul), pour compter du 5 avril 1985; 

MIle. BOUKONO (Th~r~se), pour compter du 30 aout 1985 ; 
MM. KAMANGO (Antoine Henri B.), pour compter du 30 jan 

vier 1985 ; · 
DJAMBOMBA (Edouard), pour compter du 2 janvier 
1985; 
DIAMONEKA (Jonas), pour compter du 31 mars 1985 ; 
ETOKA (Fran~ois), pour compter du 21 mai 1985 ; 
FOUAKAFOUENI (Fidle), pour compter du 21 mai 
1985; 
FOULA GOUARI (Gilbert), pour compter du 3 aout 
1985; 
GUITE (Eug~ne), pour compter du 2 mai 1985; 
IBALA (Daniel), pour compter du 12 mars 198.S ; 
KIASADIPOTAME (Luo), pour compter du 18 avril 
1985; 
KIMBANGOU (Jonas), pour compter du 10 ao~t 1985; 
KINANGA (Michel), pour compter du 23 mai 1985 ; 
LOEMBA (Jean Richard), pour compter du 30 mars 
1985; 
LOMBA NZENGELI, pour compter du 14 juin 1985 ; 
LOMBOTA (Marcel), pour compter du 20 juin 1985; 
KOUKOUAMADIO (Simon), pour compter du 4 juin 
1985; 
LOUMANOUSSOU (Norbert), pour compter du 20 juin 
1985; 
MABIKANA (Gustave), pour compter du 20 mars 1985 ; 
MADZOU (Thimoth~e), pour cpmpter du 6 juillet 1985 ; 
MAKOSSO (Jean Luc), pour compter du 20 f~vrier 1985; 
MAKITA (Jean J~rome), pour compter du 2 mai 1985 ; 
MAKWIZA (Fid~le), pour compter du 5 mars 1985 ; 

Mlles. MALELE (Margu~rite), pour compter du 21 f~vrier 
1985; 
MATOKO (Doucette Zacharie), pour compter du 16 oc 
tobre 1985; 

MM. MAYEMBO (Norbert), pour compter du 21 mai 1985; 

MASSOUMOU (Auguste), pour compter du 14 mai 1985; 
MAVINGA SOUAMI (Jean Claude), pour compter du 14 
mai 1985; 
MBAMA (Thomas), pour compter du 14 avril 1985 ; 
MILANDOU (Ferdinand), pour compter du 19 mars 
1985; 
MBUMA (Hypolithe), pour compter du 2 juillet 1985 ; 
MONDEN! MOUABOUNA (Kady), pour compter du 9 
janvier 1985; 
MOUANGA (Michel), pour compter du 16 avril 1985 ; 
MOUDILA (Alphonse), pour compter du 7 mars 1985 ; 
MOULOUNGUI (Samuel), pour compter du 22 ao0t 
1985; 
MOUSSOUNGOU LOUTOUMBOU (HenrD), pour compter 
du 18 septembre 1985 ; 
MPASSY MOUANDAT (Julien), pour compter du 23 avril 
1985; + 
MUMPWELENGI-MAKWENA TANGI, pour compter du 
8 mai 1985; 

MIle. FOUISSANSONI (G~n~vi~ve), pour compter du 5 avril 
1985; 

. MVOUAMA (Joseph), pour compter du 4 juin 1985 ; 
Mlle. PANGOU (Madeleine), pour compter du 22 mai 1985 ; 
MM. PASSAKA (Jean), pour compter du 7 mars 1985 ; 

SIT A (Joseph), pour compter du 16 avril 1985; 
Mlle. SOUKIKA (H~l~ne), pour compter du 16 novembre 

1985; 
MM. OWASSA (Daniel), pour compter du 12 avril 1985 ; 

PAKA (Joseph), pour compter du 16 avril 1985; 
Mlle. SAKANDA (Georgine), pour compter du 3 janvier 1985; 
MM. SALA (Barnab~), pour compter du 28 mai 1985 ; 

SILOU (Adolphe), pour compter du 5 juillet 1985 ; 
SITHOU (Germain), pour compter du 14 juin 1985 ; 

MIles. MVOUAMA-BANDOUBOULA (Marie Rose), pour 
compter du 6 juillet 1985; 
NGANDZELE (C~cile), pour compter du 6 f~vrier 1985; 

MM. NGOUELE, pour compter du 16 janvier 1985 ; · 
NGUIENGA (Pascal), pour compter du 23 janvier 1985 ; 
NIAMBI (Jean Claude), pour compter du 28 janvier 1985; 
NKOUA (Albert), pour compter du 3 avril 1985 ; · • 
NTANDOU (Jean Claude), pour compter du 29 juin 
1985; 

Mlle. NTSANGOU-LOUTAYA (Bug~nie), pour compter du 16 
janvier 1985 ; 

MM. TONG (R~n~), pour compter du 12 juin 1985; 
TSIBA-MBANI, pour compter du 12 avril 1985 ; 
TSOUMOU (Jean Paul), pour compter du 10 mai 1985 ; 
YIRRIKA (Antoine), pour compter du 23 mars 1985 ; 
TCHICAYA BAYONNE (Jean Martin Dieudonn~), pour 
compter du 9 avril 1985 ; 
NDOURI (Bernard), pour compter du 7 mai 1985; 

Mlle. BAKOUMA (Cl~mence Jeanne), pour compter du 13 
juin 1985, 

Mme. MATOKO n~e KOLLELA (Anne Jos~e Y olande), pour 
compter du 8 juin 1985; 

Mlle. NZINGA (Faustine), pour compter du 20 janvier 1985. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 

solde que de lancieninet~ pour compter des dates ci-dessus 
indiqu~es. 

Par Arret~ n' 10885 du 6 d~cembre 1985, les Techni 
ciens Sup~rieurs de la M~t~orologie Stagiaires des cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Techniques (M~t~o 
rologie), Jont les noms suivent, sont titularis~s au titre de l'an 
n~e 1984, et nomm~s au ler ~chelon de leur grade (indice 
710),comme suit : ACC : n~ant. 
Mme. NKOUNKOU n~e BIDIE NZITOUKOULOU 

(Laurentine), pour compter du 25 juillet 1984; 
M. MOUNKONO (Nicolas), pour compter du 22 juillet 1984. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus in 
diqu~es., 



D~cembre 1985 Journal Officiel de la R~publique Populaire du Congo 63 

RECTIFICATIF N? 10854-MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 6 
d~cembre 1985,~ l'Arret~ n0 160-MTPS-DGTFP-DFP. du 
16 janvier 1984, portant titularisation et nomination de 
certains fonctionnaires stagiaires des cadres des cat~gories 
A-II et B des SAF (Administration G~n~rale et Travail), en 
ce qui concerne Mlle. TCHIKABAKA (Julienne). 

Au lieu de: 
Art. ler. - . 

CAT~GORIE B - HI~RARCHIE I 
2/- ADMINISTRATION GENERALE 

Agents Sp~ciaux Principaux : 
Au Fer ~chelon, indice 590 -ACC : n~ant : 

Mlle. TCHIKABAKA (Julienne), pour compter du 6 avril 
1982. 

Lire : 
Art. ler. -- 

I 
• • • • • • • • • ♦ •••••••••••• •'• •••••••••••••••••• 

CATGORIE B - HI~RARCHIE I 
2/-- ADMINISTRATION GENERALE 

Agents Sp~ciaux Principaux: 
Au 1er ~chelon -Indice 590 - ACC : N~ant : 

MIle. TCHIKABAKA (Julienne), pour compter du 2 f~vrier 
1982. 

Le reste sans changement. 

NOMINATION 

Par Arr~t& n" 10806 du 6 d~cembre 1985, en application 
des dispositions combin~es du D~cret no 59-45 du 12 f~vrier 
1959 et de I'Arr~t~ n 5194-MEN-CAB-CESC du 23 juin 1983, 
MIle. MATALA (Victoire-Val~rie-Simone), titulaire du Diplo 
me de Technicum Chimico-M~canique de KHARKOV, Sp~cia 
lit~ : Chimie Analytique, est int~gr~e dans les cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie II des Techniques Industrielles et nomm~e 
au grade d'Ing~nieur des Techniques Industrielles Stagiaire, 
indice 650. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re des Mi 
nes et des Hydrocarbures. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~e. 

Par Arr~t~ n" 10907 du 6 d~cembre 1985, en application 
des dispositions du D~cret no 73-143 du 24 avril 1973, M. 
MANANGA (Ange), Journaliste Auxiliaire de 4~me ~chelon, 
indice 370 des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I des Servi 
ces de I'Information,en service ~ la Radiodiffusion ~ Brazza 
ville, est vers~ ~ concordance d'Echelon et d'indice dans les 
cadres des Services de I'Information et nomm~ Op~rateur de 
4~me ~chelon, indice 370. ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ ~ compter de la date de sa signature. 

RECTIFICATIF N? 10807-MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 6 
d~cembre 1985,~ l'Arr~t~ n 0539-MTPS-DGTFP-DFP du 
16 janvier 1982, portant int~gration et nomination de 
Mlle. INGOBA (Ang~lique), dans les cadres de la cat~go 
rie B, hi~rarchie I des Services Techniques (G~nie Rural). 

Au lieu de: 
Art. ler. (ancien) -- En application des dispositions de 

1'Arret~ n° 2160 du 26 juin 1958,MIle INGOBA (Ang~lique), 
titulaire du Baccalaur~at de PEnseignement du Second d~gr~ 
(S~rie R5), Session de Juin 1981, obtenu ~ Brazzaville, est in 
t~gr~e dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Servi 
ces Techniques (G~nie Rural) et nomm~e au grade d'Adjoint 
Technique Stagiaire, indice 530. 

Lire : 
Art. ler. (nouveau) -- En application des dispositions de 

I'Anet~ n9 2160 du 26 juin 1958, MIle INGOBA (Ang~lique), 
titulaire du Baccalaur~at de I'Enseignement du Second degr~ 
(S~rie R5), Session de Juin 1981, obtenu ~ Brazzaville, est in 
t~gr~e dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Servi 
ces Techniques (Agriculture) et nomm~e au grade de Conduc 
teur Principal d'Agriculture Stagiaire, indice 530. 
Le reste sans changement. 

Par Arret~ n 10808 du 6 d~cembre 1985, en application 
des dispositions du D~cret n9 62-426 du 29 d~cembre 1962, 
Mlle. T AMBA KIASSOLO (Marie-France), titulaire du Brevet 
de Technicien Sup~rieur, Option : Action Commerciale, obte 
nu ~ PUniversit~ Marien NGOUABI, est int~gr~e dans les ca 
dres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Administratifs 
et Fnanciers - SAF - (Administration G~n~rale) et nomm~e 
au grade d'Attach~ des SAF Stagiaire, indice 580. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re du 
Commerce et de la Consommation . 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~. 

Par Ar~t~ n" 10809 du 6 d~cembre 1985, en application 
des dispositions combin~es des D~crets n0s 65-154 et 63-342 
des 3 juin 1965 et 22 octobre 1963 et I'Arr~t~ n 5193 du 
23 juin 1983, Mme. EFABARE n~e OSSEBI (Marie), titulaire 
du Diplome d'Assistante M~dicale en obst~trique, obtenu ~ 
I'~cole de Formation des Assistants M~dicaux de DONETSK 
(URSS), est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie II des Services Sociaux (Sant~ Publique) et nomm~e au 
grade de Sage Femme Principale Stagiaire, indice 650. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re de la 
Sant~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date ef 
fective de prise de service de l'int~ress~e. 

Par Arret~ n" 10812 du 6 d~cembre 1985, en application 
des dispositions combin~es du D~cret no 5945 du 12 f~vrier 
1959 et de l'Arr~t~ n 5194-MEN-CAB-CESC du 23 juin 
1983, M. NZITOUKOULOU DIANTETE (L~vy), titulaire du 
Diplome de Technicum des Ponts et Chauss~es de ROSTOV 
sur le DON (URSS) - Sp~cialit~ : Projet Construction et Ex 
ploitation des Routes Automobiles, est int~gr~ dans les cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Techniques (Tra 
vaux Publics) et nomm~ au grade d'Ing~nieur Adjoint des 
Travaux Publics Stagiaire, indice 650. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re des Tra 
vaux Publics, de la Construction, de l'Urbanisme et de I'Ha 
bitat. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~. 

Par Arr~t~ nP 10729 du 6 d~cembre 1985, en application 
des dispositions de PArret~ n 2160-FP du 26 juin 1958, M. 
ITOUA (Elie), titulaire du Brevet de Techniciens, Option : 
G~nie M~canique, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie I des Services Techniques (Industrielles) et nomm~ 
au grade d'Adjoint Technique Stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re des Tra 
vaux Publics,de la Construction,de T'Urbanisme et de l'Habi 
tat. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date ef 
fective de prise de service de lint~ress~. 

Par Arr~t& n 10767 du 6 d~cembre 1985, en application 
des dispositions du D~cret no 73-143 du 24 avril 1973 et de 
T'Arr~t~ n9 2153-FP du 26 juin 1958, M. KABOSSIBY 
(Thaulet), Adjoint Technique des Statistiques de 2~me ~che 
lon, indice 590 des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie II des 
Services Techniques (Statistique) en service ~ la Direction 
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Informatique des Imp~ts ~ Brazzaville, est vers~ ~ concordan 
ce de cat~gorie et d'~chelon dans les cadres des contributions 
directes (Imp~ts) et nomm~ Controleur Principal des Contri 
butions directes de 2~me ~chelon, indice 590. ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ pour compter de la date de signatu 
re. 

RECLASSEMENT 

Par Arr~t6 n° 10626 du 2 d~cembre 1985, en application 
des dispositions combin~es des D~crets n0s 64-165 du 22 mai 
1964 - 73-143 du 24 avril 1973 et de P'Arr~t~ n 519-MEN 
CAB-GESC du 23 juin 1983, Mlle. KAYA (Denise), Institutri 
ce Principale de 2~me ~chelon Stagiaire, indice 470 des cadres 
de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseigne 
ment, en service au Centre d'Education Pr~scolaire «Croix 
Rouge» ~ Brazzaville, titulaire du Diplome de I'Ecole P~dago 
gique de VOLSK (URSS), est vers~e dans les cadres de TEnsei 
gnement Primaire, reclass~e ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et 
nomm~e Institutrice Principale Stagiaire, indice 650. ACC : 
n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ pour compter du 30 septembre 
1985, date effective de reprise de service de lint~ress~e ~ lis 

. sue de son stage. 

Par Arr~t n" 10648 du 3 d~cembre 1985, en application 
des dispositions de T'Arr~t~ n9 2153-FP du 26 juin 1958, M. 
BANKOUA (Lambert), Agent Sp~cial de 4~me ~chelon, indice 
520 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des SAF (Admi 
nistration G~n~rale),en service ~ Brazzaville, admis au Con 
cours Professionnel de Pr~s~lection et qui a suivi un stage de 
recyclage ~ TENMA, est reclass~ ~ la cat~gorie B, hi~rarchie II 
et nomm~ Agent Sp~cial Principal de 1er ~chelon, indice 530. 
ACC : 9 mois 15 jours. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point.de vue de la 
solde que de lanciennet~ pour compter du ler juillet 1985, 
date effective de reprise de service de lint~ress~ ~ l'issue de 
son stage. 

Par Arr~t n" 10687 du 4 d~cembre 1985, en application 
des dispositions combin~es des D~cret/ nos 64-165 et 73-143 
des 22 mai 1964.et 24 avril 1973, les Monitrices Sociales (Jar 
dini~res dEnfants) des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I 
des Services Sociaux (Service Social),dont les noms suivent, 
admises au Certificat de Fin d~tudes des Ecoles Normales 
(CFEEN), Session de Juin 1984 «Fili~re Pr~-scolaire» sont 
vers~es dans les cadres des Services Sociaux (Enseignement), 
reclass~es ~ la cat~gorie B, hi~rarchie I et nomm~es Institu 
trices de 1er ~chelon, indice 590. ACC : n~ant. 

Mmes. MAFOUTA n~e MALONDA (Emilienne), Monitrice 
Sociale de 4~me ~chelon; 
MPASSI n~e MAKANGA (Georgette), Monitrice Sociale 
de 3~me ~chelon; 

MIles. KIZABOULOU (Jacqueline), Monitrice Sociale de 3¢ 
~chelon; 
YIALIBI (Bernadette), Monitrice Sociale de S~ ~chelon. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 

solde que de lanciennet~ pour compter des dates effectives 
de reprise de service des int~ress~es ~ la_rentr~e scolaire 1984 
1985. 

Par Arret~ " 10694 du 5 d~cembre 1985, en application 
des dispositions du D~cret no 74-454 du 17 d~cembre 1974, 
les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
Services Sociaux (Jeunesse et Sports), titulaires du Diplome 
de Conseiller P~dagogique, d~livr~ par F'Universit~ Marien 
NGOUABI de Brazzaville, sont reclass~s ~ la cat~gorie A, hi~ 
rarchie II et nomm~s par assimilation au grade de Professeur 
Adjoint d'Education Physique et Sportive comme suit : 

Au ler ~chelon, indice 710 -ACC:I an 6 mois 8 jours : 
M. SOUKANTIMA (Nazaire), Maftre d'EPS de 3~me ~che 

lon; 
Au 2me ~chelon - indice 780 - ACC : n~ant : 

M. BOBETE (Edmond Didace), Maftre d'EPS de 4~me ~che 
lon. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 

solde que de lanciennet~ pour des dates effectives de reprise 
de service des int~ress~s ~ la rentr~e scolaire 1984-1985. 

Par Arr~t~ n 10719 du 5 d~cembre 1985, en application 
des dispositions du D~cret n9 67-272 du 2 septembre 1967, 
M. OKOYO (Marcel), Instituteur Stagiaire, indice 530 des ca 
dres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Ensei 
gnement), en service ~ Semb~, titulaire du Certificat d'Aptitu 
de au Professorat dans les Coll~ges d'Enseignement G~n~ral 
CAP-CEG : Option Fran~ais, Histoire - G~ographie (session de 
1984), d~livr~ par T'Universit~ Marien NGOUABI, est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~ Professeur de CEG 
Stagiaire, indice 650. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de lan 
ciennet~ pour compter du 10 octobre 1984, date effective de 
reprise de service de lint~ress~ ~ la rentr~e scolaire 1984-1985, 
et de la solde ~ compter de la date de sa signature. 

Par Arr~t& n 1072l du 5 d~cembre 1985, en application 
des dispositions du d~cret no 5945 du 12 f~vrier 1959, M. 
KANZA (Jean), Conducteur Principal d'Agriculture de 3~me 
~chelon, indice 700 des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I 
des Services Techniques (Agriculture)en service ~ la Direction 
R~gionale de P'Agriculture et de I~levage de Ha Bouenza ~ 
Madingou, titulaire du diplome d'Ing~nieur des Travaux de D~ 
veloppement Rural (Option : Gestion d'Entreprise Agricole), 
d~livr~ par T'Universit~ Marien NGOUABI de Brazzaville,est 
reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~ Ing~nieur des 
Travaux Agricoles de 1er ~chelon, indice 710. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ pour compter du 16 f~vrier 1984, 
date effective de reprise de service de lint~ress~ ~ l'issue de 
son stage. 

Par Arr~t~ n 10733 du 6 d~cembre 1985, en application 
des dispositions du d~cret n 5945 du 12 f~vrier 1959, M. 
DIAYOKA (Michel), Conducteur Principal d'Agriculture de 
3~ ~chelon, indice 700 des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie 
I des Services Techniques (Agriculture)en service ~ Ouesso 
(R~gion de la Sangha), admis au concours-professionnel de 
pr~s~lection et qui a suivi un stage de recyclage, est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~ Ing~nieur des Travaux 
Agricoles de ler ~chelon, indice 710. ACC : 1 an 4 mois 
15 jours. · 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ pour compter du 30 septembre 1982 
date effective de reprise de service de lint~ress~ ~ lissue de 
son stage. 

Par Arr~t& n 10734 du 6 d~cembre 1985, en application 
des dispositions du d~cret n9 67-272 du 2 septembre 1967, 
M. BOKOTE (Albert), Instituteur de 5~me ~chelon, indice 860 
des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux 
(Enseignement), en service au CEGP de Yamba (District de 
Mouyondzi), titulaire du Certificat d'Aptitude au Professorat 
dans les Coll~ges d'Enseignement G~n~ral - Option : Anglais 
Fran~ais (session de 1983), d~livr~ par T'Universit~ Marien 
NGOUABI de Brazzaville, est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~ 
rarchie II et nomm~ au grade de Professeur de CEG de 3~me 
~chelon, indice 860. ACC: 1 an 4 mois 5 jours. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ pour compter du 5 octobre 1983, 
date effective de reprise de service de lint~ress~ ~ la rentr~e 
scolaire 1983-1984. 
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RECTIFICATIF N 10777-MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 6 
d~cembre 1985 ~ l'Arr~t~ no 7985-MTERFPPS-DGTFP 
DFP-SAV du 15 octobre 1984, portant promotion au ti 
tre de l'ann~e 1983de certains fonctionnaires des cadres 
des cat~gories A-II et B 'es SAF (Travail et Administra 
tion G~n~rale) en ce qui concerne M. KOUSSAKANA 
(Antoine). 

Au lieu de: 
Art. ler. -- 

2/- CAT~GORIE B -HI~RARCHIE I 
Administration G~n~rale 

Secr~tatres d'Administration Principaux : 
Au 3~me ~chelon : 

M. KOUSSAKINA (Antoine), pour compter du 1er octobre 
1983. 

Lire: 
Art. ler.  

2/- CATEGORIE B -HIERARCHIE I 
b/-- Administration G~n~rale 

Secr~taires d'Administration Principaux : 
Au 3~me ~chelon : 

M. KOUSSAKANA (Antoine), pour compter du ler octobre 
1983. 

Le reste sans changement. 

Par Arret~ n? 10790 du 6 d~cembre 1985, en application 
des dispositions du d~cret n9 82-924 du 20 octobre 1982, 
M. MIALOUNDAMA (Antoine), Op~rateur Principal de ler 
~chelon, indice 440 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I 
des Services de T'Information, en service ~ Brazzaville, titulaire 
du Dipl~me de Controleurs Techniques Radio-M~canicien, 
Entretien, R~paration des Appareils de Liaison Radio-T~l~ 
communications, d~livr~ par I'Ecole Sup~rieure Technique de 
Moscou (URSS),est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et 
nomm~ Ing~nieur des Travaux de [Information de ler ~che 
lon, indice 710. ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de l'anciennet~ pour compter du 17 novembre 1983, 
date effective de reprise de service de lint~ress~ ~ l'issue de 
son stage. 

Par Arr~t& n 10791 du 6 d~cembre 1985, en application 
des dispositions combin~es des d~crets nos 59-178 du 21 ao~t 
1959 et 73-143 du 24 avril 1973, Mme. BITSINDOU n~e 
KOUYOULAMA (Anne), Institutrice Adjointe de 5~me ~che 
lon, indice 560 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des 
Services Sociaux (Enseignement),en service ~ la Direction R~ 
gionale des Douanes et Droits Indirects a Brazzaville, qui a sui 
vi un stage de formation ~ T'Ecole Nationale Moyenne d'Adri 
nistration - Option : Douanes, est vers~e dans les cadres des 
Douanes, reclass~e ~ la cat~gorie B, hi~rarchie II et nomm~e 
au grade de V~rificateur de 2~me ~chelon, indice 590. ACC : 
n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de anciennet~ pour compter du ler octobre 1983, 
date effective de reprise de. service de lint~ress~e ~ lissue de 
son stage. 

Par Arret& n' 10855 du 6 d~cembre 1985, en application 
des dispositions combin~es des d~crets nos 63-342 et 65-154 
des 22 octobre 1963 et 3juin 1965,M. KINKOUMA (Lazare), 
Infirmier Diplm~ d'~tat de 3~me ~chelon, indice 700 des ca 
dres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Sant~ 
Publique),en service ~ I'H~pital G~n~ral de Brazzaville, titulai 
re du Dipl~me d'~tat d'Assistant Sanitaire - Option : Stomato 
logie, obtenu ~ I'Ecole Nationale de Formation Para-M~dicale 
et M~dico-Sociale «Jean-Joseph LOUKABOU», est.reclass~ ~ 

la cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~ Assistant Sanitaire de 
ler ~chelon, indice 710. ACC: 1 an 6 mois 23 jours. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ pour compter du ler septembre 
1983, date effective de reprise de service de lint~ress~ ~ l'issue 
de son stage. 

Par Arret6 n" 10866 du 6 d~cembre 1985, en application 
des dispositions du d~cret n 72.348 du 19 octobre 1972 
Mme. SAMBOU n~e TOME LANDOU (Philom~ne), Monitrice 
Sociale de 4~me ~chelon, indice 520 des cadres de la cat~gorie 
C, hi~rarchi~ I des Services Sociaux (Service Social),en service ~ Pointe-Noire, titulaire du Diplome d'~tat d'Assistant Social 
obtenu ~ T'Ecole de Formation Para-M~dicale et M~dico 
Sociale «Jean-Joseph LOUKABOU» de Brazzaville, est reclas 
s~e ~ la cat~gorie B, hi~rarchie I et nomm~e Assistante Sociale 
de ler ~chelon, indice 590. ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de Panciennet~ pour compter du 17 novembre 
1984, date effective de reprise de service de l'int~ress~e. 

Par Anet~ n" 10867 du 6 d~cembre 1985, en application 
des dispositions du d~cret n 64-165 du 22 mai 1964, M. 
MPINORA (Jean-Paul), Instituteur Adjoint Stagiaire, indice 
410 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services So 
ciaux (Enseignement), en service dans la R~gion de la Cuvette, 
titulaire du Diplome de Bachelier de I'Enseignement du Se 
cond degr~, S~rie P~dagogique, session de Juin 1983, est reclas 
s~ ~ la cat~gorie B, hi~rarchie I et nomm~ Instituteur Stagiaire, 
indice 530. ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de lan 
ciennet~ pour compter de la date effective de prise de service 
de lint~ress~ ~ la rentr~e scolaire 1983-1984, et de la solde ~ 
compter de sa signature. 

RECTIFICATIF N? 10689-MTERFPPS-DGFP-DGPCE-17 
2103-AS du 5 d~cembre 1985, ~ l'Arre~ n0 4863/MJT 
SGFPT-DFP, portant reclassement et nomination de cer 
tains Instituteurs Adjoints des cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement)e n ce qui 
concerne M. BAKOUMA (Gaston). 

Au lieu de : 
Art. 2.-Le pr~sent arret~ qui prendra effet du point de 

vue de lanciennet~ pour compter du 4 octobre 1977, date de 
la rentr~e scolaire 1977-1978 et du point de vue de la solde ~ 
compter de la date de sa signature. ' 

Lire: 
Art.2. - Le pr~sent arr~t~ qui prendra effet du point de 

vue de lanciennet~ pour compter du 4 octobre 1976, date de 
la rentr~e scolaire 1976-1977 et du point de vue de la solde ~ 
compter de la date de sa signature. 
Le reste sans changement. 

Par Arr~t~ n 10690 du 5 d~cembre 1985, les Secr~taires 
d'Administration Principaux de 1er ~chelon des cadres de la 
cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Administratifs et Finan 
ciers des SAF (Administration G~n~rale), dont les noms sui 
vent, sont inscrits au tableau d'avancement, au titre de l'ann~e 
1980, pour le 2~me ~chelon de leur grade ~ 2 ans: 
MM. MAKABA (L~on); 

MIATOUKA-NTAMA (Pierre). 

REVISION DE LA-SITUATION 

Par Ar~t& n 10771 du 6 d~cembre 1985, la situa 
tion administrative de Mme. BOTAKA n~e MENGA (Louise 
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Alphonsine), Infirmi~re Diplom~e d'~tat des cadres de la cat~ 
gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Sant~ Publique), est 
r~vis~e selon le tableau ci-apr~s : 

Ancienne situation ': 
CAT~GORIE B - HIERARCHIE II 

Titulaire du Diplome d'Assistante M~dicale, d~livr~ par 
I'~cole de M~d~cine n 8 de Moscou (URSS)yest int~gr~e 
et nomm~e Infirmi~re Diplom~e d'~tat Stagiaire, indice 
420pour compter du 3 aot 1971, date de prise de servi 
ce de lint~ress~e+(Arr~t~ n 4435-MT-DGT-DGAPE du 
26 octobre 1971). 

CAT~GORIE B - HI~RARCHIE I 
Titulaire du Diplome des Etablissements d'Enseignement 
Secondaire Sp~cialis~ (Technicum), obtenu en URSS,~st 
provisoirement reclass~e et nomm~e Infirmi~re Diplom~e 
d'~tat Stagiaire, indice 470,pour compter du 16 mai 1972. 
ACC : 9 mois, 13 jours. 
(Arret~ n 4534/MT-DGT-DGAPE du 23 septembre 
1972). 
Titularis~e et nomm~e au ler ~chelon, indice 530, pour 
compter du 3 aout 1972. (Arr~t~ n9 6173-MSAS du 29 
octobre 1974). . 
Promue au 2~me ~chelon, indice 640,pour compter du 3 
f~vrier 1975. (Arr~t~ n 4484-MS du 19 juillet 1975). 
Promue au 3~me ~chelon, indice 700,pour compter du 3 
f~vrier 1977. (Arr~t~ n 3109-MSAS-DGSP du 29 mars 
1985). 
Promue au 4~me ~chelon, indice 760,pour compter du 3 
f~vrier 1979. (Arr~t~ n9 2996-MSAS-DGSP-DSAF-SP du 
27 mars 1985). 
Promue au S~me ~chelon, indice 820, pour compter du 3 
f~vrier 1982. (Anet n9 6302-MAS-bGSP-DSAF-SP-1 du 
28 juillet 1984). 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE A - HIERARCHIE II 

Titulaire du Diplome d'Assistante M~dicale, d~livr~ par 
l'Ecole de M~d~cine n 8 de Moscou (URSS), est int~gr~e 
et nomm~e Assistante Sanitaire Stagiaire, indice 600,pouf 
compter du 3 aout 1971, date de prise de service de Fin 
t~ress~e. 
Titularis~e et nomm~e au ler ~chelon, indice 660,pour 
compter du 3 aoiit 1972. 
Promue au 2~me ~chelon, indice 780pour compter du 3 
f~vrier 1975. 
Promue au 3~me ~chelon, indice 860,pour compter du 3 
f~vrier 1977. 
Promue au 4~me ~chelon, indice 940pour compter du 3 
f~vrier 1979. . 
Promue au 5~me ~chelon, indice 1020,pour compter du 3 
f~vrier 1982. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'an 

ciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es, et de la 
solde ~ compter de la date de sa signature. 

INTEGRATION 

Par Arr~t& n" 10647 du 3 d~cembre 1985, en application 
des dispositions de Parr~t~ n9 2160 du 26 juin 1958, M. 
MAMPASSI TUAKODILA, titulaire du Baccalaur~at de I'En 
seignement du Second Degr~ - S~rie R4 Machinisme Agricole, 
est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
Services Techniques et nomm~7au grade de Conducteur Prin 
cipal d'Agriculture Stagiaire, indice 520. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de l'Agri 
culture et de l'~levage.  

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~. 

Par Anet~ n" 10649 du 3 d~cembre 1985, en application 
des dispositions combin~es du d~cret n9 5945 du 12 f~vrier 
1959 et de l'arr~t~ n 5194 du 23 juin 1983, M. GOULOU 
(Gabriel), titulaire du diplome de Technicumi d'Energie de 
L~ningrad (URSS), Sp~cialit~ : Centrales R~seaux et Syst~mes 
Electriques, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie II des Services Techniques Industrielles et nomm~ au 
grade d'Ing~nieur des Techniques Industrielles Stagiaire, indi 
ce 650. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de I'Ener 
gie et de T'Hydraulique. 

Par Arr~t~ n 10685 du 4 d~cembre 1985, en application 
des dispositions du d~cret n 63410 du 12 d~cembre 1963, 
M. MILANDOU (Jean-De-Dieu), titulaire du Diplome d'Agent 
Technique de la Statistique, obtenu ~ l'Institut de Statistique, 
de Planification et d'~ccnomie Appliqu~e (I.S.PE.A.) de 
Yaound~ (Cameroun), est int~gr~ dans les cadres de la cat~go 
rie C, hi~rarchie I des Services Techniques (Statistiques) et 
nomm~ au grade d'Agent Technique de la Statistique Stagiaire, 
indice 410. 

\ 
L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re du Plan. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 

tive de prise de service de lint~ress~. 

Par Arr~t~ n 10688 du 4 d~cembre 1985, en application 
des dispositions de l'arr~t~ no 2153-FP du 26 juin 1958, Mlle. 
SONGO _(Marianne Sylvie), Secr~taire d'Administration Con 
tractuelle de 2~me ~chelon, de la cat~gorie D, ~chelle 9, indice 
460, en service ~Brazzaville, titulaire du Baccalaur~at de I'En 
seignement du Second d~gr~, S~rie G3, (Option : Technique 
Commerciale), obtenu en cours de carri~re et ayant suivi un 
stage de recyclage a la Direction de la Formation Continue,est 
int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Servi 
ces Administratifs et Financiers - SAF - (Administration G~n~ 
rale) et nomm~e au grade de Secr~taire d'Administration Prin 
cipal Stagiaire, indice 530. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet, tant du point de vue de 
lanciennet~ que de la solde ~ compter de la date effective de 
reprise de service de lint~ress~e ~ l'issue de son stage. 

Par Arr~t~ n 10695 du 5 d~cembre 1985, en application 
des dispositions combin~es des d~crets nP 63-342 du 22 octo 
bre 1963 et 65-154 du 3 juin 1965, M. MAMPOLO (Guy 
Blaise Romain), titulaire de la Licence Es Sciences de la Sant~, 
(Option : Sant~ Publique), obtenue ~ T'Universit~ Marien 
NGOUABI, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie II des Services Sociaux (Sant~ Publique). 

Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de la San 
t~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~. 

Par Arr~t~ n' 10697 du 5 d~cembre 1985. Mlle. KOU 
LOUBOUKA MISSHOU (Marcelline), titulaire de la Licence 
Es-Sciences (Option : Physique pure), obtenue ~ l'Universit~ 
Marien NGOUABI, est int~gr~e par assimilation dans les cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Administratifs et 
Financiers - SAF - (Administration G~n~rale) et nomm~e au 
grade d'Attach~ des SAF Stagiaire, indice 580. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re de T'In 
formation et des Postes et T~l~communications. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~e. 

Par Arr~t& n" 10698 du 5 d~cembre 1985, en application 
des dispositions de l'arr~t~ n 2153-FP du 26 juin 1958, M. 
LOBOMA (L~on), titulaire du Baccalaur~at de I'Enseignement 
du Second degr~ - S~rie G2 - Option : Technique Commerciale, 
obtenu ~ Brazzaville, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie 
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B, hi~rarchie I des Services Administratifs et Financiers - SAF  
(Administration G~n~rale) et nomm~ au grade d'Agent Sp~cial 
Principal Stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re du Com 
merce et de la Consommation. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~. 

Par Arr~t& n" 10699 du 5 d~cembre 1985, en application 
des dispositions combin~es des d~crets nos 63-342 du 22 octo 
bre 1963 et 65-154 du 3 juin 1965 et de l'arr~t~ n 5194 du 
23 juin 1983, M. NIANGA (Sauther), titulaire du diplome 
d'Assistant M~dical, obtenu ~ Tcole de Formation des Assis 
tants M~dicaux de Donestk (URSS), est int~gr~ dans les cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux (Sant~ 
Publique) et nomm~ au grade d'Assistant Sanitaire Stagiaire, 
indice 650. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de la 
Sant~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~. 

Par Arret~ n 10700 du 5 d~cembre 1985, en application 
des dispositions combin~es des d~crets nos 61-125 du 5 juillet 
1961 et 72-348 du 19 octobre 1972, les candidats dont les 
noms suivent, titulaires du Dipl~me d'~tat d'Infirmier, obtenu 
~ I~cole Nationale de Formation Para-M~dicale et M~dico 
Sociale «Jean-Joseph LOUKABOU» de Brazzaville et Pointe 
Noire, sont int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rar 
chie I des services sociaux (Sant~ Publique) et nomm~s au gra 
de d'Infirmier Dipl6m~ d'~tat Stagiaire, indice 530. 

Option G~n~raliste : 
MM. EBANGUE (Paul) ; 

ENGOMA - YOADEH ; 
GOMO-BOUENDE (Philippe) ; 
KIALOUNGOU (Jean Berille) ; 
MABIALA-MALANDA (Jean Charles);· 
MALONGA (Jean) ; 
MBOT A (Laurent) ; 
MBOUOLO (Th~odore) ; 

MIles. BIANKOBO (Marie Th~r~se) ; 
BIAOUA (Jeanne) ; 
DOMBY (Christine) ; 
GAKOSSO (Madeleine). 

. Option Stomatologie: 
MM. BIBIMBOU (Andre) ; 

TONDONO (Claude). 
Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Minist~re de 

la Sant~ et des Affaires Sociales. 
Le pr~sent arr~t~ prendr effet ~ compter des dates ef 

fectives de prise de service des int~ress~s. 

Par Arr~t& n 1070l du 5 d~cembre 1985, en application 
des dispositions combin~es des d~crets nos 61-125 et 72-348 
des 5 juillet I 961 et 19 octobre 1972, les candidats dont les 
noms suivent, titulaires du Diplome d'~tat de Sage-Femme, 
obtenu ~ I~cole Nationale de Formation Para-M~dicale et 
M~dico-Sociale «Jean-Joseph LOUKABOU» de Brazzaville, 
sont int~gr~es dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I 
des Services Sociaux (Sant~ Publique) et nomm~es au grade 
de Sage-Femme Diplom~e d'~tat Stagiaire, indice 530. 
Mlles. GONIA (Alphonsine) ; 

MIMBANGOUAYILA (Charlotte); 
LANDOU (Bernadette) ; 
SAMVI (Marie Blandine); 

Mme. IMBOULAn~e DZAKENE (Adelphine); 
Mlles. NGAMBANI (Francoise); 

MOUTSIEKOU (Jacqueline) ; 
MALEKA (Madeleine) ; 

VOUALA (C~lestine); 
MILEBAMA (G~n~vi~ve) ; 
NDINGA (Odette Jocelyne). 
Les int~ress~es soni mises ~ la disposition du Minist~re 

de la Sant~ et des Affaires Sociales. " 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effec 

tives de prise de service des int~ress~es. 

Par Arr~t& n 10730 du 6 d~cembre 1985, en application 
des dispositions du d~cret no 62426 du 29 d~cembre 1962, 
Mlle. MAMONA (Patricia Germaine), titulaire de la Licence 
Es-Sciences Bconomiques, (Option : Planification du D~velop 
pement, obtenue ~ I'Universit~ Marien NGOUABI, est int~gr~e 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services 
Administratifs et Financiers - SAF - (Administration G~n~rale) 
et nomm~e ~au grade d'Attach~ des SAF Stagiaire, indice 580. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re du Plan. 
Le pr~sent arret~ prendra effet ~ compter de la date effec 

tive de prise de service de lint~ress~e. 

Par Arr~t& nP 10731 du 6 d~cembre 1985, en application 
des dispositions du d~cret n 5945 du 12 f~vrier 1959, 
M. KIMBOUMA (Nicod~me), titulaire du Diplome d'Ing~nieur 
des Techniques des Eaux et For~ts, obtenu ~ 1Ecole Nationale 
des Eaux et For~ts de Libreville (Gabon), est int~gr~ dans les 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Techniques 
(Eaux et For~ts) et nomm~ au grade d'Ing~nieur des Travaux 
des Eaux et For~ts Stagiaire, indice 650. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de I'co 
nomie Foresti~re. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~. 

Par Arr~t~ nP 10754 du 6 d~cembre 1985, en application 
des dispositions de larret~ n9 2154-FP du 26 juin 1958, Mme. 
LELO,n~e LEMBE YOBA (Odette), titulaire du Brevet d'~tu 
des Moyennes G~n~rales et ayant suivi une formation profes 
sionnelle en st~nographie - dactylographie, obtenu ~ la Cham 
bre de Commerce et d'Industrie. de Paris (France), est int~gr~e 
dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des Services Ad 
ministratifs et Financiers - SAF - (Administration G~n~rale) et 
nomm~e au grade de Secr~taire d'Administration St~no 
dactylo Stagiaire, indice 390. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re des 
Finances et du Budget. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~e. 

Par Arr~t~ n? 10797 du 6 d~cembre 1985, en application 
des dispositions du d~cret no 62426 du 29 d~cembre 1962, 
M. OKANA (Auguste), titulaire de la Licence Es Sciences 
Economiques - Option : Finances et Fiscalit~, obtenue ~ P'Uni 
versit~ Nationale du B~nin, est int~gr~ dans les cadres de la ca 
t~gorie A, hi~rarchie II des Services Administratifs et Finan 
ciers - SAF - (Administration G~n~rale), et nomm~ au grade 
d'Attach~ des SAF Stagiaire, indice 580. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re des Fi 
nances et du Budget. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~. 

Par Arr~t~ n" 10800 du 6 d~cembre 1985, en application 
des dispositions du d~cret n 62426 du 29 d~cembre 1962, 
M. KOUHOUAKOUAKANDA, titulaire de la licence en droit, 
Option : Droit Public, obtenue ~ I'Universit~ Marien NGOUA 
BI, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II 
des Services Administratifs et Financiers - SAF - (Administra 
tion G~n~rale)et nomm~ au grade d'Attach~ des SAF Stagiai 
re, indice 580. 
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Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de la Jus 
tice, Garde des Sceaux. ' 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de 
prise de service de lint~ress~. 

Par Arr~t& n 10801 du 6 d~cembre 1985, en application 
des dispositions combin~es des d~crets nos 63-342 et 65-154 
des 22 octobre 1963 et 3 juin 1965 et de l'arr~t& n 5194 
MEN-CAB-CESC du 23 juin 1963, Mme. LANGA-ITOUA 
n~e KORILA-KIABELO (Berthe), titulaire du Diplome d'As 
sistante M~dicale et Obst~tricienne, obtenu ~ I~cole de M~ 
decine de STAVROPOL (URSS), est int~gr~e dans les cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux (Sant~ 
Publique), et nomm~e au grade de Sage-Femme Principale 
Stagiaire, indice 650. · 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re de la 
Sant~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date ef 
fective de prise de service de lint~ress~e. 

Par Arr~t& n 10802 du 6 d~cembre 1985, en application 
des dispositions combin~es des d~crets nos 63-342 et 65-154 
du 3 juin 1965, M. BOLAND A (Daniel Jean), titulaire de la 
Licence Es-Sciences de la Sant~ - Option : Sant~ Publique, 
obtenue ~ PUniversit~ Marien NGOUABI, est int~gr~ dans les 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux 
(Sant~ Publique), et nomm~ au grade d'Assistant Sanitaire 
Stagiaire, indice 650. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de la 
Sant~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~. 

Par Arr~t& n 10813 du 6 d~cembre 1985, en application 
des dispositions du d~cret n 62426 du 29 d~cembre 1962, 
Mlle. MOUNGUIZA (Pierrette), titulaire du Brevet de Techni 
cien Sup~rieur, Option : Secr~tariat de Direction, obtenu ~ 
P'Universit~ Marien NGOUABI, est int~gr~e dans les cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Administratifs et Fi 
nanciers - SAF - (Administration G~n~rale) et nomm~e au gra 
de d'Attach~ des SAF Stagiaire, indice 580. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re du Tra 
vail, de l'Emploi, de la Refonte de la Fonction Publique et de 
la Pr~voyance Sociale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~e. 

Par Arr~t~ r" 10848 du 6 d~cembre 1985, en application 
des dispositions combin~es du d~cret no 62-426 du 29 d~cem 
bre 1962 et de l'arr~t~ n 5193 du 23 juin 1983, Mlle. KOUD 
(Christine Maurisette), titulaire du Diplome des Centres de 
Formation Administrative, section : des lnspecteurs des Im 
pots, obtenu en Alg~rie, est int~gr~e dans les cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie II des Services Administratifs et Financiers 
- SAF - (Contributions Directes), et nomm~e au grade d'Atta 
ch~ des Services Fiscaux Stagiaire, indice 580. 

Lint~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re des 
Finances et du Budget. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~e. 

Par AIr~t~ n 10849 du 6 d~cembre 1985, en application 
des dispositions du d~cret no 62426 du 29 d~cembre 1962, 
MIle. NKEMBOU (Ang~lique), titulaire du Brevet de Techni 
cien Sup~rieur, Option : Secr~tariat de Direction, obtenu ~ 
P'Universit~ Marien NGOUABI, est int~gr~e dans les cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Administratifs et Fi 
nanciers - SAF - (Administration G~n~rale) .et nomm~e au gra 
de d'Attach~ des SAF Stagiaire, indice 580. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re des 
Finances et du Budget. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~e. 

Par Arr~t~ n 10850 du 6 d~cembre 1985, en application  
des dispositions de l'arr~t~ n 2160-FP du 26 juin 1958, 
M..LOUSSEMBO (Hilaire), titulaire du Baccalaur~at de PEn 
seignement du Second degr~, S~rie R6 (Option : G~nie Rural), 
obtenu au Lyc~e Amilcar Cabral, est int~gr~ dans les cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Techniques (G~nie 
Rural Stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de l'Agri 
culture et de Tl'Elevage. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~. 

Par Arr~t6 n 10851 du 6 d~cembre 1985, en application 
des dispositions combin~es du d~cret no 59-45 du 12 f~vrier 
1959 et de l'arr~t~ n 5194 du 23 juin 1983, M. M'BASSINA 
(Claude Pascal), titulaire du Dipl~me de l'Institut d'Agricultu 
re de Briansk (URSS), Sp~cialit~ : Agronomie, est int~gr~ dans 
les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Techni 
ques (Agriculture), et nomm~ au grade d'Ing~nieur des Tra 
vaux Agricoles Stagiaire, indice 650. 

Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de I'Equi 
pement Rural et de l'Action Coop~rative. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~. 

Par Anet~ n° 10852 du 6 d~cembre 1985, M. OKONO 
(Jean-Marie), titulaire du Diplome de Technicien Sup~rieur 
d'Hotellerie, Sp~cialit~ : R~ception, obtenu ~ F'Institut des 
Techniques Hoteli~res et Touristiques de TIZI-OUZOU 
(Alg~rie), est int~gr~ par assimilation dans les cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie II des Techniques Industrielles au gra 
de d'Ing~nieur des Techniques Industrielles Stagiaire, indi 
ce 650. 

L'int~res~ est mis ~ la disposition du Minist~re du Tou 
risme, des Loisirs et de l'Environnement. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~. 

Par Arr~t~ n" 10853 du 6 d~cembre 1985, en application 
des dispositions du d~cret n 64-165 du 22 mai 1964, M. 
KOUMENDA (Andre), titulaire du Baccalaur~at P~dagogique, 
session de Juin 1984, est int~gr~ dans les cadres de la cat~go 
rie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement) et nom 
m~ au grade d'Instituteur Stagiaire, indice 530. 

Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de I'Ensei 
gnement Fondamental et de l'Alphab~tisation. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~ ~ la rentr~e scolaire 1984 
1985. 

RECTIFICATIF N? 10686/MTERFPPS-DGFP-DGPCE du 4 
d~cembre 1985, ~ l'Arret~ no 10534/MTPS-DGTFP-DFP 
du 2I d~cembre 1983, portant int~gration et nomination 
de M. MOULANGUI (Albert), dans les cadres de la cat~go 
rie A, hi~rarchie II des Services Techniques (Techniques 
Industrielles). 

Au lieu de : 
Art. Iler. -En application des dispositions combin~es du 

d~cret no 5945 du 12 f~vrier 1959 et de larret~ n 5194/ 
MEN-CAB-CESC du 23 juin 1983,susvis~s, M. MOULANGUI 
(Albert), titulaire du Diplome de Technicum - Sp~cialit~ ; 
Technologie des Produits de Boucherie et de Volaille. obtenu 
au Technicum de I'Industrie de Viande et de Lait de VIN NITSA (URSS), est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarc hie II des Services Techniques (Travaux Publics) et 
nomm~ au grade d'Ing~nieur Adjoint des Travaux Publics 
stagiaire, indice 650. 

/ 
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Lire: 
Art. ler. -- En application des dispositions combin~es du 

d~cret no 5945 du 12 f~vrier 1959 et de Farr~t~ no 5194/ 
MEN-CAB-CESC du 23 juin 1983, susvis~s, M. MOULANGUI 
(Albert), titulaire du Dipl~me de Technicum - Sp~cialit~ : 
Technologie des Produits de Boucherie et de Volaille, obtenu 
au Technicum de l'Industrie de Viande et de Lait de VIN 
NITSA (URSS), est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie II des Services Techniques et nomm~ au grade 
d'Ing~nieur des Techniques Industrielles stagiaire, indice 650. 
Le reste sans changement. 

RECTIFICATIF N? 10863/MTERFPPS-DGFP-DGPCE-18 au 
6 d~cembre 1985,~ l'Arr~t~ n0 2884/MTPS-DGTFP-DFP 
du 23 mars I985, portant int~gration et nomination de M. 
ABOYA (Pierre), dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie II es Services A&mini stratifs et Financiers -SAF 
(A'ministration G~n~rale). 

Au lieu de : 
Art. 1er. (ancien) -- En application des dispositions du d~ 

ret n° 62426 du 29 d~cembre 1962, M. ABOYA (Pierre), Ex 
ous-Lieutenant de Arm~e Populaire Nationale, est int~gr~ 
lans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~ au 
;rade d'Attach~ des SAF de 4~me ~chelon, indice 810. 

Lire : 
Art. ler. (nouveau) --- En application des dispositions du 

l~cret n° 62426 du 29 d~cembre 1962, M. ABOYA (Pierre), 
x-Sous-Lieutenant de PArm~e Populaire Nationale, est int~ 
r~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~ au 
rade d'Attach~ des SAF de 5~me ~chelon, indice 880. 

e reste sans changement. 

DETACHEMENT 

Par Arr~t~ n? 10967 du 6 d~cembre 1985, M. ANDO 
ELLE (Ferdinand), Instituteur de 6~me ~chelon des cadres 
e la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseigne 
tent), pr~c~demment en service au Minist~re de 1'conomie 
oresti~re, est plac~ en position de d~tachement aupr~s de la 
ci~t~ Foresti~re Alg~ro-Congolaise (S.F.A.C.), pour une 
ur~e ind~termin~e. 

La r~mun~ration de lint~ress~ sera prise en charge par le 
udget Autonome de la Soci~t~ Foresti~re Alg~ro-Congolaise 
.F.A.C.)qui est en outre redevable envers le Tr~sor Public de 
Stat Congolais pour la Contribution des droits ~ pension de 
nt~ress~. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de 
ise de service de lint~ress~. 

Par Arr~t~ n 10970 du 6 d~cembre 1985, Mme. MANI 
A (Emilie), Sage-Femme Principale de 9~me ~chelon des ca-. 
es de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux (Sant~ 
iblique), en service ~ la Pr~sidenc~ de la R~publique, est pla 
e en position de d~tachement aupr~s de la Caisse Nationale 

la Pr~voyance Sociale (C.N.P.S.) pour une dur~e ind~termi e. 7 
La r~mun~ration de l'int~ress~e, sera prise en charge par le 

dget Autonome de la Caisse Nationale de la Pr~voyance So 
ale (C.N.P.S.) qui est en outre redevable envers le Tr~sor Pu 
ic de l'~tat Congolais pour la contribution des droits ~ pen 
n de lint~ress~e. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de 
ssation de service de lint~ress~e. 

AFFECTATION 

Par Arret~ n 10855 du 6 d~cembre 1985, Mme. MANO 
MBA BAYONNE (Eug~nie), Professeur de Lyc~e de ler ~che 
lon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services So 
ciaux (Enseignement) pr~c~demment en service ~ la Direction 
de I'Enseignement Fondamental, est mise ~ la disposition du 
Minist~re des Finances et du Budget ~ Brazzaville. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de 
prise de service de lint~ress~e. 

RETRAITE 

Par Arr~t~ n' 10748 du 5 d~cembre 1985, en application 
des dispositions des articles 2 et 3 du d~cret no 84-892 du 12 
octobre 1984, M. SENGA-NSIKAZOLO (Victor), Inspecteur 
de I'Enseignement Primaire de 8~me ~chelon, indice 1680 de 
la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseigne 
ment), en service ~ la Direction G~n~rale de l'Administration 
Scolaire ~ Brazzaville, n~ le 16 juillet 1930,est admis ~ la re 
traite ~ compter du 1er ao~t 1985. 

Une indemnit~ sp~ciale forfaitaire dite de fin de carri~re 
~gale ~ six (6) mois lui est accord~e ~ compter de la date ci 
dessus indiqu~e. 

Par Arr~t~ n" 10752 du 6 d~cembre 1985, en application 
des dispositions des articles 2 et 3 du d~cret n 84-892 du 12 
octobre 1984, M. KIORONINY (Eug~ne), Instituteur de 3~me 
~chelon, indice 820 de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services 
Sociaux (Enseignement), en service ~ Brazzaville, n~ le 28 juil 
let 1930,est admis ~ la retraite ~ compter du ler aout 1985. 

Une indemnit~ sp~ciale dite de fin de carri~re ~gale ~ 
six (6) mois lui est accord~e ~ compter de la date ci-dessus in 
diqu~e. 

Par Arret~ n 10768 du 6 d~cembre 1985, en application 
des dispositions des articles 13 et 37 de l'Ordonnance 10-71 du 
4 mai 1971, M. BANGADI (Prosper), Cuisinier Contractuel de 
IO~me ~chelon, indice 230 de la cat~gorie G, ~chelle 18, en 
service au Lyc~e Technique Agricole Amilcar Cabral ~ Brazza 
ville, ni~ le 3 ao~t 1930, est admis ~ la retraite ~ compter du 
ler septembre 1985. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e d~s que 
la Direction G~n~rale de la Fonction Publique connaftra la da 
te exacte de reprise de service de l'int~ress~ ~ lissue de son 
dernier cong~. · 

Par Atret~ ni" 10845 du 6 d~cembre 1985, en application 
des dispositions des articles 13 et 37 de l'Ordonnance 10-71 du 
4 mai 1971, M. SITA (Barth~l~my), Chef d'Atelier Contractuel 
de 2~me ~chelon, indice 590 de la cat~gorie C, ~chelle 8, en 
service au Garage Administratif ~ Brazzaville, n~ le 1l d~cem 
bre 1924, est admis ~ la retraite ~ compter du ler septembre 
1985. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e d~s que 
la Direction de la Gestion du Personnel Civil de 1'£tat connai 
tra la date exacte de reprise de service de lint~ress~ ~ l'issue 
de son dernier cong~. 

Par Arr~t~ n' 10846 du 6 d~cembre 1985, en application 
des dispositions des articles 13 et 37 de P'Ordonnance 10-71 du 
4 mai 1971, M. N'DINGI-KOTE (Oscar), Instituteur Contrac 
tuel de 2~me ~chelon, indice 590 de la cat~gorie C, ~chelle 8, 
des Services Sociaux (Enseignement), en service ~ I'Inspection 
de T'Enseignement Fondamental LOUVAKOU (Loubomo), n~ 
le 27 mai 1930, est admis a la retraite a compter du ler juillet 
1985. 
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L'indemnit~ representative de cong~ lui sera pay~e d~s 
que la Direction G~n~rale de la Fonction Publique conna 
tra la date exacte de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue 
de son dernier cong~. 

Par Arr&t~ n" 10847 du 6 d~cembre 1985, en application 
des dispositions des articles 13 et 37 de-l'Ordonnance 10-71 du 
4 mai 1971, M. MALANDA (Jean), Attach~ des SAF Contrac 
tuel de 6~me ~chelon, indice 940 de la cat~gorie B, ~chelle 4, 
en service ~ la Direction G~n~rale du Budget ~ Brazzaville, n~ 
en 1930, est admis a la retraite le ler mars 1985. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e d~s que 
la Direction G~n~rale de la Fonction Publique connaftra la da 
te exacte de reprise de service de lint~ress~ ~ l'issue de son 
dernier cong~. 

Par Anet~ AP 10966 du 6 d~cembre 1985, en application 
des dispositions des articles 2 et 3 du d~cret n 84-892 du 12 
octobre 1984, M. ONGOUYA (Dominique), Assistant Sanitai 
re de 3~me ~chelon, indice 860 de la cat~gorie A, hi~rarchie II 
des Services Sociaux (Sant~),en service ~ I'H0pital G~n~ral de 
Brazzaville, est admis ~ la reiraite ~ compter du ler aout 1985. 

Une indemnit~ sp~ciale forfaitaire dite de fin de carri~re 
~gale ~ six (6) mois lui est accord~e ~ compter de la date ci 
dessus indiqu~e. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voie routi~re lui seront d~livr~es (II~me cat~gorie) au compte 
du Budget de THopital G~n~ral de Brazzaville et ~ventuelle 
ment ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

----------0--------- 

MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS, 
DE LA CONSTRUCTION, DE L'URBANISME 

ET DE L'HABITAT 

ACTES EN ABREGE 

Personnel 

RECLASSEMENT -- AFFECTATION 

Par Arr~t n" 10704 du 5 d~cembre 1985, M. TATY 
(Jean-Gilbert), en service ~ la Carri~re de Mont Belo, embau 
ch~ en qualit~ d'Aide-Conducteur le 2 f~vrier 1970, cat~gorie 
F, est nomm~ Conducteur d'Engins, et reclass~ ~ la cat~gorie 
E, 2~me ~chelon, indice 440. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet pour compter de la date de 
signature. 

Par Arr~t~ r 10794 du 6 d~cembre 1985, les cadres dont 
les noms suivent,en service ~ la R~gie Nationale des Transports 
et des Travaux Publics, re~oivent les affectations ci-apr~s : 

M. GAEKOU (F~lix), Docteur Ing~nieur des Travaux Pu 
blics, de la cat~gorie A, 2~me ~chelon, mis ~ la disposition 
de la RNTP, par Note de service n 2493/MTPCUH-CAB du 
20 novembre 1984, est affect~ ~ la Direction de I'Entre 
tien Routier ~ Brazzaville, en complement d'effectif. 
M. ONDZIET (Modeste), Ing~nieur des Travaux Publics, 
de la cat~gorie A, ler ~chelon, mis ~ la disposition de la 
RNTP, par Note de Service n 2606/MTPCUH-CAB du 29 
novembre 1984, est affect~ ~ la Direction des ~tudes, du 
Contrle et de la Planification ~ Brazzaville, en compl~ 
ment deffectif. 

M. BAKOUMBA (Adolphe), Ing~nieur des Travaux Pu 
blics, de la cat~gorie A, ler ~chelon, mis ~ la disposition 
de la RNTP, par Note de Service n 2606/MTPCUH-CAB 
du 29 novembre 1984, est affect~ ~ la Direction des Etu 
des, du Contr~le et de la Planification ~ Brazzaville, en 
complement d'effectif. 

M. AGNIMA (Basile), Ing~nieur Adjoint M~canicien des 
Travaux Publics, de la cat~gorie B, ler ~chelon, mis ~ la 
disposition de la .RNTP, par Note de Service n9 2543/ 
MTPCUH-CAB du 26 novembre 1984, est affect~ ~ la Di 
rection des Transports et des Unit~s de Production, pout 
servir ~ la Carri~re de Mont-Belo, en compl~ment d'effec 
tif. 

M. MAHOUELA (Joseph), Ing~nieur Adjoint M~canicien 
des Travaux Publics, de la cat~gorie B, ler ~chelon, mis ~ 
la disposition de la RNTP, par Note de Service n 2542/ 
MTPCUH-CAB du-26 novembre 1984, est affect~ A la Di 
rection R~gionale de la Bouenza ~ Madingou, en compl~ 
ment d'effectif. 

M. DIAKOUKA (Christian Alain), Ing~nieur Adjoint M~ 
canicien des Travaux Publics, te la cat~gorie. B, Ier ~che 
Ion, mis ~ la disposition de la RNTP, par Note de Service 
n9 2489/MTPCUH-CAB du I9 novembre 1984, est affec 
t~ ~ la Direction du Laboratoire National d'tudes et des 
Travaux Publics ~ Brazzaville, en complement d'effectif. 

M. MAKOUMBOU (F~lix), Adjoint Technique des Tra 
vaux Publics, de la cat~gorie C, ler ~chelon, mis ~ la dis 
position de la RNTP, par Note de Service n 2558/ 
MTPCUH-CAB du 26 novembre 1984, est affect~ ~ la 
Direction des Etudes, du Controle et de la Planification ~ 
Brazzaville, en compl~ment d'effectif. 
Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de pri 

se de service des int~ress~s. 

-------0---------- 
MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE 

ET SUPERIEUR 

ACTE EN ABREGE 

Personnel 

NOMINATION 

Par Ar~t n 10781 du 6 d~cembre 1985, conform~ment 
au Tableau ci-apr~s, les agents dont les noms et pr~noms sui 
vent sont autoris~s ~ dispenser des heures suppl~mentaires par 
semaine ~ I'Ecole Nationale des Eaux et For~ts de Mossendjo 
au titre de l'ann~e scolaire 1984-1985. 

M. MONDZOMBA (Adrien) 
Grade et ~chelon : Professeur CEGP 
Cat~gorie A-2 
Discipline : Fran~ais 
Heures par semaine : 6 heures. 

M. KIMPOUNOU (Benot) 
Grade et ~chelon : Professeur CEGP 
Cat~gorie A-2 
Discipline : Anglais 
Heures par semaine : 3 heures. 

M. KOUMBATH-MANGANGA (Jean Lesh) 
Grade et ~chelon : Professeur CEGP 
Cat~gorie A-2 
Discipline : Chimie 
Heures par semaine : 3 heures. 
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M. NSE (S~bastien Magloire) 
Grade et ~chelon : Ing~nieur Agronome 
Cat~gorie A-I 
Discipline : Chimie-P~do[og. 
Heures par semaine : 4 heures. 

M. BIBI (Raymond David) 
Grade et ~chelon : Ing~nieur Eaux et For~ts 
Cat~gorie A-1 
Discipline : Syst~mat. Cyn~t. 
Heures par semaine : 9 heures. 

M. BATCH! (Laurent J. Claude) 
Grade et ~chelon :Ag. T. P. 
Cat~gorie B-1 
Discipline :Scierie 
Heures par semaine : 5 heures. 

MAPOUATA (Alexandre) 
IKONGO (Logan) 

(Controleur d'~tat) 
(A.N.P.) 

Le Conseil d'Administration peut appeler en consultation 
d'autres personnes en raiser de leur comp~tence sur un point 
d~termin~ de l'ordre du jour. 

Les membres du Conseil d'Administration ci-dessus d~si 
gn~s sont nomm~s pour trois exercices sociaux. 

Le Conseil d'Administration fonctionnera en conformit~ 
avec les dispositions de la Charte des Entreprises d'~tat et de 
la loi instituant I'Entreprise-Pilote d'tat. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet pour compter du 11 juin 
1984. 

M. IKOLO (Florent) 
Grade et ~chelon :Ag. T. P. 
Cat~gorie B-1 
Discipline : Pisciculture 
Heures par semaine : 4 heures. 

Les heures suppl~mentaires sont r~mun~r~es conform~ 
ment ~ l'arr~t~ n 1941-MF-DF-3 du 19 mai 1965, en ce qui 
zoncerne les heures suppl~mentaires effectu~es au cours de 
'ann~e 1984, et au d~cret n 85-018 du 16 janvier 1985, en 
e qui concerne les heures suppl~mentaires effectu~es au cours 
le l'ann~e 1985. 

Cette indemnit~ sera mandat~e sur production des certifi 
ats de service fait d~livr~s par le Chef de lEtablissement et 
ontresign~s par le Directeur de TEnseignement Secondaire 
Technique et Professionnel (DESTP) et le Directeur des Fi 
lances et de I'Equipement au Minist~re de I'Enseignement 
econdaire et Sup~rieur (DFE). 

---------0---------- 
MINISTERE DES MINES ET DES HYDROCARBURES 

ACTE EN ABREGE 

Personnel 

NOMINATION 

Par Arr~t€ n 10886 du 6 d~cembre 1985, sont nomm~s 
Administrateurs de la Soci~t~ Nationale de Recherches et 
I'Exploitation P~troli~res (HYDRO-CONGO) : 
resident : OKABE (Saturnin) 

a/-- Avec voix d~lib~rative : 
IM. AMBVOULI (Jean); 

LOUMETO (JoED; 
NGAKOSSO (Edouard) ; 
BAKANTSI (Albert) ; 
OVU (Andre); 
NGUESSO (Maurice) ; 
GASSAI (More) ; 
NGAMPOUO (Joseph) ; 
GALOUO (L~on); 
MARTHAN (Daniel) ; 
MABONA (Georges). 

b/-- Avec voix consultative : 
IM. DOUKAGA (Emmanuel) (CENAGES) 

NOTE (Agathon) (I.G.E.) 

MINISTERE DE L'ECONOMIE FORESTIERE 

ACTES EN ABREGE 

Personnel 

NOMINATION 

Par Arr~t6 n 10912. du 6 d~cembre 1985, 1es fonction 
naires du Minist~re de I'Economie Foresti~re/dont les noms 
et pr~noms suivent/sont nomm~s ~ des fonctions ci-apr~s : 

KOMBO (Germain) 
Grade :A.T.P. 1er ~chelon 
Ancienne affectation : Direction des For~ts 
Nouvelle affectation : Chef de Service des For~ts 
DREF/NIARI. 

SENGOLT (Pierre) 
Grade : Ing~nieur des Eaux et For~ts de 2~me ~chelon 
Ancienne affectation : Projet de D~veloppement Fores 
tier Sud Congo 
Nouvelle affectation : Directeur du Projet de D~veloppe 
ment Sud-Congo. 

MIle. KOUBAKOUEMBA (Henriette) 
Grade : Professeur de Lyc~e de 2me ~chelon 
Ancienne affectation : Projet de D~veloppement de la 
Pisciculture Rurale 
Nouvelle affectation : Directrice du Projet de D~veloppe 
ment de la Pisciculture Rurale. · 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates 

de prise de service des int~ress~s. 

Par Ar~t~ n 10913 du 6 d~cembre 1985, M. BOUNANA 
(Albert), Agent Technique Principal des Eaux et For~ts de ler 
~chelon des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services 
Techniques (Eaux et For~ts), pr~c~demment Chef de Bureau 
des Statistiques, est nomm~ Chef de Service des Etudes et de la 
Planification ~ la Direction R~gionale des Eaux et For~ts de la 
Sangha ~ Ouesso, en remplacement de M. ELENGA (Jean 
Etienne) appel~ ~ d'autres fonctions. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de 
prise de service de l'int~ress~. 

Par AIr~t~ n 10914 du 6 d~cembre 1985, M. MPASSI 
(Antoine), Agent Technique Principal de 1er ~chelon des ca 
dres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services techniques 
(Eaux et For~ts), pr~c~demment en service ~ la Direction R~ 
gionale de la Lekoumou, est nomm~ Chef de Service de la 
Chasse ~ ladite Direction. 

L'int~ress~ percevra une indemnit~ de fonction pr~vue 
par la r~glementation en vigueur. 
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Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de 
prise de service de lint~ress~. 

Par Arret~ RP 10924 du 6 d~cembre 1985, M. OVA 
(Guy-Arcady). Secr~taire Principal d'Administration Contrac 
tuel de ler ~chelon,est nomm~ Chef de Service de Gestion du 
Projet PAM pour l' Agence de Brazzaville, en remplacement de 
M. MOCKO BANGAULT (Laurent-Charles), Secr~taire d'Ad 
ministration de ler ~chelon, appel~ ~ d'autres fonctions. 

L'int~ress~ percevra une indemnit~ de fonction pr~vue par la r~glementation en vigueur. 
Le pr~sent arr~t~ de regularisation prendra effet pour 

compter du 29 octobre 1984, date de prise de service de l'in 
t~ress~. 

Par Arr~t& n 10894 du 6 d~cembre 1985, les Agents du 
Minist~re de PEconomie Foresti~re, dont les noms et pr~noms 
suivent sont nomm~s ~ des fonctions ci-apr~s : 

MASSENGO MILANDOU (Denis) 
Grade :Ing~nieur des E & F 3me ~chelon 
Ancienne situation : D.E.P. 
Nouvelle situation : Chef de Service de D~veloppement de 
la Sylviculture ~ la DSAF. 

EMBON (L~on Pascal) 
Grade :Ing~nieur des Eaux et For~ts de 2¢ ~chelon 
Ancienne situation : D.S.A.F. 
Nouvelle situation : Chef de Service de Administration 
Foresti~re ~ la D.S.A.F. 

SENGOLT (Pierre) 
Grade : Ing~nieur des Eaux et For~ts de 2~me ~chelon 
Ancienne situation: D.S.A.F. 
Nouvelle situation : Maintenu au poste de Chef de Service 
de I'Amenagement D.S.A.F. 

SONGO (Odette). 
Grade : Dactylographe contractuelle de 6me ~chelon 
Ancienne situation : Secr~tariat Cabinet 
Nouvelle situation : Chef de Secr~tariat D.S.A.F. 

Lt. HOMBESSA (Gr~goire) 
Grade :Ing~nieur des Eaux et For~ts (Officier APN) 
Ancienne situation: P.I.A.F. 
Nouvelle situation : Chef de Service de la gestion de la 
faune - D.C.F. 

KOUMOU (Albert) 
Grade : Ing~nieur des Eaux et For~ts de 2~me ~chelon 
Ancienne situation: D.E.P. 
Nouvelle situation : Chef de service des Industries Fores 
ti~res ~ la D.E.I.F. 

MOKONZALI (Jose ph) 
Grade : Ing~nieur des Eaux et For#t? de ler ~chelon 
Ancienne situation :D.E.P. 
Nouvelle situation : Chef de Service des Techniques d'ex 
ploitation Foresti~re - D.E.I.F. 

Mme. NTSOUMOU ne MONTANGO (Cath~rine) 
Grade : Secr~taire d'Administ Principale de 2~me ~chelon 
Ancienne situation : Secr~tariat du Ministre CAB 
Nouvelle situation : Chef du Secretariat D.E.I.F. 

IPANGA ANGONGA (Henri) 
Grade : Commis Principal des SAF 
Ancienne situation: M.T.E.R.F. P.P.S. 
Nouvelle situation, : Chef SAP-DAAF. 

BOUBANGA (Gilbert) 
Grade : Agent Sp~cial Ppal. des SAF de 2~me ~chelon 
Ancienne situation : D.A.A.F. 

Nouvelle situation : Maintenu au poste de Chef de Service 
du Mat~riel ~ la DAAF. 

MOUSSALA (Marcel) 
Grade :A.T.P. Contractuel de 4~me ~chelon 
Ancienne situation :S.G.E.F. 
Nouvelle situation : Maintenu au poste de Chef de Service 
Archives et D. au SGEF. 

KASSA (Michel) 
Grade : Ing~nieur des Techniques Foresti~res de ler ~ch. 
Ancienne situation: D.C.F. 
Nouvelle situation : Chef de Service Zootechnique au Pare 
Zoologique de Brazzaville. 

KOUANGO (Joseph) 
Grade :A.T.P. des Eaux et For~ts de 8~me ~chelon 
Ancienne situation : Stage en France 
Nouvelle situation : Directeur du Projet PAM ~ B/ville. 

LOUBAKI (Gr~goire) 
Grade : Commis Principal Contractuel des SAF de ler ~ch. 
Ancienne situation :D.A.A.F. 
Nouvelle situation : Chef de Service de la Gestion du Pro 
jet PAM - Agence Loubomo. 

NGOUBILI (Norbert) 
Grade : Commis Principal Contractuel de 2~me ~chelon 
Ancienne situation : D.R.E.F -Bouenza 
Nouvelle situation : Chef de,Division Mat. du Projet PAM 
Agence de Loubomo. 

BIKA (Ars~ne) 
Grade : Secr~taire Principal Contractuel de ler ~chelon 
Ancienne situation : Directeur Projet PAM ~ Brazzaville 
Nouvelle situation : Chef du Personnel ~ Placongo  
Pointe-Noire. 
Le pr~sent arr~t~ de r~gularisation prend effet ~ compter 

des dates de prise de service des int~ress~s. 

----------0---------- 

MINISTERE DE LA JUSTICE, GARDE DES SCEAUX 

DECRET N 85-1400 du 6 d~cembre 1985, portant nomina 
tion de M. DEY (L~opold), Inspecteur de Tr~sor,en qua 
lit~ de Conseiller, en service Extraordinaire ~ la Cour Su 
pr~me. 

LE PREMIER MINISTRE 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la Loi n 076-84 du 7 d~cembre 1984, portant ratifi 

cation de F'Ordonnance 019-84 du 23 aot 1984, portant mo 
dification de certaines dispositions de la constitution du 8 
juillet 1979 ; 

Vu la Loi n" 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires ; 

Vu Arret~ n 2087-FP du 2l juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 62-426 du 29 d~cembre 1962, fixant le 
statut des cadres de la cat~gorie A des Services Administratifs 
et Financiers (SAF)_; 

Vu le d~cret n 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret 62-196-FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 84-856 du 8 ao~t 1984, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 
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Vu le d~cret n 84-858 du 13 aot 1984, portant nomina 
tion des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret n 84-860 du 20 ao0t 1984, portant organi 
sation des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n? 82-247 du 19 mars 1982, portant attri 
butions et r~organisation du Minist~re de la Justice ; 

Vu le d~cret n 82-595 du 18 juin 1982, fixant les indem 
nit~s allou~es aux.titulaires de certains postes administratifs ; 

Vu la Note de service n 070-MJ-SGJ-DSAF-SP du 29 
mars 1985, portant nomination de lint~ress~ ; 

Vu le d~cret n? 85-260 du 5 mars 1985, d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations administratives des agents 
de l'~tat ; 

DECRETE: 
Art. 1er. -M. DEY (L~opold), Inspecteur du Tr~sor de 

ler ~chelon,est nomm~ Conseiller en service extraordinaire ~ 
la Cour Supreme, en application des articles 40 et 51 de la 
Loi 53-83 du 21 avril 1983, portant r~organisation de la Justi 
ce en R~publique Populaire du Congo. 

Art. 2. - Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
de la date de prise des fonctions de lint~ress~, sera publi~ au 
Journal officiel. 
Brazzaville, le 6 d~cembre 1985. 

Ange Edouard POUNGUI. 

Par le Premier Ministre, 
· Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, 

Capitaine Dieudonn~ KIMBEMBE. 
Le Ministre des Finances et du Budget 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

------0------ 
ACTES EN ABREGE 

Personnel 

NOMINATION -- AFFECTATION 

Par Arr~t6 n' 10837 du 6 d~cembre 1985, en application 
de P'Article 12 de la Loi n 53-83, les personnes dont les noms 
suivent sont nomm~es Juges non-professionnels employeurs : 
M. HUGUET (Jacques-Guy), Pr~sident d'UNICONGO; 
M. CHO8SON (Bernard), Directeur Soci~t~ AFRICAPLAST. 

Conform~ment aux dispositions des articles 3 et 6 de la loi 
susvis~e ~ l'article 1er, les Juges non-professionnels pr~tent ser 
ment avant d 'entrer en fonction. 

Par Arr~t~ n 10947 du 6 d~cembre 1985, les personnes 
dont les noms suivent, ~lues par le Comit~ du Parti du Dis 
trict de HINDA, sont nomm~es Juges non-professionnels du 
Tribunal Populaire du Village-Centre de HINDA ~ compter du 
3 avril 1985. 
Ce sont : 
1/- NONOUKA GOMA (Jean-F~lix) ; 
2/- POBA TCHITEMBO (Alphonse) ; 
3/- KOUMBA (Fran~ois de Paul) ; 
4/- PINGA LOEMBA ; 
5/- TCHIFOUMBA (V~ronique); 
6/-.TATY (B~no1t) ; 
7/- MA VOUNGOU (Michel) ; 
8/- MAKOSSO (Alexandre) ; 
9/- SAFOU (EIo) ; 
10/- BOUANGA (Alphonse). 

Conform~ment aux dispositions des articles 3 et 6 de la 
Loi 53-83 du 21 avril 1983, portant r~organisation de la Justi 

ce en R~publique Populaire du Congo, la dur~e du mandat des 
Juges non-professionnels est de trois ans. 

Les Juges non-professionnels pr~tent serment avant d'en 
trer en fonctions. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter du 3 avril 1985. 

Par Arr~t~ n? 1100I du 7 d~cembre 1985, les personnes 
dont les noms suivent,~lues par le Conseil Populaire du Dis 
trict de Dongou, sont nomm~es Juges non-Professionnels au 
Tribunal Populaire du Village-Centre de Dongou ~ compter du 
22 juin 1985. 
Ce sont : 

District de Dongou: 

1/- NZEMBA (Jean F~lix) ; 
2/- BOKOMO (Adolphe) ; 
3/- MOUNGUILI (Lucien) ; 
4/- MOUAZAMIKAYA (Honorine) ; 
5/- YOBOKO (G~rard); 
6/- GBANOU (Paul) ; 
7/- MOTOMBO (Edmond) ; 
8/- N'GANDZIO (Andre) ; 
9/- ABDOULAYE (Adim); 
10/- GBANGA (Alphonse). 

Conform~ment aux dispositions des articles 3 et 6 de la 
Loi 53-83 du 21 avril 1983, portant r~organisation de la Justi 
ce en R~publique Populaire du Congo, la dur~e du mandat des 
Juges non-Professionnels est de trois (3) ans. 

Les Juges non-Professionnels pr~tent serment avant d'en 
trer en fonctions. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter du 22 juin 
1985. 

Par Arr~t~ n 10925 du 6 d~cembre 1985, les agents con 
tractuels du Minist~re de la Justice, dont les noms suivent, re 
~oivent les affectations et nominations suivantes : 

Tribunal Populire de Village-Centre de Louvakou: 
MIle. MAKANGA (Ad~le), Greffier Contr. 1er ~chelon - Agent 

de Greffe et Parquet. 

Tribunal Populaire de Village-Centre d~ Makabana: 
Mlle. NGOMO (Jeanne Esanot), Greffier Contr. ler ~chelon  

Agent de Greffe et Parquet. 

Tribunal Populaire de Village-Centre de Mossendjo : 
Greffier en Chef 

M. MABONDZO-MOUYABI, Greffier Principal Contr. de ler 
~chelon. 

Agent de Greffe et Parquet 
M. GAMABA (Armand), Commis principal contr. de ler 

~chelon. 
Tribunal Populaire de Village-Centre de Moungoudou-Sud : 

Greffier en Chef 
M. LOUZINGOU (Fid~le), Greffier Principal Contr. de 2~' 

~chelon. 
Agent de Greff et et Parquet 

Mlle. MANKOU (P~lagie), Secr~taire d'Adm. Contr. 1er ~ch. 
Tribunal Populaire de Village-Centre de Mayoko: 

MIle. KILEBE-BOUANGA (Marie), Secr~taire d'Adm. Contr., 
Agent de Greffe et Parquet. 

Tribunal Popul~ire de Village-Centre de Mbinda: 
Greffier en Chef 

M. SAMBA (Albert), Greffier Principal Cont. 2~ ~chelon. 
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Agent de Greffe et Parquet 
MIle. MAMPOUYA (P~lagie), Secr~taire d'Adm. Cont. Iler ~ch. 

Tribunal Populaire de Village-Centre de Kimongo : 
Mlle. NKOUAMANA (Julienne), Secr~taire d'Administration 

Contr. de 3~me ~chelon - Agent de Greffe et Parquet. 
Tribunal Populaire de Village-Centre de Lond~la-Kayes: 

Greffier en Chef 
M. SAMBA (Alexandre), Greffier Princ. Cont. de 3~ ~chclon. 

Tribunal Populaire de Village-Centre de Kibangou : 
M. KIZIE (Guy-Pierre), Greffier Cont. ler ~chelon - Agent de 

Greffe et Parquet. 
Tribunal Populaire de Village-Centre de Banda: 

M. ONGOUYA (Bernard), Greffier Cont. ler ~chelon - Agent 
de Greffe et Parquet. 

Tribunal Populaire de Village-Centre de Diveni~ : 
M. ADOUA (Godefroy), Commis cont. ler ~chelon - Agent 

de Greffe et Parquet. 
Tribunal Populaire de Village-Centre de Nyanga: 

Mlle. MATONDO (Louise), Secr~taire d'Adm. Cont. Ier ~che 
lon • Agent de Greff et et Parquet. 

Tribunal Populaire de Village-Centre de Komono : 
M. OSSAA (Jean Paul), Greffier Cont. de ler ~chelon - Agent 

de Greffe et Parquet. 
Tribunal Populaire de Village-Centre de Zanaga: 

MIle. MANTSOUMOU (Antoinette), Greffier Cont. 2~ ~chelon 
Agent de Greffe et Parquet. 
Tribunal Populaire de Village-Centre de Bambama: 

Greffier en Chef 
M. BOULA (Jean Claude), Greffier cont. de ler ~chelon. 

Agent de Greffe et Parquet 
MIle. ONDAYE (Edith Cath~rine), Agent subalterne de Bureau 

cont. de 1er ~chelon. 

Tribunal Populaire de Village-Centre de Madingou: 
Agents de Greffe et Parquet 

MIles. MIAMBANZILA (C~cile), Secr~taire d'Administration 
contractuelle de ler ~chelon ; 
NTSOKO (Antoinette), Commis Principal contractuelle de 
ler ~chelon. 
Tribunal Populaire de Village-Centre de Mouyondzi: 

M. NGOMBE (Dominique), Greffier Cont. de Iler ~chelon 
Agent de Greffe et Parquet. 
Tribunal Populaire de Village-Centre de Boko-Songho: 

Greffier en Chef 

M. MATONGO (Antoine), Greffier Cont. 2~me ~chelon. 
Agent de Greffe et Parquet 

M. BOKIYA (Lambert), Secr~taire d'Administration Con 
tractuel de 2~me ~chelon. 

Tribunal Populai re de Village-Centre de Mfouati: 
Mlle. NZISSI GNIOUNDOU (Rachel), Agent subalterne de 

Bureau cont. de 2~ ~chelon - Agent de Greffe et Parquet. 
Tribunal Populaire de Village-Centre de N'Kayi: 

Greffier en Chef 
M. LOUFOUMA (Nestor), Greffier Principal Cont. de ler 

~chelon. 
Agents de Greffe et Parquet 

MIle. KOUSSOU (Marie), Commis cont. de 1er ~chelon · 
M. MALONGA (Blaise), Secr~taire d'Administration cont. 

de 3~me ~chelon. 
Tribunal Populaire de Village-Centre de Loutete : 

Greffier en Chef 
M. POPA-OSSIBI (Dieudonne), Greffier Principal Contrac 

tuel de ler ~chelon. 

Agent de Greffe et Parquet 
MIle. PAMBOU-MOUDILA (Aur~lie-Claudette), Commis Prin 

cipale de Greffe contractuelle de ler ~chelon. 
Tribunal Populaire de Quartier de Mak~l~k~l~ : 

Agents de Greffe et Parquet 
MIles. SALA-KIMINOUNOU (H~l~ne), Commis Principal de. 

Greffe contractuelle de ler ~chelon; 
KIMBEMBE (Solange), Secr~taire d'Administration con 
tractuelle de ler ~chelon; 
MPOSSI-NZOUMBA (Sabine), Commis Principal de 
Greffe contractuelle de ler ~chelon. 

Tribunal Populaire de Quartier de Poto-Poto : 
Mlle. ELONGO-AKOA (Ang~lique), Greffier Contractuelle de 

2~ ~chelon - Agent de Greffe et Parquet. 
Tribunal Populaire de Quartier de Tchinouka : 

Mlle. BOUNGOU-PEMPE (Simone), Greffier contractuelle de 
ler ~chelon, Agent de Greffe et Parquet. 

Tribunal Populaire de Village-Centre de Hinda: 
M. 'LOUVILA (Jackson), Greffier contractuel de 1er ~chelon, 

Agent de Greffe et Parquet. 
Tribunal Populai re de Village-Centre de Madingo-Kayes : 

MIle. NGANGA (Val~ry), Secr~taire d'Administration cori 
tractuelle de ler ~chelon, Agent de Greffe et Parquet. 

Tribunal Populaire de Village-Centre de Mvouti: 
Greffier en Chef 

M. LOUKOMBO LAMINY (J. Maurice), Greffier Principal 
Contractuel de ler ~chelon. 

Agent de Greffe et Parquet 
Mlle. BALOUNGUISSA (Jos~phine), Commis contractuelle 

de ler ~chelon. 
Tribunal Populaire de Village-Centre de Kakamoeka: 

Greffier en Chef 
M. MATONGO (Robert), Greffier Principal contractuel de 

ler ~chelon. 
Agent de Greffe et Parquet 

Mlle. KOTOMBISSA (Firmine), Greffier contractuelle de ler 
~chelon. 

Tribunal Populaire de Village-Centre de Nzambi: 
M. BWELLAT (Maurice), Secr~taire d'Administration Princi 

pal Contractuel de ler ~chelon, Agent de Greffe et Par 
quet. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de 

prise de service des int~ress~s. 

----------0---------- 
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tits 

A N N O N C E S 

LA4dministration du Journal Officiel d~cline toute respon 
bili~ qant ~ la teneur des Avis et Annonces. 

.rates 

BUREAU VERITAS 
B.P.41 -Brazzaville 

R~publique Populaire du Congo 
k k # 

SUCCURSALES DE LA SOCIETE BUREAU VERITAS, 
SOCIETE ANONYME DE DROIT FRANCAIS AU 
CAPITAL DE 37 895 OO0 FRANCS,FRANCAIS 

ux termes d'un proc~s-verbal d'un Conseil d'Administration 
n date ~ Paris La DEFENSE du 25 septembre 1985, enregis ~ ~ Brazzaville, le 1I novembre, 208/5 n9 1435, le Conseil 
'Administration a d~cid~ la cr~ation ~ Brazzaville et ~ Pointe 
oire de deux succursales de la Soci~t~ BUREAU VERITAS. 

D~nomination sociale : BUREAU VERITAS 
Forme : Succursales 
Domiciliation: POINTE-NOIRE -B. P. 1138 

BRAZZAVILLE -B. P. 41. 

Objet: 
la classification et l'expertise des navires de toutes cat~go 

ries et de toutes nationalit~s, la surveillance de la construction 
ou de la r~paration des navires, ainsi que la classification, le 
controle et l'expertise des a~ronefs ; 

l'inspection, le controle et l'expertise des mat~riaux et 
mat~riels, des v~hicules, appareils, engins et installations de 
toute nature, le controle des constructions immobili~res et de 
g~nie civil ; 

les ~tudes et recherches et acceptations des mandats 
d'expertise dans les domaines en rapport avec son activit~. 

Fond~ de Pouvoir Unique : M. CAMBIEN (Daniel) demeurant ~ Brazzaville -B.P. 41. 
Registres de Commerce : Brazzaville n9 85B 1012 

Pointe-Noire n 85 B 223 

----------0---------- 
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